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SÉMÛi PUBLIQUE

DE

L'ACADÉMIE DES SCIENCES,
BELLES-LETTRES ET ARTS DE ROUEH,

TENUE LE LUNDI 3 AOUT 1874,

DANS LA GRANDE SALLE DE L'HOTEL-DE-VILLE.

PRÉSIDENCE DE M. À. DECORDE.

Le lundi 3 août 1874, à sept heures et demie du
soir, les membres de l'Académie et les personnes
invitées, réunis d'abord dans le salon du premier
étage de l'Hôtel-de-Ville, sont ensuite descendus
dans la grande salle du rez-de-chaussée et ont pris
place sur les sièges disposés sur l'estrade.

Les places d'honneur étaient occupées par Mor le
Cardinal-Archevêque de Rouen, M. le général Le-
brun, commandant le 3e corps d'armée,M. le Préfet,
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2 ACADÉMIE DE ROUEN.

M. le président de Tourville. président honoraire
à la Cour d'appel, plusieurs conseillers à la même
Cour, M. le directeur de l'Ecole supérieure des
sciences et des lettres, des présidents des Sociétés

savantes, des vicaires-généraux, des conseillers de
Préfecture, plusieurs officiers supérieurs de l'étal-
major et de l'armée, des membres de l'Université

et des diverses administrations.
Une très nombreuse société remplissait la

salle.

M. Decorde, président, a ouvert la séance par un
discours en vers. Après avoir réclamé l'indulgence

.

de son auditoire, il rappelle quelques-unes des
meilleures traditions de l'Académie: son goût pour
la'poésie, son culte pour l'urbanité, et cette
dernière pensée lui inspire un éloge délicat de
M. Méreaux; puis faisant revivre le souvenir des
relations cordiales qui existaient avant la Rivolution

entre l'Académie et l'Administration municipale,
relations continuées précieusement de nos jours, il

raconte avec grâce l'usage introduit dans la Com-
pagnie d'offrir chaque année à l'Édilité un superbe

ananas tiré des serres du Jardin des Plantes alors

entretenu par l'Académie.
Les manifestations les plus vives de satisfaction

accueillent cette lecture poétique de notre digne et
spirituel président.

M. l'abbé Lolh a lu ensuite un rapport au nom
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de la commission du Prix Bouctot. Le sujet choisi

par l'Académie était « une Etude sur les fabulistes
nés en Normandie. »

Le seul mémoire présenté a été jugé digne du
prix, décerné à M. Charles Lormier, avocat à Rouen.
M. Lormier a reçu sa médaille des mains de Mgr le
Cardinal-Archevêque.

M. le colonel de Saint-Quentin donne lecture de

son rapport sur le prix de la Reinly affecté, comme
on sait, cette année, à toute personne appartenant
au pays de Caux qui se sera distinguée par ses ver-
tus, par une action d'éclat ou par des services utiles
à celte contrée.

Ce prix a été attribué à M. Enault, instituteur
à Limpiville, dont M. le colonel de Saint-Quentin

raconte, avec émotion, la vie exemplaire et dévouée.
Ce digne instituteur est monté sur l'estrade, au
milieu des plus sympathiques démonstrations. Sa

médaille lui a été remise par M. le général Lebrun,
qui l'a félicité et embrassé.

M. Sémichon a succédé à M. le colonel de Saint-
Quentin. Il a retracé, dans un rapport sur. le prix
Dumanoir, la belle conduite du jeune Edouard
Dumouchel, de Rouen.

•

Le père de ce jeune homme vint à mourir pré-
maturément en 1869, laissant sans ressources une
veuve, une grand' mère et sept enfants en bas âge.

Edouard Dumouchel, qui n'avait alors que dix-
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sept ans, parvint par son seul travail, et un travail
de jour et de nuit, à soutenir sa famille, et à lui

assurer, après cinq ans d'un labeur ininterrompu et
d'une vie modèle, une aisance relative. Tout son
quartier, témoin de son courage et de son dévoue-

ment, l'avait signalé, par une pétition couverte des
plus honorables signatures, à l'attention de l'Aca-
démie, qui a été heureuse de récompenser en lui

un bel exemple de piété filiale.
M. Dumouchel a reçu son prix des mains de

M. Lizot, préfet du département, et a été acclamé

par l'auditoire.
M. Decorde, président, a lu, au nom de M. Fré-

déric Deschamps, empêché par une indisposition,

une remarquable pièce de vers intitulée : «
Bonheur

et Bien-être.
»

Cette composition philosophique
qui unit à l'élévation des pensées la vigueur et la

grâce harmonieuse de la forme poétique, a été écou-
tée avec un vif intérêt et saluée par les applaudis-

sements unanimes de l'assemblée.

La séance a été levée à rieuf heures un quart.

Le Secrétaire pour la classe des Lettres,
' Julien LOTH.



DISCOURS D'OUVERTURE

PAR

M. A. BECOKHIS,
Président.

Mesdames et Messieurs, la séance est ouverte.

Ce début obligé de tous les présidents,
.

Pour remplir dignement, suivant les précédents,
La mission qui m'est offerte,

Je dois l'accompagner d'un discours d'apparat,
Capable de flatter votre goût délicat.
Ce m'estUn grand"honneur: mais au temps où nous sommes,
Pour instruire, distraire ou gouverner les hommes,
On fait tant dé discours qu'il est bien malaisé
De trouver un sujet qu'on n'ait point épuisé.
Au Comice, au Congrès, comme à l'Académie,
Souvent, faute de mieux, l'un l'autre on se copie,
Trop heureux si l'on peut, glanant au champ d'autrui,
Rajeunir par la forme un.fond déjà vieilli!
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A ce dernier parti m'arrêtant, et pour cause,
Je viens ici, Messieurs, à tout événement, v
Vousoffrir quelques vers pour remplacer la prose ;
C'est toujours un moyen de vous dire autrement

Probablement la même chose..

Ce n'est pas que les vers, si recherchésjadis,
Avec la même ardeur, soient encore applaudis.
L'épitre et le sonnet, ïë madrigal et l'ode,
Idoles du passé, ne sont plus à là mode, -

C'est un labeur trop long pour les impatients.
On préfère un travail qui se fasse en deux temps ;

On veut que tout se presse et coule d'abondance
Et c'est à la vapeur qu'on écrit et qu'on pense.
Je n'ai point, à. coup sûr, la sotte ambition
De me croire à l'abri de la contagion.
Vingt fois sur le métierremettre soirouvrage <.'-.

Est sans doute un principe et plus sûret plus sage, - :

Mais séduit par l'exemple et la paresse;aidant, ;
Je suis peu, j'en conviens, ce systèmeprudent,
Et sens trop qu'il me faut pour mon insuffisance
D'auditeursbienveillants réclamer l'indulgence.

Hélas ! naguère eneor nous comptions dans nos rangs
Dés confrères aimés, poètes élégants,

Dont vous avez souvent, dans cet anniversaire, ; ;

Applaudi le talentgracieux ou sévère (1).
_

: ;;
Tantôt c'était un conte étinçelant d'esprit,

:

Vrai chef-d'oeuvre aussi bien pensé que bien écrit ;

Tantôt quelque satire où la touche du;maître,
• ,;

Par des traits bienTrappés,se faisait reconnaître,:,;:,
Ils nous ont, grâce à Dieu, laissé d'heureux rivaux ..;••

Dont la verve facile et les doctes travaux, v;. .^:::n

(1) MM. Théodore Muret, Mouton, de Lépinois, Vavasseur.
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Vous en aurez bientôt une preuve éclatante,
Peuvent assurémentrépondre à votre attente^
Puissé-je, à leur exemple, instruit par leurs leçons,
Me porter héritier .de leurs traditions !

Sans se croire appelé, dans la sphère savante,
A l'immortalitéréservée aux Quarante,
Poète plus modeste, on peut être jaloux"

Du suffrage éclairé d'auditeurs comme vous ;

Votre approbation seraitma récompense,

Et, 'devant votre arrêt, je m'incline d'avance.

J'en conviens cependant, l'éloge est fort goûté,
Et, généralement,oh aime-être flatté.

-

C'est un travers, dit-on, dans les Académies,;

Onfaità ce sujet mille plaisanteries :

Chacun n'y donnerait qu'âfih de recevoir,
Et l'on s'y passerait tour à tour l'encensoir.
Non! nous;-ne prenons pointlavanitépour guidé.
Si, dans tous nos rapports;l'urbanitéprésidé,''', ':-''L

Cela n'empêche pointqu'onpuisse assurément,
Dans des termes pblis,'dire son sentiment.
Faut-il, en se donnant des airs de pédagogue,
Aller Critiquer tout d'un ton acerbe et rogue?
Je ne vois pas vraiment quel résultatmeilleur
Peuvent y rencontrerle critique et l'auteur.
A ce jeu maladroit on s'aigrit, on se pque, "

Et l'art ne gagne rien à cette polémique.
Je constaté,à regret, que, dans beaucoup de cas,
La passion entraîne à d'irritants débats/
Vous entendez parfois, dans les plus hautes sphères,
Retentir en publicdes paroles amèfes, "''.. ='
Déplorables échos de l'esprit départi,

-

Ou des mots insultants jetés comme un défi.
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Est-ce là le progrès qu'on cherche et qu'on envie ?

J'admets un trait d'esprit, une fine saillie,
Un mol même piquant; mais je crois avant tout
Qu'on doit se conformer aux règles du bon goût.
Je veux la liberté, mais mesurée et sage,
Sachant apprécier ce qu'exige l'usage,
Et rendant à chacun, :avec sagacité,
Ce qu'on se doit d'égards et de civilité.
Que de gens on séduit par des formes polies !

Et quand on ne ferait dans nos Académies

Que conserver intact et toujours respecté
Ce sentiment profond et franc d'urbanité,
Ce serait encor là, souffrez que je le dise,
Pour nos sociétés une noble entreprise.
Ainsi l'avait compris le confrère éminent'
Dont, nous déplorons tous le deuil encor récent :

Sans chercher à flatter, d'une plume trompeuse,
D'un médiocre auteur l'oeuvre défectueuse,
Méreaux savait toujours avec ménagements
Dire la vérité dans tous ses jugements :

Observateur des lois que le bon ton réclame,
Généreux dans l'éloge et discret dans le blâme,
Sa politesse exquise aimait à se montrer
Dans les sages avis qu'il devait formuler.
Je voudrais voir partout cette règle adoptée.
Pour son urbanité la France était vantée ;

Ce n'est pas le moment de la faire déchoir
D'un noble souvenir comme d'un juste espoir.
Gardons de nos aïeux ce qu'ils avaient d'aimable ;

Imitons, s'il se peut, leur politesse affable.
Mais évitons surtout, en marchant sur leurs pas,
De nous donner des torts qu'eux-mêmes n'avaient pas.
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Mais je m'aperçois que j'oublie
De-suivre les-'GPnseils que.je prétends donner. .....,.',.
La politesse:veut, même a l'Académie,
Qu'un président s'observe et sache se borner.
Je ne puis cependant me lésoudre au silence,
Sans vous remercier, au moins eu quelques mots,
Mesdames et Messieurs, de raimableassistance
Que vous venez toujouis apporter aux travaux

De notre annuelle séance.
Mêmes remercîmentsà notre Edililé.

Nous venons ici, chaque année,
Réclamer largement.son hospitalité :

,

Cette hospitalité nous est toujours donnée.
Le dirai-je pourtant 1 JIOS aïeuxauti^fois -Étaient, à soft-égard, peut-être plus courtois.

,
Une traditionyLexactementsunie,
Voulait que tous les ans, au milieu de l'été,

r

Le président de notre Académie,
Des membres du Bureau dignement escorté,
Vînt présenter au Maire, .avec Géi émonie,
Un superbe ananas, de son feuillage orné(i).
De tous les Échevins le Maire environné

Recelait, avec déférence,
La succulente redevance,
Et de la Ville, en quelques mots,

Couverts, comme toujouis, d'unanimesbra\ os,
Exprimait la reconnaissance.

Cet ananas, offert aï eG tant d'apparat,
Etait.un produit délicat
Desserres que l'Académie

Avait fait.éleyer dans le riche jardin

(l)Les Archivesmunicipalesdisent: « Un ananasdans son pot. »
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Fondé de ses deniers et qu'illustra Varin (1).

Un mot encore et l'histoire ^est finie.
On dînait autrefois"comme on dîne aujourd'hui,

Cet usage n'a point vieilli.
J'ai donc lieu de penser, lé fait est très probable,
Qu'il se donnait ensuite un splendide repas,
Où sans doute envoyait figurer l'ananas

-
'

Vi
:"

Avec les honneurs de là table.
•

Mais, malgré mes efforts, je n'ai pu découvrir
D'indices assez sûrs pour vous le garantir.
Est-ce là de l'histoire un oubli regrettable?

Je le crains pour ma part et j'en suis fort contrit :

L'histoireest un grand livré où tout doit être écrit:
Chacun l'apprécie à sa taille,

Mais tout a sa valeur, et je tiens pour certain
Qu'onpeut s'intéresser au récit d'un festin: ::::

Gomme au récit d'une bataille.

.
(l) L'ancien Jardin-des-Plantes du cours Dauphin, sur Tem-

.
placement duquel a été ouverte, en 1.844, la rue Armand-CarreL
Tarin, mort en 3 808, en fut le directeur pendant près de trente
ans. G'està lui que l'on doit lâ-bellè variété dé filas connue sous
le -nom de Lilas-Varin. Il étaitmembre résidant de l'Académie. :



RAPPORT

SUR LE

PRIX BGUCTOT,

Par El. l'aïjbé H,Oî"IE.

MESSIEURS,

Je viens vous parler de fables et de fables nor-
mandes. C'est un sujet qui se recommande deux fois
à l'attention sympathique d'un auditoire tel que
celui-ci. La fable est une des gloires littéraires de la
France, et ce que bien des gens ignorent, un des

genres cultivés avec le plus de succès dans notre
Normandie.

Boileau a dit assurément en toute vérité :

Le Français né malin créa le vaudeville.

Mais il aurait pu attribuer avec plus de raison à
notre génie national la restauration, et j'oserai dire,
la perfection de la fable.

Les littératures étrangères nous envient ce genre
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délicat, où seuls, nous le pouvons dire sans gloriole,
nous avons excellé. Les Anglais, qui ont eu tant de
poètes éminents, de conteurs délicieux, d'observa-
teurs humoristiques, et dont l'esprit pratique n'est
plus à louer, ont peu réussi dans l'apologue, dont ils
semblent avoir ignoré les ressources et les grâces.

Les Allemands n'ont pas, selon moi, la main -qu'il
faut pour former ce tissu léger qui enveloppe nos mo-
ralités allégoriques. Ce n'est pas d'eux précisément
qu'on peut dire qu'ils châtient en riant. Je sais qu'ils
opposent volontiersà nos fabulistes leur Lessing, leur
G-ellert et quelques autres dont les noms ne vol-
tigent pas sur les lèvres des hommes, comme a dit-

Virgile, et que moi aussij'aurais peur de défigurer en
les prononçant. On a cru pouvoir comparer Lessing
à La Fontaine, mais dût la modestie allemande ac-
cuser une fois de plus notre vanité française, on me
permettra de ne pas les comparer du tout. Un homme
qui honore notre pays et les lettres raillait dernière-
ment avec une extrême finesse, cette manie qu'on a
aujourd'hui de découvrir des Molière jusque clans la
péninsule Scandinave; je crois qu'on n'est pas moins
naïf en cherchant des La Fontaine dans la littérature
prussienne.

Ils ne sont guère plus communs en Espagne, si riche
cependant, en oeuvres de poésie. Les Espagnols ne
sont pas assez naturels pour goûter ce genre où la

pose et la déclamation doivent faire absolument défaut.
Les Italiens, plus déliés et plus observateurs, ont de
bonne heure cultivé l'apologue, toutefois leurs essais
n'ont guère franchi les Alpes. La Russie, si apte à
tout comprendre, commence à s'enrichir d'une litté-
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îatme où la fable a sa place d'honneur. La Fiance
jegne donc jusqu'ici, dans ce domaine sans uvales

C'est à l'esput fiançais quil faut attubuei cette
pieiogative. On en a dit tant de mal et de toute façon

quejeue vois pas pouiquoi, a l'occasion et en famille,
nous nen dînons pas nous, quelque bien. Donc,
voici ce qu'on îeconnaissait autrefois de l'esput fian
çais quand nous n'étions pas malkeuieux et que nous
avions des amis. Cet espnt fait de goût, de -gaîte, de
finesse de mesuie, ce vieil espnt gaulois qui sait
atteindie a tiaveis l'enjouement et le nie aux idées
les plus piatiques comme aux plus sublimes, iion-
deui pai tempeiameut, poite a la cntique et a l'oppo-
sition aimable maigre tout et sociable au plus haut
point, cet espnt, dis je, s'il est prompt a saisn les
ndicules. n'est pas moins enclin a goûter la sagesse
et a lui donner un air agréable et avenant. Et c'est la
toute la fable

0
Or, paimi les confiées qui composent la Fiance,

celle qui a eu de tout temps le lenom le plus justifie
de sapience, la jsiomiandie ne devait pas êtie la
deiniere à îevêtn poui plulosophei le manteau de la
fable. Nous venons même qu'elle peut îevendiquer,
pour ses essais en ce genre, la priorité^quant au
temps et pour -bon nombie de ses fabulistes, un rang
supeneui à leuis contemporains. C'est que le JSIor-
mand a pai natuie un giam de malice il a le bon
sens caustique et la sagesse positive II est, d expe-
nence, attentif a tout, on pouriait dire qu il réfléchit
avant même de penseï, méthodique, persévérant,
toujoms sui ses gaides^ nul n'est mieux piepaie poui
trouvei le défaut d une cuuasse Ne lui demandezpas
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des affirmations brusques et carrées. Il aime mieux,
et c'est pourquoi la fable lui a souri, déguiser ses
conseils ou sa critique sous les souples dehors de
l'apologue. On connaît ce vieux adage :

Usaige est en Normandie
Que qui hébergié est, qu'il die
Fable ou chanson à son hosle.

Dans les temps les plus reculés, au témoignage de
l'un de nos trouvères, l'ami, le pèlerin, l'étranger de-
vaient payer en Normandie l'hospitalité, par le récit
d'une fable ou l'air joyeux d'une chanson.

On n'a pas, ce me semble, rendu assez justice aux
succès des Normands dans ce genre de la faille;
leurs oeuvres étaient, délaissées, ou peut-être même,
ignorées de la plupart des critiques, et ceux qui
s'en étaient occupés n'avaient pas fait la lumière

sur l'originalité et la priorité de leurs travaux.
L'Académie a été bien inspirée en mettant au con-

cours une Étude sur les fabulistes nés en Normandie,

pour le prix Bouctot .qu'elle avait à décerner cette
année. C'est de ce concours que j'ai l'honneur de

vous rendre compte en ce moment. Un seul manus-
crit nous a été présenté. U porte pour épigraphe ce
vieux cri de nos pères : c Diex aïe s et il est bien
normand par la sagesse de ses aperçus, le soin cons-
ciencieux des détails, la sûreté de l'érudition et la
mesure du langage.

L'auteurdébutepar quelques considérations sur l'o-
rigine de la fable. C'était prendre le. sujet ab ovo.

La fable est-elle née de l'utilité que reconnut le
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faible de déguiser, près-dujpuissant,.la-franchise trop
brutalede ses réclamations ;. ou n'est-elle,point plutôt
issue,du

„

besoin qu'éprouve la, vérité elle-même de
rechercher, dans l'ordre, de la nature, une démons."
tration matérielle, évidente pour tous, de sa valeur e
de sa force ? On peut prolonger ce-débat,-,.-et..produire
d'autres opinions; il: est-certainque .ces." raisons ont
concouru au fréquent emploi et au développement de
l'apologue. Nous ne suivrons pas notre" auteur dans
sonexcursioiï dans le .domaine..historique.--Nous sa-
vons que l'apologue.a été en usage^en Orient" et en

•Occident, qu'on le trouve -employé dans le livre par
excellence, le. livre divin :de la Bible, qu'Homère et
Hésiodeis'y.sont .essayés,.: et qu'Ésope, Phèdre et
Fabrius,:de classiquemémeire,:.ont porté chez les an-
ciens,cet, art à une certaine .perfection, rtrè'S relative
selon nous.::.

.
;:e;j :/;;_: ;•;.; ;";;ic;:-.v :'• ;:.:^-e-

-

:
Nous ne; réproduirons'pas':non plus: les règles de

la fable que le travailsoumis à notre analyse-a cru
devoir rappeler et qu'il a puisées chez les maîtres de
notrelittéràture." Nous centrons de- plain-pied dans le
sujet, in, médias res, comme le veut Horace : l'Étude
des fabulistes normands..

-

.Tous les érudits. savent que le:Moyen-Agé
;
qu'on

représente' à:tort comme uiïe époque de mutisme1et
debarbarie avait son franc parler; Il s'en est donné
à coeur joie.: A peine formée, la langue populaire
s?échappe en joyeusetés, en gaillardises,en critiques,
en moralités dans ses fabliaux, comme elle s'élève

aux plusnobles;,aux plus patriotiques^aux plus reli-
gieux accents dans ses chansons^de geste;. -'''-.

: Ce double courant d'idées est manifeste dans les
.
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productions de ce temps. Vous trouvez dans la chan-

son de Charroi de Nîmes, des scènes comme celles-ci.
Guillaume va mourir dans la terre d'exil : « Vers
douce France, dit le poète, il s'est retourné, un vent
de France le frappe au visage. Il ouvre son sein pour
le laisser entrer plus à plein. Placé contre le vent, il
se met à genoux : 0 doux souffle qui vient de France !

C'est là que sont tous ceux que j'aime. Je te remets
entre les mains du seigneur Dieu ; car pour moi je
ne pense plus te revoir ! »

Ou encore, dans une autre chanson, un chevalier
pénitent qui s'est imposé de remplir un baril de ses-
larmes, meurt auprès de l'ermite, et ne lui demande

que ce dernier bienfait :

Que vous mettiez vos bras sur mi

Si mourroi au bras d'un ami

Le même temps qui exprimait en termes si contenus
de si touchantes pensées, donnait naissance aux ron-
deaux de Renard, pleins de moqueries, de malices,
d'allusions satiriques et de verve gauloise. Ces facé-
ties sont bien connues, et nos critiques leur ont ac-
cordé une attention scrupuleuse. On a moins étudié
les recueils qui se rapprochent plus près encore de la
fable et qui sous le nom de Bestiaires, Volucraires,
Lapidaires étaient consacrés au Moyen-Age à la re-
cherche des rapports ou des différences qui existent
entre les hommes et les animaux, les oiseaux spécia-
lement et même certaines pierres.

Vers 1130, un poète anglo-normand, Philippe de
Thann, publiait un de ces Bestiaires. C'est le pre- ?:
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mier ouvrage dans le genre de l'apologue que notre
auteur rencontre dans noire littérature. Vers 1208,
Guillaume le Normand publie, lui aussi, un Bes-
tiaire divin: Il y met en scène le renard, si célèbre

au moyen-âge jsous le nom de'Goupil, la tortue, la
tourterelle et autres animaux. C'est par ce côté que
ces écrits."plus ou moins poétiques, se rattachent à la
fable. Gomme elle, ils cherchent dans les moeurs des
animauxdes comparaisons etdes instructions dont les
hommes peuvent tirer profit. Nous ne nous arrête-
rons guère à ces essais qui ne sont que des tâtonne-
ments. Jean de Boves, né à .Héricourt-én-Caux, au
milieu du xive siècle, entre plus résolument dans la
voie de la fable ; dans le même temps, Marie de
France, la premièrefemme dont nous ayons des écrits
dans notre langue, trouvedans cette voie les plus lé-

gitimes succès.
.Marie, que l'admiration publique a saluée du titre

de Sapho du moyen-âge, appartient, pense-t-on, par
sa naissance àiiotre Normandie. C'est elle qui tradui-
sit pour la première fois dans notre idiome national
les fables d'Esope et quelques autres de source incon-

nue. Aussi, notre auteur, lui consacre-t-il un souve-
nir plein d'admiration et de sympathie. « Les fables de
Marie, avait dit son éditeur M. de Roquefort, compo-
sées avec cet esprit qui .pénètre les secrets du coeur,

se font remarquer surtout par une raison supérieure,
un esprit simple et naïf dans le récit, une justesse
dans la morale et les réflexions, s

Nous sommes forcés de franchir près de trois
siècles avant de retrouver en Normandie, et. même en
France, un fabuliste digne de ce nom. Notre auteur

2
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nous rappelle que, si, vers le milieu du xvie siècle,
Paris produit Gilles Corrozet, Rouen s'honore dépos-
séder en même temps deux fabulistes qui lui sont
bien supérieurs : Guillaume Gueroult et Guillaume
Haudent.

Vous entendrez, je crois, avec plaisir, une des

oeuvres nombreuses de ces deux ingénieux et char-
mants écrivains.

La première est de Guillaume Gueroult :

DU LION, DU LOUP ET DE L'ASNE.

Le fier lion, cheminant par la voie.
Trouva un loup et uu asne basté,
Devant lesquels tout court s'est arresté,
En leur disant : Jupiter vous convoie !

Le loup voyant, cette bcste royale
Si près de soy, la salue humblement ;

Autant en faicl l'asne semblablemcnl
Pour lui monstrer subjection loyale.

0, mes amis ! maintenant il est heure,
Dict le lion, d'oster les grands péchés,
Desquels nos coeurs se trouvent empeschés ;

Il est besoin que chacun les siens pleure.

Etpour avoir, de la majesté haute
Du Dieu des deux, pleine rémission,
Resoin sera qu'en grand'contrition
Chacun de nous confesse ici sa faute.
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Ce conseil fust de si graiid'véliémence,
Qu'il fust soudain des autres approuvé :

Dont le lion fort joyeux s'est trouvé
Et ses péchés à confesser commence.

Disant qu'il a, par bois, montagne et plaine,
Tant nuit que jour, causé las ! divers maux.
Et dévoré grand nombre d'animaux,
Boeufs et chevaux, et brebis portant laine,

Dont humblement pardon à Dieu.demande,
En protestant de plus n'y retourner.
Ce faict, le loup le vient arraisonner
En lui montrant que l'offense n'est grande.

Comment, dict-il, seigneur plein d'excellence !

Puisque tu es sur toutes bestes roy,
Eh ! qui pourra te donner quelque loy,
Lorsque sur nous tu as toute puissance !

Il est loisible à un prince de l'aire
Ce qu'il lui plaist sans contradiction :

Partant, seigneur, je suis d'opinion
Que tu ne peulx, en ce faisant, mal l'aire.

Ces mots finis, le loup, fin de nature
Vint réciter les maux par lui commis :

Premièrement, comme il a à mort mis
Plusieurs passants pour en avoir pasture ;

Puis, que souvent,trouvanten lieu champeslre
Moutons camus, de nuit, en clos et parcs,
U a hergier et les troupeaux épars,
Pour les ravir afin de s'en repaislre ;
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Enfin qu'il a, en suivant sa coutume,
Faict plusieurs maux aux juments et chevaux,
Les dévorant et par monts et par vaux:
Dont il eu sent en son coeur amertume.

Sur ce respond, en faisant bonne mine.

Le fier lion : ceci est pas grand cas,
Ta coutume est d'ainsi faire, est-ce pas,
Puis à cela t'a contrainct la famine.

Lors dict à l'asne : Or, conte nous ta vie,
Et garde bien d'en omettre un seul poin cl. ;

Car si tu faux, moi je ne faudrai point :

Tant de punir les méchants j'ai envie.

L'asne, craignant de recevoirnuisance
,

Respond ainsi : Mauvais sont mes forfaits.
Mais non si grands que ceux-là qu'avez faicts,
Et toutefois j'en reçois déplaisance.

Quelque temps fust que j'eslois en servage,
Sous un marchand qui bien se nourissoit,
Et au rebours pauvrement me pansoit ;

Combien qu'il eust de moy grand avantage.

Le jour advint d'une certaine foire.
Où, bien monté sur mon dos, il alla :

Mais arrivé, à jeun me laisse là,
Et s'en va droit à la taverne boire.

Marri j'en fus, car celui qui travaille,
Par juste droict doit avoir à manger ;

Or, je trouvai, pour le conte abréger,
Ses deux, souliers remplis de bonne paille.
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Je la mangeai, sans rien dire à;mon maistre, :
Et ce faisant,T'offensaigrandement;
Dont je requiers pardon très-humblement,
N'espérantplus telle faute commestre.

0 quelforfait! 0 la fausse pratique,
Ce dict le loup fin et malicieux !

Au mondé-n'est rien plus pernicieux
Que le brigand ou larron domestique.

Comment? la paille, au soulier demeurée
De son seigneur, manger à belles dents !

Et si le pied eust été là-dedans,
Sa tendrechair eust été dévorée !

ê
Pour abréger, dict le'lion àT'heure,
C'est uhTarrôn, on le void par effect
Or, je crois juste et, j'ordonne defaict;'"'
Suivant nos loix anciennes, qu'il meure.

Plus tost ne fust la sentence jettée
Quemaislre loup le pauvreasne étrangla,
Puis de sa chair chacun d'eux se soula :

Voilà comment ell'fustexécutée.

Parquoi appert quedes grandsôii tient compte,
Qu'eu faisant mal ils sont favorisés ;
Mais les petits, sans cesse méprisés,

' N'ont pour loyer que la peine et la honte.

GuillaumeHâudentn'estpas moins heureux. Avant
de vous citer un de ses 366 apologues, laissez-moi
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vous dire que cet ecclésiastique, attaché à l'une des
paroisses de Rouen, était un homme aimable et labo-
rieux. Appliqué aux devoirs de son état, il employait
ses loisirs à., l'étude des anciens et se plaisait à tra-
duire leurs oeuvres.

Quand il eut poli et repoli ses chères fables, il se
donna la consolation de leur faire voir le jour. Il s'a-
dressa à de bons libraires du temps, les frères Robert
et Jehan du Gord qui éditèrent avec un soin infini
l'oeuvre du prêtre, et l'illustrèrent d'enluminures
d'un dessin naïf quelquefois, mais d'une composi-
tion pleine d'esprit.

Guillaume fit placer sur son livre cette devise con-
solante et fière : VIE APKEZ MOHT, et j'imagine que
quand il passait par le portail des libraires pour se
rendre à la métropole, il aimait â jeter un regard pa-
ternel sur ce beau livre, fruit de ses pensées et de

ses veilles, qui s'étalait « aux boutiques de Robert et
Jehan du Gord » et lui répétait délicieusement : AriE

APREZ MORT. Cette espérance ne l'a point trompé. Son
livre, dont la Société des Bibliophiles prépare la ré-
impression, est un des monuments les plus anciens
et les plus achevés de la. littérature badine du

xvie siècle.
Je pourrais choisir dans les 366 apologues, je me

contente de prendre le premier, qui vous donne une
idée suffisante de l'esprit, de la finesse et de l'origina-
lité de notre auteur.

Le premier apologue est d'un Renard et d'un

,

Bouc.
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"-,-. LE RENARD ET LE BOUC.

Un fin renard et subtil par nature
.

Auec vn boucq se trouua d'auanture
Au bord de l'eau, de quelque puis si hault
Qu'il en fallqit yssir a double sault,

LCe que voyant le Regnard, fine beste,
Lôrs dictauRoucq : dresser conuient ta teste
Et l'estqcquer encontre la paroy,
Pâr.éè moyen iesailliraysurîoy ' •"

"Et par aprez dessus Te bord du puis
Facillement pourray saillir, et puis

^Ie tepromecfz.det'entirer dehors.;
:v Le poure boucq creust ce regnard alors :>''

"Parquoy s'estprins àéslocqùerdé front '
:.

Lés pieds enhault et ce Regnard fort prompt
Dessus lô CoTluisault du premier coup

-

.
Et du:second~se iecta bien acoup:
Oultre le liérd dé ce puis ainsi hault.

.Par ce moyen le Regnard fin et oault.
-Eschappalorssaultànt^étgôguetant. .-.';.

Dessus le bord de ce puis : entretant,
Le poure boucq luy va crier d'enbas : ,
Ah ! faulx regnard ie voy que tut'esbas

-
Lassus, n'ayantaulcun squcy.de.moy....
Entoy n'y.a promesse qui ait foy
.Quand .ainsy. est que d'ay'der à me mettre
Hors de ce lieu tu m'as bien sceu promettre;

.

Mais maintenantne l'en cbaulf quand tu voys
Estre eschappé par lés finis àmbigèois.

Aquoy respond le regnard : poure beste,
S'autant de sens tu auoys en la teste
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' Comme de poil as soubz gorge pendu,
Pas en ce lieu ne fusses descendu
Sans aduiser premier ainsi que sage.
Comme eschapper pouroys de ce=passagc.

J'ai à peine besoin de vous signaler une remarque
que tous déjà vous;avez faite, et sur laquelle l'auteur
de*."'.notre Mémoire s'arrête, à notre avis, trop superfir
çiellemeiit, c'est que notre immortel,LaFontaine .s'est
évidemment inspiré ..de nos deux maîtres, normands,
GueroultetHàudent. Je m'étonneque M. Sainte-Beuve
ait pu dire, avec tant d'assurance, « le piquant, c'est
que La Fontainene connaissaitpas ces poèmes gaulois
à leur source, qu'iln'étaitpas remonté à tous cespetits
Esopes restés en manuscrits, à ces Ysopets, comme
on les appelait, et que, s'illes reproduisait et les ras-
semblait en lui, c'était à son insu: et il n'enest que plus
naturel et il n'en obéit que mieux à lamême sève..».:

On ne peut être plusTeste, et plus dédaigneux poul-
ies jirédécesseurs. Ceux qui ont fait une étude com-
parée de Gueroult, d'Haudent et de La Fontaine ne
peuvent admettre que les traits,nombreux de ressem-
blance, l'identité des situations, des tableaux copiés,
en entier, des mots évidemment empruntés, puissent-
s'expliquer par le pur caprice .du hazard. Ce: n'était
pas à son insu que nôtre grand' fabuliste, refit en-bien

-,

des points l'oeuvre d'Haudent : de.telles explications
n'expliquent' rien. Nous dirons au. contraire, avec

-,nôtreauteur, quer. «c'est un ..honneur au. recueil.de,;
Guillaume Haùdent de.laisser voir, presqu'àchaque,,,
page, Ta place où notre LaFontainea pris iGiune situa/.;,
tion, là un mot.' '"»' :"'.'_,'

.

:.'/„:.;,
, ;: ,,..„;-, .o.,^,-:
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Déjà l'oeuvre d'Haudent avait été mise en lumière
au sein de l'Académie. M. Millet-Saint-Pierre,
membre correspondant, avait lu dans la séance du
15 décembre 1865 une étude des plus substantielles
et des plus attachantes sur le fabuliste rouennais. Le
premier, il n'a pas hésité à dire que le roi de la fable

a dû avoir sous les yeux le livre du prêtre normand,
lorsqu'il a écrit plusieurs de ses chefs-d'oeuvre. Il
cite entr'autres le début de la 123e fable d'Haudent
qui a dû inspirer le Renard et le Corbeau.

Comme un corbeau plus noir que n'est la poix

Estoit au haut d'un arbre quelquefoys
Juché, tenant à son becqun fromage,
Un fauk regnard vint, quasi par hommage
A lui donner le bonjour

M. Millet-Saint-Pierre, après plusieurs comparai-

sons de ce genre, des plus concluantes, ajoute qu'il
faut attribuer au prêtre rouennais l'antériorité de ce
ton leste et familier, propre aux apologues racontés
dans notre langue, l'idée première de ce cachet de
bonhomie si entraînant chez La Fontaine, et que tous

ses successeursont voulu saisir sans y réussir com-
plètement.

Sainte-Beuve est plus dans la vérité lorsqu'il dit ':

«
L'originalitéde La Fontaine est toute dans la ma-

nière et non dans la matière. » Dieu me garde, mes-
sieurs, d'essayer une comparaison entre Lafontaine
et ses prédécesseurs. L'art exquis et consommé du
bonhomme, son naturel, sa verve, son esprit profond
d'observation, son extrême habileté dans la mise en
scène, dans la narration, les discours et les dialogues.
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son talent à dépeindre et à manier les caractères, à

cultiver et à. mettre en relief les moindres détails, que
sais-je ? son génie est au-dessus de toute louange
comme de toute imitation.

Nous ne faisons pas ici, d'ailleurs, d'étude cri-
tique, nous voulons restituer seulement à nos au-
teurs normands la priorité dans la conception de ces
drames charmants de la faille, et l'honneur que mé-
ritent leurs généreux efforts.

L'auteur de notre Mémoire caractérise avec beau-

coup de justesse, quoiqu'en. de brèves paroles,
T'influence exercée sur le genre de la fable par
La Fontaine et la rénovation qu'il opéra dans cette
branche de la littérature. Il s'étonne, non sans raison,
du silence de Boileau qui, oublieux ou jaloux, n'ac-
corda pas même une mention dans son poëme à la
fable et au grand fabuliste. M. Taine a trouvé à ce
propos une ingénieuse comparaison. « Sans doute,
dit-il, la fable, le plus humble des genres poétiques,
ressemble aux petites plantes perdues clans une
grande forêt : les yeux fixés sur les arbres immenses
qui croissent autour d'elle, on l'oublie, ou, si l'on
baisse les yeux, elle ne semble qu'un point. Mais si
on l'ouvre pour examiner l'arrangement intérieur de

ses organes , on y trouve un ordre aussi compliqué

que dans les vastes chênes qui la couvrent de leur
ombre.

» La Fontaine peut se passer du souvenir de
Boileau. Il vivra autant que le goût et le culte du vrai
et du beau.

Il semble que son génie eût dû désespérer les imi-
tateurs. Il en fut tout autrement. Les fabulistes se
multiplient après sa mort, et le genre de Ta fable qu'il
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a porté à sa perfection ne fut jamais plus cultivé-qu'à
partir de ce moment. Les Normands, qui s'étaient tu
quelque temps, muets sans doute d'admiration, re-
prennent courage. Le Mémoire que nous avons sous
les yeux n'a garde d'oublier les nombreux disciples
qui crurent pouvoir recueillir l'héritage du maître :

d'abord Mmc de Villedieu d'Alençon, qui fit beaucoup
parler d'elle de son vivant, mais dont les fables mé-
ritent à peine l'attention: Benserade, né, selon la
commune opinion, à Lyons-la-Forêt, et, en tous cas,
d'une famille bien normande. Ce charmant et fortuné
poète de la cour la plus brillante qui fût jamais, le
Pindare de l'Elysée de Versailles, justifieraitpresque
à mes yeux, comme fabuliste, l'éclatante réputation
dont il a joui. Tallemant, écrivait de son temps, sans
choquer personne : « On regardait alors- comme ori-
ginaux trois poètes du temps, savoir : Corneille,
Voiture et Benserade. » Le génie à part, Benserade
eut les qualités littéraires les plus brillantes et les
plus variées. Il se complut aux tours de force. N'ima-
gina-t-il pas de mettre en rondeaux les Métamorphoses
d'Ovide., et sur le désir du roi, en quatrains, trente-
neuf fables d'Esope destinées aux fontaines du La-
byrinthe de Versailles.

La difficulté vaincue le mit en 'verve. H conçut et
exécuta le projet d'enfermer dans ses quatrains deux
cents sujets de fable. « En quatre vers, dirons-nous
avecnotre auteur, quelque soit le nombre des acteurs,
quelle que soit la situation1, quelque moralité qu'il
faille en tirer, en quatre'vers comprimer, presser,
étreindre son sujet, sans l'étouffer!

» Nous choisis-

sons parmi les exemples que donne notre Mémoire. Ils
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seraient bien faits pour absoudre Benserade de sa
tentative hardie, s'ils n'étaient, eux-mêmes, que des
exceptions dans ces deux cents morceaux, et, à vrai
dire, la fine fleur du panier.

LA MOUCHE ET LE COCHE.

Un chariot tiré par six chevaux fougueux
Roulait sur un terrain aride et sablonneux.
Une mouche était là présomptueuse et fière

Qui dit en bourdonnant : « Que je fais de poussière! »

LE BOEUF ET LA VACHE.

Une vache raillait avec peu de justice'
Un boeuf qu'à la charrue elle voyait tirer;
Mais comme on la menait un jour au sacrifice :

Adieu, lui dit le boeuf, je m'en vais labourer.

M. Saint-Marc Girardin, dans son cours à la Sor-
bonne sur la fable et les fabulistes, parlant de
Benserade, demandait grâce pour un seul de ses
quatrains, le suivant :

La grue interrogeait le cygne, dont le chant.
Bien plus qu'à l'ordinaire était doux cl touchant :
Quelle bonne nouvelle avez-vous donc reçue?
C'est que je vais mourir, dit le cygne à la grue.

C'est simple et beau comme l'antique.
Je doute pourtant, que tels fussent les sentiments

de Benserade, lorsque la mort vint le visiter à
soixante-dix-huit ans. Les poètes pensent quelquefois

avec leur imagination. On comprend que Fontenelle,
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mourant -à cent: ans ;
ait pu dire : « Il est temps,de

partir... ,-je commençais à voir les choses telles
qu'elles sont.- »,-Mais le sentiment le plus ordinaire
est celui qu'exprime Benserade dans un- de ses qua-
trains les plus vigoureux dans sa concision :

LE .MARI MOURANT ET SA FEMME.

Pour son "époux mourant une femme éperdue
Veut..mourir ; la Mort vient, et ià femme pâlit. ;

« C'estpour lui, non pour moi, que vous êtes venue,
Lui dit-elle en tremblant ; le voilà dans son lit. *

Le xvme siècle ne devaitpas être moins fécond que
le xxiic en fabulistes, et c'est avec orgueil que.la Nor-
mandie peut revendiquer commé'undé ses enfants le
poète Richer, ne a Long'u.eil, pires Dieppe. Notre au-
teur lui" a accordé hoh-sèulëhieht Ta mention à la-
quelle il avait droit, mais encore l'a étudié avec au-
tant'de soin que de goût. H a raison de rejeter cette
manié/ du ;parraïlèle qui vous tourmenté toujours
lorsqu'il s'agit d'un fâiiùlistè.

«
Cessons, dit-il, de,me-

surer à la taille toujours trop élevée de La Fontaine
Richer et les- autres. Jugeons-les :en eux-mêmes. » Et
il cite de notre" compatriote plusieurs': fables déli-
cieuses et originales :"'

-
L

Ainsi.la suivante':

; "•':: " ::LÉSHETRËrL;ES OISEAUX ET LE LIERRE; j: -
:.:..-, Un hêtre du plus haut étage ;,.--, ,-
.-.,---:. Etendait au loin ses rameaux.:

,
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-...-:;. Là, Tityi;e.assis.à l'ombragé
.

::;: .:
-.--.•". Faisaitouïr ses chalumeaux.

C'était l'agréable retraite
. - ,.:

Des petits oiseaux d'alentour,
Le rossignol et la fauvette....
Y chantaient lanuitetle jour,

Mais, dans le fort.de la tempête,
,,.-, ......,.,,.

Dés vents le souffle.impétueux .....':
Fit pencher quelque'peu la tête ' ';"

De notre hêtre sourcilleux:

Les oiseaux d'une aile légère
Effrayés s'enfuirent soudain...
Tityre chanta sa bergère

.
A l'ombred'un chêne voisin.

Enfin l'arbre estjeté par terre
Aux bûcherons abandonné...
Seul dans sa chute un vieux lierre
Suivit le hêtre infortuné.

Ici Tityre et Philomèle
Peignent les amis du commun ;
Le lierre est l'ami fidèle :

Heureux qui peut en trouver un.

Je ne puis à mon grandregret m'attacher aux pages
de '-notre Mémoire, qui établissent avec une rare' sa-
gacité et une érudition dès plus scrupuleuses ce-qu'il'
y a d'original dans l'oeuvre de Richer, ce qu'il" a.'" de

commun avec ses prédécesseurs et ce que lui a em-
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prunté Florian. Son étude sur Richer est complète et
lui restitue, dans ce groupe d'esprits délicats du
xvnie siècle, la place que des critiques moins atten-
tifs ou moins instruits lui ont refusée.

Notre auteur a été aussi bien inspiré dans ses re -
cherches sur l'abbé Lemonnier, né dans une petite

commune de la Basse-Normandie,et qui fut aussi bon
prêtre, écrivain aussi recommandable que poète in-
génieux. Si ses fables, à force de vouloir être natu-
relles, deviennent parfois triviales, il rachète ces dé-
fauts par des qualités maîtresses. Témoin cette des-
cription de l'automne qui révèle un vraipoète :

L'été disparaît et l'automne
Arrive lentement, sa faucille à la main;
Il coupe, abat, tranche, moissonne
Tout ce qu'il trouve en son chemin ;

Son souffle ternitla verdure
Et fait des.arbrisseaux tomber la chevelure...
II porte plié sous son bras
Un manteau jaune qui renferme

Les glaces, les brouillards, la neige, les frimas.
Le soir, il les secoue et la terre plus ferme
Ne prend plus au malin l'empreinte de nos pas.

Le Mémoire que nous analysons fait à Lemonnier
un mérite d'avoir su, dans ses l'aides, couper les nar-
rations par de fines et spirituelles réflexions. Il pour-
rait en fournir de nombreux exemples : il se contente
de celui que nous offre la fable du fermier et son che-
val, pauvre animal qui travaille sans repos,
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Depuis l'aurore du hindi

jusqu'à ia nuit du samedi.

Lemonnier continue ainsi
:

Chaque dimanche un saint pèlerinage
Vous l'ait trotter cadet. — Trotter Y Ûh non j'ai tort,
11 ne va que le pas. C'est encore assez fort
Quand on a sur le dos une grosse fermière,
Son fils Pierrot en croupe, et puis, dans deux paniers
Deux pouptirts qu'on n'a pas sevrés ces jours derniers,
Mais de trois ou quatre ans. Le mari vient derrière.
A pied Y—•Trouvez-lui place Y — Eh niais sur la crinière.
Paix! ne .badinez point, railleur; n'en dites rien :

Je connais le manant, il y monterait bien.

Où trouvera-t-on un plus amusant dialogue, plus
serré, plus naturel, c'est un coin de tableau parfaite-
ment, réussi, La fable ne se dément pas.

Nous n'arriverons pas, j'entends sonner lu messe,
Ou saccade ia bride, on le claque, on le presse.
Tant fut chargé Cadet, Cadet i'ut tant rossé,
Que Cadet débarda, dans un bourbeux fossé

Où Lucifer n'auroil pas voulu boire,
Fermière, enfans, paniers, bât, cheval jusqu'au grès.
D'aucuns ont prétendu qu'il le fit tout exprès
Pour finir de ses maux la déplorablehistoire ;

Mais chrétiennement on ne doit pas le croire.
Rarement 'un cheval se livre au désespoir.
Il supporte, et iâitbkn, ia vie et la misère.
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Après Lemonnier, notre auteur fait passer, dans la
galerie des fabulistes normands, son contemporain.
Le Bailly, si connu du monde lettré et si cher à nos
jeunes mémoires, qui n'ont pas oublié plusieurs de

ses vers charmants. Nous n'insisterons pas sur cet
auteur dont les fables principales ornent tous les re-
cueils de littérature. Nous sentons qu'il faut nous
presser. Saluons au passage un autre enfant de Caen,
Boissard, l'oncle, qui fut si heureux à ses débuts, et
qui perdit, dans une fécondité intempérante, le nerf,
la grâce, le relief de ses premières oeuvres. Notre au-
teur qui parait connaître à fond la littérature et la bi-
bliographienormandes n'omet dans sa nomenclature
aucun auteur ni aucun livre de fables. A ce point de

vue, son travail est complet. Chacun des écrivains
est l'objet de son examen. Il n'oublie ni les fables de
Formage, professeur à l'école centrale de Rouen, au
sortir de la Révolution, ni celles de Duputel, celles-
ci tirées à 80 exemplaires. Je préfère m'arrêter
avec lui àLefilleul des Guôrots qui a laissé dans son
écrin poétique de vraies perles.

Qui n'aimerait cet apologue vivement enlevé'Y

LE PASSANT ET L'AXE.

Un jour de l'automne dernier,
Un chardon tout en fleur- fut atteint par la foudre.
Survint un âne : — Encor si c'était ce pommier
Dont les fruits de mon maître abreuvent le gosier !

Je rirais de le voir ainsi réduit en poudre.

Maisunchardon, quel meurtre!— Un passant l'entendit.

3
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— Malpesie ! cria-I-il à la bête de somme,
Comme un grain d'égoïsme aux gens ouvre l'esprit !

Vous êtes, nions grisou, moins âne qu'on ne dit
Et vous raisonnez comme un homme.

Notre auteur, pour lequel dans le domaine des
livres il n'y a point de sentiers inconnus, a décou-
vert un petit recueil de fables, publiées à Paris, en
1851, pai\un Normand, Ferdinand Huart, et qui
n'est pas sans mérite. Il en cite d'agréables frag-
ments.

LE PRINCE ET LA VÉRITÉ.

Ecoutant trop ia flatterie
Dont l'âme des grands est nourrie,

Un prince avait perdu l'auguste, vérité.
Il la cherchait un jour afin de la connaître,
Quand inopinément il la vit reparaître

Conduitepar l'adversité.

A ce compte, les princes de notre temps n'auraient
plus rien à souhaiter ni à apprendre. D'ailleurs, ce ne
ne sont plus les grands qu'on flatte aujourd'hui.

Notre auteur, qui n'a voulu oublier personne, ter-
mine son étude par l'examen d'un manuscrit de plus
d'un millier de fables, légué dernièrement â la ville
de Rouen, par un Normand, de savante lignée,
M. Jules Gueroult. On y trouve des récits vifs et ani-
més. Ainsi le suivant:

Au secours ! un flambeau ! valets, servante, à moi !

Ainsi, la nuit, criait avec effroi
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Un voyageur couché dans une hôtellerie.
Un bruit avait causé la peur du pèlerin.
A cet appel, chacun s'émeut soudain.

On croit qu'il y va de sa vie ;

On soupçonne un voleur caché dans un grabat ;

On s'arme, on s'encourage, on s'avance en furie;
On s'attend à livrer un terrible combat.

. .

On court, on monte, on cherche, on trouve... un petit rat,
Grignotant la tapisserie.

La frayeur grossit tout ; qui craint est fort souvent
Aussi fou qu'était Don Quichotte
Lorsqu'il prenait dans sa marotte

Des ailes de moulin pour des bras de géanl.

Mais tout n'est pas de cette belle venue, dans ce
recueil où Ton rencontre bien des imperfections.
Notre auteur cite encore une fable charmante de Le-
lion-Damiens, de Roncherolles, près Rouen, récitée à.

une distribution de prix du collège de Juilly, et res-
tée, je crois, inédite: puis il ferme son étude par une
récapitulation générale, dont nous nous inspirerons
nous-même en mettant fin à ce rapport, déjà trop
long.

Je me permettrai d'exprimer le regret que notre
auteur n'ait pas accordé une mention à un. recueil que
notre Académie conserve précieusement dans ses ar-
chives, celui des failles de M. l'abbé Picard, de pieuse
et aimable mémoire. Elles ne manquent ni d'esprit,
ni de sagesse, ni même de poésie, ces fables écrites

avec une plume facile par un bon coeur,
La commissiondontj e suis l'humbleorgane a fait au

Mémoire soumis à son examen de légères critiques.
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Elle a repris certaines tournures un peu archaïques
que l'habitude de converser avec les anciens expli-

que sans doute chez un érudit, sans toutefois les
justifier. Elle eût voulu plus de recherches biographi-

ques, notamment sur la personne des grands fabu-
listes normands : Guillaume Gueroult et Guillaume
Haudent.

C'est la partie ingrate de notre tâche d'avoir à si-
gnaler ces défauts minimes que nous oublions bien
vite au souvenir des qualités générales et du mérite
réel de cette étude.

La conclusion du Mémoire se tire d'elle-même. La
Normandie interrogée sur le nombre et la valeur de

ses fabulistes peut se lever fièrement et montrer,
dans ce genre comme dans tous les autres, un nom-
breux et brillant, contingent. Quels auteurs, avant La
Fontaine, dit justement, notre Mémoire, trouvera-t-on
à opposer dans les autres contrées à Guillaume
Gueroult, Guillaume Haudent, et après le roi de la

.

fable et Florian qui le suit de si près, à Richer, à
Lemonnier, à Lebailly ? Nous pouvons être fiers de

nos pères. Us ont su des premiers défricher le champ
de l'apologue: ils y ont semé des fleurs que le temps
n'a pas flétries, et dont il nous a été doux de respirer
aujourd'hui, un instant du moins, le parfum.

Quant à l'auteur du Mémoire qui nous a fourni la
plupart de ces réflexions et procuré ce plaisir, est-il
besoin de vous dire que la commission, composée-de
M. Decorde, président, de MM. de Beaurepaire,
Nion, d'Estaintot, Semichon. l'abbé. Loth, l'a, malgré
les légères imperfections et les desiderata signalés
plus haut, jugé digne du prix Bouctot.
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Notre rapport était lu, et agréé par notre Compa-
gnie, lorsque, selon l'usage, T'enveloppe qui renferme
le nom du lauréat a été décachetée.

Elle nous a révélé le nom d'un des hommes les plus
studieux et les plus justement estimés de notre ville.
Nous le nommons avec une respectueuse et con-
fiante sympathie : M. Charles Lormier, avocat à
Rouen.



RAPPORT,

SDH l.E

PRIX DE LA REINTY,

PAR M- DE.SAINT-QUENTIN. ...'..

MESSIEURS,

L'Académie appelée à. décerner le prix bisannuel
dû à la libéralité de M. le baron de Baillardel de la
Reinty, doit toujours choisir le lauréat parmi des

personnes appartenantà l'ancien pays de Caux, mais
alternativement dans deux catégories distinctes. En
1872 le prix était attribué au marin le plus méritant.
Cette année nous avions à examiner les titres des
candidats qui nous.-Ont été signalés"comme "s1étant
distingués par leurs-vertus, par une action d'éclat,

ou par des services qui, sans avoir nécessairement

un caractère maritime,ont été utiles-au pays de Càux.
Cette fois le fondateur, caractérisant ses intentions
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d'une manière encore plus précise, veut que la pré-
férence soit acquise au candidat appartenant à l'une
des communes où ont résidé les-famihes Belain,Djrel
et Baillardel auxquelles la sienne se rattacheétroite-
ment.

La Compagnie a dû mettre d'autant plus de soin à
rester strictementdans les termes et dans l'esprit de
la fondation, qu'elle y voit la manifestation utile et
louable d'un sentimentoù les liens les plus essentiels
à toute société puisent leur force.

En effet l'homme civilisé,comme le sauvage dans sa
vie sociale rudimentairè, est moralement soutenu
surveillé,jugé dansun cercle dontles limites sont très
variables sans doute, mais dans lesquelles, grand ou *

petit, il rencontreun "obstacle à ses inclinations mau-.
valses et trouve un encouragement à ses vertus.
De là liait le sentiment auquel je fais allusion. Dans
la famille, il est la sauvegarde de l'honneur; dans la
cité, il crée la solidarité des concitoyens et fait naître

une utile émulation entre les villes voisines.H per-
siste ets'élargit dans les;groupesprovinciauxliés par
d'antiques traditions d'origine. Enfin, dans, le fais-

ceau national, il s'épanouit complètement et devient
Ta;plus noble.despassions: il s'appelle alors ïepatrio-
tisme.

., --,-;.':" ..-.; , ,..--,

:-Respectons et consolidons autant qu'ilesten nous
...cette,-chaîne dont tous les,anneaux sont solidaires,

ces ; degrés o;ù toute ambition justifiée peut chercher

une satisfactionlégitime, eu-chacun peut trouver un
:
pointd'fppui.-,un point de départ pour Travailler au
-hierr commun dans la-proportion de ses forces.,-

.,
,..-,,Le-programme.,de:cette, année, dicté comme nous
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l'avons indiqué, sous l'impression d'honorables sou-
venirs de famille, restreint à un très-petit nombre-,
sinon d'une manière irnpérative, du moins sous forme
de voeu, les localités auxquelles doit appartenir le
lauréat. Par compensation sans doute, il laisse quel-
que latitude dans l'appréciation du genre de mérite
à récompenser, et, il est consolant de le reconnaî-
tre, ceux qui ont l'heureuse mission de rechercher et
de mettre en relief les actes de vertu, ont bien rare-
ment d'autre embarras que celui de faire un choix
parmi les nombreuses vies méritoires qui leur sont
révélées.

Les esprits inquiets et chagrins sont troublés par-
la fréquence avec laquelle le crime se manifeste et
appelle la répression. Us oublient que la notoriété
d'un seul scélérat est plus bruyante que celle de
toute une population paisible, absorbée par les de-
voirs et le labeur de chaque jour.

Et puis, est-ce jamais le vice que vous voyez fla-
gellé dans ces publications populaires où, trop sou-
vent, le talent se prostitue au commerce d'un rire
malsain"? Non : ceux qui cherchent le côté ridicule
des choses, pour en faire l'objet de leurs tristes spécu-
lations, semblent avoir pour tâche de rejeter dans
l'ombre et de tourner en dérision tout ce qui ne de-
vrait inspirer que la gratitude, l'admiration, la sym-
pathie ou le respect. Qui prennent-ilspour but ordi-,
naire de leurs traits ? Le citoyen dévoué qui, nuit " et
jour, et souvent au péril de sa vie, est prêt à lutter
contre l'incendie; le soldat honorable et éprouvé qui
veille à la sécurité publique; l'humble rosière de vril-

la QG et le maire qui la couronne; l'enfant du sol qui



SÉANCE PUBLIQUE. 41

vient de quitter la charrue pour payer la dette du

sang: le savant inoffensif et souvent, utile absorbé
dans ses études; le maître d'école; le médecin de cam-
pagne... que sais-je? Tout ce qui est modeste, droit,
honnête et utile appelle le sarcasme, tandis que le vice,
rendu gracieux, agite ses grelots et fait miroiter son
clinquant. Puis la foule insouciante rit lorsqu'elle
n'applaudit pas !

Quant à la vertu, elle fait silence. Qui vous révé-
lera l'homme de bien? Le plus souvent sa vie passe
inconnue comme ces flots qui naissent, roulent et
s'effacent dans la solitude des mers.

Ne nous hâtons donc pas de décrier la société au
milieu de laquelle nous sommes appelés à vivre. Les
chroniques judiciaires nous donnent la statistique du
mal; où trouverions-nous celle du bien? Faut-il
désespérer d'une armée parce que quelques misé-
rables désertent le drapeau ou reçoivent un châtiment,
mérité? Non, certes, lorsque dans tous les rangs
vous voyez se presser des hommes au coeur généreux
qui acceptent les fatigues de chaque jour et les en-
traves nécessaires de la discipline avec une abnégation

sans bornes, et qui, lorsqu'il le faut, savent mourir
dans la voie du devoir obscurément et sans murmure.

C'est un de ces humilies et infatigables athlètes
du combat quotidien de la vie "qui va recevoir au-
jourd'hui la récompense méritée par lui sans le
savoir, pour ainsi dire. Car je n'ai point à vous
raconter de ces actions éblouissantes qui provoquent
les fanfares de la renommée : ce n'est qu'une longue
existence où nous ne pourrons vous signaler que la
monotonie du bien.
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Dans la partie la plus richement dotée de notre
plantureuseNormandie, vers l'ouest du pays de Caux,
à trois lieues de la mer, se cache, au milieu d'un ré-

seau de routes qui la pénètrent à. peine, une petite
commune de.700 âmes où la famille Dyel de Vau-
droque posséda longtemps de riches domaines. Son
ancienne demeure est une construction sans grande
importance, et qui paraît dater seulementdu milieu du
siècle dernier; mais les admirables avenues qui y
conduisent et les charmants massifs de fleurs qui
l'entourent, racontent la vie seigneuriale des anciens
maîtres, et attestent le bon goût des possesseurs ac-
tuels. A peu de distance vous trouvez une petite
église, simple, mais non dépourvue du cachet local;
elle s'élève, suivant les anciens usages, au milieu du
champ de repos que marque une croix de granit
sculptée avec toute la naïveté des siècles passés.
Puis se groupent la maison commune, l'école, le
presbytère, enfin des habitations qui rayonnent au-
tour de ce centre ou s'éparpillent capricieusement.
Dans la campagne, pas un lambeau de terre infer-
tile, pas une lande aride. Le sol, chargé des plus
riches moissons, est largement découpé par des che-
mins creux dont une végétation vigoureuse, trans-
formant les haies en autant d'allées de haute futaie,
varie gracieusement les lignes et les teintes du
paysage. — Là, tout respire la sécurité, le travail et
la paix. Là, nos agitations politiques ne trouvent que
des échos lointains. Une confiance méritée fait trans-
mettre de père eii fils la magistrature communale.
Un respectable curé dirige, depuis près d'un quart de
siècle, un petit troupeau qui l'apprécie et qui l'aime;
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et quand la rigueur de la saison amène la souffrance

sous le toit du pauvre sans travail, la main du riche-

possesseur du sol est- toujours largement ouverte.
Nous serions tentés, nous habitants des grands

centres, de regarder comme une rêverie le tableau
que nous venons de tracer de la commune de Limpi-
ville. Cependant les couleurs n'en ont point été char-
gées, et pour le compléter il nous reste encore à

vous parler de l'instituteur primaire qui y exerce
depuis 35 ans, du lauréat choisi par l'Académie poul-
ie prix de la Reinty.

Pour vous le présenter tel qu'il est, je ne saurais
mieux faire que de reproduire les termes sobres et
précis de la biographie officielle qu'a bien voulu nous
fournir M. l'inspecteur d'Académie

, en réponse à la
demande de renseignements qui lui avait été adres-
sée :

« M. Thomas-Marie Enaultest né à Froberville, le
8 juillet 1813. Il a obtenu son brevet de. capacité en
septembre 1835, et au mois d'octobre suivant il dé-
butait dans l'enseignement public à Saint-Martin-de-
Boscherville.

c A la fin de Tannée 1839, il fut appelé, sur sa de-
mande, à la direction de l'école, de Limpiville où il a
constamment exercé.

« La conduite et la moralité de M. Enault ont tou-
jours été à l'abri de reproche ; il a rempli ses fonc-
tions avec un zèle et un dévouement constants.

« Il est entouré de l'estime et môme de l'affection
des nombreuses générations qui sont passées par son
école. Son honorabilité, jointe à ses lions et loyaux
services, l'a fait placer, dès 1862, sur la liste des
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instituteurs publics de la Seine-Inférieure qui
jouissent d'un traitement, supérieur.

" M. Enault est marié et père de deux enfants.

c En un mot, cet instituteur, qui compte près de
40 ans d'exercice; peut être donné comme un exemple
d'honnête homme, de maître dévoué et d'excellent
père de famille.

»

Messieurs, ce grave témoignage constitue à lui seul

un diplôme d'honneur, et vous devinez facilement tout
ce qui n'y est pas dit. Le modeste instituteur, en de-
hors de ses fonctions, est utile partout et toujours. Se-
crétaire habile à la mairie, il est maître de chapelle à

la paroisse. On le consulte dans les affaires épineuses ;

on se concilie à sa voix grave et amie. Toujours bon,
toujours prêt à. obliger, il a prouvé de plus, dans nos
jours de désastre, quelle énergie il savait puiser au
besoin dans son dévouement.

Les Allemands avaient envahi notre province. Ils
exigeaient de la petite commune, sous menace de pil-
lage et d'incendie, une contribution de guerre de
18,000 francs. 18,000 francs 1... Les habitants les plus
riches étaient réfugiés au Havre que cernaient les
Prussiens. Nul espoir de réunir sur place la somme
exigée: la malheureuse population était plongée dans
la stupeur et l'effroi..

Le paisible instituteur se dévoue à une mission
qui exige courage, activité, sang-froid. A force d'a-
dresse et de persévérance, il peut franchir les lignes
ennemies. R pénètre au Havre ; il court chez les pro-
priétaires qui ont laissé leurs domaines en péril ; il
sollicite, presse, persuade, inspire la confiance, et, à
minuit, il reparaît à la mairie de Limpiville, où la



SÉANCE PUBLIQUE. 45

population pressée autour de son conseil municipal,
attendait son retour dans les angoisses" dé'T'incerti-
tude et de la terreur, ' -.'".--.

. .-. .--;-•-....•-;
M.Ehàùltétait porteur dé: 6,500 \fï\, plus' du. tiers

3de% somme'-exigée. C'était le salut ! On pût com-
pléter la lourde rançon en épuisant toutes lèsboûrsès,
et LinTpivillem'eut plus à supporter que l'outrage
commun de l'occupation étrangère.

,

^-
'

Je dois ta'arrêter ici, Messieurs,'pour ne pas lasser
votre ébligèânte attention. J"ajôuterai' seulement que
TAcadémie, qùi;a regardé comme son premier devoir
de rester dans Tes termes précis du programme dicté
parlevfondateur du "prix, et de choisir son1; lauréat

: dahsria contrée "si'étroitèlhent circonscrite par lui,
a été heureuse,hon-seùlemèntde trouver à Técompèn-
sérun homme de bien,-mais encore dé'pouyôir don-.
rierune marque- éclatante"de synipa'thië'àyces'nlo-
destes instituteurs qui savent, par Tëùr"sagëssé;: et
leur"persévérance, tr'acerdes sillons droits; ëfféconds
dartsTës champs^ârides'deT'ïhstrûctiÔn primaire; '"'"
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SUR LE

PïtIX. lïJMâliffi,
PAR M. SEMIGHON.

L'assemblée, toujours assidue à notre réunion an-
nuelle, est d'abord captivée par des travaux intéres-
sants sur les sciences, l'industrie, le commerce, l'his-
toire générale ou locale, et la littérature; mais
M. Dumanoir nous appelle à vous entretenir de su-
jets non moins intéressants : ce sont les oeuvres de
charité qui nous touchent profondément et nous lais-
sent d'heureux souvenirs. Nous nous rappelons les
peintures attachantes des vies longues et laborieu-
ses, consacrées aux vieillards, aux malades ou aux
enfants, ou encore, les récits des faits éclatants, ex-
traordinaires, inattendus, qui entraînent les coeurs.

M. Dumanoira légué à notre -Académie une somme
de 20.000 fr.. à la charge d'en appliquer le revenu
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pour récompenser une belle action à Rouen et dans
le département.

Il semble facile d'accomplir son idée généreuse, car
dans la donation, aucune condition n'a été détermi-
née. Le champ est donc vaste et sans limites. Les
choix nous sont réservés : appelés à décider cette
importante question, on nous fait connaître beaucoup
de bonnes et belles actions, et nous regrettons bien
souvent d'être obligés d'écarter de nombreux candi-
dats, auquel le prix aurait pu être accordé. Cepen-
dant, à d'autres égards, nous sommes heureux d'ap-
partenir à ce tribunal privilégié qui ne cherche, ne
voit que le bien et le beau et n'a point à condamner.

En 1861, notre collègue, dont nous regrettons quel-
quefois l'absence, avait inauguré le prix Dumanoir.
Il raconta, avec un bonheurpartagé par ses auditeurs,
la série complète des actes d'abnégation et de cou-
rage d'un des frères des écoles chrétiennes. Grâce à
son éloquence, toujours bien inspirée, ce choix de
l'Académie fut accepté d'un assentiment unanime.
Ce bon frère comptera bientôt cinquante ans dans son
institut. Il continue sa vie de dévouement, en se consa-
crant tous les jours à l'instruction des enfants les plus
pauvres de la ville de Rouen.

Depuis, Messieurs, nous avons continué, pendant
treize ans, à vous rendre compté des résultats que
l'enquête nous révèle : quels dévouements, quels sa-
crifices inconnus jusque-là !

Les prodiges de charité en France et en Normandie
sont plus nombreux qu'on ne le croit. Notre jeune et
sympathique rapporteur de Tannée dernière vous a
montré, parmi tant d'autres, un exemple de charité
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pour les pauvres, les malades et les enfants. H nous
a fait espérer la résurrection de notre société, accablée
de tan't de malheurs:^' par la rénovation "de la famille.'

Eli! bien, je vais rentrer moi-même dans ce sujet,.
Mon rôle sera plus simple : je dois vous entrete-

nir d'une seule famille', vous tracer une" existence
obscure, cachée, et siTén veut, souscertains"rapports,;
ordinaire,'maisqui n'en est pas,nroihs rare Y selon la'
pensée de l'Académie, il est utile delà faire'connaître
à nos concitoyens. " " " "' - ". " " ' -.'-

11 s'agit d'un jeunéhpmme de dix-sept ans, Edouard
Dumouchel, seuTsoutieh de sa mère, dô ses six frères
et soeurs et de sa grandinère. Si nous remontons à
cinq ans de distance, le sieur Dumouchel père était
caissier d'une maison importante : ses appointements,
s'élevantà 3000 ûv, suffisaient pour soutenir sa "fa-

mille. La mère, autrefois blanchisseuse, consacrait
alors tout son temps à son ménage, ainsi compose :
le mari, le fils aîné, Jules-Edouard.; âgé de dix-sept
ans ,

Esther, 11 ans, Georges, 9 ans ,;Fernand, 7

ans, Cécile, 4 ans et demi, Eugénie, 3 ans et Robert,
9 mois. -'"'"'.

Mais en 1869, une maladie terrible, qui pardonne
rarement, l'enleva, après deux mois de souffrances.

Voilà: toute làfamllle.privée,en un-jour, de la seule

ressource sur laquelle elle pouvait compter pour de"'

longues années. '-- : "'-
- - '

Alamèrede famille, quereste-t-il? ; -" t:;
=

Edouard-, =som seul- appui-;- les six autres- enfants '

étaient en bas-âge. ' ' ; J; "

Au milieu de cette douleur: que devaientpenser la
mère et le fils? Devaïênt-ils s'adresser au bureau '
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de bienfaisance, a M. le curé, aux soeurs de charité
que tout le monde connaît, aux sociétés charitables
qui ne refusent, presque jamais. La charité privée,
comme la bienfaisance officielle, s'exercent dans une
large mesure. Les dons sont accordés à tous ceux
qui veulent travailler ; si l'on refuse les autres, c'est
que'ces sortes d'aumônes seraient pernicieuses à la
société comme aux malheureux.

LTest certain que des secours auraient été donnés,
même offerts à cette famille intéressante et honorable
à tous égards. Tout le monde les trouverait néces-
saires. Sans en rougir, le jeune homme eut bien pu
les accepter.

Mais Edouard en a jugé tout autrement. Quoique
faible de santé, il s'est cru assez fort pour lutter con-
tre la misère, et il a pensé crue son travail do jour et
de nuit suffirait aux besoins de tous les siens. Il
s'est souvenu de son père qu'il venait de perdre, et
qui lui avait légué de bons conseils et de bons exem-
ples. Il y a plus : l'action et l'influence du père de
famille ont dû continuer,après son existence dans ce
monde. Des auteurs, que nous aimons, ont rappelé

une foi touchante de certains peuples anciens : le fils
alors croyaitque l'esprit de son père mort parlait à son
âme dans le repos du sommeil, venait reposer dans

son coeur, inspirer sa conduite et doubler son courage.
Ces idées n'ont-elles pas un sens moral profond, et ne
sont-elles pas la sauvegarde du jeune homme privé de
l'appui paternel ?

Edouard avait été accoutumé de bonne heure à la
règle et à la vertu ; sa mère l'avait initié, dès son en-
fance, auxvérités simples et fondamentales de la reli-

4
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gion. Ces semences ont produit d'heureux fruits.
L'obéissance réelle n'est durable que lorsqu'elle vient
de l'amour et non de la contrainte.

C'est en suivant ces principes que le jeune
Dumouchel a su suppléer, par son énergie constante,
au défaut de ressources bien manifeste, dont, Mes-
sieurs, vous serez frappés.

Il ne gagnait que 800 fr. A un secours inconnu de
100 fr., à peu près, s'est ajouté le gain bien minime
de sa mère, 5 fr. par mois ; car elle a repris l'état de
blanchisseuse qu'elle avait exercé avant son mariage.

D'un autre côté, quelle était sa maison? Nous
l'avons déjà vu : huit personnes, la mère et sept en-
fants; loyer. 300 fr., et dépenses de toute nature.
Pouvait-il seul supporter toutes ces charges? Le
vouloir, c'était bien : mais l'accomplir, était-ce pos-
sible? Nous avons dû rechercher comment il a pu
réussir, nous le savons aujourd'hui. Tout son quar-
tier le connaissait ; les fournisseurs l'avaient en si
grande estime, que, tout en sachant qu'il ne possédait
rien, ils lui avançaient les fournitures, espérant qu'il
les rembourserait aussitôt qu'il toucherait ses ap-
pointements : cette attente fut réalisée'.

Il ne suffit pas de dire, Messieurs, que son dévoue-
ment de jour et de nuit pour sa mère, ses frères et
ses soeurs, fut sans égal : mais sa conduite, qui ne '

s'est pas démentie pendantplusieurs années. n'a-t-elle

pas été rare? Il n'allait point au spectacle, à aucune
réunion, ne cherchait de jouissance qu'auprès de sa
mère et de sa famille. Voicice qu'elle est aujourd'hui.
Esther commence l'état de couturière: Georges, âgé
de neuf ans en 1869, a grandi, et son instruction
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se développe. Les autres enfants vont aux écoles,
même le dernier, qui n'a pas encore six ans. Leur
grand'mère, qui habitait Paris, en fut chassée par
la Commune, et vint remplacer Fernand, mort
en 1871. Un accident Ta rendue infirme : âgée de
soixante-quinze ans, elle n'est plus qu'une charge.

D'un autre côté, le jeune Edouard, tout en ai-
dant continuellement sa • mère dans le ménage, a
montré clans sa maison de commerce une telle ardeur,
qu'il obtint, en janvier1870,900 fr.; en 1871,1,000 fr.';

en 1872,1,200 fr.; en 1873, 1,400 fr.; en 1874,1,800fr.
Il augmentait donc toujours les ressources de la
maison. Alors la famille vécut heureuse.

Dirons-nous,Messieurs, qu'elle a été pauvre ? Non,

nous n'appelons pas pauvre celui qui, par son tra-
vail

, a su pour lui-même et pour sa famille obtenir
tout ce qui était nécessaire pour, le logement, les
vêtements et le pain de chaque jour. On pourrait
donner ce nom aux riches, qui sont malheureux,
parce que, voulant continuellement augmenterleur
fortune, ils ne parviennent jamais au but toujours
espéré.

Nous allons bientôt terminer.
Edouard a eu la force nécessaire pour subvenir à

l'existence de la famille avec sa mère seule. 11 était
pourtant clans l'un des moments les plus difficiles de
la vie; son adolescence allait finir; on sait que, dans
sa position, on a peu de protecteurs et un petit nombre
d'amis. Guidé par son coeur, il a su vaincre les périls
et surmonter l'épreuve. Il a cherché à s'instruire, qu'il
persévère. Il travaille pendant toute la semaine pour
son patron, mais qu'il consacre le dimanche à sa fa-
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mille, aux idées plus élevées, à son intelligence et à

son coeur.
L'adolescenceet la jeunesse sont respectables à nos

yeux : l'avenir leur appartient. Que ces jeunes gens,
de quelque classe qu'ils soient, s'élèvent au-dessus
de leurs occupations ordinaires, et qu'ils cherchent
des aliments aux besoins de l'esprit et de l'âme.

Nous espérons, messieurs, que ces principes exer-
ceront toujours un empire salutaire sur Edouard
Dumouchel. Des malheurs le frapperont peut-être
dans l'avenir, mais il conservera son courage et saura
les supporter- La maison a continué et continuera
comme elle a commencé, dans les habitudes d'ordre,
d'obéissance, de travail et d'activité : chacun a rem-
pli sa tâche.

Une récompense n'est-elle pas due ?

Certainement nous avons eu raison de couronner
des miracles de dévouement et de charité, des exis-
tences vouées pendant bien des années aux secours
de toutes nos misères. Mais il faut, comme on nous
Ta dit, que nous dirigions aussi nos pensées vers le
renouvellementde notre société.

Comment se soutiendra-t-elle ? N'est-ce pas par la
famille ? C'est là que se ,-retrempent les vertus so-
ciales. Quelques-uns y veulent maintenant la liberté :

comment l'entend-on ? c'est difficile à définir.
Mais il n'est pas inutile de rappeler certains prin-

cipes anciens : Dieu, autoritépaternelle et maternelle.
Voilà ce que doit penser ce fils que nous signalons
comme modèle dans une famille.

Nous aimons en lui la sincérité, le courage, la fer-
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meté, la persévérance dans le bien et le dévouement
obscur de tous les instants.

Les dons de. M. Dumanoir pourront être xemis
dans l'avenir, comme par le passé, en de pa-
reilles mains, et seront un encouragementaux vertus
domestiques et privées, base de la régénération de
noire société.

Que Jules-Edouard Dumouchel vienne donc tou-
cher sa récompense. De grand coeur, nous l'y invi-
tons. L'Académie et cette assemblée d'élite l'y con-
vient avec bonheur.



BONHEUR ET BIEN-ETRE.

POESIE PHILOSOPHIQUE.

Par M. F. OESSCnASrPg,

Le bonheur ! le bonheur ! c'était le mot suprême,
Le mot de l'idéal, du rêve, du poème.

Il traduisait nos voeux, nos aspirations,
Résumait le meilleur de nos émotions :

Enivrements du coeur, jouissances de l'âme :

Le baiser de l'enfant, le regard de la femme :

Tous les élans divins, enthousiasme, foi,
Ces germes précieux que chacun porte en soi :

Tous les sentiments purs, pleins de si douces choses.
Qu'ils rayonnent parfois aux fronts les plus moroses :

Enfin, par-dessus tout, le plus puissant: l'amour!
Non ce caprice ailé, ce phosphore d'un jour,
Celui du fiancé qui peut, l'âme ravie,
Appeler justement le plus beau de sa vie.

Le moment où l'hymen, consacrant son ardeur,
Ya, de deux coeurs jumeaux, ne former qu'un seul coeur.

— C'est très'bien, mais c'est vieux; c'est tropbleu, c'est trop
Trop simple, trop naïf, et l'on veut autre chose. [ rose,
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—QuoiY Mieuxque le bonheur Y— Oui, l'on transforme tout.
Nous changeons de désirs, de tendances, de goût.

Aux appétits nouveaux que chaque jour voit naître
Ce n'est plus du bonheur qu'il faut, c'est du bien-être !

Mais bonheur et bien-être, est-ce bien différent Y

Ce sont termes égaux à mettre au même rang.

— Non ; gardez votre style et laissez-nous le nôtre.
L'un des deux, à mon sens, est au-dessus de l'autre
De la hauteur dont l'âme est au-dessus du corps.

Certe, on doit admirer l'ensemble des ressorts
Qui, travail merveilleux réglé par la Nature,
De l'organisme humain compose la structure :

Mécanisme vivant, admirable réseau,
Lien mystérieux des nerfs et et du cerveau.

Que serait-il pourtant sans la divine essence,
Sans le souffle immortel qui sent, veut, aime et pense Y

Ce sont trésors divers, présents du Créateur.
Mais il faut à chacun assignersa valeur,
Donner le premier rang à toute jouissance
Qui de l'ordre moral emprunte sa puissance Y

Je veux bien qu'il soit doux, tandis qu'aux bois déserts
Les chênes sont tordus sous le vent des hivers,
Quand sur la vitre, abri tremblant qui nous protège,
Frappent à coups pressés et la grêle et la neige,
Quand, dans le chemin creux, le pauvre voyageur
Frémit et se débat sous l'orage en fureur.
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De respirer tranquille en la tiède atmosphère
D'un toit bien clos qu'anime une chaude lumière:
De reposer ses pieds aux tapis moelleux,
Et sa têie aux contours d'un fauteuil ouduleux ;

Doux enfin de braver, au foyer de la chambre,

La giboulée en mars et le givre en décembre.

Mais faut-il comparer ces satisfactions
Aux effluves de l'âme, aux aspirations,
Qui, comme un avant-goût des régions suprêmes,
Nous élèvent parfois au-dessus de nous-mêmes Y

Ce sont là des attraits plus forts et plus puissants
Que ceux qui seulement s'adressent à nos sens.

Qu'un grand artiste, épris des aspects grandioses,
Voulant tout voir de près et sur le nu des choses,
Pour mieux étudier l'allure des vaisseaux,
Les jeux de l'ouragan, le tumulte des eaux,
Ose affronter les coups du nord-ouest en furie,
S'attachant par le câble au mât qui craque ci crie:
Il semble, en recevant le choc des Ilots amers,
Qu'il trempe ses pinceaux à l'écume des mers.
Voulez-vous pénétrer ce qu'alors il éprouve Y

Oh! certes, ce n'est pas lebien-être qu'il trouve.
La tempête sur lui, déchaînant ses efforts,
Laboure son visage et torture son corps.
Mais ce vivant spectacle, en sa force infinie,
Lui montre le grand art, exalte son génie,
Répond à ses instincts hardis, aventureux ;

II conçoit un chef-d'oeuvre, il crée, il est heureux !
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U est heureux aussi de:cettejoie altière, ;:.;,,'
Le vrai poêle.'-'AinsiTut-il, notre grand Pierre
Le jour où, dépassant les limites du beau, :::-:;
L'immortel. Qu'ilmourut!jaillit de son cerveau.

, -

Lascience offre aussi des voluptés pareilles
. ,

; ...
Au savant qui lui donne et ses jours et ses veilles.
La Nature est un livre éternel et secret ;
Dieu lui permet parfois d'en tourner un feuillet ; -'': J

Il s'acharneet s'épuise à sonder "uif problème. l-

Mais quelle jbîë aussi quand, d'un éfforfsuprême :""-'-

Perçant le voile; iTpeut; à^sori'butarrivé|-"h' ;'-";: '; •'' -r '-'"
S'élancer pàrTa"-ville en 'criant ::J'Wi:trôiïvêï

- ^ l-s ;"'

Tous ne peuvent atteindre à ces hauteurs sublimes,
Biais tous sont.appelés à,ces.plaisirs intimes,
Propres aux grands, esprits.comme aux humbles de coeur,
Qui réserventpour .tous..unrayon.debonheur.

.. : ._.--
Ce sontémotions,:primitiveS:et.(lquces,.!;-:,

-: -: :

Qui pénètrent ennousosans-lutte,sans secousses,.-,.
Remuant notre coeur sansTe troublerj-amaîs;
Sans laisser à leur.suite ou remords ,qu regrets.

C'est : le suave aspect,de,lapremièreenfance,
De ces types chéris de grâce, d'innocence ; — '

C'est;: le premier regard échappé de leurs yeux,
Qui cherchent la lumière et- s'entrouvéni aux cieùx ; —-- :

C'est: le premier éclair, c'estlepremier sourire : " :
.

Que surprend chez l'ënfàntlà mère qui l'admireV—•' '
-

Ce sont les première mots dû langage enfantin ' ;< ",''-:'

Que leur bouche murmuréen son timbre argentin':: :">'- -f

C'est le dernier écho deTeûr voix'puréétcTairey:-i< '•';-
Au moment oùlè-sdir va fermer leur paupière, c '::::!' i;
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Semblables à l'oiseauqui, dans mi chant d'amour,..-p-
;

En sons capricieuxdit ses adieux aujour., ...... ,; -

Et puis, c'estpar dègrésiem'-esiifitqtiis'ëvëiiïe,-- '"""'f-

Découvrant quelque objét'qù'ils'ignôrâielïtTaveillé/-
Chercheurs impâtiénts/àsplfânf-atôû&éir, ''' " '1 c--i —
Questionneurs ardents/qùi-^vouâraiéht? tout-savoir/Ji65

Plus tard, c'est le premier laurier, dassique emblème,
Dont le père est plus^fiefquelè bàmbinTùi-m'êmé. - v
Voilàdes plaisirs vraisque chacun peut goûter ::.::-' 'i

Et qui ne se font point chèrement acheter."' :. ::;v:v
S'offrant à chaque pas sans effort,sans étude,..
Ils naissent dans le calme et dans laquiétudé.

Produits du sacrifice, il est d'autres .bonheurs.,.:
S'éleyantparlà.même. aux,:rangs supérieurs; r^.......,;,.!

Us portent avec eux une indicible joie.
...

' .....,.'....

EntreJe bien qu'on ehërihl^%tie-màl11u'ôn:coudoié,'
Souvent chez les meilleurs1!]sêlivrë'un.combat,:
Où notre^âme.tfoubTéêhésiteétsedébat.r "'--"'-

D'un côté, la raison implacable, inflexible,
Montrantle droit chemin, dur, étroit et pénible ;
De l'autre, les. désirs et'les folles ardeurs
En des sentiers riants se cachant sous les fleurs.
Si l'homme est ferme et fort, il échappe à la chute,
Et quand il est sorti triomphantde la lutte,
Il ressent en son coeur, d'un juste orgueil empli,
Evanouissementdû devoir accompli.

C'est le premier des biens qu'on peut trouver sur terre.
A force d'être simple, il peut sembler vulgaire ;

Car il est vrai qu'à tous il peut appartenir : -
Toute âme bien placée a droit à l'obtenir.
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Comparez ; en est-il de même du bien-être?

Non. De le posséder ici-bas nul n'est maître;
Il dépend du hasard et des chances du sort.
Ainsi qu'une denrée, il s'achète à prix d'or.
Suivant le prix, il est plus faible ou plus intense ;

Il se mesure enfin au taux de sa dépense.

Auprès de ce bien-être, exclusif et borné,
Aux favoris du jour seulement destiné,
Sybaritisme, où tout s'alanguil et s'énerve,
J'en sais un autre à qui je dois une réserve,

Celui que l'avenir, dont, on voit les clartés,
Doit apporter un jour pour les déshérités,
Qui, par de justes lois réglant mieux l'équilibre,
Ferait l'homme à la fois plus heureux et plus libre,
En donnant à chacun des nouveaux affranchis
Des vêtementsplus chauds et des murs mieux blanchis,
En dotant la cité, dès lors hospitalière,
De ces trois grands trésors : l'eau, l'air et la lumière.

Combien de champs nouveaux, à nos labeurs offerts,
Pourraient être explorés, même en cet univers,
Qui n'est ni le premier, ni le meilleur des mondes !

Que de filons cachés! que de sources fécondes !

Celui qui veut sonder l'oeuvre du Créateur
Apprend que la science est aussi le bonheur.
Par elle tout s'asseoit, se fixe, s'harmonise :

La loi du beau, du bon, du juste, est mieux comprise,
L'ordre renaît; Terreur cède à la vérité
Et permet d'entrevoir la vraie égalité :

Réforme pacifique, et sans trouble, et sereine,
Qui ferait taire enfin la discorde, la haine,
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L'envieencor vivace en des coeurs ulcérés;
Qui, bien loin d'étouffer tous les germes sacrés
D'amour et de vertu, que Dieu mit en notre âme.
Loin d'en briser l'essor, d'en éteindre la flamme,
A tous les bons instincts offrant un libre cours,
De conflits odieux préviendrait les retours.

Tout cela, dira-l-on. n'est que rêve et chimère.
Sans vouloir ériger en dogme la misère,
Croire approcher autant de la perfection,
N'est-ce pas une douce et vaine illusion'?

Ne fermons l'horizon devant nulle espérance :

Tout progrès est. possible, et, sans impatience,
Marchant avec le temps, croyons avec ferveur
Queh bien-être un jour peut s'unir au bonheur.







COMPTE-RENDU

DIS

TRAVAUX DE L'ACADÉMIE

PENDANT L'ANNÉE 1873-7-4,

CLASSE DES SCIENCES

JPar M. A. EEAE.BK.4.MeHtE:,
Secrétaire de celte classe.

Après chaque exercice beaucoup de sociétés ont le
bon usage d'entendre un compte-rendu des travaux
de Tannée qui finit; c'est comme un grand procès-
verbal qui constate, en même temps que les travaux
accomplis, les lacunes à combler, les omissions à
réparer, et qui rend évidentes la marche et l'action
des sociétés; c'est aussi une sorte d'examen qui doit
avoir pour résultat de remercier ceux qui.nous ont
fait quelque communication et de provoquer chez les
autres un sentiment d'émulation qui leur mette. Tan
prochain, la plume à la main. Votre secrétaire de la
Classe des sciences a plus que personne le devoir do

solliciter des travaux spéciaux pour maintenir les
traditions et la triple auréole de l'Académie.
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M. RlVlÈltK.
Expériences
électriques.

M. Rivière, dans une conférence sur l'électricité,
a soumis à l'Académie une série de curieuses expé-
riences exécutées avec une puissante bobine de Runi-
korf. Après un historique rapide et très lucide de l'é-
tude des phénomènes électriques, le savant profes-

seur, à l'aide de l'ingénieux appareil, a répété diverses
expériences aussi brillantes qu'instructives : nous ci-,

ferons la production d'étincelles d'une grande vivacité
et d'une grande longueur, l'illumination de très
beaux tubes de Giesler, la belle expérience de De la
Rive, simulant les feux de l'aurore boréale, et les
tubes de Hibtorf qui démontrent l'impossibilité pour
le .fluide électrique de se transmettre dans le vide,
T'espace à franchir ne fût-il que d'un millimètre. En-
fin, il a terminé la séance par la projection des photo-
graphies des principaux physiciens qui ont concouru
aux progrès des connaissances électriques.

Par la clarté de son exposition, l'intérêt et l'éclat
des expériences, ï,I. Rivière n'a cessé de captiver
l'attention du nombreux et sympathique auditoire
que l'Académie avait convié à cette conférence.

M.ICD-'FGVILLE.
Etablissements

d'aliénés
delà

Seine-Inférieure.

M. le Dr Foville, à l'occasion de sa réception, vous
a lu une-étude très bien faite mvYHistoire des Établisse-

ments d'aliénés de la Seine-Inférieure et sur les rdèdccins
auxquels en a été confié la direction. Il appartenait à
notre savant confrère, placé aujourd'hui -à la tête de
l'asile deSaint-Yon, de rappeler le passé de ces éta-
blissements auxquels son père avait donné une si
heureuse impulsion. Nous n'avons pas plus à nous
étendre sur ce travail que sur la réponse de M. le
Président qui a traité du nombre croissant des alié-
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nés,.del'efficacité des moyens appliqués à leur trai-
tement, et de. la controverse, des; aliénistes et des ma-
gistrats .au sujet :;de l'état mental, des inculpés :: ces
deux :pièçes,sont imprimées dans le Précis. ..; :.. .':.. ::

.:,,M.TeDï; PovhTe a, soumis a .l'Académie d'intéres-
sants renseignements sur les nouveaux moyens,^pré-
conisésen Angleterreeten Suède, pour combattre l'al-
coolisme. Depuis(quelques années, mie compagnie,
sous'le;.nQm." àe-fiolag, a entrepris, en ..Suède une ré-
forme radicale .par;.l'application^..des .mesures sui-
vantes,;:. T° les boissons, alcooliquessont.vendues;sans
que. le vendeur en. tire., aucun- bénéfice et .par. consé"
quentsans rqu'il puisse être: tenté d'en

-
favoriser, la

consommation ,;;3f, la vente à. crédit.ousur,dépôt de

gages est interdite; :3°
: les^maisons, r.consacrées:. a la

vente des boissons;dpwentêtre, claires,spacieuses, et
propres;4°,des aliments de,:bonne,..qualité et à :des
prix: modérés sont, .dansfo.usTes débits,-toujoursàla
disposition,de tous. ceux -qui, en, demanderont. A Gi-ot-

hembourg,.laCompagnie,a,acquis peu à peu la com-
mission de 61 débits attribués à la ville ( 1 débit pour
T000 habitants) et n'en a ouvert- que "40; Un quart
seulement des gérants1trouvé une:rémunération suf-
fisante dans Ta vente du thé, delà bière,' des cigares

-

etdes comestibles ; les autres reçoivent un salaire.
Par une disposition' peu commune des statuts de- la
Compagnie^ les-actionhâifes ne touchent absolument-
rien dès béheficèsrqù sont versés intégralement dans
la-caisse municipale. -;: •.::-::.:-; ::--
' Trois délégués anglais, dès'plus honorables', sont'-'
allés sur les lieux mêmes étudier ce-système, et leur

S

Moyens
de combattre
l'alcoolisme.
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rapport est. loin de lui être favorable. La population
féminine leur a généralement paru un modèle de so-
briété et d'activité industrielle. Sur 1,581 personnes
condamnées pour ivresse, à Gothembourg, en 187.2,
six seulement appartenaientau sexe féminin. La visite
des établissements de la Compagnie Bolag a été pour
eux une vraie déception; Taffiuence des consomma-
teurs d'eau-de-vie y est considérable. Il existe en
outre d'autres débits où la vente ne devait pas être
inférieure à 2 litres 1/2, .mais il s'en faut que ces
règles soient exécutées. Al. Lewis estime la consom-
mation de l'eau-de-vie dans la ville à 27 litres par ha-
bitant. L'ivresse publique y est très fréquente, et il
conclut qu'il est inutile d'introduireen Angleterre des

mesures, lesquelles, appliquées à Gothembourg, pa-
raissent si peu' efficaces.

U vient d'être soumis à la chambre des Communes

un projet qui a pour base la diminution du nombre
des débits, en n'accordantpas de licence nouvelle tant
que le nombre ne sera pas descendu à 1 débit pour
1,000 habitants, dans les villes, et 1 pour 500 dans
les campagnes. Les licences nouvelles seraient mises
en adjudication, et les propriétaires ou principaux
locataires, dans un rayon de 100 mètres du débit pro-
jeté, pourraient, à la majorité des 2/3, s'opposer à son
ouverture. Enfin, un impôt serait établi sur tous les
débits, au nombre de 1,25,000, et procurerait, une
somme considérable, qui servirait à racheter un grand
nombre de ces établissements, et amènerait leur ré-
duction plus promptement que par extinction ou fin
de licence. Enfin, M. le Dr Foville fait observer que,
tant en Angleterre qu'aux Etats-Unis, aux Indes et



CLASSE DES SCIENCES. 67

au Canada, les promoteurs de réforme tendent de
plus en plus à laisser aux habitants et aux municipa-
lités le soin de réglementer et de surveiller la vente
des boissons spiritueuses.

— M. le Dr Foville a présenté aussi à l'Acadé-
mie un rapport sur les ouvrages adressés par
M. le Dr Rousselin. Elève, collaborateur et ami dévoué
du savant aliéniste Parchappe, il. Rousselin, après
avoir été directeur à Poitiers et à Blois, lui succéda
dans les fonctions d'inspecteur, Il étudia et fit appli-

quer, dans ce poste important, les meilleures mé-
thodes pour la construction et l'organisation des
asiles, aussi fut-il délégué par l'administration supé-
rieure pour la représenter dans les études relatives
à la construction du nouveau Saint-Yon. A la mort du
Dr Morel, il quitta le poste supérieur qu'il occupait

pour se rapprocher de sa famille et accepter la direc-
tion laissée vacante par la mort de notre regrettable
confrère.' Dans sa thèse inaugurale, intitulée : De la
double influence des crises et du traitement sur la guèrison
de la folie., le Dr ITousselin aborde un sujet des plus
ardus, où l'interprétation des faits a une aussi grande
part que leur étude elle-même. « Il faut entendre par
crise, dit M. Rousselin, un changement favorable et
rapide dans l'état d'une maladie, coïncidant avec
l'apparition subite d'un phénomène physiologique ou
pathologique remarquable. » Bien que favorable à la
théorie des crises ou phénomènes critiques, l'auteur
ne pense pas qu'on doive s'en rapporter aux efforts de
la nature, mais y joindre souvent ceux du traitement.

Outre plusieurs rapports de médecine légale d'une



68 ACADÉMIE DE ROUEN.

incontestable valeur scientifique, M. Rousselin a pu-
blié un mémoire : Sur l'utilité de la séquestration au dé-

but des maladies mentales- C'était à une époque où il
était de mode de critiquer les applications de la loi de
1838 d'une manière banale et inconsidérée. «

Ces cri-
tiques

,
dit-il, sont le texte de déclarations dont on

gratifie chaque matin les abonnés de certains journaux
politiques et plus ou moins littéraires. Ils sont de na-
ture à jeter l'inquiétude chez un public qui, trouvant
chaque jour, dans le journal qui lui est apporté, des
impressions et des opinions toutes faites, s'habitue
à tout accepter sur la parole d'un rédacteur qui joue
auprès de lui le rôle de prophète, t Pour répondre
aux journaux accusateurs, M. Rousselin eut l'idée
piquante de recourir à leurs propres colonnes, et il y
trouva, dans T'espace de quelques mois, jusqu'à 90 cas
de catastrophes dont 45 avaient causé mort d'homme,
et tous dus à l'état mental d'individusjugés fous, mais
néanmoins laissés en liberté. « Ce qui menace le plus
la liberté, fait remarquer en terminant M. Foville, ce
n'est pas la perspective d'une séquestration sans mo-
tif, mais bien le danger d'une liberté sans frein laissée
à de pauvres aliénés que leur maladie pousse, malgré

eux, aux attentats les plus graves. »

— Nous devons à M. le Dr P. Levasseur un mé-
moire sur la Hernie étranglée au point de vue de l'op-
portunité de l'opération du débridement. Deux mé-
thodes sont en présence, Tune qui consiste à compter
sur les ressources de la nature et à n'opérer que tar-
divement, au bout de six ou huit jours; l'autre, s'ap-
puyant plutôt sur la puissance de l'art, préfère agir
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de bonne heure et n'attend pas plus de 48 heures pour,
effectuer .'le dèbridenïent. Une troisième niéthode,
connue sous le nom de Taxis force, se passe de Tem-.
pipi 'dît "bistouri et consiste dans des manoeuvres de
rêdiictiôn'pratiqùées pendant plusieurs heures sans
désemparer."Les succès qu'on lui a attribués's'applT-.
qùaient plutôt a' dés cas d'engouement qu'à de/véri-
tables'étranglements. "Le debriSement, "opéré tardive-
ment, se complique souvent d'inflammation, dé'péri-
t'onitè, de gangrène, et l'expérienceà appris" à notre
savant .confrère que'l'opération a d'autant :plus, de
chances de réussir qu'on se rapproche .davantage du
dèhutdes accidents, Et résulté de 17 observations, fai-
tes;olans sa pratiqué : 1° que, ..sur 9"""malades," opé-
rés6 joursi âprésTéirangl^

une gangrené'de i'inteslin et ûiiseul" cas de réduction
"imputable"autàxis; /2°/qTÏ^sùrhuit opérations,faites
'âu'.dèu;^
vies 'de-succès.''>;Il'ên est "dès "maladië'sJd"ont iT's'âgit,
dit;en terminant M. Levassèûr, comme..de; tous .Tes
Èlesses, qui,/'a Ta suite" d'un "doivent
subirunë-opération; ".quand la. fièvre inflaniniatoire

/s'en est"emparée", lès chirurgiens,les, "plus autorisés
s'abstiennent ; ils attendent, quand ils n'ont "pu'agir

-

dès le début, que là fièvre ait cédé, et ils ont raison.
Dans,le cas delier.nie,on n'aplus cette ressource après
...coup j îïest donc, important d'intervenir aussitôt que
,;possibie./avan^

.

pliquer une situation déjà,très.grave de"sa"nature;.:
>

...M.;.L^"^ avait

,,
"adressé, quelques ouvragesde géologie et dë'paléonto-
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logie sur lesquels M. le Dr Blanche a fait un rapport.
Les Principes généraux de Géologie sont un résumé mé-
thodique et complet des connaissances géologiques
actuelles. Dans la première partie, on trouve la des-
cription des principales roches qui composent l'écorce
de notre planète ; dans la seconde, sous le titre de Gêo-

gnosie, l'auteur expose la constitution des divers
étages delà terre avec leur étendue, leur composition
et les fossiles caractéristiques qu'ils renferment.
L'histoire de l'homme préhistorique qui préoccupe
tant les savants, depuis les découvertes inattendues
de Boucher de Perthes, a. été, de la part de M. Bou-
tillier, l'objet de recherches sérieuses. La. haute anti-
quité de l'homme paraît un fait acquis à la science,
mais doit-on la faire remonter jusqu'aux terrains
tertiaires ? Son existence était possible a cette époque,
mais l'auteur pense, comme M. Cotteau, qu'il n'y a
pas encore d'indices assez certains pour affirmer que
l'homme était contemporain des grands pachydermes
de l'âge tertiaire.

Pour son discours de réception, M. Boutillier avait
choisi pour sujet YHisloire de la géologie depuis les
temps les plus reculés jusqu'à nos jours. C'est une
revue très consciencieuse et très bien écrite des théo-
ries cosmogoniques, qui nous conduit des nuageuses
conceptions des anciens, où la fantaisie avait la plus
grandepart, jusqu'à l'époque moderneoù cette science
sublime, appuyée sur l'observation, resplendit dans
les oeuvres -des Guvier, des de Humbolt, des Elie de
Beaumont, des d'Orbigny, etc. L'expérience et l'ob-
servation qui, selon l'expression de l'auteur, « a osé
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se mesurer s aA-ec les phénomènes telluriques ont
jeté les bases solides de la géologie. Nous n'aArons pas
à nous étendre daA'anfage sur ce discours qui est im-
primé dans le Précis.

Dans sa réponse, M. le président a. rendu hom-

mage aux connaissances géologiques du récipiendaire
et signalé la riche collection de fossiles et de mi-
néraux qu'il a réunis dans son château de Ronche-
rolles ; le choix et le nombre des échantillons en font

un vrai musée que pourraient envier beaucoup de
villes de province. M. Boutillier a fait en outre oeuATe
de littérateur, en traduisant du suédois une tragédie
de Stagnelius et un poème de la même langue.

M. le président se félicite, au nom de la compagnie,
de voir des hommes de science de laA-aleur de M. Bou-
tillier entrer à l'Académie. Nous comptons sur eux,
dit-il, pour tenir haut et ferme le drapeau de la science
et perpétuernos anciennes traditions.

M. le Dr LeA'asseur a rendu compte d'un ouvrage
de M. le D'' Eugène Légal, de Montivilliers, intitulé :

Essai sur les fièvres intermittentes de la Basse-Seine. L'au-
teur prend la matière corps à corps et l'étudié dans

ses conditions telluriques et cosmiques, précisant, si-

non la nature, au moins les moyens d'action de l'a-
gent toxique. Il a démontré d'une manière plus pré-
cise les circonstances dans lesquelles se développe et
se transmet le miasme paludéen. Il n'a lias craint,,

pour justifier ses explications, de se soumettre lui-
même à l'action délétère des principes des fièvres in-
termittentes en se baignant pendant quelques jours à
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la même heure dans.les eaux- dont,il étudiait Ta fu-
neste influence, et ilïi'a, pas tardé à éprouver tous Tes

symptômes et la périodicité de la .fièyre.intermittente,.
De plusj par ses observations sur. l'apparition; et -la

marchede la fièvre pourprée et de la fièvre de40 jours,
:

communesvdans les mêmes, parages,, il a ouvert-d§

nouveauxhorizons àla pathologie,'
::--;;--. ..-.-. :.;;.;-;:;;

Elu membre de la Compagnie, notremouveauveor-,
respondant.n'apas joui.longtemps:dè;ce titre .eiiAdé.

Quelques semaines "après., la .mort :J-'eniev%t àî.ses.-

études,à la. science dont il promettait d'être un des:
lilus zélés auxiliaires.;

L'Açadéniie reçoitun grand nombre d'ouATages de
sociétés.correspondantes qui.sontrenvoyés à Texa-

men dcses membres.;Bien peu de rapports lui;,sont,
présentés, et cependant, il. n'est pas.douteuxequ^un.;
certain. nombre ne -renferme. des faits scientifiques;
dont l'Académie, entendrait l'exposé avec, intérêt,.
MM. Homberg et Verrier vous ont lu à ce point de vue
deuxcommunicationsdontnous devons les remercier,
le premier, sur. la culture de la.truffe, qui paraîtenfin ?

passer aujourd'hui de Ta théorie à T-appHcation,,:grâce;;
aux" efforts,de M. Bonnet, magistrat:-:.provençal, dont

:

l'Académie des sciences acouronnéde -tr.ava.iL:'.:. ,: ;e-ii

M: Verrier nous .aeritreienùsd'unmémoirede:M:.;de o
laLogère, publié dans:le.Journald'AgriculturejdeiTa:>;
Côte-d'0r, relatif à la:formation-de nuages..artificiels:-

comme moyen préservatif des.dégâts que causent les:.:
gelées :du printemps au:momenMe lasfloraison de:Ta:::;

vigne. Le procédé, expérimenté avec:succèspar M. -.de:;'
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larLogère";-rà-'Lyàh,:coiisiste. dans Ta combustion de;
IJhùiîèTourdë'prQvenantde là distillationdugaz donton
a^'nTëA^élëln'ai: Cette huile èstdistribuéedans des go-
dets" detôle dela^contenance de 80 centilitres et placés
dans lès" chemins ou sur des piquets élevés, pour que
lâ'flâm'më nenuise pas aux ceps. Il en faut une dou-:
zainepar hectare. R en résulte une famée épaisse qui
persisteTongtemp's. ' ;:-- .-;'. -- ;T

.

ÏTnôusâ-fait'-connaîtreaussi le résultat du concours:",
folidéparun legs du. marquis d'Ouche, qui avait ins-'-
tftùé un prix de 100,000"fr. pour Celui- qui découAni-

raitun signe infaillible de la mort.. 102 concurrents
avaient envoyé des mémoires; mais hélas ! aucun n'a
étèjugë'digne.duprix---etTa science''-Cherche-toujours
.un,m6yénx;ërfârn;de':constater:Ta-mort.."Parmi heaù-:
coûp^e'-mëinoires rem'àrqUâbTeSyleu'âppôrfeuiva fait
obsérver-:quë ;le -travail que nôtrescollègue,1:• MJ: Te

Dî€jevâsséûr^ nous a:lu ::snr ee- sujet, a obtenu une
mëhtiôn'monorâble.:(Vî TeP.r"eew.de Tannéel872-73.- :

,
Votresecrétaire"vous-a rendu compte d'un travail,

envoyé par '-M. Marchand;'dé Fécainp.-Tous ceux qui
connaissent.iiotre^avant::correspoixdantsavent aA^ec

quelle scrupuleuse exactitude et qûèUe patienteper-
sévéranceTTentreprend'Jetpoursuit:une.étude-; c'est.
dire que tous ses travaux sont marqués au cachet
d'une sciënce:cigoiireùse;.ferme dansses:bases:etme-
surée-dansrsès:dédùctions.-L'important travaildontje:
veûxiqiaiTeiy?CMmalologielJda:: la ville; 'rk:Mcqmp^ est
nouiui:de':.:cloc.uments:s'olides,:recueillisq)endantA'ingt
années,et ses résultats acquièrent une notablevaleur
par :1a" comparaison :ayec:Tes:".observations::faites dans

M. MA-TICHAND.
Climatologie

delà
ville.de Fécàmp.
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lëâ mêmes conditions.; 'à Paris ^pendant'soixante-ahs-
ët%Tiyôn!:pôn:dâht^àTërzelâhg;Noù"s:!ëh;ferons.rës-]

sortirles points les plus saillants. -"'1-':;J- i/:-!r7-° B"-r;

^âtëmpérâWè^mrjyëuhe de Fëcanipi est^^'v-n
est^;n6tèr; jqûë-là température:'ôst-qiTus^lèveë^:Fé-"
càihpqrfà Paris* pendant TTifver, tandis^-qûë' Tô ëoiî^
trairë-a liëû-pëhdânTTëqMhtëm^
est;-dû; d'âprès:l^tïtèur;JaïïxcvapeÙrsJxiëla'iiier tjur
réchauffentTatMosphëfë;èh;blvèret lé! Tâfraîchlssënt
entêté.- Il n'est pas moins"-rëmârquable;qùeles tem-
pératures; diurnes moyemiss sont égales-dans lès trois
villes du 10 février au 20 mars: et du 15 octobre à Ta

fin de novembre. Les fortes températures
7 moyennes

se font sentir "à Fëcanïp du 1,1 au 25 juillet (16°'5 à
17?,8)^à,Paris;du;li,aul9-"juillet (19° 4- à IQ^^ et
àLyondu5;JuiRetauJl^août^l^S à22*5).- ; ; ^ ''-

: ;La quantité d'èaù"qùTtombè-dâns:ùhe:même" con-
trée est bienvariàble •'";" nous trouvons là-Fecâmp, "par
année, mi minimum de' 691"°*'(eh 1855) et un ma-
ximum de lm 163mm (en 1860); d'où une -moyenne .dé

816mra. On sait qu'à Rouen la moyenne-estde758ram:4-;

PourTe -département il est Certain qu'il" tombe-
1
plus

d'éausurTës hauts ^plateaux-du pays^ desCaûx'J :qu':il
n'entombesur'ie'-TittorâT- dedâ^Manche-et plus-lâ
aussfquesurles rives dé'laSeine. Lès^bsèrvâtlons
faites"-par-le,-corp"si:des--Pôhts"-efChaussées indiquent
less.mîfl^yj^/âi-'Gôfe
étalesOîJîMiwiftiàsElheufJJFôiSpsJ;Dieppë^Was;cueiT_
Umtfaitïurièuxlài fijotery'c'éstla^périodicité^
dationsxquilséi"ffiehouvellèriJ;itoùs-les:dix-hùits-ans;
1824,:1842;HS60:o"nt;été maisqûéspar: ces phénomènes
désastreux, et la,gi4nde:ânohdatïon-1dé11379S.oiit'ïla
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tradition a conservé le souvenir et les malheurs a eu
lieu, à un on près, à une période de huit fois dix-huit
ans av-ant 1824.

M. Marchand met en lumière un fait nouveau,
c'est la corrélation des orages aArec certaines phases
de la lune. Les 2", 10e, 14°, 15e, 21e et 28e jours lu-
naires sont privilégiés pour ces phénomènes. Signa-
lons encore la concomitance des orages aArec l'appari-
tion détaches sur le soleil, signalées par MM. Faye et
Poëy à l'Académie des sciences. Ces saA'ants ont ex-
posé une théorie qui tend à Taire remonter jusqu'aux
tempêtes solaires la source plus ou moins directe des
tempêtes terrestres.

Enfin notre confrère relevée un dernier fait sur le-
quel, dit-il, le doute n'est plus possible aujourd'hui,
c'est le suivant : les indications barométriques, ou
plutôt le poids de la masse atmosphérique se modifie

avec les âges de la lune. De la pleine lune au dernier
quartier la température s'élève, la pression diminue
et.le nombre des jours de pluie et. d'orage devient
plus considérable.

« 11 n'entre pas dans ma pensée, dit M. Marchand,
de mettre entre les mains des météorologistes un
moyen certain, infaillible de préA'oir'et de prédire à
longue échéance l'apparition des orages, car ces
sortes de manifestations de phénomènes électriques
sont assujetties, dans Tordre de leur développement
et dans celui de leur translation au sein des couches
atmosphériques, à des.accidents qui les font souvent
déA-ier de leur marche et les empêchent de manifester
leurs effets sur des lieux qui, normalement, de-
vraient être assujettis à leur action. »
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M. HUSNOT.
Publications
botaniques.

M, Husnot, de ,;ÇaTian (Orne),:Tauréat .de. .l'Aca-
démie,pour,son livre-,:, les Mousses'de l'Ouest,.-,lui-, a
adressé deux intéressantespublicationsqu'il a fondées
et auxquelles. il. prend la plus grande

:
part. Ce sont

les. exsiccata des Mousses et des-TTépatiques ?de;.rla

France, Les -Musci.Gallise- sont déjà arrivées à-leur,
neuvième fascicnle.;,eequi porte à.,450, le.iioinbre.des
espèces ou variétés,publiées ; 50 Hëpatiqiiess-eulemeni
ontparujusqu'àcej oui".-.Aucunepublicationdecegenre
n'est faite, aArec plus de soin,; de "lions, échantillons
bien, choisis, des déterminations rigoureuses enfont
une. collection précieuse pour l'étude-de ces crypip-
games.;M. Husnot vient de fonder, aussi la Hevuc

bryologique, publicationmensuelle, consacrée exclusi-
vementà l'étude de Tintéres.santefamilledesmousses.

, .

ILmeresteû A^ous-parler, des.membrescorrespon-
dants .que.la classe, d^s. sciences ,a .perdus, MM,PA,

Passy, Quéteïet etLégal. J'ai déjà..parié,des travaux
de M, Légal qui n'a fait que passerparmi nous.

...

Notice
sur AnL Passy.

M. Antoine-François
,

Passy,. dont la Normandie
s'enorgueillit à. bon.droit,, est né à Paris ,en,. 1792,
maistoute sa vie le rattache au départementde l'Eure,,
son pays d'adoption. ïipossédait,enéffet, à-Gisorsune
liropriété où .il résidait souA^ent. R seliad'une.étipite
.amitié avec,M. Auguste Le.PréArost;une estime réci-
proque, des. goûts d'étude

.

analogues, rapprochèfeiit

ces. deux saA^ants dont l'intimité ne fit que grandir
jusqu'au, moment-ôùla mortlessépara,Éleyeau lycée=

.de Bruxelles, M. Passy 'montra' dès sa, jeunesse"une
..prédilection marcraéë pour les sciences haturéllësïèt
notamment pour la botanique et là géologie. "" \r~~
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J-Là-flore- dê"là!'Haùte-Normahdielui doit beaucoup
d'observations-nouvelles qui ont "été consignées'"dans
EMvrâgê-dèXëtùrquierDelohgChàmp. Pour îâygêo^
ïôgiè, iTrecùelllit-desmatériaux,nombreux qui'lui ont
permis dè1pumiëï;,en'1832, là. Description géologique clù

département
-
de'^a''Seine-Inférieure, ouvrage, quL'ëst

resté,-suivant-' l'expression du'- rapporteur, lë'-'guldë
classique1dès;gëologués qui veulent étudier la "côiisti-

tùtiûmdë hôffë'départément. Mais M. Passy 1 iie^se
con'tènta'pas de "ce premier succès dont ATÔÛS aviez
etiùrôhhe%:^ëstflîat;Jil!iièL:cëssà,maigre lësïrnpor-
tàMs'devoirs-'qûe'ïnliniposài'ént des fonctions publi-
ques, de recuëillirdenouveaux"docùîhèiits et dépour-
suivre' ses 'pénibles"^ihvé'stigatiohsVTrente ans:après,
il"pûbliàitla 'Carte'géographique et 'cigrbnômiqûk'de'la
Sémé-fafèriëW&.lïîêkrelogesdbiit élTèJa été'ï'bbjëtdisent
assez Jque'ë'èsTviâiiiî'modeléque TôiTffëùtcitéfparmi
Tes'mmUëiirs"trâvàûx de ce gëhre: '

" "'! ; '

Le dëpàî'telhént de"l'Eure à été de s'a part l'objet
des mêmes études, et, grâce à ces oeuvres conscien-
'Cieusës1:ét persévérantes;"la Haùte-Nqrmàndie :n'a
Tiéir à 'èhvièr aux autres parties" dé "là1 'France" le
'niieiix décrites^par"cette'' gràiidë! école .idé géologues

'que le eonimehcëniehtdù sîèçTe. a vus naître. ; -

;" 1 Enfin, on iùi''o^it;aussi; une carte géologique du
^département de l'Oise et "des; notices biographiques
' sur BâTbê4iarbôis-,"Bighoh.etLe Prévost;1'" ' '-: UJ'-i

"'"3T'àiadit!jqu'il avait occupé d'importantes fonctions
publiques"; il"'fut ;sûèrcessivëmént cô/nseillerréfêréh-

/'à!àire,eh;i823,' prêfet'd^ '.l'Eure de
1830 "à 1837, membre; 'de ' Éassëmhlëô législative et

.

sous-secrètaîrë rd'état au "ministère "de l'intérieur.
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:iPehdâhtëbnuâdministrate^ à.
°rëpàhdrè'-'pàf foûs'lës'; moyens Emstfuction 1 publique
«ét% 'kssRirèr'4àï;;bbhserva:tibh""dês-^ohûmehts'nrstô-
JrïqUéS:3':' J---";i <-'''"!'UJ]CC: :•;: .-TJ;:;I,:..^ .-.:>:...'I;.,:>. r:;;j. ir

-'fi"iM; APPassy'futùn!î;dës fbMâtéïïfsWJBûllëtin;iie
!la^Sociéfé;'gëolôgiqub-ldêF¥âhce f 'ilr'concourut active-
ment à l'organisation de la Sobiëte1dës"Aiiùqûairësjde

:;NornlândiëJètïi cellë;:'dès Congrès lsciehtifiqùé's:qiîi^nt
tant ïco;ntribùéyau; -développëmënt^dës; étûdes=Tliëto

-
riqùes en;?provmce^ReTàitniëmbrë?Tibre deTAcadé-
mie 'des- sciences;morales-etpolitiques ::-èt'- viëëqirësi-
:dent::dé Ta^Soclété-d'aeblimàtatabn."; M. Passy est
décédé àT?aris;lei8'OGtobTé/1873J °

- -
''-'- '-'"°-:

-
-:y"-1-^"i°,

. -

-Eh: 1864;;nôtfè:aGadéniie:lui*àv-aitdécerné -une Ms
tmëdailleS!-d?honnëur qu'ellè-destinâitâux-savahtsqui
fappartenaiêht:'à Ta:;Nbrmândiëï :jÈM lionbràit-ëhaïûi
almonime •dë'biëttëMe^sav^tdis^ une'-intelli-

gence élevée et un infatigable travailleur.. :
-

Notice
sur

L.-A. Qiiételet.

Louis-Adolphe-JacquesQuételet; dii-ecteur de l'Ob-
servatoire royal de.-Bruxelles, secrétaireperpètùeT-de
l'Académie royale des.: sciences, cles-Tettr-es- -et -des
hôaux-àrts de Bëlglqùé^hohorëd'ùh graMmohibrë de

:titres:et;corrëspônb.antdë la'plupart des'sociétés'-'sa-
uvantes-de T'Enrôpe;-était- 'Sn*-des ihommes 'de ;jseiëhce
les plus considérables"dô mbtrë-^ôqûë.'On-'a^udife
'ayeC'ràTsbhqlie' le -nonïqii'iEpërtàltTëpfësehtàit-a'T'ë-
^nger^là; Belgique^intëlleciiuéllë.^Né^'à^Gràhd/'-ën
1796, il était doué d'une maturité précoceëfïut iïbm-
'mé'à:dix-huit"'àhs'llirôfésseùf''iëm'aMémàtiques; au
^collège"dëesà" viTIé-1 natale56JàTtrëntë-deux;-:îli^étàit
i!chargë âeladireôtiôh^dëT'0])§ërvâtoife"dëBruxelles
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que Ton venait de fonder et dont il avait provoqué et
surveillé l'établissement. Les sciences exactes furent
l'objet principal doses études, cependant les lettres
et les sciences morales et politiques furent également
cultivées avec succès et, pendant plus d'un deini-
siècle, il prit la plus grande part aux travaux et à la
direction de l'Académie.

La physique, tenait une grande place clans les
études de l'Observatoire par le défaut, pendant
quelques années, d'instruments méridiens, et John
Herschel le classait avec éloges sous cette rubrique
«.observatoire physique. » Cependant, plus tard, les
observations astronomiques donnèrent lieu à diffé-
rents,travaux et entre autres à un catalogue de 10,000
étoiles à mouvement propre, oeuvre considérable
dans laquelle il était aidé depuis dix-sept ans par son
fils Ernest Quételet appelé à' la conduire à bonne
fin.

Président de la Société de statisque, il fut le propa-
gateur habile, sinon le fondateur, d'une branche im-
portante de cette science dont il arésumé les principes
dans un ouvrage intitulé : Physique sociale ou Essai sur
le développement des facultés de Vhomme, et dans les
lettres, sur la théorie des probabilités appliquées aux
sciences morales et politiques. L'idée dominante de ces
ouATages est ainsi résumée par l'auteur : « l'homme,
même sans y penser, suit instinctivement les lois qui
lui sont prescrites et qu'il exécute, sans s'en douter,
avec la régularité la plus grande. »

Savant modeste, bienveillant et convaincu,Quételet
était doué d'une activité infatigable, d'une incroyable
ténacité au travail ; son érudition était aussi profonde
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que variée. Il semblait, dit encore un de ses biogra-
phe, avoir adopté la devise d'un des plus savants bel-

ges : Ilepos ailleurs.
Ses funérailles ont été princières et les plus grands

noms de la Belgique se pressaient à son coirvoi.

Il était correspondant de notre Compagnie depuis
1852 et ne manquajamais de lui adresser ses travaux.
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ST-YOï\T5 QUATRE-MARES

ET LES

MÉD.EGINS ALIÊNISTES
DE LA SEINE-INFÉRIEURE,

Par ES. le Ef .£. E?0 VË&EiE.

(DISCOURS DE RÉCEPTION.)

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

MESSIEURS
,

Admis par A^OS bieiwcillants suffrages à fairepartie
de l'Académie des Sciences, Belles-Lettres et Ails
de Rouen, je suis, au moment de prendreplace parmi
A'ous, dominé par un double sentiment, car j'éprouve
à la fois une grande reconnaissance pour Tôminent
honneur que vous avez bien A7oulu me conférer, et
une sérieuse appréhension de n'avoir pas assez fait
pour mériter cet honneur et de rester au-dessous des
deAroirs nouveaux qu'il m'impose.

Rappelé, par ma profession, depuis quelques mois
seulement, à Rouen où je suis né, encore peu connu
do la plupart d'entre Arous, j'obtiens déjà de votre
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indulgence un titre qui est ordinairement la récom-
pense de longs et fertiles travaux, et je me trouve
encouragé, dès le début de ma mission dans notre
beau département, par une distinction dont j'aurais
encore eu à me féliciter hautement s'il avait fallu la
conquérir par plusieurs années d'attente et de patients
efforts.

Ne craignez pas, cependant, Messieurs, qu'une telle
faveur de Arotre part ait pour résultat de m'inspirer
un orgueil déplacé et de me faire oublier que j'avais
bien peu de titres personnels pour y prétendre. L'il-
lusion, à cet égard, ne m'est pas permise: je com-
prends trop bien que si j'ai été aussi rapidement
admis parmi vous, je le dois à la fois aux égards que
vous avez bien A"oulu conserver pour le nom d'un de

vros anciens collègues et à cette sorte de tradition
bienveillante qui Arous a fait ouvrir A-OS rangs à tous
ceux qui se sont succédé dans- le poste médical que
mon père a jadis occupé le premier clans ce pays.

Oui, Messieurs, la médecine des aliénés, l'étude de
l'entendementhumain dans ses infirmités et dans ses
égarements maladifs, les soins hospitaliers donnés à
la plus triste des infortunes, la poursuite des pro-
blèmes délicats dans lesquels médecins et magistrats
doivent unir leurs efforts pour déterminer les limites,
souvent, bien obscures, de la capacité légale et de la
responsabilitécriminelle, ont toujours eu le privilège
de provoquer, de votre, part, un sympathique intérêt.
J'en trouve la preuve éAÙdente dans le nombre et
l'importance des travaux relatifs à l'aliénation men-
tale que renferme le recueil de vos bulletins, dans la
considération dont Arous n'avez cessé d'entourer les
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médecins de Saint-Yon et de Quatre-Mares, enfin, dans
l'empressement que vous avrez mis à me faire un
accueil favorable.

Permettez-moi de Arous remercier du fond du coeur,
Messieurs, pour moi d'abord, qui recueille aujour-
d'hui le bénéfice de votre bienveillance, et aussi, pour
tous ceux qui ont embrassé la même spécialité. Les
témoignages d'intérêt d'une Compagnie aussi éclairée
que la vôtre sont, pour eux, un précieux dédommage-
ment des soupçons injustes et du dénigrement systé-
matique qu'il a été de mode, à une époque toute
récente, de leur prodiguer sans examen, et, j'ose dire,
sans motif aucun.

Du reste.. Messieurs, vous ne faites, en cela, qu'a-
jouter le sceau de Arotre haute consécration à la faAreur

dont les établissementspublics destinés au traitement
des aliénés ont toujours été honorés dans le départe-
ment de la Seine-Inférieure.

Cette branche de l'Assistance publique, dans son
mode actuel, est presque d'origine contemporaine,
car c'est seulement dans les dernières années du
XAUII0 siècle que commença la réforme dont les bien-
faits s'étendent, aujourd'hui, à tous les pays civilisés
et dont les procédés reçoivent, chaque jour, de nou-
veaux perfectionnementspratiques.

Or, s'il est un fait généralement reconnu, c'est la
part prépondérante'qui revient à la France dans l'ac-
complissement de cette oemre de bienfaisance; en
effet, c'est à Paris que Pinel. médecin de Bicêtre, a
donné le véritable signal de la réforme; c'est en
France qu'elle a eu ses premiers et ses plus éloquents
apôtres, en France qu'ont été construits les premiers



8G ACADÉMIE DE ROUEN.

modèles d'établissements spéciaux, ceux que, depuis,

on s'est partout appliqué à imiter et à perfectionne]'.
Mais après avoir rappelé ce rôle glorieux de notre

pays, il y-aurait injustice, Messieurs, à ne pas cons-
tater un fait non moins honorable, quoique moins gé-

néralement connu, c'est que la Seine-Inférieure s'est
constamment placée à la tête de tous les départe-
ments français par sa sollicitude éclairée et sa géné-

reuse libéralité à l'égard du service des aliénés. Pour
mettre les moyens d'assistance à la hauteur des maux
qu'il s'agissait de guérir, ou tout au moins de soula-

ger, les administrateurs éminents qui se sont succédé
à la tête de ce département n'ont hésité deArant aucune
initiative généreuse; le Conseil général, qui règle
l'emploi de sa fortune, n'a reculé devant aucun sacri-
fice nécessaire. De cette noble émulation pour le bien
est résultée cette supériorité que je suis loin d'attri-
buer, ici, à notre département, par complaisance pour
ceux qui m'entendent, mais que s'accordent à lui re-
connaître tous ceux que des connaissances spéciales
suffisamment étendues rendent juges compétents en
pareille matière. Seulement, vous le comprenez, ces
connaissances spéciales sont, à cause même de leur
spécialité, peu répandues dans le public, et le nombre
des bons juges est bien restreint. Aussinos Asiles ne
jouissent-ils pas, peut-être, même dans leur Aroisi-

nage immédiat, d'une notoriété
•
égale à ce qu'ils

méritent.
Cependant, la supériorité dont je parle ne consiste

pas seulement dans la bonne organisation matérielle
des établissements ; elle s'est égalementaffirmée, "jus-

qu'ici, par le mérite personnel des médecins qui ont
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été placés à leur tête, parla A-aleur scientifique des
travaux qu'ils y ont produits, par l'importance des
postes auxquels la plupart d'entre eux ont été ap-
pelés après avoir donné, à Rouen, la mesure de leur
valeur comme praticiens et de leur mérite comme
savants.

-

J'ai pensé. Messieurs, qu'il y aurait avantage à

ATOUS présenter un résumé succinct des titres, tirés
du passé et du présent, qui recommandent nos Asiles
à l'estime publique; j'ai cru ne pouvoir mieux recon-
naître la faveur qui m'est faite aujourd'hui qu'en vous
rappelant, en quelques mots, les travaux auxquels
les médecins successivement attachésà ces Asiles ont
dû leur réputation. Tous, ont fait partie de votre Com-
pagnie, tous, ont droit à la reconnaissance de celui
qui a l'honneur de leur succéder et dont ils ont pré-
paré la place dans cette enceinte. Puissentmes efforts
répondre au désir qui m'anime de leur rendre un
hommage digne d'eux et digne de Arous.

L'établissement de Quatre-Mares est à coup sûr
l'un de ceux qui, dans tous les pays, répondent le
mieux à l'ensemble des conditions que doit présenter

un Asile public d'aliénés : il est peut-être celui de

tous, qui, en France, réunit ces conditions de la ma-
nière la plus complète et la plus aArantageuse. J'ai été
appelé depuis trop peu de temps à en prendre la di-

rection pour éprouver le moindre embarras à vous
en faire tout l'éloge qu'il mérite ; l'honneur doit en
revenir tout entier à vos anciens collègues, MM. Gré-
goire et Parchappe qui en ont conçu le plan
et dirigé l'exécution, à M. le D 1' Durnesnil qui
l'ayant reçu pour ainsi dire à sa naissance, a mis,
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pendant vingt ans, tous ses soins à en développer
les différentes parties et l'a amené au point de per-
fection relative où il est arrivé aujourd'hui.

Dès 1845, il avait été question, en raison du nombre

sans cesse croissant des malades traités à l'Asile de
Saint-Yon, d'établir, hors la ville, une succursale de

cet établissement, et d'y créer une exploitation ru-
rale qui constituerait un excellent moyen curatif de
plus. Puis, le projet s'était agrandi : on avrait reconnu
lanécessité de diviser le service en deux asiles dis-
tincts, de consacrer celui de Saint-Yon à l'usage ex-
clusif des femmes et d'en créer pour les hommes un
nouveau, de toutes pièces, dans lequel de A'astes ter-
rains seraient consacrés à la culture. Il avait fallu,
ensuite, trouver un emplacement convenable pour
cette nouvelle création, et les recherches multipliées
dans toutes les communes voisines de Rouen aAraieirt

été longtemps infructueuses. Enfin, le choix se porta

sur la plaine de Quatre-Mares ; 36 hectares cle terre
furent achetés par le département, un Araste plan de
construction conçu dans les A'ues les plus larges, sous
l'inspiration de Tinspecteur-général Parchappe, fut-

adopté, et la première pierre de l'Asile fut posée au
mois de mai 1850.

Les travaux marchèrent assez rapidement pour
qu'en 1852 quelques-uns des principaux bâtiments
fussent terminés, qu'un petit nombre de malades tra-
Arailleurs pussent y être installés et que le moment
fût venu de donner un chef au nouArel établissement.

C'est ici que commence le rôle de M. Dumesnil.
Ses antécédents comme médecin et comme adminis-
trateur étaientdes plus recommandables. Etudiant en
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médecine, il avait obtenu, à la suite d'un brillant
concours, une des meilleures places sur la liste si en-
viée des internes des hôpitaux de Paris, et, grâce à

ce premier succès, il aArait pu se perfectionner à l'é-
cole de maîtres tels que Larrey, Hervez-cle-Chegouin,
Martin-Solon, Lisfranc ; jeune docteur, il s'était voué

au traitement des maladies mentales, et, avant d'arri-
ver à Rouen, il avait déjà rempli aA-ec distinction
les fonctions de directeur-médecin dans les asiles de
Saint-Dizier et de Dijon. À Quatre-Mares, sa tâche
s'élargissait singulièrement, tant en raison de l'im-
portance.du département que de la nécessité de pré-
sider à tous les détails de l'organisation d'un établis-
sement entièrement neuf, où tout était encore à créer.

M. Dumesnil sut faire face à toutes ces difficultés;
sous son impulsion, ce qui était presqu'un chaos de-
vint peu à peu un établissement parfaitement orga-
nisé ; il fit exécuter des travaux de toute sorte dont
on ne peut se faire une idée aujourd'hui ; il entreprit
des plantations nombreuses que par d'habiles amen-
dements de terrain il sut faire réussir sur un sol en
apparence réfractaire; il fit construire successive-
ment une élégante chapelle, tout un système d'éléva-
tion et de distribution des eaux, des pavillons poul-
ies pensionnaires riches, dos bâtiments spéciaux
pour les malades indigents cpii sont en état de se li-

Arrer à un travail régulier. Ces dernières construc-
tions, les pavillons, et les bâtiments des travailleurs
forment, aujourd'hui, le principal élément de la supé-
riorité de" Quatre-Mares, et je crois que Ton cherche-
rait vainement leur équivalent dans les meilleurs
asiles français.
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Tous ces travaux administratifs étaient loin de dé-
tourner M. Dumesnil des études scientifiques pour
lesquelles il avait tant de goût ; la plupart des ques-
tions à Tordre du jour dans notre spécialité, tant en
France qu'ài'étranger, ont été traitées par lui, de la
manière la plus compétente, dans les Annales médico-
psychologiques, dont il est un des principaux rédac-
teurs ; en même temps, il consacrait une partie de

son temps aux travaux de la Société d'Emulation,
qui sut reconnaître sa haute capacité et son zèle en
l'appelant à l'honneur de la présider en 1863-65

.
Enfin, Messieurs, il mettait au 'premier rang parmi

les titres qui le recommandaient, à T'estime de ses con-
citoyens, celui de faire partie de A-otre saArante Com-
pagnie, dont il avait été élu membre en 1857. Je ne
Arous rappellerai pas les nombreux et intéressants
mémoires qu'il a lus devant Arous et dont plusieurs fi-
gurent dans le Précis de Aros travaux ; le souA'enir en
est encore, présent à Arotre esprit et Arous savez tous
aA"ec quelle faveur ils étaient accueillis ; Arous l'en avez
récompensé de la manière la mieux faite pour lui ins-
pirer un légitime orgueil," en l'appelantà la présidence
en 1869 et la distinction aArec laquelle il a rempli
cette délicate mission a pleinement justifié la con-
fiance dont A-OUS Ta,Ariez honoré. Tant de liens Arous le
rendaientcher, et ce n'est pas sans de A'ifsregrets que
vous aArez appris son départ de Rouen ; heureusement
que les hautes fonctions dïnspecteur-général, aux-
quelles il a été appelé, et pour lesquelles le désignait
si bien l'éminence de ses services, ne le séparentpas
complètement de Arous, et nous pouvons espérer que,
de Paris, il tiendra à vous prouver, par d'intéressantes
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communications, le prix qu'il attache à rester un
membre actif de l'Académie de Rouen.

L'Asile de Quatre-Mares était à peine arrivé, sous
l'habile direction de M. le Dr Dumesnil, à son entier
développement, que déjà il voyait s'élever, à côté de
lui, non pas un rival, mais un émule pour le bien.

Les exigences du traitement ne sont pas moindres

pour les femmes aliénées que pour les hommes. A

mesure que les bienfaits de l'assistance sont mieux
connus, le nombre de ceux pour lesquels on en ré-
clame le bénéfice ne cesse de s'accroître et les pré-
visions les plus libérales finissent par se trouver
insuffisantes. Forcée de reconnaître cette vérité, l'ad-
ministration de la Seine-Inférieure ne pouvait recu-
ler devant la nécessité de construire un nouvel asile
pour les malades du sexe féminin, et elle tint à lui
donner le cachet de perfection et de grandeur qu'elle
imprime à toutes les institutions publiques du dépar-
tement.

Votre, honoré collègue, M. Desmarets, qui avait
succédé à M. Grégoire comme architecte du départe-
ment, et qui aA^ait déjà fait exécuter d'importants tra-
vaux à Quatre-Mares, était naturellement appelé à
préparer les plans du nouvel Asile. L'administration
supérieure confia le soin de rédiger le programme et
d'en diriger l'exécution générale à un de nos compa-
triotes, M. le D1'Rousselin, qui, après avoir été l'élève
favori de Parchappe, et le confident de tous ses tra-
vaux, l'avait remplacé comme inspecteur général : le
fruit de cette collaboration fut ce qu'on devait en at-
tendre. Tous, Messieurs, en passant devant le terrain
du nouveau Saint-Yon. vous avez admiré les construc-
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tions grandioses qui s/y élèvent depuis quelques an-
nées, et dont la belle.ordonnancedéfie toute critique ;
votre admiration augmenteraencore, lorsque, l'oeuvre
étant terminée, vous pourrez en /.saisir Tensemlile,
harmonieux; elle serait encore plus grande, soyez-en
sûrs, si vous A'ouliëz bien prendre lapeine de les voir,/
de prèset de vous rendre compte de, toutes les. dispo"
sitiohs prévoyantes, dé tous" les aménagements ingé-
nieux adoptés dansl'intérêt du -service,et des malades.
Déjà, les médecins étrangers qui"ont l'occasion de./
visiter les bâtimentsterminés, Tendentjustice à leurs'."

heureuses dispositions et au soin que l'on a pris d'y
réunir tout ce qui peut contribuer à l'entier succès de
l'entreprise. Quelques années encore, et Ton pourra
la juger à l'oeuvre.

: Etiiéânmoins,ce né sera pas sans certains regrets
que Ton abandonneraTÂsile de Sairit-Yon, quia été;
l'un des premiers établissements modernes ouverts
au traitement de la folie, l'un de ceux qui ont joui de
la,-réputation la plus étendue et la mieux méritée.
AArantqu'il ne disparaisse pour faire plaee à son jeune
successeur, vous me permettrez, Messieurs, de rap-
peler les principaux titres qui doivent le sauver de
l'Oubli. '.-".'' :.;:--"

Ce n'estpas que je veuhle faire, devant vous, l'his-
toire -rétrospective de l'ancien Saint-Yon. Cette his-
toire Arous est déjà eônnue,-grâce aune decesirité--
ressantes notices dans lesquelles M. de Beaurepàire'-'

a su remettreen lumière, avec une érudition quel'on''
né saurait trop louer;, tant de côtés oubliés des vieil-7

les institutions de nôtre province. ITv'oùsâ raconté,-
ici-ihêmé, A'ous vous le rappelez sans doute, queTari-''
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cien manoir cl'Hauteville, appelé plus anciennement,
encore « enclos des maisons cornues ou clos des co-
chons

» avait pris, au seizième siècle, sonnom actuel,
d'après le sieur Eustache de Saint-Yon, maître de la
chambre des comptes de Normandie qui en était alors
propriétaire. Après avoir plusieurs fois changé de

' mains, il aArait été offert par la veuve du ministre
Louvois aux religieuses de Saint-Amand ; mais elles
ne l'avaient pas accepté, et en 1705 il avait été loué
par l'abbé de la Salle, fondateur-de l'Ordre des Frères
des écoles chrétiennes pour y établir son noAÙciat.
Quelques années plus tard, les frères, devenus pro.
priétaires du domaine, y avaient construit, de leurs
propres mains, la vaste chapelle qui existe encore, et
à côté de leur noviciat ils avraient installé une maison
de discipline et de correction, où, par une sorte de
prédestination, ils recevaient déjà un certainnombre
d'aliénés ; mais il ne s'agissaitpas alors de procurera
ces malades le bénéfice d'un traitement humain et
scientifique ; on ne songeait qu'à les maintenir dans
une captivité assez étroite pour les rendre inoffensifs.
C'est ce à quoi pourvoyaient les lettres patentes de
1720 en donnant aux frères de Saint-Yon le droit de
retenir enfermées « les personnes qui y auraient été
«' envoyées par lettres de cachet et par ordre de la
«

Cour de Parlement. » A cette occasion, M. de Beau-
repaire, tout en condamnanténergiquementles lettres
de cachet, qu'il flétrit comme un détestable abus et
une mortelle atteinte au principe fondamental de la
liberté individuelle, fait remarquer qu'en pratique
elles constituaient plutôt une mesure de précaution
qu'une mesure de rigueur et que le plus souvent elles
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étaient décernées contre des aliénés qu'il était urgent
de soustraire aux funestes conséquences de leur ma-
ladie. 11 faut même reconnaître que, dans les derniers
temps de la monarchie, ces lettres, tout en restant
une expression libre et sans contrôle de la volonté
royale, étaient néanmoins soumises à des conditions
qui indiquaient un sentiment très net d'équité et de

respect pour la liberté des citoyens ; témoin une cir-
culaire de M. le baron de Breteuil, secrétaire d'Etat,
qui contient les instructions suivantes : « A l'égard

« des personnes dont on demandera la détentionpour
< cause d'aliénation d'esprit, la justice et la prudence

« exigent également que vous ne proposiez les ordres
« que quand il y aura une interdiction prononcée par
« jugement, à moins que les familles ne soient ab-

«. solument hors d'état de faire les frais de la procé-

« dure qui doit précéder l'interdiction. Mais en ce cas

.
c il faudra que la démence soit notoire et constatée

«.
paroles éclaircissements bien exacts. »

L'ère révolutionnaire ne pouvait manquer do por-
ter un coup fatal à l'oeuvre de l'abbé de la Salle et à
l'Ordre qu'il avait fondé : la loi du 18 août 1792 sup-
prima les frères des Ecoles chrétiennes et leurMaison
deSaint-Yon devint une propriété départementale.

Pendant les années qui suivirent, elle traversa bien
des vicissitudes, en rapport avec celles que subissait
la société française tout entière et fut successive-
ment une prison, un arsenal, une caserne," un dépôt
de mendicité; mais cet établissement, au lieu de ré-
pondre au but philanthropique qu'il aurait dû remplir,
parai/, avoir eu. le plus souvent, pour résultat d'offrir
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une,prime;à Ta paresse tout en^faisant au travailTibre
une,concurrence diffioile à soutenir.

, - :,;,,= ,._;•

.,.
Vers cette -époque la-réformedans le traitementdes

^aliénés,,si brillamment inauguréeàBicêtrepa&Pinel,

;
commençait à s'étendre,aux provinces. MaisTes pro-

grès: -étaient peii sensibles, car en 1808.; Esquirol,
sollicitant, avec, énergie l'intérêt du

-
gouvernement

en faveur de. cette elasse, de malades si négligée jus-
que-là^faisait de leur..état-, un-bien sombre, tableau.,

rqui,a été souvent reproduit,,,et,c|ue,;néanmohis,je
vous demande

:
/la. permission, de vous citer encore :

« Je les ai vus',..dit-il, nus, :.couverts de haillons,
« " n'ayant que la paille pour se garantir de la froide

/</ /liulnlclité du payesur lequeï'ils sont étendus. Je les
"«" "ai /vu/s

.

grossière/nient nourris, privés: d/air. pour
«'"respirer, /d'eau/pour./étan^ et -des
«'"choses les/plus/nécessaires àla,vie; Je les ai.vus

''"(//livrés "à"dë véritables geôliers, abandonnés à leur
"«'* bliitâle srifvëillahCe. Je lés aï. vus dans, des réduits
« étroits, sales,infects, saris"air, sans lumière, en-

"• «'""chaînés;daris/'dès'âiitjpés ou l'on ' craindrait de ren-
-"« fernièriès bêtes'féroçès que le luxe/des gouyerne-
"«Jihërits éhtretiërit a grands frais dans les capitales.
r«,JIVoiTà:;cé que/j'ai vu'presque partout en France;
« voilabomment Tes"'aliènes sont traités presque par-
;¥-tout eh7 Europe: i'i;: ''-' 1"": l' L'J';"'''':l'':'' "/"" ";;- -"

-

3 "'Déjà-,;cependant;Rouen'se1 ^sfirigûàitpar""lia- ùîâ-
"rilërë'ïïibiris 1mhuniaiiië donti'es àTiéhës'y étâïèrit'soi-
^gnès; Eii 1788^'Tenon,-dans" ses Mémoires' sur les
Tibpitaùx:u;ePariS;-dlsaitT:p';'2ï3) :" «'Ij'Hôtêl-Diëu est,
*îde'tôûs/ies-môpifaùxdë/Paris/lë;seûTbùl'on traite
'W'i&ë ia:fôîie;:;V..;'Leshôpitaux les plus proches delà
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« capitale, où Ton s'occupe encore du traitement des

« maniaques, se trouvent à Rouen et à Lyon, s .,
Mais les avantages de ce traitement devaientêtre '

bien limités, et la nécessité d'une mesure
-
générale

était urgente. Je ne saurais inieux.vous donner une
idée de ce qui restait,à faire, malgré les efforts hono--
rables-déjà accomplis, qu'en vous citant textuellement
une dépêche adressée le 7 -septembre 1819,;par Mvle
baron-Malouet, préfet du département de. la Seine-.
Inférieure au Ministère de l'Intérieur : « Le nombre

« des aliénés est assez considérable.dans.le départe--.

« ment de la Sehie-Inférieurë. Jusqu'à ce jour, ces
« infortunés ont été admis dans certains hospices,
« mais on ne s'occupait guère, en général, de leur.
« administrer les soins curatifsqu'exige leur état^ et
« il faut convenir que la. disposition intérieure

-

dé
-

« ces établissements s'y serait difficilement prêtée.
« Aussi étaient-ils condamnés à attendre dans la con-
« trainte, et souvent uu milieu des plus dures priva-
« tions, le terme de leur déplorable existence.

« R.y a quelques années qu'une tentative fut faite
« pour rendre leur situation moins pénible ; on dis-

« posa, dans la maison de détention et de 'correction

« de cette ville, deux cours ou préaux de forme carrée,
« et autour desquelles furent pratiquées des loges:
« d'une grandeur convenable. L'une de ces cours-est
« destinée aux hommes atteints d'aliénation mentale., :

« l'autre aux femmes. Ces individus sont laissés:;
K touteTajournéereii: pleine liberté, excepté aux-in--
« teryalles, extrêmement rares, où leur démencese '
« changé en frénésie. :On a remarqué que;ceux qui,
« avant leur entrée dans cet établissement. étaient:



CLASSE DES SCIENCES. 97

«sujets a.de fréquentsaccès de fureur, deviennenten
« généralcalmes et tranquilles en peu de temps. -

« Presque la moitié des individus qui ont été admis
«.ou traités dans cet hospice "ont recouvré la raison,
« Ces:Tieufeux essais devaient inviter à lui donner
«-une plus/grande extension; malheureusement.Tés
< localités;:s'y opposaient,- et il. n'a jamais purerifer-
.«'- mer plus de quarante indiAidus de l'un-et de l'autre
« 'sexe. Frappé'dës'avantages qu'offm-àit une iiisti-

« tûtion de ce. genre, établie sur une plus grande
« échelle, j'ai médité,depuisïnoïi ariivéedàns ce dé-

« -
partement, sur Tes moyens de là créer, i

,
Cette dépêche, -Messieurs, mérite'd'être:conservée,

Car elle établit, en quelquesTigneSjlehilan exact de la
situation des aliénés, dansledépartemêntdëia'Seihe-
Inférie.ure,;aU-moment:où.eRe/a été écrite, La plupart
d'entre eux- Végétaient;misérablement-dans la con-
trainte / et les privations;;:quelques-uns profitaient,,à
Rouen, d'une organisation qui paraîtrait aujourd'hui
bien défectueuse/, mais qui;-alors, étaitrëlativement
bonne, et je suis heureux d'ajouter "qu'elle était due
aux efforts constants du JXZyïgiié- mëdecinde l'Hos-
piçe-Général, qui, à.ses autres titres, joignait celui
d'être membre de. l'Académie. Enfin; un'màgistrat
éclairé 'et animé des plus charitables intentions riiédi-
tâit.sur les moyens d'étendre à. tous les'aliénés du
départementlebénéfice du traitemeritqui ne profitait
qu'à un petit-nombre.d'entre/eux.

:
:-.;; ::r:: r; ::.;.

Une Occasionse présenta de subvenir aux dépenses
considérables que devait entraîner une aussi impor-
tante création, etM. le baron Malouèt s'empressa de
la saisir. '•>•'

;
-...'•

7
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A cette époque, Messieurs, comme aujourd'hui, la
France venait à peine d'être délivrée des horreurs de
TiiiA-asion, et plus malheureuse encore que dans nos
derniers désastres, la Normandie avait dû subir pen-
dant plusieurs années les charges de l'occupation
étrangère. Mais les dépenses occasionnées par l'en-
tretien des troupes alliées avaient été mises à la
charge de l'Etat, et le Ministère de la Guerre avait
dû rembourser au département, pendant le mois de
mai 1819, une somme de plus de 500,000 fr. M. le
baron Malouet proposa au Conseil général d'affecter
cette somme à la création d'un Asile départemental
d'aliénés, et sa généreuse proposition fut favorable-
ment accueillie. Une ordonnance du 17 janvier 1820
donna à ce projet la consécration royale et la maison
de Saint-Yon fut désignée pour devenir le siège de la
nouvelle institution.

Celle-ci ne fut ouverte, cependant, crue le 11 juillet
1825. Dans l'intervalle, rien ne fut négligé pour l'ap-
proprier le mieux possible au but qu'elle était appelée
à atteindre.

Un premier plan de restauration des bâtiments
existants et de construction de bâtiments nouveaux
avait été dressé par l'architecte du département.
Avant de soumettre ce plan à l'examen du conseil des
bâtiments civils, le Ministre de l'Intérieur avaitvoulu
lui faire subir le contrôle le plus compétent. Sur son
ordre, Esquirol, dont la réputation comme médecin
aliéniste était européenne, et Desportes, l'un des
fonctionnaires les plus élevés de l'Assistance pu-
blique

,
s'étaient rendus à Rouen, avaient visité les

locaux et avaient donné au projet d'installation des



CLASSE DES SCIENCES. 99

aliénés, le cachet essentiellement pratique de leurs
connaissances spéciales; aussi, pouvait-on dire avec
raison, au moment où Saint-Yon fut ouvert aux ma-
lades

,
qu'il représentait de la manière la plus com-

plète le type de l'Asile des aliénés, tel crue le conce-
vaient alors les saA~ants les plus aArancés clans cette
branche des connaissances médicales.

Le même soin fut apporté à l'organisation du per-
sonnel. M. de Yanssay, qui avait remplacé M. de
Malouet, comme préfet du département, et qui avait
consacré tous,ses efforts à mener à bien l'oeuvre com-
mencée par son prédécesseur, s'adressa encore à
Esquirol pour le diriger dans le choix d'un médecin,
et, sur sa désignation, il confia ce poste à l'un des
élèv7es les plus distingués de l'Ecole de la Salpétrière,
qui, tout jeune encore, aArait déjà attiré l'attention du
monde savant par d'importants travaux sur la phy-
siologie et la pathologie du système nerveux.

Vous comprenez, Messieurs, que je ne puis, sans
un certain embarras, vrous faire ici l'éloge du premier
médecin de Saint-Yon ; cependant, la stricte équité et
l'assentiment général pourraient s'unir aux senti-
ments respectueux d'un fils dévoué et reconnaissant
pour m'encourager à. affirmer qu'il sut promptement
imprimer une excellente impulsion et une véritable
réputation scientifique au service dont il était chargé.
Je préfère m'en rapporter aux appréciations du maître
que j'ai déjà cité.

«
L'Asile de Saint-Yon, disait Esquirol, plusieurs

« années après, est un des meilleurs établissements

« d'aliénés; on y admire Tordre et la discipline qui

« furent, introduits dès le début par le D1 Foville » et
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dans les.lignes qui suivaient il rendaitjustice à l'excel-
lence, des travaux publiés par ce.médecin sur les
affectionscérébrales.

-. ,::.,
C'est à Saint-Yon,en effet, que monpèrecomposa,

pour le Dictionnaire de Médecine et de Chirurgie pra-,
tiques, .une série d'articlesrelatifs aux maladies men-
tales qui sont restés classiques, comme expression de
l'état de la science à cette, époque. C'est le manuscrit
du plus important de ces articles -qu'il, présenta en
1830 à l'appui de sa candidature au titre de membre de
TAcadérnie de Rouen. --,--:;

Dans" son discours de réception, où il- traitait : « des
fausses sensations hallucinatoires » mon père mettait
le premier, eh avant, des idées que vous avez pu en-
tendre,- depuis; développées bien, souvent" par,le: D;
Morel.Rinsistait sur l'importance des haRucinations

au point.de vue médico-légal, et les--représentait.

comme.Ta cause de la plupart des suicides et des homi-
cides commis par des insensés. « Ces cas ne s'ont pas
« à mes yeux, disait-il, des monomanieshomicides ou

« suicides, comme on Tentend de ces prétenduesini-

« pulsions irrésistibles au meurtre des autres et de

« soi-même, impulsions dont on ne peut donnerau-
«cun motif plausible en négligeant l'hallucination

«
quiles produit .;.

, -. ..... .-,

« La controverse qui.existeencore aujourd'hui ,.sur

«
cette question ; Existe-t-il une monomanie..suicide*

« homicide'? serait bientôt terminée siT'pn pouvait

« reconnaîtrequ'elledoit être traduite parcette autre :

« ' Les hallucinationspeuvent-elles porterau meurtre
«.des autres ou de soi-même? » ...,,..

Enl833, le.Dr Foville fut obligé, par le mauvais
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état de sa santé, de quitter Rouen ; mais la réputation
qu'il avait acquise comme médecin de Saint-Yon est
restée le principal titre auquel il a dû, plus tard, l'hon-
neurde remplacer Esoruiroldans le poste, si justement
considéré, alors, de médecin en chef de la maison de
Charenton : elle est restée l'un des plus importants
éléments de la notoriété, scientifique qui l'entoure
clans la retraite où il achève sa carrière ; elle est res-
tée enfin, je puis le dire sans être démenti, Tune des
causes de la considération dont ses successeurs ont
été entourés.

11 laissait pour le remplacer un confrère qu'il avait
contribué, quelques années auparavant, à faire nom-
mer médecin-adjoint de Saint-Yon, et qui devait
acquérir, dans la médecine mentale,une réputation
médicale et une autorité administrative également
justifiées. Le Dr Parchappe a profité des magnifiques
éléments .d'études que lui fournissait le service de
Saint-Yon pour faire sur la structure de l'encéphale,

sur celle du coeur et sur Tanatomiepathologique delà
folie des travaux de premier ordre qui même aujour-
d'hui n'ont rien perdu de leur valeur.

Appelé en 1848 au poste d'inspecteur-général, il a
publié en 1852, un ouvrage intitulé : «

Des principes

« à suivre dans la fondation et la construction des

« asiles d'aliénés
» ouvrage qui est, et qui restera,

longtemps encore, le livre ayant le plus d'autorité en
pareille matière.

Et je neparie ici que des ouvrages de longuehaleine
dûs à la plume de Parchappe.; il est en outre l'auteur
d'un grand nombre de mémoires, rapports, discours
qui portent tous l'empreinte d'un esprit supérieur et
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d'un savoir très étendu. La plupart de ces travaux
furent présentés par lui à l'Académie de Rouen, dont
il était devenu membre correspondant depuis son
départ pour Paris. Son ardeur pour le travail ne s'é-
teignit qu'avec sa vie, et je ne puis vous en donner
de meilleure preuve qu'envous citant quelques lignes
de la notice nécrologique consacrée à sa mémoire par
celui qui fut toujours, je vous T'ai déjà dit, son élève'
de prédilection. « Il travailla jusqu'à ses derniers

« moments, dit M. le Dr Rousselin; trois jours
« avant sa mort, il cor rigeait les épreuves d'où ou-
« vrage historique et philosophique sur Galilée; ce

« livre, il l'appelait l'Enfant de sa douleur. En effet,

« il n'y travaillait que lorsque les assauts de sa
« cruelle maladie ne lui permettaient pas de se livrer
« à des études plus abstraites. »

Parchappe avait été remplacé, comme médecin en
chef de Saint-Yon, par le Dr Mérielle, l'un des anciens
internes de l'établissement. A peine installé, il eut à
faire face à un terrible fléau qui pour la seconde fois
frappait l'Asile. Il vous a fait connaître les traits
caractéristiques de cette épidémie dans .un mémoire

sur l'invasion et la marche du choléra à Saint-Yon,
qui vous fut présenté à la fin de Tannée 1849; alors,
comme aujourd'hui, le mal déjouait, parles caprices
de sa. marche, toutes les prévisions, et Mérielle signa-
lait avec insistance ces irrégularités qui attendent
encore une explication satisfaisante.

« Le 2 mars, disait-il, » « le choléra fait subite-

« ment irruption dans une division n'ayant aucune
« communication avec l'extérieur. Rien n'a été plus

<;
bizarre que la propagation du choléra dans cet Hos-
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« pice.'On le vToit, pour ainsi dire, sauter d'une cour
« dans l'autre, aux deux extrémités de la Maison,

« sans qu'on puisse expliquer son départ ni son
« arrivée. »

En 1853, le Dr Mérielle était élu membre de l'Aca-
démie de Rouen, et son discours de réception était

encoreun travail sur les hallucinations, sujet inépui-
sable et qui, peut être de tous les symptômes que Ton
observe dans les maladies mentales, est le plus fé-
cond en problèmes aussi attachants .que difficiles à
résoudre. Le temps devait manquer au Dr Mérielle

pour produire de nouveaux travaux ; une mort pré-
maturée vint l'enlever à ses études, à son service
hospitalier, à sa chaire de l'Ecole de Médecine, et à
l'affection d'une clientèle aussi nombreuse que
choisie.

J'arrive, enfin, au dernier médecin de Saint-Yon,
au.docteurMorel, qui de tous est le jiïus connu de
vous, car il vient d'occuper ce poste, pendant 17 ans,
avec un éclatqui a donné à son nom une réputation
européenne ; car, il y a quelques mois à peine, il sié-
geait encore au milieu de vous et comptait parmi les
membres les plus assidus et les plus écoutés de vos
séances.

J'ai déjà, Messieurs, longtemps abusé de votre
temps ; permettez-moi, cependant, de vous prendre
encore quelques moments pour tracer un rapide
abrégé des travaux d'un collègue si unanimement
regretté. Ces paroles seront les dernières ; ce seront
celles, j'en suis convaincu, auxquelles en raison de
celui qui les inspire, vous ferez le meilleur accueil.

Dans la préface de son principal ouvrage, leDr Mo-
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rel a raconté lui-même comment il fut amené à
choisir la carrière qu'il devait tant contribuer à ho-

norer. Il venait de finir ses études, et avant de se
décider à embrasser telle ou telle branche de l'art
médical, il suivait assidûment les cours du plus cé-
lèbre naturaliste dont la Normandie ait à se glorifier,
du savant et à jamais regrettable de Blainville.

s Je m'efforçais, dit-il, de puiser dans ce haut en-

<;
seignement philosophique quelques-unes de ces

« notions que je regardais comme propres à me faire

«
supporter'avec plus de courage la rude initiation à

t l'existence professionnelle du médecin en province;

« en d'autres termes, je faisais mes derniers adieux

« à la science, J

La bienveillance et les encouragements du savant
professeur ne lui firent pas défaut; une conversation
de de Blainville sur les premiers travaux de Gall,
donna au Dr Morel le désir de tourner son attention
vers la connaissance et le traitement des perver-
sions intellectuelles ; il se dirigea-vers cette école de
la Salpêtrière dont l'enseignement, après avoir été-

illustré par les leçons de Pin/el et d'Esquirol, conti-
nuait, grâce au saAroir et à la célébrité de leurs princi-
paux disciples, à briller d'un si vif éclat. Là, il reçut
de Falret père, dont la science déplore la perte ré-
cente,.un accueil bienveillant qui décida de sa voca-
tion; bientôt, il devint l'un de ses élèves les plus
dévoués, de ses amis les plus intimes et il se livra
tout entier à l'étude des maladies mentales.

De cette époque, datèrent aussi, pour le D' Morel,
d'autres amitiés dans lesquelles le coeur avait à gagner
autant que l'esprit, et qui ont fait, peut-être, leprinci-
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pal charme de son existence ; je citerai, celle de Bû-
chez, plus connu comme historien et comme philo-
sophe que comme médecin

; celle de Cerise, l'éminent
éditeur de Cabanis ; celle de Lasègue, le brillant pro-
fesseurde la Faculté de Paris; celle enfin du physiolo-
giste le plus illustre de la France et 'du monde, de
Claude Bernard, qui, quelques jours à peine avant la
mort du Dr Morel, lui envoyait, les consolations les
plus affectueuses, les plus sincères témoignages d'at-
tachement.

Après s'être complètement, formé comme spécia-
liste à cette savante école, le Dr Morel, qui avait déjà
publié dans les Annales Médico-Psychologiques, soit
seul, soit en collaborationavec M. Lasègue, d'intéres-
santes Etudes historiques sur l'aliénation mentale, voya-
geapendant plusieurs années et profita de ses voyages
pour envoyer au même recueil des Lettres sur la Patho-
logie mentale en Italie, en Allemagne, en Suisse, en Bel-

gique, en Hollande, cl sur le traitement du Crètinisme.
Nommé en 1848 médecin en chef de l'Asile de

Marôville, près Nancy, le Dr Morel ne tarda pas à
acquérir, dans toute la région de T'Est, une grande
notoriété, cpii fut encore accrue par la publication de
deux volumes d'Etudes cliniques sur les maladies men-
tales, 1852-1853.

L'année suivante, revenant sur un sujet qui l'avait
déjà occupé et qui n'a jamais cessé de lui inspirer une
ardente sollicitude, le Dr Morel publiait une série de
Lettres sur le Goitre et sur le Crètinisme, échangées entre
lui et Mgr Billiet, archevêque de Chambéry.

La correspondance ainsi établie entre le Dr More!
et le vénérable prélat, qui devait le suivre de si pris
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dans la.tombe, se continua dès lors sans interruption,
et pnusieurs fois, dans ces dernières années, des pas-
sages en ont été portés à la connaissance du public
rouennais.

Le Df Morel avait été, en effet, appelé en 1856 à

rempTrles fondions de médecin en chef de Saint-
Yon, et Ton peut dre que ce choix répondait digne-
ment au savoir et au renom de ses prédécesseurs.

Il apportait à Rouen un livre qui devrait accroître

encore la réputation dont il jouissait déjà. Etendant
ses études à toutes les affections générales qui ont.

avec Taliénationmentale,certainscaractôrescommuns
d'étiologie, d'évolution et de chronicité, il avaitvoulu
démontrer l'Origine et la formation des variétés 'mala-
dives clans l'espèce humaine. Le traité des dégénérescences

physiques intellectuelles cl morales fit clans le monde
savant une sensation qui, pour avoir été vive dès le
début, n'en a été, depuis, ni moins profonde," ni'
moins persistante. Il fut couronné par l'Académie des
Sciences et l'Académie de Médecine, et il a obtenu à
l'étranger un succès au moins aussi grand qu'en
France. Aussi sera-til, je le crois, le principal titre
de l'auteur à une célébrité durable.

Après une oeuvre de cette importance et de ce mé-
rite, le Dr Morel aurait pu déposer la plume. Il n'en fit

' rien ; dès 1860 il publiait un volumineux Traité des

-maladies mentales. Son principal but, disait-il dans la
préface, était de mettre à la portée de la généralité des
praticiens les notions les plus essentielles sur la pa-
thologie .mentale. Pour remplir ce programme il au-
rait pu se contenter de faire un simple manuel, pré-
sentant le tableau de l'état de la science et des notions
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acquises au^moment Ou'il ëta/t composé -au lieu dé
se.TiÔrner.à, .cette.,tâche, l'auteur écrivit un -livre
essentiellement original, rempli d'idées personnelles
et, .où perce, enbien des endroits, l'initiative dUllOVà-

teUr,,,.-.
.-. v

,...-:./"//i
.

.' /--,//"
Sans prendre r.de repos., le Dr Morel, dont les o/ccÙ-Z.

pations.professionnelles devenaient de plus en/plus/.
nonibreuses, mit immédiatement sur le chantier un
nouvel ouATage qui ./devait compléter l'ensemble /de
ses,travaux sur les maladies, mentales. Il

-
s'agissait,

cette fois", d'un Traité général dp.la médecineJ'égale des

Aliénés; malheuTeqsenient il ne put, le terminer, etie
premier fascicule,de.çeTiyre,leseul qui ait été publié',

ne, contientqu-un^programme et un plan d'ensemble,
qui,n'.ontpas/été,remplis.....

.,.
....,-'

...
,-Cetfe lacune,est d'autant.plus .regrettable que nulle

partiedelà science,n/ètait plus faniillère au Dr Morel,
que-Ja.pratique.des /expertises'/médico-légales.Pour
appqrterle.concours/ de ses lumières et de sa' A^asté/.

expérience à la.justice indécise, itnë reculait devant
aucun déplacement., et Ton se rappelle qu'R y a quel-;
ques années, .illut appelé à Mriùi"ch,.àl'occasion d'une
célèlire cause çrinrineRe./Son opinion fût rejetéë par"
lesjuges ailemarids; mais; elle/ reçut de Ta. inarche-ul-
tériëure.des faits la/confirriiationla/ plus éclatante.

Je n'ai fait, Messieurs, que/vous, citer/Tes priricï-'
paies"pfoductiorisduRri\i pages/seraient
nécessaires pour contenirj la seule''eriuirieràtion dès
travaux, des mémoires, /dés articles relatifs a'' toutes '

sortes de /quesliohs/âe/h^
sqphie/ël d'histoire.qu'il a.répandus à profusion dans
un ' grand nombre"de " recueils scientifiques,' de jbur-
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nauxde médecine et autres. Dans les dernièresannées
de savie, il a tait, en outre, de nombreusesconférences
toutes dictées par le'désir d'être utile aux popula-
tions au milieu desquelles il vivait, et, dans ces/en-
tretiens, Ton ne savait ce que Ton devait admirer le
plus, de l'abondance de son esprit toujours en travail
d'enfantement, des saillies heureuses de son stylé ou
de l'étendue de ses connaissances presqu'encyclopé-
diques.

R me resterait à vous parler du rôle du Dr Morel

comme membre de l'Académie de Rouen, où il avait
été admis dès les premières années de son séjour en
cette ville. Mais que pourrai-je Arous* dire à cet égard
qui ne soit présent à votre esprit et comment mes
paroles pourraient-elles rivaliser aArec un souvenir
encore sirécent? L'hommage de vos regrets a du reste,
été exprimé, d'une voix éloquente, sur la tombe
même.du Dr Morel, par votre secrétaire, M. Mal-
branche, et il serait téméraire de ma part de rienvou-
loir ajouter à cet éloge.

Aussi n'ai-je plus qu'un mot à dire, Messieurs,

pour vous renouveler l'expression de mes scrupules
et de mes appréhensions, en Amenant m'asseoir au mi-
lieu de vous. Comment, en effet, après avoir rappelé
à Arotre mémoire les noms et les travaux d'hommes
aussi distingués que les médecins-aliénistes qui ont
été successivementmembres,de l'Académie de Rouen,
comment ne pas se.sentir_effrayé par la comparaison,
quand on vient à son tour représenter, dans cette en-"

ceinte, le même genre d'études et la même branche
de pratique médicale? Deux conditions seules peu-
vent me déterminer à en affronter l'épreuve, c'est de
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sentir que je suis décidé à tous les efforts pour
marcher de mon mieux sur leurs traces, et de savoir

que mes efforts auront pour principaux auxiliaires
votre encouragement sympathique et votre bienveil-
lante indulgence.
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DISCOURS DE RÉCEPTION DÉ M. LE Dr À. FÔ vlïXE

Par M A. DECOHBB,
Président.

" C'est- une -heureuse pensée, Monsieur, que- celle
qui vous a porté à présenter al'Académie-;-dans
un tableau complet, quoique rapide, l'histoire de notre
établissement départemental d'aliénés et en même
temps celle des hommes distingués auxquels en a été
successivement confiée la direction.

Comment, en effet, notre Compagnie ne preiidra.it
.'-elle'pas intérêt au récit-de- faits qui -sont.-à Thonnè'ur

de la ville de Rouen et" du département delaSéirie-
Inférieur'e? Comment'poùrrâiî-ellé rester Indifférente

au souvenir, si-vivantencore:, de'bèssavants-tqù'ëTIe

a tous comptés parmi ses membres et dont ëlTe^sâvâit

apprécier le caractère et les talents ? ---•;; sii
Il vous -

appartenait à plus d'un/titre^ Monsieur, de
traiter ce sujet. - ""

-
'-'-;''

.
- SSSLS;:

: Votre père à été Tùn des premiers parnif Ces direc-
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teurs dont vous avez si éloquemment rappelé les
mérites, et vous n'aurez qu'à suivre ses traces pour
maintenir à Ja hauteur, où il/Tavait déjà élevé lui-
même, l'important établissementà la tête duquel vous

.êtes placé aujourd'hui.
Vous venez occuper à l'Académie, pour' ainsi dire

-à-titre,,d'héritage, la place qu'il -y. avait autrefois oc-
""cu"pëe/ et dans laquelle il avait èù pour successeurs"les
savants directeurs qui furent aussi nos confrères.

Parla spécialité de vos études, vous étiez enfin
mieux placé que tous antres pour juger avec autorité
les personnes et les choses, pour montrer les progrès
successivement accomplis et pour résumer les tra-
vaux de ceux que votre modestie vous porte à appeler
vos maîtres.

siLiOJen'estpassansrais.on,ïyIons^eur,que vous .avez.fait
jremarqu-erl,a:pIaCe;inmortante qu'occupe depuis long-

,

temps
:

déjà,,: dans le,
;Recueil des travaux de-. l'Acadé-'

-;mie, T-examen.des,,questions,,si,.graveset,si variées
,-gue soulèvre Tétu,deidesnialacheslmeiTtales.,;

Plusieurs causesdeyaient y,-contribuer.
., , , .

j /,-Depuis de longues anné.es.ces questions se discutent
isans être épuisées.Les médecins, les philosophes,,(les

.,.jû.risconsulies,les -ont tour à tour débattues ; îes.ro-
-manciers eux-inènies.s/en sonteniparés pour en faire
;ie sujet; de piu/bhcations,émouvantes pu pour pas-
sionnerT'ppiniqn.r,,,-;-.,;; ,.; :.

,-.-,,;;,/- p:,--,;,,;;,''.&:.:;"v-
Et comment en. serait-il autrement?., f.: ,-f.

:;,;-,',•,-.

,;. Des/progrès considérables ont été réalisés,dans le
traitement de l'aliénation mentale, lalégislatio.na. été

,
améliorée pour, sauvegarder tous les .intérêts,-,l'as-
sistance publique s'efforce d'étendre chaque jour son
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action pour subvenir à de plus nombreuses souf-
frances; mais, à mesure que cette action s'étend et
que ces progrès se réalisent, il semble aussi quels
nombre des malades augmente, e La folie parait de-
venir plus fréquente, dit M. Maxime Ducamp, dans
l'intéressante étude qu'il a publiée en 1872, dans la
Revue dcsDcux-Mondcs, sur les Aliénés à Paris (1), depuis
qu'elle est mieux étudiée, » et Ton peut se demander

avec quelque inquiétude si, malgré tout le développe-
ment qu'on leur donne, les Asiles nouvellementcréés

ne deviendront pas bientôt insuffisants. On peut ajou-
ter sans doute que les établissements spéciaux d'alié-
nés reçoivent aujourd'hui beaucoup de malades que
Ton conservait autrefois dans les familles; les statis-
tiques, maintenant plus faciles, donnent le chiffre des

personnes atteintes, avec une exactitude qu'il n'était
pas possible d'obtenir anciennement. Mais il faut
pourtant le reconnaître, parce que la réalité est là.

bien certaine, il y a depuis un assez grand nombre
d'années une augmentation constante dans le chiffre
des aliénés, et, chose pénible à dire, le développement
de la civilisation et des progrès sociaux paraît favo-
riser plutôt que restreindre l'extension de la folie.

J'ai voulu m'éclairer sur ce point si grave, et j'ai
étudié, avec un douloureuxintérêt, les détails sta-
tistiques que contient le savant Recueil auquel vous
avez. Monsieur, activement collaboré, le Nouveau Dic-
tionnaire de Médecine et de Chirurgiepratiques.

' <--
De 1835, époque à "laquelle on a commencé en

France à recenser d'une manière à peu près satis-

(I) Tome Cil, p. 50.
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faisante les aliénés internés dans les établissements
spéciaux et ceux conservés dans les familles, jusqu'en
1869, année où s'arrêtent, quant à présent, les docu-
ments recueillis, dit M. Limier, le mouvement de l'a-
liénation mentale en France est. monté de 16,538
individus à, 93,252. L'année 1835 donnait pour notre
pays un aliéné pour 2,016 habitants. L'année 1869 en
donne un pour 412. Et il y a toutes raisons de croire,
poursuit l'auteur à qui j'emprunte ces détails, que
'cette proportion d'un aliéné sur 412 habitants au
1er janvier 1869, n'exprimait pas encore toute la
vérité (1).

» Hâtons-nous de dire que cette augmen-
tation n'est point un fait particulierà la. France. Elle
s'observe dans tous les pays. Plusieurs contrées
môme, telles crue la Suisse, l'Irlande, le V/urtem-
berg, la Norvège accusent une proportion bien plus
élevée.

Quels chiffres donnera chez nous la statistique des
années suivant.es ? Il est vraisemblable qu'ils ne se-
ront pas moins affligeants. Les désastres de la guerre,
les souffrances de l'invasion, les troubles de la poli-
tique, les difficultés de l'existence et par dessus tout
l'abus des excitants alcooliques, abus qu'aucune me-'

sure répressive ne paraît pouvoir vaincre, sont des

causes nouvelles de désordre mental, qui sont venues,
dans ces derniers temps, s'ajouter aux causes géné-
rales plus anciennes.

En regard de ce sombre tableau, j'ai demandé aussi.
à la statistique le compte de ce qui était fait par la

;ij Dict. de Médecine el de Chirurgie pratiques, Verbo Folie.
Tom. XV. p. 2«7.

8
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Science comme parla Bienfaisance publique, pour les
soins à donner à tant de misères.

Je vous paraîtrai bien téméraire, sans doute, Mon-

sieur, d'entreprendre de résumer ici quelques indica-
tions générales qui sortent de ma compétence et qu'il

A'Ous appartiendrait assurément mieux qu'à moi
de produire. Mais pour beaucoup de personnes
ces détails sont tout à fait ignorés ; on ne sait

pas assez dans le monde le dévouement de tous

ceux, administrateurs ou médecins, qui consacrent
leurs veilles à l'allégement de tant de souffrances ;

on ne connaît pas suffisamment, les efforts qui
ont été faits, les résultats qui ont été obtenus.
Il n'est donc point inutile de signaler rapidement
ce qui existe. La comparaison avec l'ancien état
des choses fera mieux apprécier le progrès accom-
pli.

Je no parle pas de ce qui se pratiquait sous l'ancien
régime, ni même au commencement de ce siècle. Mais
dans les premières années de la Restauration, lors-
qu'après les désastres /de la guerre on commença à.

s'occuper plus activement des travaux de la paix,
voici quels étaient, en 1818, pour toute la France, les
asiles ouverts auxaliénés.

Huit établissements spéciaux leur étaient con-
sacrés ;

Vingt-quatre hospices avaient.pour eux des quar-
tiers séparés des autres malades ;

Quinze dépôts de mendicité en recevaient quelques
uns ;

Les autres étaient recueillis dans plusieurs petits
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hospices ou demeuraient clans l'intérieur des fa-
milles (1).

Aujourd'huiquarante départements ont des établis-
sements publics spéciaux, désignés sous le nom d'A-
siles départementaux d'aliénés, dans lesquels on
reçoit en même temps des indigents au compte des
Administrations publiques et des pensionnaires au '

compte des familles. Gomme vous l'avez si bien dit,
Monsieur, la Seine-Inférieure marche en tête de la
liste. C'est avec les Bouches-du-Rhône, la Gironde et
le Nord, un des quatre départements qui possèdent
deux asiles, un pour chaque/sexe.

Nos quarante-six autres départements n'ont pas
encore d'asiles spéciaux ; mais leurs malades sont
placés, soit dans des quartiers réservés dans des hos-
pices, soit dans des asiles privés, soit dans les asiles
publics de départements voisins.

Enfin, indépendamment du grand asile de l'État à
Charenton, vingt-quatre maisons de santé, réparties
dans dix départements, reçoivent des pensionnaires

au compte des familles.
Avec cette organisationqui tend tous les jours à se

perfectionner,les soins à donner aux malades peuvent
donc être facilement obtenus. L'indigence n'a j>as à
craindre l'abandon. Les familles, qui peuvent s'impo-

ser un sacrifice, sont assurées de voir ceux qui leur
sont chers recevoir, dans l'intérieur des asiles, tous
les adoucissements compatibles avec leur état. Et ce
qu'il n'importe pas moins de faire connaître, c'est que

Cl) Dalloz, Répertoire do doctrine et de jurisprudence, Verho

AHénfe, n" 28.



liG ACADÉMIE DE ROUEN.

dans un grand nombre de cas; les soins donnés; le
traitement suivi sont couronnés de succès. Le rapport
des guérisons aux admissions, pour tous les Asiles
français, était, dans ces dernières années, de 27.97

pour cent. On guérit donc dans les asiles près du tiers
des aliénés qui y entrent! La proportion, si l'on ne
compte que les aliénés curables, s'élève même à Ta

moitié!
C'est là qu'est véritablement le triomphede la mé-

decine mentale-: ce sont là les services rendus dont
elle peut, à juste titré, s'enorgueillir et qu'on ne sau-
rait trop signaler à la reconnaissance publique.
Quelle que soit la réserve avec laquelle la surveillance
est exercée, quels que soient l'attention éclairée que
Ton apporte dans le traitement des malades, et le
bien-être même dent parfois on les entoure, un asile
est toujours une prison. Honneur donc à tous-ces sa-
vants, véritables amis de l'humanité, qui ont consu-
mé leurs veilles pour faire progresser la science
aliéniste ; gratitude légitime pour tous ceux qui, mar-
chant sur leurs traces, appliquent avec succès les dé-
couvertes qu'il-: ont faites et se dévouent eux-mêmes
tous les jours pour rendre.à la vie intellectuelle et à
la liberté des malheureux; qu'on abandonnait autre-,
ibis sans secours ! Un malade guéri sur trois qui sont
reçus clans les asiles ! Voilà ce qu'il faut proclamer
bien haut à l'honneur de la Science et de la'Bienfai-
sance publique i Et que serait-ce, dirons-nous avec
le Dr'Lunier'(l), si'"tous ceux que Ton y place, y
étaient amenés dès le début de la maladie !

(I) Dict. de médecine elde chirurgie, Vcrbo Folie, page305.
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r! Ce ;qui,a,surtoutcontribué,à rendre plus fréquentes
dans lesein.del'Académie les communications rela-
J JUMq.î-'.JL Ont .ByOOlJï: u..i o;4jï:0'j)K>a a;!:.':-: iVJJJr- 3j;arfJOTIj;j.i
tiye/saux questions.quise rattachentauxAliénés, c'est
c-ilioi- &J3- CJJUJ J.J.3-, ..L.:.;;...c;;n;j.;j^ .-:'j.-; r--j ;;-;ifc.Iig ?ajj
que ces questions embrassentàlafois plu-sieursufui-e/s
d'idées-etqu'ellessonten même temps du.ressort des
méde^ips,et^esijuriscpn.sulte.s,i,;Quede"^
elp médecineTégâlbprésente ,à ré,spudrel'appréciation
de la capacité de la iiersonne soupçonnée de folies,au
pointdep^endiesiiacteS'de.la,Aieicivile,,ou,, de .;$a-.rps-
pqnsabiMté;/âU;point de vue des,, délits ,,qu/elie.,a?.m]i

commettrerL
.,,. ,-,r;,n,,.,-,,,.,,,,,-.„ ,.,..;a ,/....

,-. .-.,,,-,., ,....
6^e.sjulisgpnsul|gse|;/-ljas médëcinsraliëp/istes,n'ënyi-

sagent.pas ,ces questions..s.ousJe même,jour./Les, uns
et Jeg.^autres .sont .dirigés,sans doutp r.par.Tes,, senti-
jnents Tesr-pTusTionorables...La.yé/rité(esf le. but conir
niun ,qu'ils.recherchentet ,-dans,cette -rechercheilsne
OiXêJi JftT {tO:JOj;;U «Si jJU élUJUJiU JUUJJ yJLiÙ.OJ. j'iJt'.-J.Ï'JiO.suivent.pme/Tinspiratiom-de leur, ...conscience -; mais

.
-,br. c;:,i d.iKfj Jï .JLTUH, a.ijOJLJ.ijOj v .JiijciiO a.uj.i ^-jmjjftGJ :'^sleursdéductions sont baséessur-des

,.
principes dlffé-

-jjc.nuu .ijj.u .iijij rbjiju.;.uj.jjij ; uj.i «j..m,i.; .r-s-i ,:.i;j iyo - ,.to.;!/;vrents,.et qui .s'expliquentpar leurs situations, rèspec-
tives. Lesmédecins,,surtout en ma/tière pénale, cèdent
.peut-être .milieu tropà un-,senfinientd'hiuMnfté, qui
leur- Tait,-,voir dans., un accusé., soupçonné de

-

folie
-oa-uiO-ir-iii.-; J:;:J]JO,';KJ ;;a j» rtanri JU-ofj-li :nj iO-j'iftvrjriOplutôt |Un; malheureiix, iqu'i.un,;c.oui)3]?,Le-,M§,

-,

iùclinent
: volontiers,à la. non responsabilité./dé/j'inculpe. .Les
•y;.,;; ;, ;;j-;j ;;.;J M jJUijj iju ft]\ J'.'JU-J.JJ;J-:J:';:: -;;;!j ;>:n;;uli J.U.magistrats ...considèrent;, surtout, l'intérêt .général'.

L'impunité .d/mi, crime atroce leur /paraît- un, danger
sociaL.Rs/mettent ..au-dessus de,l'intérêt ..particulier
-i;jjjr.;i'J. .'-.x ;j.u jy ;J0.!!.BJL)O .i;t. VU i!JOJ!l.!Oii J J> J.iJJiJl If'jn.!d'un accusé, 1/intérêf de:la. so.cié.té tout.;entièr.e,-,n
leurfaut des,.preuvesbien .avérées de, dênienëe.pour
oru'ils prohpncentrâcqiiittement.i ,/•!..-,,r-- a„, IH.-.

On conçoit qu'avec ces tendances opposées il se ren-
contre dans/la pratique dé nombreuses occasions de
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dissentiment. Des médecins âliénistes ont soutenu
cette thèse que leurs connaissances spéciales devaient
leur donner pleine autorité dans Ces; matières et que
leur dérision sur l'état mental d'un inculpé devait
toujours prévaloir./ Les magistrats '"n'Ont point aci
Cëpté cette doctrine, ils ont maintenu Ta libërté/'d/e
leur appréciation, le'droit de ne se laisser conduire
que par leurpropres lùinièfes/(l). L'opinionexprimée
par les médecins légistes est "pour eux un document
utile à consulter/sans doute • ce n'est pas une"dé-
cision irréfragrablê devant laquelle ils dôiVent/s'iji-
clinéf. ' ' ' '''/' ' /

" ;'"/" /"'"/

Peut-être nie rëgâTdërez-Arous^C.ônime.unpeu inté-
ressé dans la/qùestiôn, Monsieur, et mon sentiment
dès lofs ne vous paraîtra pas; tout 'a""fait impartial/;
mais if "me semble que Te principe" posé parlès juris-
consultes est lé plus sage et le plûsyrâi.';Le inédeciii
alïêniste fait office d'expert, non/"de'juge'; "ce "quë/ïa
justice" lui demande,"1 c'est / un. éclaircissement/ un
témoignage, ce ne peut pas être un/arrêt.

"
""/'" "'!/f

'Le Dr Morel, dontvous avez si bien retracé les tra-
vaux, tenait pour la thèse contraire/ C'était Un' par-
tisan très décidé deT'opinion qui proclame la compé-
tence exclusive desmédecins/ R était, soûs ce rapport,
.un peu autoritaire/ 'Passionné pour la 'science, il''y
apportait, cpmine vous' l'avez dit, tout son zèle ëttbut

'son dévouement.Mais ce^ déAroùemehtT'entraînait par-
fois un'peu loin. Nul'de nous n'a oulilië lessérieuses
discussions auxquelles donnèrent lieu, à deux'rè-

(l).Trpplong; des Donations entre vifs et des testaments, sous
far't.9ûT. " : ' V '""'"'" '" '•'
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prises.différentes et pendant plusieursséances, dans
le sein,de,l'Académie,les idées.exprimées pa.i;M. Mo-".

rel sur le Rôle. des. médecins aliènistes devant la justice.
'SEVE: Connelly, Ghassan et Homberg soutinrent/éner-
giquenient.contre lui Tes droits- de la magistrature..
Abandonnant en partie une doctrine trop absolue, le
ï)r-Morel.se défendit, à la fin dece.grand.dêbat../d'avôir
eii/Iapensèe, de..substituer .les médecins..aux'juges.
Mais il.perslst.a à/demàndeii'interventionde Thonime '

de/l'art dànstputes les affaires,.soit criminelles,'soit
civiles.,.pu une question .d'aliénation ..mentale/ était
élevée, cette question ne pouvant, à son avis, se
trancher sûrement sans les données .de jg, science -(1).

:,/ /Q.y a;guelquefois/,..i.guand les ,/discussions se.po-
sent/ainsi en .théorie, plus de contradiction dans les
Idées respectivement émises.qu'il ne .s'en rencontre
en/.réalité dans .ïâ.pratique. Ce que/demandait M. Mo-

/rel /a lieu journellement dans l.es//affan;es/criminelles.
/Uninculpé paraît-il atteint de" démence, le juge dési-

gne d'office un médecin/expert./pour examiner l'etit
...du malade et en faire son rapport. Ce rapport est une
pièce importante, du dossier. Le plus./ souvent il en-
traînera la,conviction,du. juge ;; mais .enfinTa science
elle-même,est faillible.,.,Ce/qu'uii,.expertaffirme, un

/autre, parfpis. Te,,contes^ juge r_e-

.:
monçerait-il à son /droit d'apprbeiation personnelle?

,

Commentluideni^derait-pnd'açGepterles/ûns/,d/une
..,expertise,,,si,sa,,conviction sérieuse, et réfléchie, s/y
^Oppose?;

,, ,.- .:..., .....A
„„/,;-..

,.,,;r„, .p..-,- -. .-,,----.:;,-i,;
-Dans les affaires, civiles l'interventiondes médecins

"" " /(!) Prêcis'del'Àcadémïe,années 1866, page 127 ;
Î867/,'page 85.
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aliénistes est moins fréquente. Le D1 Morel demandait
qu'elle fut obligatoire en matière d'interdiction. Gela
est-ilMennécessaire? Les cas véritablement difficiles
dans les procès en interdiction sont en somme assez
rares. Le tribunal est renseigné sur l'état mental .du
défendeur par sa comparution et son interrogatoire,
par la délibération du conseil de famille, enfin par la
production de témoins. Que faut-il déplus? des rap-
ports de médecins aliénistes ? Le tribunal, s'il con-
serve quelque doute., peut, pour s'éclairer, ordonner
une expertise. Sans même qu'il l'ordonne, les parties,
dans l'intérêtde leur cause, peuventproduire des certi-
ficats d'îiommes de l'art. Ces certificats s'ajouteront
alors aux autres documents du procès. Le juge les
examinera, il pourra en tenir compte. Avec tous ces
éléments de conviction l'intérêt de la personne qu'on
propose d'interdire n'est-il pas, en définitif, largement
sauvegardé?

J'ai vu quelquefois dans des procès où la validité
d'un acte est contestée à raison do l'insanité d'esprit
de la partie et particulièrement lorsqu'il s'agit de la
demande en nullité de dispositions testamentaires
attaquées pour cette cause, produire en justice des
consultations de médecins aliénistes sur l'état mental
du testateur. En général, ces consultationsne peuvent

-

pas avoir sur l'esprit des juges une très grande in-
.

fluence. Le plus souvent le médecin consulté n'a pas
connu le testateur, il n'a pu étudier sur la personne:-,
vivante le caractère et la marche de la maladie allé-
guée. Réduit à l'examen du testament, n'ayant pour
former sa conviction que renonciation de quelques
faits présentés avec plus ou moins d'exactitude..



CLASSE DES SCIENCES. 121

dans un -mémoire à consulter, rédigé par la partie
intéressée, l'aAÙs

-
qu'il exprime n'est guère qu'un

plaidoyer en faveur de l'héritier consultant et très
fréquemment, comme j'ai pu le reconnaître par une
pratique judiciaire déjà longue, la sentence prononcée

par le juge n'est pas en rapport avec les conclusions
dé la consultation.

C'est'une situation que les médecins aliénistes cloi- '

vent, il me semble, éviter de prendre, pour ne pas
compromettrel'autorité de leurs décisions. La méde-
cine légale-des aliénés peut assurément rendre à
la justice de" grands services. Mais il faut peur cela

que les éclaircissementsqu'elle lui apporte ne puis-
sent pas'- être 'soupçonnés. En attendant les progrès
qui lui restent encore à faire, progrès qu'appelait lui-
même de tous ses efforts et de tous ses -voeux notre
éminent confrère, la confiance qu'elle inspirera aux
juges sera d'autant plus grande qu'elle restera davan-
tage, en dehors des intérêts privés., dans la sphère
élevée de la science et de l'observation.

-

Les -questions relatives à l'état physique et moral
des aliénés n'étaient pas les seules qui fissent l'objet
des études du î> Morel. Les 'problèmes sociaux qui.
agitent notre époqueappelaient aussi ses méditations.
Nous l'avons entendu, dans ces dernières années,
développer, dans le sein de l'Académie et même dans
des conférences publiques, les idées les plus sages et
les plus ' fécondes sur la, nécessité de compléter l'ins-
truction-primaire aussi bien "que l'instruction secon-
daire par une éducation vraiment moralisatrice.
M. Morel aimait à creuse]' ces questions ardues. Sa
vaste érudition lui i'aisail trouver des règles à pro-



122 ACADEMIE DE ROUEN.

poser et des exemples à suivre dans les doctrines de

ces grands moralistes, Socrate, Franklin, Canning,
qu'il appelait avec raison les éducateurs des hommes.
Enlevé trop tôt à la science, il a laissé cette nou-
velle oeuvre inachevée. L'Académie a pu seulement

en imprimer la première partie, comme un précieux
legs de notre regretté confrère, dans son Précis
de 1872,

Presqueau moment même où le Dr Morel nous était
si fatalement enlevé, nous perdions aussi votre éma-

nent prédécesseur,M. Dumesnil. Appelé auxfonctions
d'inspecteur-général des établissements d'aliénés,
M. leDr Dumesnil reste attaché à l'Académie par le
titre de membre correspondant. Les sympathies qu'il

a laissées parmi nous, son talent élevé, seshabitudes
de travail, et je suis heureux de pouvoir l'ajouter, sa
présence aujourd'hui parmi nous, nous donnent
comme à vous. Monsieur, la confiance que sa collabo-
ration nous reste cependantacquise. Il peut être assuré
que l'Académie de Rouen recevra toujours avec le
plus vif intérêt ses savantes communications.

Vous continuerez parmi nous, Monsieur, ces tradi-
tions laborieuses et ces relations confraternelles qui
font à la fois la force et le charme de notre Compagnie.
Au souvenir paternel, sous l'invocation duquel A7OUS

vous êtes placé en y entrant, vous pouvez ajouter,

avec vos propres titres, le souvenirplus récent d'un
de vos frères pour lequel un poste déjà important
à la Préfecture de la Seine-Inférieure n'a été que le
point de départ pour arriver à un plus haut emploi.
Nous avons tous applaudi à la distinction méritée que
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vient-de1lui décerner l'Académiedes Sciencesmorales
«t politiques^en lui attribuant le piix du concours
ouvert:dahs la section d'Economie politique « sur lès
*' 'principales variations des prix en France depuis

1un
;,«'démi-sièclë, sur les causes qui7ônt amené cesvaria-
^^Taatiohs^tpDârticulièrement sur- l'influence exercée
^% cet égard par lès métaux précieux. » Vous «êtes
maintenant un des nôtres. Tout ce qui ajoute à
J'iionorabilité de -votre nom ne, saurait nous être
étranger.-

V::
.'-..-.-.,.. ..... .=-,.-. -- -.

. .-,



ÏÏbiscM! DE -SÉEPTI»

DE "' - -'-ii---" •' " '*-

MESSIEURS,

n i i jb

A1 insigne faveui que A ous maccoidezen ru'ou-
yiantles poi tes dune Aculemie celebie, peimettez-
moi de:.répondre d'abordparla gratitude du.coeur :én;

vous adressant l'hommage de ma vive reeonnàissanGèj.

pour,le .choix honorable dont tons an^avjeztrenâuoljôl;)--

jet, et:d'ajoMeivàl':expression:de%ceBentihïënt'îa;^Dro-

mess;ed'occuper.utilementî%ûmble-:.placfequéjê'¥ié"ns'

prendre aux. cô.fésr; des Sommes d'élite ode'Sl'iilustM

cité normande. Je m'efforcerai. .desiôi'tiûSt'ffiôïï-Cpeâ-f

cMntsfavori pour llétnde -:paiv :unerg>blôntéièôutènu-e,

afin deipartager vôsxlabeurs et; dèA'cobcbùriï-'digriei'

J]ïxéhtja^_noblê-but«les7Qtre lmstitutibn.^qiï<6?-:!j!ul=-&b -
'Appelé à.poriér laJparoledans cêtte-sOÏènnitéL^W

pènsérque- le :4.itreijdefgéolôgue^quiymé'ïvâïït ^vbtfë'



CLASSE DES SCIENCES. 125

bienveillant accueil, me commandait de me présenter
à vous dans mon domaine de prédilection. C'est pour-
quoi, Messieurs, je me suis arrêté à l'idée d'esquis-
ser l'Histoire de la Géologie, dans l'espoir que ce
travail, tout de circonstance, serait susceptible de
flatter votre sollicitude éclairée pour les hautes con-
quêtes de l'intelligence.

L'HISTOIREDE LA GÉOLOGIE.

Personne n'ignore que la surface de notre planète
offre les traces irrécusables.desplus grandes révolu-
tions. Les assises pierreuses, si pittoresquement acci-
dentées, renferment, en effet, presque partout, des
débris organiques. D'une part, d'immenses amas
de coquilles et d'autrescorps marins se trouvent à des
distances et à des hauteurs où nulle mer ne saurait
atteindre: et c'est sans doute à l'observation de ce
fait que sont dus les récits traditionnels de déluges
qui forment le fond des plus anciens mythes reli-
gieux. D'autre part, les ossements énormes que Ton

rencontre fréquemment dans les couches superfi-
cielles du sol ou sous les dépôts stalagmitiques des

cavernes, ont donné naissance à ces autres traditions
populaires de races de géants qui auraient vécu dans
les commencements.du monde. :

.
Mais, si les irrégularités des masses minérales et si

les vestiges de la vie dans les entrailles terrestres ont
de fout temps. vivement impressionné les esprits,
sans offrir durant de longs siècles d'autre résultat
que de frapper les imaginations d'un ôtonnement sté-
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rile, il n'en est pas moins avéré que les empreintes

,:
des catastrophes du globe; ont captivé la pensée :hu-

.

maine dès les premiers âges historiques, :L'antiquité
la.plus reculée,porte, donc ren.;elle de germe;'de:la

.,science;géologique. ,,•- ,.- , -
À;;.-^v ,;

La Géologie.^ on le sait, a pour mission d'expliquer la
structure,de laterre.par le. témoignage des. faits, en
tenant compte,du .concours incessantdes.diyersesin-
fluences, et de leurs combinaisons toujours chan-
geantes. En d'autres termes, cette .science tend àpré-
ciser les effets des:. phénomènes complexes et à- ;en
rechercher, les causes.

Confondue, tout d'abord, avec plusieurs autres
.branchesde.l'histoireiiaturelle,la géologie restalong-
tenips sans but défini.,A.la.fin même du-xATO-sieçle,
elle n'était encore,.considérée,que comme un rameau
secondairede la minéralogie. Cette confusion,trouvait
son sujet dans l'obligation qu'on lui imposait de dé-
couvrir le mode; d'origine, du,globe, c'est-à-dire.les
effets des forcescréatiicesmisesenactionpar l'Auteur
de l'univers, pourtirernotre planète du chaos et pour
l'amener à son état actuel.

,
Tant.que les recherches,se firent dans cette fausse

direction, tant qu'on en appela aux-élansde l'imagi-
nation .pour, résoudre ces difficiles problèmes,d'expli-
cation des phénomènes terrestres ne donna lieu qu'à
d'absurdes-.rêveries, géogéniques., Aussi,,la science

-
trania-t-elle%de

;
tâtonnements .en,.,tâtonnements Pjus-

.QTi'au jo.ur;,-.o:ù, distinguant,1a, véritable,,voje,relle s'y
engagea,-définitivement en abandonnant.les-spécular
tiônsiGosniqgo.niquesP:etienuarbQrant les :ta:ayaux:,de

l'expérience et.les déductions;de,Ja;raisoni,;,;,,rvJ,j;;r;;i:



CLASSE DES SCIENCES. 127

Aujourd'hui l'esprit d'investigation., habitué aux
calculs rigoureux des sciences exactes, ne cherche

que le positif et n'admet rien sans un contrôle sévère ;
les faits seuls sont consultés, et les erreurs font vite
place à la réalité qui s'élève bientôt triomphante sur
leurs épaves.

Comme l'histoire d'une science, pour être entière,
doit exposer et la marche progressive de la pensée
humaine et le développement des recherches qui ont
conduit graduellement, aux connaissances acquises,
je puiserai aux lueurs mythiques de l'antiquité,avant
de suivre pas à pas les pionniers hardis qui ont tracé
et aplani la route.

Les opinions des anciens sur les origines de la
terre étaient purement spéculatives. Chaque peuple
avait ses idées cosmogoniques, qui peuvent se ré-
sumer en ces trois hypothèses ou en ces trois états
supposés de la masse terrestreavant sa consolidation :

l'état de fluidité gazeuse, celui de fluidité ignée et
celui de fluidité aqueuse.

Les premières cosmogonies surgirent avec l'aurore
même de la civilisation orientale. La Chine, la Perse,
l'Inde, la Chaldée, l'Assyrie et l'Egypte eurent tour à
tour leurs écoles cosmogoniques. Les doctrines
qu'elles firent éclore placent d'un commun accord le
chaos au début du monde et expliquent, chacune à sa
manière, comment ce chaos a été débrouillé: toutes,
sans exception, attribuent l'origine de notre planète
au principe de l'eau. On conçoit, en effet, que dans
des contrées où les eaux dominent, où de larges
fleuves couvrent le sol de leurs alluvions et forment
d'immenses deltas vers leurs embouchures, ce mode
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de
1 construction dès assises terrestres'.a dû être

immédiatement imaginé. '"_""'
,..-.-. ,,.-.,

;" Bieii que ces cosmogonies'ne nous offrent qu'un
tissu de fictions incohérentes ou d'absurdités pué-
riles, on retrouve cependant une conicidence app.a:
rente entre les dogmes -orientaux et lés faits observés\

'niais on ignoreJsi ces éclairs de Vérité .résultent,,du
travail 'de la pensée où s'ils proviennent, de.déduc-
tions expérimentalement faisonhéés..

-, ....L'influence de là doctrine égyptienne se fit sentir
dès les premiers jours en Grèce,, où Thaïes, eh fon-
dant l'école ionienne, patronna directement le ï>rin-
cipe de l'eau, qu'Aiiàxagore, Démocrite et la plupart
de leurs disciples paraissent avoir adopte. Néan-
moins, ôh hô tarda pas -à adjoindre à'cë principe"celui
du feu, qui devait.facilement se présenter à l'esprit
dans un pays si profondément pavage par; les

.

forces,
souterraines. '; ''

,
".

. .

".'.'

Les phénomènes dus aux causes factuelles étaient
étudiés dans l'antiquité grecque avec une préférence
marquée; Homère, Hésiode, Pindàrê retracent saine-
mentle fruitde leure, observations. Malheureusement,
au- lieu d'interroger'la hatùre pour juger de ï'exàcti-.
tûde1 dès .théories égyptiehnès, les. philosophes dé la
Grèce lès" commentèrentet les altérèrent au gré de
leur imagination. Il; s'ensuivit l'enfantement dé sys-
tèmes bizarres, dont les contradictions révèlent-' ler
trouble desIdées.

-;
-:'--— ;'L -;^"J;;J-:"--: " ^.;-™,,-^

Au milieu de cette confusion, se distingue la thèse;,
de' Pythagore, Selon"eè philosophé.; la; terre ferme et'
l'océan se sont déplacée successivement (dés monta-

gnes oiït été enti'aînéeé jusqu'au fohâ: des nlërs, dés'
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valléesont été creusées par les torrents. La formation
des atterrissements a. donné lieu à la réunion de plu-
sieurs îles aux continents: des presqu'îles ont été
détachées des côtes et sont devenues des îles. Durant
les tremblements de terre, des contrées entières se
sont abîmées: certaines sources ont tari, d'autres ont
jailli spontanément. Des rivières ont abandonné
leur lit pour reparaître ailleurs : les eaux de quel-
ques fleuves, de douces qu'elles étaient, sont devenues
amères. Enfin, les ouverturesvolcaniques ne conser-
vent pas toujours les mêmes positions, soit que les
matières combustibles qui alimentent leurs feux finis-
sent par s'épuiser, soit que les cavités profondes
s'obstruent par suite des convulsions du sol et for-
cent ainsi les substances emprisonnées à se frayer
d'autres passages. Cette version du.fondateur de
l'école italique est incomparablement plus rationelle

que les cosmogonies de ses prédécesseurs.
Les disciples de Pythagore ont expliqué les phé-

nomènes éruptifs par l'hypothèse du feu central, au-
quel ils attribuaient une action géogénique en le con-
sidérant comme le principe créateur de toutes choses.

On retrouve encore des traces plus ou moins posi-
tives d'inductions vraimentgéologiqueschez quelques
autres philosophes de cette époque. Ocellus de Luca-
nie pensait que le fond de l'Océan change de temps en
temps, et que ce sont les vents ou les tremblements
de terre et les courants marins qui déterminent la
distribution des masses continentales. Xanthus,
Hérodote, Anaxagore de Glazomène et Eudoxe ont
déclaré que les pi aines et les montagnes avaient étéj adis
recouvertes par les eaux, tandis que Démocrite l'Ab-

9
.
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déritain croyait, au contraire, que ces dernières di-
minuaient constamment. Xénophon, de son côté,
admettait une alternance continuelle de phénomènes
entre la terre ferme et la mer.

Les écrits des auteurs grecs nous montrent aussi

que les faits généraux de l'histoire des fossiles n'a-
vaient point échappé à leurs investigations. Xéno-
phane paraît avoir émis, le premier, l'opinion d'un
renouvellement périodique des corps vivants.
Suivant Anaximandre de Milet, les animaux se déve-
loppèrent d'abord dans les eaux, où ils se dépouillèrent

peu à peu des enveloppes épineuses dont ils étaient
revêtus, pour chercher à vivre sur le sol émergé. Le
même philosophe prétendait que les poissons avaient
donné naissance aux reptiles, ceux-ci aux mammi-
fères et ces derniers à l'homme. Anaximandre serait
donc le véritable inventeur du transformisme^ de cette
hypothèsegratuitequiatravaillétant de grands esprits
et qui préoccupe encore bien des cerveaux inquiets.

Empôdocle d'Agrigente fait passer les êtres orga-
nisés par diverses phases de création. Dans la pre-
mière, les corps auraient été composés de parties
asymétriques ; dans la seconde, la symétrie se serait
de plus en plus dessinée, et dans la troisième, les
formes se seraient achevées par une distribution plus
parfaite de leurs éléments constitutifs. Il y aurait eu
ainsi trois périodes de développement, pendant les-
quelles ces êtres, quoiquïncomplets ou monstrueux,
n'enauraient pas moins été doués d'une vie propre.
Cette idée folle de faire procéder la nature par voie de
tâtonnement dans ses créations successives a été
renouvelée de nos jours.
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Platon, qui s'inspira des doctrines de la Grèce,
tout en ne répudiant pas celles des Egyptiens, fonda
l'école hellénique, établie sur les deux principes de
l'eau et du feu.

Aristote, le glorieux disciple de Platon, s'empara
de la multitude de faits amoncelés par ses devanciers
et vint jeter un peu de lumière sur tout ce chaos, Es-
prit essentiellement éclectique, Aristote s'accommo-
dait peu des hypothèses qui n'ont pas leur point
d'appui dans la réalité des phénomènes terrestres :

aussi s'appliqua-t-il à donner à la science une base
solide, méthodique, assise sur l'observation. Faisant
de ce principe le fondement de sa nouvelle philoso-
phie, Aristote créa, sans s'en douter, la Géologie
positive. Après avoir réuni un nombre considérable
de documents, il sut en tirer autant de résultats pré-
cieux en constatant le déplacement alternatifdes mers
et des continents dans un ordre périodique et en ex-
pliquant les dislocations du sol par l'effet des Arapeurs
souterraines. Selon ce savant philosophe, les catas-
trophes accidentelles qui se manifestent de temps
en temps contribuent au cours régulier de la nature
pour aboutir, dans la suite des siècles, à des révolu-
tions complètes.

Théophraste, l'élève et le successeur d'Aristote,
suivit dans ses études les prescriptions du maître.'
Son Traité des pierres, quoique ce soit une simple
ébauche, constitue néanmoins le meilleur monument
du génie de l'antiquité sur les espèces minérales.
C'est dans ce travail qu'il est fait mention, pour la
première fois, de la houille comme d'une substance
terreuse, brûlant à l'instar du charbon et que les for-
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gérons de la Ligurie et de l'Elide employaient par-
fois pour leurs fourneaux.

Aristote et Théophraste ont ouvert une voie large
à la science et en ont relevé les divers aspects, tant
parleurs sages réflexions que par les savantes con-
jectures qu'ils inférèrent des faits précédemment re-
cueillis.

Plus tard le poète Callimaque de Cyrène fit allusion,
dans quelques-uns de ses ouvrages, à des apparitions
d'îles et à des extensions de rivages.

Vers la fin de l'ère ancienne, Strabon,reconnaissant
l'insuffisance des théories antérieures pour rendre
compte de tous les phénomènes géologiques, proposa
de tirer la vraie raison de ceux-ci de l'exhaussement
et de l'abaissement alternatifs des mêmes régions,
changements qu'il attribuait, avec une rare netteté de
jugement, aux effets dynamiques desforces centrales.

On doitaussi au célèbre géographed'Amasée d'avoir
observé que les sédiments des fleuves, au lieu de
s'étendre sur tout le fond des mers de manière à en
relever le niveau, se déposent., au contraire, dans le
voisinage de leur embouchure envertu du mouvement
propre des eaux ,

et contribuent peu à peu à augmen-
ter la surface des continents par la formation des
deltas.

A cette époque, les grands ossements fossiles
étaient encore pris pour des restes de colosses par la
plupart des philosophes, dont les relations erronées
confirmèrent l'idée de la dégénérescence du genre
humain et favorisèrent la croyance à l'ancienne exis-
tence de géants héroïques.

De la Grèce, les leçons de l'école hellénique passé-
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rent aux Romains qui en firent la synthèse. Lucrèce,
Virgile, Ovide ont traduit dans le plus harmonieux
langage, et souvent avec une grande élévation de
pensée, des doctrines empreintes d'un sentiment
très-vif des choses de la nature.

Dans leurs hypothèses relatives au passé, les Ro-
mains ont exclusivement puisé aux productions de la '

philosophie hellénique. Les systèmes cosmologiques
de la Grèce avaient produit, par leurs étranges singu-
larités, une telle impression sur les esprits, que le
génie latin n'osa pas s'essayer à déchiffrer les. diffi-
ciles questions géologiques. Mais, si les Romains se
sont montrés moins hardis quant à la résolution des
problèmes scientifiques, ils ont rassemblé sur les
phénomènes récents des documents beaucoup plus
nombreux que ceux deleursprédécesseurs, Plusieurs
de leurs écrivains ont cité des faits remarquables,
relatifs à l'histoire de la terre.

Marc-Tërence Varronnous a conservé une foule
d'hypothèses grecques, commentées, corrigées ou
modifiées par les naturalistes romains d'après leurs
propres observations. Sénèque-Ie-Philosophea exposé

ses vues sur les cataclysmes périodiques et principa-
lement sur celui qui doit signaler la fin de notreépo-

que, lia rapporté aussi l'enfouissement d'Hercula-

num et de Pompéi, la séparation de la Sicile de l'Italie
et celle de l'Europe de l'Afrique par une action vol-
canique, mais sans émettre aucune opinion sur cet
ordre de faits. Tacite, Martial, Pline-le-Jeune et Sué-
tone affectent la même réserve dans leurs récits tou-
-chant la catastrophe qui a enseveli les deux villes
latines sous les cendres vésuviennes.
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Quant à Pline-l'Aiicien, il n'avait point d'idées à
lui personnelles sur les grands problèmes géolo-
giques. R a mis dans leur étude moins de critique que
ses devanciers, et ne s'y est montré, comme sur tant
d'autres sujets, qu'un compilateur sans discernement.
Toutefois, l'énumération qu'il donne des révolutions
naturelles prouve que les anciens ont su observer les
modifications qui s'opéraient clans la constitution du
sol.

Golumelle et Pline-le-Jeune ont fait connaître cer-
taines manifestations des forces internes. Ces auteurs
et plusieurs de leurs contemporains ont raconté avec
beaucoup d'exactitude les changements récents sur-
venus à la surface du globe.

Les fossiles paraissent avoir peu attiré l'attention
des Romains. Tite-Live, Sénèque, Juvénal, Apulée
de Madaure parlent bien de poissons pétrifiés, mais
le géographe Pomponius Mêla rejette leurs citations
comme reposant sur des fables. Pline fait mention
de défenses d'ivoire provenant des couches meubles,
sans se prononcer sur leur origine. Suétone déclare
que les ossements attribués jusqu'alors à des géants
ont dû appartenir à de grands animaux.

La théorie du développement progressif des êtres
organisés continuait d'être enseignée par plusieurs
sectes philosophiques. Lucrèce a transmis à ce sujet
les opinions des stoïciens, qui soutenaient qu'après
chaque conflagration le même ordre de choses se re-
produisait et que ce renouvellement devait se répéter
dans un nombre de cycles infinis, ce qui n'empêchait

pas d'admettre le progrès toujours ascendantdes orga-
nismes dans chaque périodeconsidérée en elle-même.
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Si, maintenant, nous jetons un rapide coup-d'oeil
rétrospectif sur les données qui nous viennent des
anciens, nous voyons qu'ils avaient acquis, non-seu-
lement la connaissance de faits intéressants, résultant
d'observations directes, mais qu'ils avaient également
remué toutes les-idées accessibles à la seule imagina-
tion. En parcourant sans cesse le champ des possibi-
lités

,
ils ont touché, en effet, à presque toutes les

grandes découvertes que la science moderne a mises

en lumière. Leur esprit d'investigation les a conduits.

au seuil de la vérité : car ils ont soupçonné la forme
de la terre, l'attraction universelle, la cause des phé-
nomènes volcaniques et la comiexion de cette cause
avec le soulèvement du sol. Aussi est-on fondé à
dire que, malgréles divagations du plus grandnombre,
les philosophes de l'antiquité ont préparé les voies
des applicationspratiques de la géologie.

Le monde romain conserva, sans les modifier autre-
ment, ses systèmes cosmogoniques jusqu'à la déca-

dence de l'Empire.
De longues années s'écoulèrent ensuite, durant les-

quelles la science demeura dans un déplorable état de

délaissement. Les Arabes, au temps de leur puis-

sance, la remirent en vigueur. Un 'de leurs savants,
Avicenne, qui vivait au xie siècle, paraît avoir
entrevu, sans se prononcer pourtant, la véritable

cause des formations géologiques. A la même époque,
le poète persan Ferdoucy émit des réflexions inté-
ressantes sur l'action générale des eaux.

Quelques rares étincelles éclairèrent encore les
annales scientifiques du moyen-âge,' si fatalement
obscurcies par la philosophie hermétique. Gerbert,
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Averrhoès, Vincent deBeauvais, Albcrt-le-Grund,
Alphonse-le-Sage, Roger Bacon, Dante Alighieri cul-
tivèrent, non sans succès, les connaissances des an-
ciens. Mais avec la chute des Arabes s'éteignit de

nouveau le souffle vivificateur.
La Renaissance, cette date éloquente qui marque

avec tant de lustre les commencements de notre civi-
lisation

,
vit les intelligences se réveiller aux pre-

mières caresses de ses rayons pénétrants et s'ache-
miner vaillamment aux plus glorieuses conquêtes.
Dans cet essor, la science géologique eut sa part de
découvertes heureuses et de déductions exactes, qui
furent le prélude du règne de cet esprit méthodique
auquel sont dus les immenses progrès du savoir
moderne.

La plupart des naturalistes reconnurent bientôt que
l'observation des phénomènes normaux et la consta-
tation des faits auraient dû toujours précéder l'avé-
nement des inductions théoriques, et qu'il importait
de soumettre désormais l'investigation expérimentale
à un raisonnement rigoureux. De ce jour, les études
prirent une tendance mieux accentuée.

Le hasard ayant fait découvrir dans diverses loca-
lités de nombreux corps fossiles, l'interprétation d'un
tel fait parut si embarrassante, que l'on l'apporta de
suite la production de ces pierres figurées, comme on
les nommait alors, à des jeux de la nature. Mais cette
explication ridicule fut immédiatement relevée par
des observateurs clairvoyants. Rodolphe Agricola,
Léonard de Vinci, Fracastor, Bernard Palissy et
ConradGesner osèrent affirmer ouvertement l'origine
organique de ces pétrifications, et se dévouèrent avec
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un'm'âïè désintéressement à combattre les résistances
opiniâtres.-- -T-; '-:'-' ' ''- '''• '-"'

•-iCepéndàhtlés-enseignementsdes maîtres dêméù-
râiéhtVpoûr ainsi dire stériles. Les abords dé'la
science, bien qu'affranchis des subtilités d'une fausse
philosophie;^ n'en restaient pas moins toujours en-
través par-les préventions--del'ignorance, parlés pré-
jugés du7vù3gâifé.: Aussi la réalité eut-elle à compter

encore-aveclés passions humaines, et la science i'e-
to'mbà:dâhs'des discussions d'un effet d'autantplus
dangereux\J ' quéïsôùvènt 'dès propositions extràvà-
gànles;-;se,%'6uvàièiît'':,préïéfêes'a'dés-';idéés; raison-
nables; par'cela seul qu'elles exigeaient plus de talent
pour ;ëtrè-soutenues1. Rebut1 évident dé ces-joutes in-'
tellectuelles était la victoire et non la vérité. Les
champiohs'îrivoles cherchaient'surtoutà flatterï'inia-
gihâtiôndes masses'. Ainsi Andréa'Mâttioli'prétendait
qu'une'certainematière'grasse, ïriisë'eh fermentation
par-là chaleur; donhait'naissance'ades formes 'fos-

silesriMlôpio' de' Radôue inventa"que lès coquilles"
pëtriflées'-ïésùltaiënt'de l'agitation tumultueuse dés
exhalaisons terrestres, tandis !quë Meïcàti attribuait
leurapparition à l'influencédes astres,et 'Camëfariùs,

aux forcés
1
gèfmmativès: delahatùré.;:'D'àùtrés;rhé-

teurs encore'assignaientaux" 'végétaux et'aux'ânimaùx
fossilisés une origine spontanée. -: -"-"'; -;i -"ri-

-Quelques hommeséclairési! surent hëahmoins'rèsis-:
tër-'aùx'ëritralhëihëhts/dès côhcèptiori& ihsô'hsëès. '

Fabia Gôlonha'vtout"particulièrement,''s'âttacha^à rë'c-

tifiër-lë^jùgèmëhtr de ses contemporaine par des !dë:t

monstrâtions convaincantes, et réussit1 finalement -1

par faire'prévâloir'de^ principe du-veritablë1 'caractère
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des pétrifications. Ce savant observateur fut le pre-
mier qui distingua les différents états des fossiles, en
établissant les définitions de simple débris, de moule,
d'empreinte et de contre-empreinte. C'est à lui que
revient égalementle mérite d'avoir démontré que tous
les restes enfouis ne proviennent pas de corps exclu-
sivement marins.

Sténon lutta aussi avec l'énergie de la conviction
contre les courants hostiles et stigmatisa vertement
les fables grossières des sophistes impudents. L'in-
trépide géologue danois prouva, par la comparaison.,

crue les coquilles, les ossements et les dents fossiles
sont d'origine animale, et que les assises rocheuses
qui les renferment sont composées de couches hori-
zontales et parallèles, déposées par les eaux et diffé-
rentes les unes des autres.

Ce point établi, d'immenses difficultés se présen-
taient pour trouver une cause qui pût expliquer le
séjour de la mer sur les continents. Sténon ne tarda
pas à proclamer que les terres émergées ont été
poussées de bas en haut par les forces souterraines,
et que les inflexions des strates et les dérangements
observés dans leur horizontalité primitive sont la,

conséquence de l'action des mêmes effets dynamiques
qui ont fait surgir les montagnes. Cet exposé théo-
rique de Sténon sert encore de base aux systèmes le
plus justement en faveur.

Hooke développa les idées de Sténon, et comme ce
dernier, ne craignit pas de se mettre en opposition

avec les erreurs accréditées. Enumérant toutes les
convulsionsconnues du sol, l'illustre Anglais conclut

avec sagacité que le soulèvement du fond des mers
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et l'abaissement des continents, ainsi que la plupart
des inégalités de la surface terrestre, s'expliquent
"parles opérations, des agents internes.

Ray s'associa avec une rare indépendance de
caractère aux opinions de Hooke, dont il partagea les
travaux. Ces-trois savants, Sténon, Hooke et Ray, en
portant les vues des naturalistes vers l'observation
des faits, préparèrent les voies aux belles décou-
vertes du siècle,suivant.

Mais le mode de procéder, prôné par Aristote et
recommandé par l'ingénieux Palis.sy et par ses suc-
cesseurs, ne devait exister pendant longtemps encore
qu'en paroles. L'heureuse révolution que Newton
avait déterminée dans l'étude des sciences natureUes
ne se fit ressentir non plus que bien tard dans celle
de la Géologie. R en coûtait trop à des penseurs sys-
tématiques, accoutumés à la spéculation, de des-
cendre des sphères riantes de la fantaisie à la froide et
sévère méthode expérimentale.

C'est alors que Burnet, Leibnitz-, Woodward et
Whiston, cherchant à embrasser. la généralité des
faits, exposèrentsuccessivement leurs théories. Sans
doute les efforts de ces grandes intelligences n'abou-
tirent

.

à aucun résultat satisfaisant : toutefois, les
sj'stèmesprématurés, malgré leurs inévitables écarts,
eurent ce bon côté d'accoutumer l'esprit, philoso-
phique à oser se mesurer avec les étonnants, .phénp-
.rnène's géologiques. Un autre avantage, et de beau-
coup

.
j)lus précieux, c'est que toutes ces théories,

excitant les imaginations, amenèrentbientôt de toutes
parts des observations nombreuseset plus précises,
dont l'effet fut de renverser tout ce [que ces mêmes
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conceptions avaient de trop aventureux, en même
temps qu'il conduisit à fonder sur leurs ruines l'his-
toire positive de la terre. La science, en effet, se re-
leva peu à peu sous l'influence de causes fécon-
dantes, et le mouvementprogressif se dessina de plus
en plus.

Le cadre du présent opuscule ne me permettant pas
de m'arrêter à tous les naturalistes qui se sont occupés
de Géologie, je ne relèverai désormais que les noms
de ceux qui ont le plus illustré cette science, en ex-
primant cependant mes regrets de me voir contraint
de laisser dans l'ombre tant de dévouements modestes.

Vers le milieu du dix-huitième siècle, parut à.

.Amsterdam, sous le titre de Telliamed, qui est l'ana-

gramme du nom de Benoît de Maillet, un ouvrage
fort original qui eut beaucoup de retentissement.
Tantque cet auteur se laisse guider par les faits, il se
montre géologue très-habile : mais quand il s'éloigne
du domaine de l'expérience, il se livre aux hypothèses
les moins justifiées. C'est ainsi que, reprenant l'idée
bizarre d'Anaximandre sur la transformation des
êtres, de Maillet les fait dériver tous les uns des
autres.

La Géologie reçut à cette époque une assez vive
impulsion par suite des idées théoriques de Lazzaro
Moro, et plus encore par les réflexions de G. Ar-
duino, qui appliqua dans ses recherches des principes
tout à fait conformes à ceux que nous suivons au-
jourd'hui.

Le suédois Ferber observait, de son côté, les
mêmes errements dans ses études descriptives des
différents terrains de l'Italie et de l'Autriche.
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En même temps que Needham définissait d'une ma-
nière très-remarquable la structure et l'origine des
montagnes, Fuchsel faisait connaître que certaines
couches sont caractérisées non-seulement par leur
nature minéralogique,.maisencore par les débris or-
ganiques qu'elles contiennent. Cet auteur sagace a
publié divers aperçus importants, qui prouvent
qu'il avait compris les principes essentielssur lesquels
s'appuient nos théories actuelles. On lui doit aussi
l'une des premières cartes géologiques qui aient été
construites.

Buffon visait alors à reproduire les tendances do-

minantes aArec une l'are élégance de style, il est vrai,
mais aussi avec une imagination bien malheureuse-
ment inspirée. Ce grand esprit ne vit, tout d'abord,

' pour expliquerles changements du globe, que l'action
de l'eau, ainsi que l'expose sa Théorie de la terre. Plus
tard, dans son système de la Formation des planètes,
il ne voit plus que l'action du feu. Ensuite, clans ses
Epoavesde la nature, son ouvrage le moins défectueux,
il subordonne habilement l'action des eaux à celle
du feu et marque son rôle à chacun de ces deux
agents.

Si Buffon s'était mis en possession de tous les do-

cuments publiés par ses devanciers sur le vaste sujet
qu'il a traité, il eût certainement modifié ses opi-

nions, et par suite ses travaux, assis sur des faits
moins vagues et mieux classés, eussent acquis une
valeur réelle.

L'oeuvre de Buffon n'est donc pas l'expression
exacte de l'état des connaissances de son temps; elle
n'en reflète qu'une partie arrangée à un certain point
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de vue. Mais, pour avoir vainement épuisé ses forces
dans la recherche de spéculations théoriques, Buffon
n'en a pas moins beaucoup contribué, par l'éclat
même de ses idées, à attirer l'attention générale sur
les études géologiques.

Ce naturaliste éminent semble avoir senti que les
grands ossements fossiles ont appartenu à des types
perdus.

Camper alla plus loin, en énonçant hautement l'o-
pinion crue certaines espèces animales ont été dé-
truites par les crises du globe et en appuyant son
affirmation de faits positifs, quoique fort incomplets
encore.

Michell a émis des réflexions originales sur la
propagation des mouvements souterrains. En cher-
chant à démontrer la probabilité de son système, il se
trouve amené à décrire l'arrangement et le boulever-
sement des strates, l'horizontalité ordinaire qu'elles
présentent dans les pays de plaines et leur état con-
vultiomié et fracturé dans le voisinage des chaînes
de montagnes.- Ce savant laisse apparaître dans ses
généralisations plusieurs pensées nouvelles qui anti-
cipent d'une manière frappante sur les théories posté-
rieurement établies.

Guettard, observateur minutieux, dont la longue
carrière fut laborieusement consacrée à l'étude inces-
sante des faits, a touché dans ses innombrables re-
marques à toutes les branches de la Géologie pratique.
Néanmoins il n'a déduit aucune vue théorique de ses
immenses données, et les lois de la succession des
terrains, comme celles des fossiles, lui sont restées
inconnues. On lui doit la découverte de toute une
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chaîne de volcans éteints dans les montagnes de l'Au-
vergne. Guettard a publié

, en collaboration avec La-
voisier et Monnet, un Atlas minéralorjiejue de laFrance,
où se trouve clairement expliqué l'ordre de superpo-
sition des diverses assises.

Les instructions salutaires de Guettard n'influèrent
pas sensiblement sur la marche des études géologi-

ques de la. seconde moitié du dix-huitième siècle. La
vraie méthode d'observer et de déduire n'étant point
encore trouvée, l'édifice tout entier restait à élever.
Les travaux des naturalistes offrent, pour la plupart,
cette marche incertaine et cette absence de^ direction
et de principes qui fontque leurs résultats n'ont qu'un
intérêt secondaire.

Cependant de hardis explorateurs se livrent tou-
jours avec un zèle soutenu à de nouvelles recherches.
Fylas, Gesner, Lehmann, Raspe, Wallérius, Ger-
hard, Bergmann, Faujas de Saint-Fond, Soldani,
Giraud-Soulavie, Palasson, Séraphin Volta, Scipion
Breislak, Pallas, Desmaret et tant d'autres intrépides
pionniers rapportent de leurs voyages des maté-
riaux préparés avec beaucoup de soin et de dévoue-
ment.

Leibnitz et Buffon, dans leurs systèmes, avaient
laissé trop d'observationsincomplètes, trop de lacunes
dans les détails, pour ne pas faire naître de profonds
dissentiments parmi leurs successeurs. La question
de savoir quelle prépondérance il faut accorder au
feu ou à l'eau dans la constitution du globe fut le
sujet de vives polémiques. De là deux écoles opposées
qui se disputèrentpendantquelquetemps le domainede

la science : celle des Vulcanicnset celle des Neptuniens.
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Les premiers prétendaient tout expliquer par le feu ;
les seconds, par l'eau.

L'anglais James Hutton, le chef des Vulcaniens,
publia, en 1795, sa Théorie de laTene, dans laquelle
il. attribue à l'action du feu central la formation de la
plupart des masses minérales, ainsi que le soulève-
onent et le bouleversement de certaines d'entre elles.
Cet auteur a tracé une ligne de démarcation bien
prononcée entre la Cosmogonie et la Géologie, en dé-
clarant que cette dernière science est absolument
étrangère aux questions relatives à l'origine des
choses.

Playfair, l'intelligent disciple de Hutton, donna,
quelques années plus tard, une Explication delà doc-
trine de son maître, où il rappelle que, selon celui-ci,
tous les dépôts stratifiés ont été établis par les eaux
avant d'avoir été modifiés par les effets des agents in-
ternes, et que le déplacement "des continents et des

mers résulte de phénomènes réguliers.
En même temps que Hutton fondait l'école vulca-

nienno en Angleterre, YVerner créait à Freyberg
l'école neptunienne.

Le professeur allemand, en voyant dans le fluide
aqueux la. seule cause de la constitution de notre pla-
nète, tomba dans l'erreur opposée de Hutton. Wer-
ner, toutefois, par ses applications pratiques, donna

une direction solide à la Géologie. Si sa théorie des
terrains a été abandonnée, on n'en a pas moins con-
servé, en la modifiant, la chronologie wernérienne,
dont le principe fondamental repose sur des faits
palpables.

L'illustre savant déroulait sa science avec un tel
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art, qu'il en pénétrait ses auditeurs jusqu'à l'enthou-
siasme. C'est au sortir de ses leçons que ses nom-
breux élèves se sont répandus dans toutes les par-
ties du monde, où ils ont recueilli de si riches
moissons. Cependant ils ne furent pas les défenseurs
obstinés des idées de leur chef d'école et surent, pour
la plupart, s'affranchir de sa tutelle, en ne propageant
que ce qu'il y avait de fondé dans ses enseigne-
ments.

A partir de cette époque, les recherches se pro-
duisent, avec un ordre mieux compris. Brocchi se
livre à.des études étendues sur l'Italie et démontre
l'évidence de relation entre l'âge des dépôts sédimen-
taires et la nature des espèces fossiles, fait déjà attesté
par plusieurs observateurs. De Charpentier publie
son Essai sur la constitution gêognostique des Pyrénées.
Bruguière reconnaît le mode de fossilisation des végé-
taux de la houille et les circonstances de leur enfouis-
sement. William Smith propose une classification
des terrains, méthode dont plusieurs divisions sub-
sistent encore. Sa carte géologique de l'Angleterre
est un monument qui accuse tout à- la fois un talent
original et une persévérancevraiment extraordinaire ;

car, pour exécuter fidèlementce travail, Smith n'avait
pas reculé devant la tâche pénible d'explorer tout le

pays à pied.
André de Luc, par exception, émettait encore les

opinions les plus hasardées. Prétendant à de grandes
vues théoriques, ce visionnaire était dépourvu préci-
sément de ce qu'il fallait pour arriver à des déduc-
tions logiques sur la. structure du sol. Esprit aven-
tureux et partial, mêlant le vrai et le faux, de Luc

10
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n'a laissé que des descriptions délayées, diffuses,

vagues, que des dissertationsnuageuses qui fatiguent
le lecteur et laissent la pensée dans une incertitude
absolue.

De Saussure, au contraire, fournissait alors des
données aussi sages que multiples qui furent consul-
tées avec tant d'avantagepar ses successeurs. Sobre
jusqu'à la timidité de toute conjecture hypothétique,
il préféra se taire prudemmentplutôt que de courir le
risque de s'égarer dans d'obscurs labyrinthes. Si son
Voyage dans les Alpes n'est pas une oeuvre de génie, si

ce consciencieux travail n'a point suggéré à l'auteur
de ces aperçus féconds qui servent de base.à toute une
science, il n'en est pas moins un de ces livres rares
qu'on lit et qu'on lira toujours avec profit. Jamais les
grands aspects stratigraphiques et orographiques
de la région alpine n'ont été plus sûrement ni plus
habilement tracés.

Dolomieu exposait ses vues savantes sur les formi-
dables agents des puissances volcaniques et allait
chercher dans le feu central la cause terrible de
toutes les révolutions du globe, en même temps qu'il
démontrait, avec de Saussure, le soulèvement des
montagnes par l'examen de la position des galets qui
existent dans les couches relevées sur les versants
opposés.

De Laméthérie essayait en vain d'esquisser l'his-
toire des phénomènesgéologiques, dontle mécanisme
compliqué n'était pas encore suffisamment appro-
fondi.

Alexandre de Humboldt parcourait l'Amérique et
l'Asie, d'où il envoyait les immenses résultats de ses
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nombreuses investigations, en attendant qu'il consi-
gnât dans son Cosmos les fruits d'une longue carrière
si largement remplie.

Léopold de Bucli, d'un autre côté, déployait autant '

d'énergieque d'aptitude dans ses recherches. Disciple
favori de Werner, et tout d'abord partisande la théo-
rie neptunienne, cet infatigable interrogateur de la
nature modifia bientôt ses idées et comprit que toute
la science géologique ne résidait pas dans les for-,

mations aqueuses. Rejetant à la fois ce que le vulca-
nisihe et le neptunisme avaient de trop exclusif, il fit
la juste part des deux actions du feu et de l'eau dans
l'ossature du globe.

Son voyage au nord de l'Europe le mit sur la voie
de la solution d'un grand problême. De temps immé-
morial les habitants des côtes de la j>éninsule Scan-
dinave avaient remarqué un abaissement graduel
de l'Océan. Ce phénomène étrange frappa l'esprit
de Léopold de Buch. L'équilibre même des eaux
s'opposant à toute modification du niveau de la mer,
et le mouvement de retrait étant un fait incontes-
table, de Buch, fort de ses études antérieures, vit-

dans la manifestation de ce phénomène l'effet d'une

cause souterraine et finit par rattacher aux réactions
internes le soulèvement des montagnes et celui des
continents.

Cet habile géologue n'avait d'abord présenté son
idée qu'avec la plus extrême réserve: mais, àmesure
que les observations s'accumulaient, il devenait plus
hardi. Aussi, après quelques études nouvelles, dé-

clarait-ilformellementque toutes les terres émergées
doivent leur position actuelle à un véritable soulève-
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nient. Cette interprétation, nettement conçue, lui ex-
pliquait la présence de coquilles marines sur le
sommet des plus hauts massifs montagneux. En dé-
montrant que ce ne sont pas les eaux qui se sont
élevées jusqu'au faîte des montagnes, mais que ce
sont, au contraire, ces dernières qui ont surgi du
fond des mers, de Buch était parvenu à résoudre les
plus grandes difficultés. En effet, cet aperçu, si. sim-
ple en apparence, a changé la face de la science.

On doit encore à Léopold de Buch de fort intéres-
santes remarques sur les modifications que certaines
roches ont éprouvées dans leur texture par. les effets
des émanations du foyer central ou par suite du con-
tact des masses éruptives lors de leur épanchement.
Aussi ce savant est-il reconnu pour le véritable au-
teur de la théorie du métamorphisme.

Jusqu'à présent l'histoire de la Géologie ne nous a
offert que des vues décousues, sans aucune sorte de
liaison rationnelle : la marche de la science nous sai-
sira désormais par l'unité de direction dans les re-
cherches. Les géologues du dix-neuvièmesiècle attein-
dront peu à peu le but que d'autres naturalistes
n'avaient fait qu'entrevoir.

A ce moment, la grandiose conception cosmogoni-

que de Laplace vit le jour et gagna immédiatement
la faveur générale. L'hypothèse du célèbre mathéma-
ticien est, en effet, d'autant plus vraisembable que
non-seulement elle concorde avec les faits positifs de
l'évolution du globe, mais que les conséquences qui
en découlentsont également en harmonie parfaite avec
les phénomènes terrestres. Elle donne aussi du grand
système de l'univers une idée beaucoup plus noble et
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infiniment plus splendide que toutes les autres
théories.

Les leçons des Werner, des Saussure, des Hum-
boldt, des Buch produisent les plus féconds résultats.
De nombreux observateurs se partagentl'exploration
des continents et fondent partout des écoles géologi-
ques et de riches collections d'étude. Brochant de
Villiers et d'Aubuisson des Voisins parlent le haut
langage de la science et propagent les saines notions.
D'abondants matériauxn'aitendentplusqu'unouvrier
expert pour être mis en osuvre.

Enfin la scène scientifique s'illumine : Cuvier pa-
raît, — George Cuvier, cette grande figure paisible-
ment héroïque, dont le nom seul suffirait à la gloire
de notre France.

Qui ne sait que ce puissant génie n'eut qu'à toucher
les ossements mutilés de types disparus pour opérer
leur résurrection et pour leur faire raconter leur
propre histoire ?

Déjà plusieurs naturalistes avaient essayé d'appli-

quer les ressources de leur talent à la détermination
des grandes espèces fossiles. Mais, pour réaliser cette
pensée, il fallait posséder une connaissance exacte
des lois de l'ostéologie, et la science était loin de
fournir les données indispensables. En excellent lo-
gicien, Cuvier sentit qu'il importait avant tout de
chercher s'il existe des règles qui régissent les rap-
ports des formes des os avec le reste de l'organisation,
et qui permettent de déduire de l'observation d'une
partie du squelette la structure de son entier. 11 com-
prit de suite que la solution de ce problème résulte-
rait d'une anatomie comparée, qu'il s'occupa immé-
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diatementà fonder : et c'est en ce point surtout qu'ont
brillé sa profonde sagacité et son immuable persévé-
vérance.

.

Aussitôt Cuvier se livra à l'examen attentif de tous
les débris d'os et de dents fossiles découverts jus-
qu'alors. Après avoir comparé minutieusement ces
éléments disséminés, il reconstruisit l'ensemble des
caractères de chaque espèce et arriva ainsi, par une
marche analytique rigoureuse, à. des lois précises sur
la coordination de toutes les parties de l'animal.

Mais Cuvier ne se borna pas uniquement à recon-
stituer des squelettes complets d'animaux ignorés. Ce

savant émérite observa pareillement les espèces fos-
siles dans leurs rapports avec les couches qui les ren-
ferment : et, après s'être assuré que des générations
différentes d'êtres vivants se sont successivement
remplacées dans les diverses strates de chaque loca-
lité, il démontra positivement cette série de périodes
géologiques, déjà entrevues par ses prédécesseurs.
L'idée lumineuse de créations détruites et perdues
lui dévoila bientôt le mot de la mystérieuse énigme
qui, depuis tant de siècles, occupait si fortement les
esprits, en même temps que cette importante décou-
verte établissait le fait fondamental sur lequel re-
posent les preuves les plus évidentes des révolutions
du globe.

Cet éclair soudain de son génie porta Cuvier à
donner un corps à l'idée des espèces éteintes. Régé-
nérant l'une par l'autre la zoologie et l'anatomie com-
parée, l'émment naturaliste en fit sortir tout d'un jet
une branche nouvelle, la Paléontologie, cette science
des êtres disparus. Puis, appliquant l'étude des fos-
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siles à la délimitation même des terrains, il dégagea
de ses entraves originelles la théorie des formations
et fixa avec une inébranlable autorité les points de
repère de la chronologie terrestre. Dès lors, la géo-
logie positive était faite.

Autant par ses découvertes inattendues que par la
remarquable souplesse de sa belle intelligence qui
lui a permis de mener de front toutes les connaissances
du savoir humain, Cuvier a tenu constamment
éveillée l'admiration de ses contemporains. Tous ses
travaux sont empreints de cette ingénieuse précision
nécessaire à l'avancement des sciences. Jusqu'à lui, la
méthode s'était attachée à démêler et à distinguer; sa
perspicacité en a fait un instrument de généralisa-
tion.

Si toutes les tablettes de l'histoire géologique n'ont
pas été recueillies par Cuvier, tous les succès qui ont
été obtenus après lui ont néanmoins ajouté encore à

ses mérites: car les observations fructueuses des
cinquante dernières années résultent de ses savantes
indications.

Il n'avait pas été donné à Cuvier de remonter scien-
tifiquement le cours des âges de l'humanité au-delà
des temps historiques ou mythologiques. Cependant,
l'illustre naturaliste était loin d'en conclure, ainsi
qu'on l'a prétendu, que l'homme n'existait pas avant
la dernière grande crise terrestre. Ce qu'il avait pour
ainsi dire pressenti a été démontré; M. Boucher de
Perthes et plusieurs observateurs distingués ont
prouvé la contemporanéiié de notre espèce avec des

races éteintes.
Alexandre Brongniart, le cligne collaborateur de
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Cuvier, contribua beaucoup à étendre l'importance
des applications de la paléontologie à la géologie.
C'est par les principes que les deux savants dédui-
sirent des données si diverses de ces sciences, que le
but fut atteint et que la géognosie fut définitivement
constituée. Dans un passage de YEssai sur la géographie
minèralogique des environs de Paris est exprimée impli-
citement toute la théorie actuelle sur l'indépendance
paléozoologique des formations. Bien que la généra-
lité de cette théorie ne fût pas encore attestée, les
notes ajoutées par Brongniart répondent victorieuse-
ment à toutes les objections, et les faits ultérieure-
ment reconnus ont pleinement justifié les opinions du
célèbre géologue.

A partir de cette époque, les études géologiques
prirent un caractère plus sérieux; on leur reconnut
un but mieux déterminé, une utilité mieux constatée.
Aussi se multiplièrent-elles et s'étendirent-elles avec
une rapidité toujours croissante. Eclairés par les
enseignementspratiquesdes Cuvier et desBrongniart.
les'naturalistes ont enrichi la science d'une multitude
de faits nouveaux qui ont fortement contribué à ses
merveilleux progrès.

D'un autre côté, les travaux étonnants de Laplace,
les intéressantes recherches de Fourrier et d'Arago,
ainsi crue les expériences concluantes de Cordier, ont
définitivement affermi l'hypothèse de l'incandescence
de la masse interne.

M. Elie de Beaumont est venu à son tour offrir le
tribut de son génie.en résumant en corps de doctrine
cette belle conception du feu central, qu'il a pliée à
toute la rigidité du calcul mathématiquepour en faire
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dériver, avec toutes ses conséquences, la théorie des
soulèvements. H nous a également fait connaître l'âge
relatif des chaînes de montagnes-et les lois générales
qui ont présidé à leur apparition. Nous devons aussi
aux études si habilement dirigées par ce vénérable
savant et par son illustre collègue Dufrénoy la grande
carte géologique de la France. Les oeuvres de M. Elie
deBeaumont sont rangées unanimement par les géo-
logues parmi tout ce que leur science possède de plus
curieux et de mieux établi.

Des observateurs expérimentésont successivement
comblé les lacunes inévitables;d'autres,nonmoins au-
torisés, poursuivent sous nos yeux les utiles recher-
ches. Je citerai MM. Agassiz, d'Archiac, de Barande,
de la Bêche, Beudant, Boue, Coquand, G. Gotteau,
Daubrée, Delessé, Dervalque, Fournet, Scipion Gras,
E. Hébert, Huot, Lartet, Lecoq, Leymerie, Lyell,
d'Omalius-d'Halloy,Alcide d'Orbigny,Ovven, Antoine
Passy, Constant Prévost, Raulin, Marcel de Serres,
de Verneuil, etc.

La plus vive émulation s'est emparée des natura-
listes sur les nombreux sujets qui touchent à la géo-
logie. Partout ils sont à l'oeuvre. Chaque point du
globe fournit son contingent de matériaux, et c'est ce
vaste ensemble de documents qui constituela science
actuelle.

Sans cette étroite corrélation si savamment établie

par l'immortel Cuvier entre le caractère des fossiles
et l'âge relatif des couches qui les recèlent, la géologie
fut restée un champloujours ouvert aux hypothèses:
car la stratigraphie seule eut été impuissante pour
une édification théorique de l'histoire de la terre.
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Maintenant, grâce aux résultats acquis après un demi-
siècle employé à étendre les observations, à contrôler
les faits et à les coordonner, on est arrivé à suivre
et à démontrer leur enchaînement. Toujours la
science parvient à déterminer l'époque des diverses.
formations, ainsi que les circonstances de leur gise-
ment. L'édifice est monté, et .chacune de ses assises
porte en elle des révélations historiques.

Deux écoles sont aujourd'hui en présence. L'une,
celle qui a été inaugurée avec tant d'éclat en France
par les Cuvier, les -Brongniart, les Reaumont-admet,
dans les périodes de constitutiondel'écoree terrestre,
des époques de calme interrompues par- des cata-
clysmes ayant occasionné, plusieurs fois, l'extinction
.de nombreuses familles d'êtres organisés, remplacés
plus tard par dé nouvelles formes animées. L'autre
école veut que tout se soit accompli à la surface de
notre planète pacifiquement et lentement; eUe pré-
tend, sans aucune preuve à l'appui de son hypothèse,
que le monde organique a été créé spontanément par
le seul ressort des forces plastiques de la matière,
et qu'il s'est successivementtransformé de lui-même
dans une voiegraduel]eurentprogressive.Lapremière
de ces écoles est la bannière à laquelle se rallient les
géologues vraiment sérieux; la seconde appartient à
toutes les excentricités de la science.

Si le génie moderne n'est que le réveil de celui de
l'antiquité,11peut revendiquer le mérite de se diriger
avec plus d'esprit de méthode et plus de sûretévers
le but déterminé; car, pour parvenir au point de
rectitude des idées actuelles, ila fallu que la géologie

.
traversât toute une zone de fausses théories, tant il
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est vrai que la raison humaine passe toujours par
les ténèbres de l'erreur avant d'arriver à la lumière
de la réalité.

Ce simple aperçu permet d'apprécier à la. fois l'é-
tendue des études géologiques et les difficultés com-
pliquées dont elles sont entourées, en même temps
qu'il montre ce qu'il a fallu de recherches, de persé-
ATérance et même de génie pour réussir à classer les

masses pierreuses dans un ordre chronologique.
Comme toutes les grandes découvertes qui hono-

rent l'intelligence humaine, la géologie eut à soutenir
•
des luttes prolongées contre les préventions les plus
injustes, contre l'obstination et l'ignorance. Mais les
protestations mal fondées n'ont pu arrêter le dévelop-
pement continu de cette belle science, qui a réalisé
les résultats les plus confirmatifs des principes sur
lesquels elle s'appuie. Ces principes, ainsi qu'il a été
exposé, ont la double sanction du temps et de l'expé-
rience; car il s'ont pas surgi tout-à-coup, ni d'une
seule tête, ni dans un seul pays. Ils découlent, au
contraire, d'une multitude de recherches commen-
cées depuis que l'on étudie la nature, continuées à
travers des siècles avec des intermittences et exécu-
lées par le concours simultané et indépendant de
nombreux observateurs dans les contrées les plus
différentes. Née des premiers bégayements de l'école
orientale, la géologie a constamment stimulé les es-
prits et ne s'est constituée à l'état de science positive
que du jour où, s'affranchissantdes voiles trompeurs
qui entravaient son essor, elle s'est enfermée résolu-
ment dans le domaine des faits réels.
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Quand on réfléchit à la marche progressive de la
géologie, l'on est justementétonné du nombre prodi-
gieux d'opinions émises pour expliquer les change-
ments dont la surface terrestre a été le théâtre. Les
premiers philosophes ne voyaient dans les monu-
ments géologiques que des opérations se rapportant
à l'état initial du globe ou aune époque à laquelle
les causes naturelles agissaient différemment. Mais
les idées se modifièrent à mesure que se multiplièrent
les observations et que les événements passés furent
plus sagement interprétés. On finit par reconnaître
que des phénomènes jusqu'alors attribués à un ha-
sard mystérieux n'étaient autre chose que le résultat
nécessaire des lois qui gouvernent le monde, et que-

ces lois avaient toujours présidé d'une manière uni-
forme aux modifications matérielles et à. l'immense
diversité d'effets enregistrés dans les annales de la
science.

On conçoit aisément que, si régulier qu'ait été le
cours naturel des choses depuis les âges les plus re-
culés, il était impossible que les hommes d'étude le
reconnussent, tant qu'ils restèrent sous l'impression
des erreurs prédominantes. Aussi, plutôt que de se
livrer à des recherches approfondies sur les effets
complexes des divers phénomènes en action, plutôt
que d'explorer avec patience les réalités du présent,
préféraient-ils appliquer leur imagination à broder
des conjectures sur les possibilités du passé. Bien
plus, les théories ne paraissaient avoirde droits à leur
confiance qu'autant qu'elles s'écartaient davantage
delà nature et de l'intensité des causes actuelles.
Quelqu'extravagants que puissent nous paraître cer-
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tains systèmes, il n'en est pas moins vrai que, si de
nos jours pareiUes absurdités se produisaient, elles
ne manqueraient pas de trouver d'ardents pr0sel3f.es.
Mais, dans tous les temps, le véritable savant a su
rejeter les incohérentes fictions et n'adopter d'autre
guide que sa foi dans l'évidence, d'autres preuves que
les vérités authentiques qui sont si lisiblement bu-
rinées dans les flancs mêmes de notre planète.

A présent quetoutes les spéculationshypothétiques
ont étérenversées par l'expérience raisonnée des faits,
la science est en mesure d'évaluermathématiquement
la somme des actions, ordinaires, accumulées par le
temps, de même qu'eUefait espérer que les ressources
de l'observation sont loin d'être épuisées. C'est donc
par l'examen attentif des strates fossilifères et par
l'étude sévère des phénomènes ' terrestres que
la lumière continuera de se produire.

La Géologie a ouvert des horizons immenses. Au-
cune science, en si peu de temps, n'a mis au jour un
aussi grand nombre de vérités imprévues, n'a ren-
versé autant d'erreurs, n'a dompté plus"de préjugés;
aucune autre n'a résolu de plus vastes problèmes.
Encore à son début, la Géologie positive, si puissam-
ment grandie déjà par ses étonnants progrès,faitpres-
sentir toute l'importance qu'elle gagnera dans l'ave-
nir. L'enthousiasme toujours croissant qu'excitent
ses études sera l'undes traits caractéristiquesde notre
siècle.

H n'est pas non plus de science qui prête davantage
à l'élévationde la pensée. Pour celui qui sait géné-
raliser philosophiquement les enseignements de l'ob-
servation, pour celui qui possède ce sentiment intime
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des choses, les déductions qu'il en. tire le conduisent
bientôtà reconnaître combien tout est profond dans
la nature, combien tout y commande l'admiration ;

enfin, il comprend la grandeur de la création et la
puissance dû Créateur.
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DISCOURS DE RÉCEPTION DE M. BODTILLIER

Par SI, A. DECORDG,
Président. •

MONSIEUR,

Le progrès considérable qui s'est accompli de nos
jours dans le domaine des sciences paraît être le trait
caractéristique de notre époque. On ne délaisse pas
sans doute entièrement la littérature. Les arts et les
lettres comptent toujours de fervents disciples, et des
productions remarquables sont venues récemment
encore grossir l'héritage, déjà si riche, que nous
avaient légué nos devanciers. Mais on ne peut se
dissimuler qu'aujourd'hui les efforts semblent prin-
cipalement se porter vers les études scientifiques.Les
découvertes prodigieuses réalisées depuis un certain
nombre d'années dans le cercle des sciences en four-
nissent la preuve. Elles peuvent justifier, dans une
certaine mesure, cette préférence bien marquée.
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Je n'ai point la pensée de m'élever contre cette
tendance. Chaque siècle a son cachet spécial. S'il est
donné au-nôtre de se signaler particulièrement par
ses conquêtes scientifiques, il aura marqué large-
ment sa place dans l'histoire. Car il aura l'honneur
d'avoir ouvert une voie féconde, trop négligée avant
lui peut-être et que son esprit de recherches et d'ini-
tiative lui a fait découvrir.

Je remarque d'aiUeurs, Monsieur, qu'en vous pré-
sentant plus spécialementà l'Académie sous le pa-
tronage de la science, vous avez voulu cepen-
dant nous montrer que vous n'y attachiez aucun
esprit d'exclusivisme et qu'à côté dusavant nous, trou-
verions aussi chez vous le littérateur.

Les langues du nord sontpeu répandues dans notre
pays : les productions littéraires auxquelles elles ont
donné naissance nous sont donc peu connues. Dans
sabelle collectiondeschefs-d'oeuvre des théâtres étran-
gers, collection qui date maintenant de près de cin-
quante ans, M. Guizot.avait compris cinq pièces,,
trois tragédies et deux comédies, appartenant au
théâtre suédois. Cette publication, qui était accom-
pagnée d'un Coup d'oeil sur la littérature suédoise, et
quelques articles de M. Xavier Marinierdans la Revue

des deux Mondes, composent à peu près tout ce que
nous connaissons en France des productions littérai-
res delà Suède... Vous ayez cherché, Monsieur, à éten-
dre ce cercle trop restreint. La traduction d'unpoëme
d'Esaïas Tegner, Frithiof, avait été pourvous comme
la première étape de cette croisade littéraire. Encou-
ragé à marcher dans cette voie par cette heureuse
tentative, vous avez donné, depuis la traduction d'un
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des principaux ouvrages d'une des gloires littéraires
de la Suède, la tragédie des Martyrs, de Stagnélius.
Vous aviez promis de continuer cette oeuvre, en pu-
bliant le théâtre complet de cet écrivain remarquable,
enlevé trop tôt aux lettres et à sa patrie. On ne peut
que désirer de vous voir réaliser ce projet si digne
d'attention.

Ces travaux littéraires n'ont, du reste, été pour
vous qu'un épisode clans vos études habituelles et
et c'est surtout à la géologie que vous avez consacré
toutes vos veilles.

Vous venez de nous retracer avec l'autorité d'un
chercheur infatigable et d'unjuge compétent,l'histoire
de cette science que l'on peut dire née d'hier, tant
elle a grandi dans ces derniers temps, mais dont
vous avez su retrouver dans le passé les traces affai-
blies et presque ignorées. Non content de contribuer
vous-même.par vos savantes recherches à ses déve-
loppements, vous vous étiez efforcé déjà d'en faciliter
l'accès pour les autres, en publiant, il y a deux ans à
peine, un Exposé sommaire et méthodique des principes
généraux sur lesquels elle repose. Des ouvrages de ce
genre sont un véritable service rendu à la science.
Nul ne saurait nier l'intérêtconsidérableque présente
la géologie, soit par les lumières qu'elle a fournies
sur l'origine de notre planète, soit par les applica-
tions pratiques qu'on peut en tirer pour l'agriculture,
pour l'exploitation des mines et pour d'autres indus-
tries. Mais cette science comporte toute une étude.
Elle demande à ses adeptes des connaissances éten-
dues et variées qu'il faut emprunter à plusieurs au-
tres sciences. Elle a même un vocabulaire spécial

11
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dont il faut acquérir l'intelligence. Votre livre, Mon-
sieur, initie à cette étude. Il en fait saisir l'importance
et il en facilite les abords. Il contribueracertainement,
dansurjelarge mesure, à favoriserl'essor de la science
géologique, en-la faisant mieux connaître et en y fai-
sant apporter un juste intérêt.

Mais ce n'est point seulement parla, théorie, c'est
encore, par l'exemple que vous avez cherché à en dé-
velopper le goût. Une relation imprimée dans le
Recueil de la Société des Amis des Sciencesnaturelles,
nous a appris que vous aviez formé, dans votre pro-
priété de Roncherolles, une collection minéralogique
et géologique des plus intéressantes et des plus cu-
rieuses. « Cette collection, dit le narrateur, mérite

«
incontestablement le nom de musée. Peu de cabi-

« nets de province possèdent un ensemble de maté-

« riaux aussi complet; aucune collection d'amateur

« n'est aussi riche et aussi nombreuse:-nos dépôts

« publics pourraient y trouver, surtout pour la pa-
« léontologie, des échantillons qui leur feraient le

6
plus grand honneur (1).

»

Que de soins éclairés et incessants, que d'activité à

la fois et de patience ne vous a-t-il pas fallu, Monsieur,

pour réunir et pour classer dans leur ordre sévère et
méthodique les pièces si multiples qui composent ce
musée? Quatre mille échantillons pour la minéralogie,
cinq mille pour la géologie, plusieurs milliers de fos-

siles y ont déjà trouvé place ; d'autres attendent leur
classement. « En voyant une quantité aussi considé-

(I) Recueil de l;i Société -des Amis des sciences naturelles,

anni-i'. 1870-1871, page 135.
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raille de belles choses, il est impossible aux plus'
indifférents, dit le savant guide auquel j'emprunte ces
détails, de ne pas éprouver de goût pour la science. »

J'ajouterai qu'il n'est pas de meilleure école pour en
faire apprécier la grandeur.

C'est donc avec une vive satisfaction, Monsieur, que
l'Académie vous voit aujourd'huiprendre place dans

ses rangs. Malgré le péril de la tâche qui m'incombe,
je m'applaudis cependant d'être en cette circonstance

son interprète. Trop étranger aux études qui ont fait
le sujet de votre discours, je ne saurais sans doute y
répondre avec; toute l'étendue que ce sujet comporte.
Mais ce travail, si savant et si complet, suffit à lui
seul à l'intérêt de cette séance, et je n'aurais pas
voulu, en me livrant à de longues recherches pour
essayer de reprendre après vous ce que Arous avez
si bien dit, retarder plus longtemps, au grand détri-
ment de notre Compagnie, votre réception parmi
nous.

En résumant à grands traits l'histoire de la géo-
logie, depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos
jours, vous avez dit, Monsieur, qu'au xvni° siècle-

cette science n'existait pas véritablement encore.
Qu'on ouvre, en effet, l'Encyclopédie, on n'y ren-

contre même pas le mot géologie. Si l'on veut y décou-
vrir quelques notions se rattachant à cette science, il
faut aller les chercher dans les articles consacrés aux
Fossiles, à la Géographiephysique, au Déluge, aux Mines
et aux Pétrifications. Nulle part on n'y trouve une
vue d'ensemble, ni l'exposé d'une théorie. Tout se
borne à un résuma fort rapide de quelques-unes des
idées cosmogoniques des anciens, à la réfutation plus
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brève encore de l'hypothèse admise au moyen-âge
d'une, force plastique ou d'une semence universelle-
ment répandue. «

Le sentiment le plus probable, y
<;

est-il dit, sur l'état primitif du globe, c'evt que la

« mer a. autrefois occupé le continent que nous ha-

« Intons. Tout autre système est sujet à des diffi-

« cultes invincibles et dont il est impossible de se
« tirer (1) »

Voulez-vous un autre exemple de l'incertitude des
connaissances, à cette époque, pour ce qui regarde la
géologie.

Dans ce même ouvrage, qui résumait alors toute la
science, je trouve, au mot Pétrifications, renonciation
d'un moyen fort étrange de calculer les époques géo-
logiques. « On s'est demandé, dit l'auteur de cet ar-
ticle, si les pétrifications ne pourraient pas faire re-
connaître l'antiquité du globe. »

L'empereur d'Allemagne, François I01', avait fait
extraire du lit du Danube des pilotis qui avaient fait
partie de la construction d'un pont jeté par Trajan sur
ce fleuve. On remarqua que ces pilotis étaient pétrifiés
tout autour, de l'épaisseur d'à peu près uii travers de
doigt. On en conjectura qu'il fallait un nombre donné
d'années pour pétrifier une niasse d'une certaine di-
mension. C'était assurément une thèse fort sujette à
critique. L'Encyclopédie cependant ne la rejette pas
d'une manière absolue. Elle se borne à ajouter que
&

cette voie serait peu sûre pour faire découvrir l'âge

t du monde, certaines eaux et certains terrains étant

(I) Encyclopédie de Diderot et d'Alemberl, 1757, v° Fossiles,

page 210.
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« plus propres que d'autres à recevoir les sucs pétri-
« fiants. »

On pourrait multiplier les citations de ce genre et
faire voir par" là combien la science géologique était
alors à l'état rudimentaire. Mais le moment était
proche où eRe allait se débarrasser de ses vieilles en-
traves sous l'impulsiondes naturalistes et des savants
modernes.

.

Vous avez relevé, Monsieur, avec un soin religieux,
les noms de tous ceux qui ont apporté leur pierre à
cette oeuvre et vous nous avez fait comprendre, par
le résumé de leurs travaux, l'étendue du chemin
qu'ils avaient parcouru. Qu'il me soit permis, à cette
occasion, de rappeler avec un juste orgueil, que plu-
sieurs de ces noms appartiennent à l'Académie.
MM. Boucher- de Perthe., d'Orbigny, Antoine Passy
ont été ou sont encore membres correspondants de
notre Compagnie. Aux procès-verbaux de nos séances
figure l'analyse des travaux qu'ils nous ont, à diverses
reprises,,adressés. L'Académie a toujours suivi avec
empressement le récit de leurs découvertes. C'est

vous dire assez qu'elle accueillera toujours avec le
même intérêt les communications qui lui seront faites

par tous ceux qui, à leur exemple, consacrent leurs
efforts aux progrès de cette science.

Sans négliger le côté théorique de cette étude, c'est
toutefois plus particulièrement au point de vue pra-
tique que l'Académie s'est placée pour en favoriser le
développement.

<

Dès 1826 elle avait mis au concours une étude sur
la statistique minéralogique du département de la
Seine-Inférieure. Le programme du concours était
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plus étendu que ne le semblait"indiquer son titre. II
demandait aux compétiteurs

« de faire connaître les
« différentes couches minérales, qui constituent le

.« sol du département ; d'indiquer l'ordre de superpo-
:

« sition de ces couches, de les décrire séparémentou
«_ par groupes, en signalant les minéraux et les restes

.

« de corps organisés fossiles qu'elles. renferment,- et
« défaire ressortir l'influence que la constitution in-

«
térieure du sol exerce sur sa. configuration exté-

« rieure, sur la distribution et la nature des eaux,
« sur la végétation en général et sur l'agriculture.

»

Les concurrents devaient aussi s'attacher à faire
connaître, avec précision, « les gisements des subs-

« tances utiles dans les arts que peut renfermer le

« département, à décrire sommairement les établis^

« sements qu'ils alimentent commematières premiè-
« res et à indiquer ceux qui pourraient encore y être
« introduits avec avantage. Aux mémoires présentés
« devaient être jointesune carte en rapport exactavec
« le texte et des coupes de terrains en quantité sulfi-

te
saute pour l'intelligencedu travail. »

Le prix fut décerné à M. Antoine Passy, dans la
séance du 7 août 1829.

Le manuscrit couronné comprenait la matière d'un
•

volumede prèsde quatrecentspages. Son importance,
son utilité étaient trop bien démontrées pour que
l'Académie pût avoir la pensée de le laisser enseveli
dans ses Archives. Sans's'arrêter devant la dépense

quela décision qu'elle allaitprendre devait entraîner,
elle en votal'impression dans unvolumepublié à part
de son Précis, M. Antoine Passy fut" touché de cet
honneur exceptionnel. R voulut encore perfectionner
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son oeuvré : pendant deux années entières il s'efforça
de la compléter en y ajoutant la description de décou"
vertes nouvelles et de communications importantes
qu'ilavait reçues, et ilpubliait, en 1832, sous lesaus.
pices etaux frais de l'Académie, en un fortvolume in-
quarto, sa Description, géologique du département de la
Seine-Inférieure.

Des travaux semblables ont été exécutés depuis

pour d'autres départements. Mais notre Compagnie
avait une des premières ouvert la voie. Il m'a donc

paru utile de rappeler aujourd'hui ces détails un peu
oubliés peut-être et qui sont à l'honneur de nos devan-
ciers.

A trente ans de distance et en mettant à profit l'ex-
périence acquise et les progrès réalisés, le lauréat de
1829, devenu membre de l'Institut, dressait, sur la
demande de l'Administration, une carte géologique
du départementde la Seine-Inférieure et il la soumet-
tait à l'Académie avant delà livrer à la publicité.

Je lis dans le Rapport de la commission chargée,

en 1862, de l'examen de ce travail que cette carte est,

en même temps géologique et agronomique. « Elle

« répond ainsi, dit le. Rapporteur, àun double besoin :

«
elle instruit l'homme de scienceet elle donne depré-

« cieux renseignements à l'agriculteur pratique, au-

« quel il importe de connaître, avecle sol qu'dcultive,

« celui dans lequel il peut puiser des éléments pro-

« près à améliorer ses cultures. »
(Précis de l'Acadé-

mie, 1862, page 73.)
C'est cette même pensée de conquérir pour la

science des notions nouvelles et de fournir à la pra-
tique des données utiles, qui engageait l'Académie
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à demander en 1853, lors du forage du puits artésien
de Sotteville,à l'un de ses membres résidants, M. Clé-

ry, ingénieur en chef des mines, un tableau complet,

avec échantillons,des terrains traversés par la sonde.
(Précis, 1853, page 115.) Onze ans plus tard, en 1864,
elle mettait au concours, pour le prix fondé par
M. Bouctot, une Elude géologique et paléontologique dés

falaises du département.De rapport de la Commission
chargée de juger le concours était confié aux lumières
d'un autre ingénieur en chef des mines, M. Harlé. Le
prix fut décerné en 1867 à M. Lennier, conservateur
du musée d'histoire naturelle du Havre, dont le tra-
vail a fait le sujet d'un volume in-8, publié depuis.

Je pourrais rappeler aussi beaucoup d'autres tra-

vaux d'une moindre importance ; on y trouverait la
preuve géminée que l'Académie s'est toujours vive-
ment intéressée aux progrès de la géologie et qu'elle
s'est efforcée d'en favoriser le développement.

La géologie est une branche aujourd'hui considé-
rable de la science. Fidèle à la loi de son institution,
notre Compagnie a toujours tenu à honneur d'allier
les études scientifiques aux travaux littéraires. C'est
là même un des plus grands charmes de nos réu-
nions. Dya quelque temps, lors de la création dans
notre ville d'une société nouvelle, vouée plus spécia-
lement à l'étude des sciences naturelles et dont vous
êtes, Monsieur, l'un,des membres les'plus distin-
gués, on avaitpu craindre que les hommes de science

ne s'isolassentun peu trop de nous et que notre Com-
pagnie ne finît par devenir une société purement
littéraire. De récentes adjonctions doivent nous faire
écarter cette crainte. Vous aussi, Monsieur, vous
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serez parmi nous un de ceux auxquels il appar-
tiendra de tenir haut placé le drapeau de la science.
Vous nous aiderez ainsi à poursuivre dignement
notre oeuvre collective et à continuer avec succès nos
sages traditions.
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PAR M. L'ABBÉ JULIEN LOTH,

Secrétaire de cette classe.

,
MESSIEURS',

Lorsque vous m'avez fait l'honneur de me confier
la charge de Secrétaire, et de m'appeler ainsi à rem-
placer les écrivains distingués qui se sont succédé
dans cette fonction, avec tant d'honneur pour eux et
de profit pour la Compagnie, j'ai [senti que je reste-
rais, malgré ma bonne volonté, bien au-dessous de

ma tâche. Mais ce sentiment ne s'est jamais imposé à

ma conscience avec plus de vivacité qu'en ce moment
où il me faut résumer dans un Rapport succinct et dé-
coloré les travaux d'une année si largement remplie.
Et cependant elle s'est ouverte dans le deuil, cette
année académique ! Le jour même de notre séance de
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rentrée nous rendions les derniers devoirs à l'un de

nos confrères les plus sympathiques. M. de Lépinois,
emporté par un mal .mystérieux et soudain, privait à.

jamaisla Compagnie d'un esprit admirablement doué,
d'un écrivain de race, d'un érudit trois fois couronné
par l'Institut, d'un artiste délicat et d'un membre des
plus dévoués et des plus assidus.. Quel genre de ta--
lent a. manqué à notre regretté confrère, et quelle

source de mérites ? Aussi quelque vivacité que nous
donnions à l'expression de nos regrets, elle sera
toujours inférieure aux sentiments douloureux que
nous avons ressentis.

-

Cette mortnedevaitpas être, hélas, la seule.
Nous avons vu disparaître de nos rangs, où il, occu-

pait depuis si longtemps une place considérable,
M. Edouard Frère, le savantbibliographe, l'a'mi pas-
sionné de nos annales normandes, l'un des derniers
survivants de cette phalange d'esprits curieux et
instruits qui ont, durant la première moitié de ce
siècle, restauré le. goût de l'histoire locale et lui ont
fourni de si abondants matériaux. M'. Frère était
aussi par l'âge un des doyens, de l'Académie, comme
il en était l'ornement par son zèle, la sagesse de ses
conseils et la dignité de sa vie.

M. Amédée Méreaux l'a suivi de près dans la'
tombe. Il serait superflu de rappeler les titres~qui
assurent à M. Méreaux un rang élevé parmi les musi-
ciens contemporains. Plusieurs de ses compositions
sont devenues-classiques. Toussavent-iciqu'il.culti-
vait avec un égal succès l'art et la littérature, et sa
plume féconde a enrichi notre trésor académique

i
d'oeuvres aussi agréables que sérieuses. On trouvera
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d'ailleurs plus loin sur ces trois académiciens les
notices qu'un pieux usage nous a permis de leur
consacrer.

On ne répare pas de telles pertes en une année.
L'Académie s'est efforcée néanmoins de combler un
de ces vides en donnant pour successeur à M. de Lé-
pinois M. le colonel de Saint-Quentin, dont le dis-

cours de réception a obtenu un éclatant succès. M. de
Saint-Quentin a pris pour thème de son discours un
sujet rarement traité jusqu'ici, mais que ses études
antérieures, ses ouvrages et les devoirs de sa profes-
sion lui ont rendu familier : la description des plaines
équatoriales de l'Amérique et leur colonisation. lia
fait passer sous nos yeux ces vastes et merveilleuses
régions des Guyanes si chères à la France et en par-
ticulier à la Normandie qui en a commencé la coloni-
sation. Il nous a montré ce qu'elles sont, ce qu'elles
devraient être, ce qu'elles deviendront nécessaire-
ment un jour si l'on sait tirer parti des précieux élé-
ments de force et de grandeur que renferment ces
contrées du Nouveau-Monde.

Nous ne faisons qu'indiquer l'objet du travail
aussi conscienscieusement étudié que brillamment
écrit de notre nouveau confrère, parce qu'il trouvera
place dans les Mémoires dont l'Académie ' a voté
l'impression. Nous avons la même raison pour ne
mentionner que brièvement la réponse faite au réci-
piendaire par M. le Président. M. Decorde, séduit par
l'expositionde M. de St-Quentinestbien près de parta-
ger sa confiance dans l'avenir de notre Guyane. Toute-
fois il ne saurait méconnaître les difficultés de la
colonisation, et reprenant avec une vraie poésie la des-
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cription des forêts immenses, des vastes solitudes et
desfieuves énormes de la région équatoriale, ily^oitun
premier obstacle à l'oeuvre de la civilisation. Ce n'est
pas le seul. L'occupation tyrannique et la barbarie
des premiers conquérants, les révolutions si nom-
breuses des Républiques issues de la domination es-
pagnole ont arrêté l'expansion du progrès. Un ordre
politique plus assuré, le développement des relations
commerciales peuvent faire espérer de meilleurs ré-
sultats. 11 conclut, comme M. de Saint-Quentin, que
c'est surtout avec l'aide des races indigènes, de ces
Indiens, Tapuis. dont les fils forment encore le fond
de la population amazonienne, qu'on arrivera à une
colonisation sérieuse et durable.

Cette séance de réception est la seule que nous ayons
à enregistrer, cette année, pour la classe des Lettres.

Nous suivrons dans l'examen des travaux soumis
à notre rapport la marche adoptée par notre prédé-

cesseur. Nous ne ferons, pour ainsi dire, que mention-

ner les oeuvres qui doivent enrichir notre Précis,
toute analyse devenant superflue, et nous cherche-

rons à donner une idée des utiles et sérieux travaux
qui n'ont pu trouver, faute de place, l'hospitalité
dont ils étaient si dignes.

M. Buchère a étudié, dans un procès de main-
morte en Franche-Comté en 1772, un des anciens
droits seigneuriauxles moins connus. La main-morte
était en Franche-Comtéla condition commune des gens
de la campagne, au moins pour une partie de cette
province. Les habitants de plusieurs paroisses de la
dépendance du chapitre de Saint-Claudeayant résolu
de s'affranchirde ce droit, il en résulta un échange de
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mémoires des plus instructifs et un procès qui ont
fourni à notre honorable confrère la matière d'un
travail historique et juridique qui sera lu plus loin
avec un vrai profit.

C'est également dans les registres de nos anciennes
compagnies judiciaires que M. Gosselin a puisé la
substance de son travail : les Plaids'à masse. On
sait que les archives du Parlement -n'ont plus de se-
crets pour notre studieux confrère. Il y a trouvé
l'existence et l'organisation d'une chambre du Bail-
liage de Rouen, inconnue même aux spécialistes, et
qui portait le nom de Plaids à 'masse. Il nous a initié
à l'histoire et aux -attributs de cette juridiction dans

un travail des plus substantiels inséré au Précis..
M. de Duranville aime depuis longtemps à consa-

crer ses recherches aux hommes et aux choses de
notre province. Cette année il s'est occupé du poëte
Marbeuf sur lequel il nous a donné des détails- bio-,
graphiques nouveaux et instructifs.

Fans une étude approfondie et faite, comme tou-
jours, d'après les sources. M. de Beaurcpairc a pré-
senté l'histoire des derniers Etats de la province de
Normandie, de 1643 à 1655. Je n'étonnerai, personne
en disant que ce mémoire est un beau chapitre de
plus ajouté à tous ceux dont notre savant archiviste
a enrichi notre histoire provinciale. On y trouve la
physionomie, l'ordre et les travaux de ces célèbres
assemblées qui personnifiaient on elles, autant que
le comportaientles moeurs du temps, les aspirations,
les doléances, les intérêts. In vie publique en un mot
de notre province.

Une notice consacrée par M. do Lérue à l'Edicule
19
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de la Fierté, ou chapelle Saint-Romain, termine la
série des travaux imprimés à la fin du volume,, et
consacrés à l'histoire locale. C'est le vif désir de voir
restauré ce gracieux monument de la renaissance qui
a porté M. de Lérue à en donner une description fi-

dèle et à en rappeler le mérite.
La poésie ne pouvait être oubliée, au sein d'une

Compagnie qui a compté de tout temps de fervents
disciples des muses. L'un d'eux, et non des moins
constants ni des moins bien inspirés, M. Frédéric
Deschamps, a développé en des vers puissants et har-
monieux cette pensée qu'à notre époque on est trop
porté à confondre le bien-être avec le bonheur.
M. de Saint-Quentin nous a de son côté gratifiés d'une
agréable traduction en vers français de deux
pièces de poésie provençale, et nous a prouvé que
ces productions- gracieuses et imagées de. la, langue
d'oc ne perdent rien à passer de leur mélodieuxidiome
dansnotre langue, lorsqu'elle est parlée par un litté-
rateur de son talent.

Enfin, pour être complet, vous trouverez en tête des
pièces imprimées les lectures qui ont rempli la séance
publique, le remarquable discours de M. Decorde,
président, les rapports de M. l'abbé Loth sur le prix
Bouctot, de M. de Saint-Quentin surle prixLa Reinty.
de M. Semichon sur leprix Dumanoir, dont je ferai
le seul éloge qu'ils puissent ambitionner en disant
que vous les avez honorés de vos suffrages,.

Des travaux qui n'ont pu trouver place dans voire
Précis, soit par leur étendue,soit parce qu'ils doivent
être imprimés ailleurs, le premier par sa date est la
remarquable étude de M. Paul Allard sur la basilique
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Saint-Clément deRome. Notre confrère établitd'abord

que. la.basilique actuelle de Saint-Clément n'est pas
comme on le croyait généralement jusqu'ici la basi-

'dique. du iv= siècle. Elle a été reconstruite avec, le
-.'respect le plus scrupuleux du passé à la fin du
xie siècle, ou au commencement du xir- siècle,
par les soins du cardinal Anastase, titulaire de cette
église sous Pascal II. Les fouilles modernes ont mis
en lumière cette conclusion en faisant retrouver, sous
la basilique actuelle, les restes de l'édifice primitif,
dont la construction et l'ornementation présentent
les traces successives de diverses époques, du rvc au
xic siècle. Ces mêmes fouilles ont révélé au-dessous
de cette première basilique d'autres monuments, du
plus grand intérêt, et dont la réunion est vraimentex-
traordinaire. Ainsi, sous la basilique du xnc siècle on
peut reconnaître : 1° une basilique inférieure égale en
longueura celleconstruiteà la surface du sol ; 2° sous la
nefdelabasiliqueinférieureun immensemassifde mu-
railles remontant au commencementde la république,
peut-être même à l'époque des rois ; 3° dans l'abside
de la basilique inférieure et communiquantavec elle

par un antique escalier, deux chambres, ornées de
stucs qui semblent du n! siècle; 4° communiquant

avec ces chambres un vaste appartement artificielle-
ment converti en caverne et ayant servi au culte de
Mitra. M. Allard examine-successivement chacun de

ses monuments et les décrit avec le soin le plus at-
tentif. '

" Il s'attache plus spécialement à la salle qu'il appelle
le spelaeum de Mitra. Elle forme une sorte de grotte
revêtue de rocailles et coupée par des bandes de mo-



180 ACADEMIE DE ROUEN.

saïque. La voûte est comme découpée à jour :• onze lu-
minaires les uns ronds, les autres carrés, y.ont,.-été
pratiqués et y font parvenir la lumière. On a trouvé
dans cette grotte ,dédiêe au culte do Mitra si.,en
honneur au nie siècle, l'image sacrée du Dieu,im-
molant le taureau,

;.
et la petite statue ,représentaut

Mitra sortant de la.pierre même. « -petra genitrix...».
Au fond du sanctuaire on voit encore les gradins, qui
servaientà porter les objets employés dans les diffé-

rentes .cérémonies, et le long des murailles, le double
podium sur de larges gradins formant un plan incliné,
destiné à offrir aux initiés des lits triclinéaires.

Après avoir accompagné sa description de savants
commentaires, M. Allard termine en félicitant M.-de
Rossi et le R. P. Mullooly, prieur du couvent de
Saint-Clément, d'avoir, par leurs fouilles intelli-
gentes, rendu à notre admiration cet ensemble..de
monuments, cette belle basilique de Saint-Clément
qui plonge par toutes ses racines dans la Rome histo-
rique, celle des Rois,-de la République, de l'Empire,
et du Christianisme naissant.

M. Semichon, fidèle-à ses études sur Louis XVI et la
Révolution, continuele sujetqu'il avait abordél'année
dernière, et s'occupe des assemblées provinciales

.

en général, puis en particulier de celles de la Norman-
die. Il se propose dans ce nouveau travail de raconter
non-seulementles.-travauxde ces assemblées, mais en-
core de montrer aussi les-obstacles qu'elles rencon-
trèrent dans la mauvaise volonté des parlements.

..

,,Ce fut le samedi:1.8 août 1787, à 9 heures du matin,
que l'assemblée provinciale de Normandie inaugura
sa session, dans une des sallesdu palais archiépiscopal,
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sous la présidence-du cardinal de LaRochcfoucatild.'
Après avoir complété ses membres et composé
ia commission intermédiaire elle s'ajourna après
quelques jours de séance au mois de novembre.' Le
19 novembre elle se réunit aux'Gordeliers, puis lé
jour suivant se divise en cinqbureaux : 1° impositionet
tailles ;: 2° contribution et règlement; 3° commerce
et agriculture ; 4° travaux publics; 5° moyens de re-
médier à là mendicité.
' ' Dans une série de chapitres dont il a donné lecture
à l'Académie, notre honorable confrère relate avec
une scrupuleuse attention les opérations de ces divers
bureaux, en entremêlant son exposé de judicieuses
réflexions". L'assemblée -se sépara le 29 novembre
1787',-après-31 jours, de-session. Elle avait résolu
avec sagesse et dévouement la plupart des grandes
questions'de politique, d'intérêt public, d'admihis:
tration et de charité-qui lui avaient été soumises.
L'a'Révolution administrative, si vivement désirée,
-se serait accomplie pacifiquement selon notre ho-
norable confrère, si les "événements postérieurs
ifétaient Arcnus "ruiner toutes les espérances, et si,
dans une certaine mesure,' le'Parlement et les cours
souveraines n'avaient entravé, « par leur hostilité
persévérante, l'exécution des résolutions de cette
patriotique et généreuse institution.;»

.

'.: "- •'- :

- •" M. Semichon énumère les torts de notre grande Com-
pagnie judiciaire et de la :Coùr des comptes et conclut
son travail en fendant 'un dernier têhioignàge au'zèle,
à l'ardent amour du bien public, aux efforts magnani-
mes desassemblées provinciales. Il croit surtout avoir
prouvé que lés'réformes dent on fait hommage à l'as-
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semblée constituante ont été, sinon accomplies, dit
moins souhaitées et commencées par les assemblées
provinciales.

M.- de Lôrue est venu récréer l'attention delà com-
pagnie consacrée souvent aux travaux d'érudition,
par une charmante pièce de vers, intitulée les Compa-

gnons de rouie. II a voulu célébrer par une poétique et
délicate allégorie un de nos anniversaires. Il imagine
qu'à la date où se place notre fondation, on vit voya-
ger de compagnie, dans l'Atfcique, l'esprit," le co3ur et
la raison. Il décrit dans leurs allures respectives ces
trois aimables personnages. Le soir venu on les cher-
che en vain sous le beau ciel de la Grèce. En vain on
les appelle, en vain on les conjure :

Où donc absents de la maison
Avaient passé de compagnie
L'esprit, le coeur et la raison?

Us étaient à l'Académie.

On ne peut être plus gracieux ni plus flattteur.
Heureusement que le vieil Horace a dit :

I'icloribus atquc poelis.
Quidlibet audendi semper fuit oequa potestas.

Des riantes fictions de l'imagination nous passons,
avec M. Gosseiin, dans le domaine du réel, ou. pour
parler sans figure, dans le domaine de Bédane.. C'est
un riche et antique manoir situé sur la rive droite de
la Seine dont notre confrère a entrepris de nous racon-
ter l'histoire. M. Gosseiin s'est demandé pourquoi on
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n'raccorderaif,.pas quelque attention à ces vieux ..chà-
teaux,d!aûtrefois,.pourquoi surtout, l'érudit ayéc"' 'sesf

parcheminsne tenteraitpas pour eux ce que. faitTàr-'
tiste.-aye,ç;-sesjcrayons. R a, <lonc reconstitué ïë^pâsseL

du£manpii->de :Rédane qui compte parmi ses pïêpfié-
taire,srla familîe.LeLieur et .parmi ses hôtes Jacques
Le,.Jjieu;r,.,sp,uvent,,icouroiiiié aux IPalinods^ leé'futùr
auteui^.dUTLwre:;<?e5,i?o?i.îa«ze5,le citoyen dévouéqui

,
futappelé, ^Jiverses reprises,..comme échèyin,;dans'
les .conseils .delà ville. .Tous les Le Lieur ne ressem-
blaient. pas;',â_bèluilà; éM,,..Gosseliii' nous

.

ihitieV àUxi

faits.etgestekdluiaPieiTeLeLiéùi^ sièùr dùRôsg
.mort;conseiller.,au Parleniént en 1548 et qui avait,
comme on dit, la tête près duîionnet/À un siècle de
distance, il nous montre un autre propriétairedé ' Bé-

dane, Gédéon^jOcçupei':,l'attention,publique de ses
excentricités. Le;fiefrfu,t,yeiidu,en4;658 à Charles Le
Mercier, seigneur duRo^ .et en ,i692L;à la puissante
famille des Le Roux de TiUy. Après diverses muta-
.tions, Bédane a troùvédàhs M. J;Quesney, avocat, un
restaurateur intelligent qui lui a rendu son agréable
*èiïnii^sâiité;p^Biûhomièéjî'^ -- :;% '--' '''->

Nous rangeons' éiifiiï,1 pàïhil lèsttravauxoriginaux,
les communicationsfaites oralement à l'Académie par
M. l'abbé,.Gophet.; Ce confrèré^èmihehtveut bien offrir
à notre Compagnie la priméùr'de ses découvertes : nos.
rapports ...constatent,avec .reconnaissance qu'il Fa ha-

-fbitùée,-,depuis,de longues, années, à..cetïefaveuï~dont
jnpus^s.entons toutle.prixr. C'est ainsi qu'il'.a fait passer
rjçette.année;,sous les.-y.eux.de la Compagnie,"'unepartie
.Jdu;fameuxtrésor;-découvert.àjCafliy.èn.1821. M.Gochb''

f la obtenu pour le.-Musée
;
dix des .pièces d'or qul'rconi-
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,j30sentle:,ti'ésq.iV:èt qui:portent les -effigiesvdes*êm'j3b-

.
,1'eurs Antonin-lë-PieuXi,..' Comfnodefet Marc-Aùrè'le,

.plus un cgllier d'aBîàndès.'ién:orimàssif,1;d'un'''travail
^délicatoÇit d'une" .valeur eonsidéràbleJ i Notreisâvàïit
CQnfrèrelai'tl'Msfpriq.ue;dé cette !décô]ûVéi1te-'J'étd'âb-

.(îompagne,r,d!une -diâseïtation surtlarstation "rbmâine
de Cailly, écoutée avec la,.plu3>favo'rablè>attéiitieh.
Paj*mi,Ies .diyersejifouilles .qu;'il:a:opéEéés:eêtte-.aiîhée,

.M,,,Çppliet signale-à;l'Académie.cellesdu cimetièréMe
l'église,,SaMt-Laurent;-deiRo.uêm:;p^
ville,,pour,la.conduiteiles^eauxVontramënéla:4écéïï-.
verte de 'plusieurs..sépultures::.que;notre'savant con-
frère,attribue àl'époqueniérovingienne. R les à ex-

.
.plorées,attentivement. Les cercueilssonten pierre de
.Vérgelé, .dupe, forme; bien!;eonnue5 ©.euxjd'entr'eux-,
.placés, :GÔtevà,,côte,,riuioônt:présenté iùne'particuiârité
.qu'ila eu déjà l'occasion-de i,oen.e"ôntreb:llsiétaient"sans
doutedestinés au mariet à ialeminei.Coiîim.e mobilier,
il a trouvé une boucle en bronze de l'époque.frânque,
des pièces de ceinturon, et des monnaies du. temps.

.p^ns,unedes-séancesysjui^affltes;,;.M.-_Gs6]iet:entrâtient
l'Acadéinie du.rétabliss.ement,,:dans:l.'.é.glïsëalè Nôtre- ~

Paine du Hayrq,,d'iiiejiKcilption-qiUig-'appelle'un) &é*s

faifehejSfplus étranges-de Fhlstoire.ndeicette3viDey)àoûs
I^nrilV, jTroisjeune§fgensnobles:<ettrès!honorables ]

dUjUonijdp Raputia, lurent, ;t,ués.:àlà3niêmè'ihe.uiiedans
unejmeute ,susçit.éj!ïpar;leiu:;;arrejïta:tion-.ûLe,ipèrfifeé
pfaign^ auRarleme^t^^
sldent.^rpuIart,\^ns:'fois;ses {délégués ^é vîrehtorè-j
fuser .Fentrée^deja;yjille;, .enfin-, :U.neJ.q¥âtrié.mgtbisv

unp enquête,put ayqii;lieu, niais .elle. ai?ame.n'a-;au.cùii
résultat,,épjie.

•;
épitaphe],,,placée,dM5jlî4glisejJ'N-.©!brev
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Dame, avait conservé, jusqu'en 1793, le souvenir de
cet événement. La Révolution avait arraché du temple

:;ce mémorial lapidaire, M.-Cochet vient de l'y resti-
tuer. Le point d'histoire qu'il rappelle, demeuré très
obscur, quoique étudié déjà par quelques écrivains,
est bien fait pour'provoquer les recherches des éru-

.

dits de notre Compagnie.

-,
Nous abordons sans autre transition, pourménager,

Messieurs,vos moments et la place qui nous est réser--
vée, la troisièmepartie de notre travail, consacrée aux

-Rapports". Vous savez quel prix l'Académieattache à

ces analyses consciencieuses d'ouvrages le plus sou-
vent importants, dont elle a ainsi la pure essence,
sans fatigue, sans autre

-

préoccupation que celle
d'écoutercelui de ses membres qui veut bienl'éclairer
et l'intéresser. Ces rapports sont faits avec autant de
.goût que de soins. H en est même de très remar-
quables. C'est ainsi que la commission du Précis a
jugé digne, cette année, des honneurs de l'impression,
le rapport de M. Danzas sur un livre de Al. Haug, de-

Munich, consacré au bralimisme et auxbrahmes dans
l'Inde. Vous lirez, à la fin de ce volume, cette disser-
tation que vous avez entendue avec l'intérêt le plus
soutenu, et qui raconte les origines du brahmismo,
les causes delà prépondérance surprenante de cette
caste dans l'Inde, et aux pratiques qui l'ont maintenue
à-travers les siècles. Cette puissance du brahmisme
devait finir avec l'indépendance de la patrie. Depuis
que la péninsule gangélique est tombée aux mains des.
marchands de Londres, la situation des brahmes a
été en s'arnoindrissant. Les Vieux de la terre sont de-

venus de simples employés deradministration. Toute-



1.B1Ï .fc.HACADÉMIEJDE ROUEN..^.JD

foisaio.tre.-cbnfrèrese demande.;:en -portant,les -yeuxi
sur ces vieilles races indiennes,.'sieéllesjne)sontipasr
réservées.à un prochain et,salutaireréveiL-,::C .IL

-iCe! ifapport étaiHYIèl.seul ichoisi pour ïPimpressiony
fïbus " TuL'avons .dômiédout-d'abord ;nôtre."attention;.;

Nous isuivrons-,:.:pour,tles-autres,-jl'ordre:.chfonolôl-,
giqùer'juoy:;:^ .SIJJ s:irco":-':':.f:.:u"; j.j r.h r-.iv:oi:rrj;"

: M.;: dé ReàurepaireA présentéàl'Académie,au noni
d'une: commission',^^irihe^ânalys.e.ra;isbnnée.:dës divers
travaux:de M.'le colonelde .Sàint-Quentinlj. ..; ---.•;.:+r^

1 -:M. Buchère .s'est inspiré dulivre de. M. Perrault,,
intitulé : les Etats^. le"Parlement de Franche-Comtéet
laconquêtede 1668,- renvoyé à son.examen, pournous
tracerl'historiquedes. événements qui ont précédé et
accompagné.l'annexion de:: cette belle;.province à,la
Francevï.La:,c,oiielusion,dg saleçtiiresestà signaler.
Eh' .somme,; vers::1667;, larrFranche^Cpmté-semblait
arrivée à l'épuisement de .ses ressources et de sa vie

propre.' Son indépendance toujours menacée, était
payée trop cher. Les profits de son.isolement n'en
compensaient cplus les:dangers,; Ses libertés, sans
.doute,;:étaient d'ungrand; prix

-,
mais qiar l'accumiila-

tion.îdes abus elles...demeuraient.presque stériles. rSa

-nâtionalitéluié.taifcehère, mais jsette;nationalité :
était

précaire.:etlneô.mplète;.:, la:gêographie:;ycontredisait.
cToutvâù dedans annonçait un état-provisoire, .destiné

.

-àlcesseï- .-bientôti. LeÊStoùrà4a-nîonarcMej';feançai^e
^étaîttdonc-natuïel.^iêtselon le,cours .des .-choses,)iIl

lrétait:,ahême:àoun;itelj;ppintqu'il;.aurait"dû; se :feire'

.plus..têt.: Quelque honorable!.qu'aitétéla, résistance
fdesjiGomtôiSfenlâe^^leurjretour'jàla.-;mère-pat.iïe a
aétélinbienfaitqu'ils apprécient aussiévidemmentque
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quioque:bèsoitpet poui"iious:uhbonheurdont ie:son>±
wniiidoitonous'ldemeurer cberl i:"?rr '-'LL:oi:- tis -rua

M. Buchëre bontinùelcette première étude?en..pi-Djùï

vant^propôs d'un travail sur Edustrùctiomprimaîre
au'GÎIuràï^ insérébdans'iles:;mèmoifesfïdeïla.eSociété
doÉfflûlationiJdu^Jura jlenveyésiàgsoniexamen^Kpie
l'annexion de la Franche-Comté à la France avait}éu
pour les,cpopulatibiis lès.plus lieureuxrésultàts,lno-
ia'mmèntle^développementdesliindustriè et la: propa:
gation de l'ihstrueîionJ!Ee:Jura;oèn;effet, eëtle.p.ayâ
ou'lUhsxructioh qttimairevbsMè?plns oeépkndu..;Les
chifiBesoffiéiêls.ïnbntrentaquB^leîJaràl'empoite;sùr
l'Allèmagne":ét!Sûïr^
dès '^é'olés^ideèninstituteirrèTèfëdesiélèvësLEresquè
tous lès'-ëhfânts'lyirêçbîvent, dahs-37M;écôlesclaïques
étP-llQS^cbngrégahistés^ uné^lbsïimgtionJsérieuséT
Ëêl|1dép'àrtém^nt'-''-né'i-!rbûulë dèvahtssucu.ninsaerifie'é
péur'âssVrbr^â-'châqué'GommuïièCdêsfm^
pârfaitèméhtrioiïd©iîiiéê's et:dés;.maîtres Intelligents!
îfes' tehllàùnés-êôntrlbuintïpô'ur ùheslarge1 pàrt^â
%ês3saèïifieés; fl'^'ést^pâs^arè- de;%ir!dég:ceïitfes
dé-SOD- ¥= GGOmabitants"ïair-é''des ïdéiDèasès-àde'jplus
«'de

•

:âÔ-,G9Cj" ffipsscôuvértési'én^^
feriptibfis^vblôïitâirês ;:i;pour*'âméîiorbrijbù'iâgrahdir
Iéùl^i^o!és.YLèsUétablïssemehisr^ndùstriêls'is'asso-
sciëh't^à eé mouvement; -et de {riches: propriétairèsose

.rpiaïsénfrà'ôMrèî^^
étions=aûssFgénërëùses qùîiûteEigetites'.oBref^.leiJura
cpéùt servir dé'-môdèïëpsbWôé -Rapportf'^ÎBauébïïp
Qlé'ïiôs=départements1jplus'lîichés ètTpM'é)prospères,
fi t'M,-lè vicomte d'Estâuitôt'rènd'cbmpte'aFAcâdémie
"du1

bëau;livrë^qdé4ul^â^ffèrtj;ùïïi-db^sésom^mbres
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correspondants, M. le marquis de Blosseville, et qui

a pour titre : «
les Puységur. »

. -

Ce sont des souvenirs personnels qui ont porté
M. de Blosseville à cette étude sur une famille de
gentilshommes non moins distingués parleurs ser-
vices militaires que par- leurs publications scien1'

tiliques et littéraires. Les cinq Puységur dont
AL d'Estaintot étudie' la biographie et les oeuvres
ont chacun une 'physionomie caractéristique. Ces
cinq générations d'hommes de coeur, dans un
espace de deux siècles, se sont associées au mouve-
ment général de la société française.

M. d'Estaintot présente successivement à l'Acadé-
mie, en s'inspirant du livre de M. de Blosseville,
Jacques de Puységur,; lieutenant-général des armées
de Louis Xïïl et Louis XIV, un rude homme de

guerre qui avait assisté à trente combats, à cent vingt
sièges et fait quarante-trois canroagnes : son fils
Jacques, devenu maréchal de France; son petit-fils
François-Jacques, lieutenant-général en 1759 et
grand-croix de Saint-Louis, et les -deux autres géné-
rations également composées d'officiers-généraux ou
supérieurs de l'armée ou de la marine. Tous ' ces
Puységur ont écrit, soit des mémoires militaires
considérés aujourd'hui encore comme des oeuvres
classiques, soit des-écrits de science ou de littérature,'
voire même de théologie qui décèlent les aptitudes'
variées de cette race intelligente et valeureuse.

Le" rapport de-notre confrère écrit avec verve et
élégance captive au plus-haut point l'attention-dé''la
Compagnie

M. d'Estaintot n'a pas été moins heureux dansl'ana-
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lyse qu'il a. présentée du remarquable ouvrage de
M.-de Beaurepaire, intitulé

« Recherches sur Vinstruc-
tion publique dans le diocèse de Rouen avant i 789. «Nous
n'avons rien à vous apprendre sur ces troisvolumes
qui ontfait sensation dans le monde savant, dès: leur
apparition, et qui sont bien connus de chacun d'entre
vous. M.,-d'Estaintot a eu la bonne fortune -de 'se
rendre l'interprète fidèle des sentiments de l'Acadé-
mie en rendant honneur' au travail de notre érninent
confrère, après en avoir mis en lumière les nombreux
et intéressants enseignements.

Plusieurs ouvrages envoyés à l'Académie par
' M. Moniier, avocat à Pont-Audemer et docteur en
droit, ont fourni encore à M. d'Estaintot la. matière
d'un rapport instructif.où il traite en particulier-du
commerce et de la fabrication dans le Lieuvin, au xvii0

et au xviii'f* -siècles, des toiles de lin dites de Rouen,
d'après les recherches consciencieuses auxquelles '

s'est livré M. Montier..

.-.
Les 1i-avaux des sociétés savantes qui veulent bien

échanger avec nous leurs volumes sont fréquemment
l'objet de communications et" d'analyses, accueillies
avec satisfaction. M.; de Du.ranvil.Ie,l'un de.nos plus
laborieux confrères, ne fait jamais défaut à cette
tâche. Râpasse en revue, cette année, plusieurs vo-
lumes, des annales delà Société académiquede Nantes
ctles.mémoires de-TAcadémie .de Dijon.'

.M. dcLérue, chargé parla Commission des comptes
de l'examen de la gestion-du trésorier, a trouvé l'occa-
sion de féliciter une fois de, plus M. lcDrHellis du
zèle, de l'ordre parfait et du dévouement qu'il apporte
à l'exécution de son. mandat. Le deuxième volume
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des aperçus financiers de M. Neymark inspire à
M.kle Lérue des considérations pleines de sagesse
sur les-opérations-financières. II étudie, à-propos
d'une publication du Dr DucJiesne: sur les crèches,
l'organisation administrative et

-
"hospitalière des

crèches de la ville de Paris, et est amené à conclure
que nos établissements analogues-de Rouen, grâce" à

un ensemble d'efforts secondés par l'administration
municipale, ont tout l'honneur de la comparaison.
Notre honorable confrère a présenté trois autres rap-
ports, le premier sur un livre qui'traite de l'état du
Brésil, le second sur un concours ouvertpar la Société
académiquedu Var et sur le volume que cette société

a consacré à la publication des mémoires des concur-
rents, le troisième sur le Précis de la Société acadé-
mique de Saint-Quentin. Enfin, dans une lettre adres-
sée à l'Académie, M. de Lérue l'informe qu'il a été
averti du projet de mise en vente delà table de marbre
placée à l'extrémité de la salle des Pas Perdus. Cette
table, contemporaine du grand Corneille, dernière
trace d'une juridiction éteinte, devant laquelle notre
grand poêle a parlé bien des fois au début de sa car-
rière, pourrait être conservée, et il appelle sur cet
objet la sollicitude de la Compagnie,

Tel est, Messieurs, le résumé aussi succinct que
possible des travaux de l'Académie, pour la classe des
belles-lettres, pendant l'année qui vient do s'écouler.
Ces travaux sivariés par leur matière et si impor-
tants, pour la plupart, par leurs enseignements, niéri-
taientmieuxassurômentqu'unenomenclaturearide et
décolorée. Les limites qui m'ont été imposées par la
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composition du Précis sont ma seule excuse. Je me
console, en pensant- que vous les avez entendus,
dans leur intégrité, et que le souvenir, comme celui
des belles choses, vous en est demeuré présent.
Votre Précis d'ailleurs 'en publiera plusieurs ; nos
archives les conservent tous précieusement. Et puis
vous voudrez bien vous rappeler, dans votrebienveil-
lance, que c'est la première fois que je remplis cette
tâche difficile. Je n'ai jusqu'ici tracé que de simples
esquisses, j'apprendrai avec l'expérience à propor-
tionnel- mes couleurs à l'importancede mes tableaux.



NOTICE

SUR

M. DE L.ÉPINOIS,

PAK M. L'ABBÉ J. LOTH.

M. Eugène-Louis-ErnestDE BUCHÈRE DE LÉIUNOIS

naquit le 14 février 1S14, dans la commune de Ghe-
noise (Seine-et-Marne). Il fit d'excellentes études au
collège de Provins.

Formé par son père à l'amour de l'austère travail,
initié par lui aux lois et aux délicatesses de la pein-
ture, de la-musique, des arts les plus gracieux; guidé
par des maîtres expérimentés dans ses efforts vers la
haute culture intellectuelle, et par une mère pieuse
dans la vie religieuse et inorale, admirablement doué
lui-même de tous les côtés, M, de Lépinois était, lors-
qu'il débuta dans les fonctions publiques, un jeune
homme accompli.

Il fut nommé, le 15 février 1836, receveur de l'en-
registrement à Ambriôre (Mayenne); le 17 mai 1837à
Carnières (Nord), et le 28 octobre de la même année,
premier commis de direction à Chartres.
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M. de Lépinois reconnut l'hospitalité chartraine, en
lui dédiant son premier livre.

L'Histoire de Chartres parut d'abord en livraisons,
puis en deux volumes in-8° (1852-1858) à un moment
où la France, glorieuse et prospère, donnait la plus
vive attention aux travaux de l'esprit. Elle fit de suite
sensation. .M. de Lépinois s'était placé résolument
dans les rangs de la bonne école historique, celle qui

compose l'histoire avec les documents originaux et
non avec les seules traditions, qui puise aux sources
mêmes, qui ne craint pas de remuer la poussière des
vieux parchemins et sait dérober tous leurs secrets ;

l'école, qui dans l'étude des siècles passés ne s'arrête
pas uniquement aux grands faits, aux hommes mar-
quants, aux institutions prépondérantes, mais entre
dans les entrailles mêmes du sujet, interroge, les

moeurs, les coutumes, la vie commune du peuple,
l'origine, le développement, le fonctionnement des
plus modestes institutions : qui raconte des faits cer-
tains et n'étaye pas de systèmes, qui enfin ne cherche
ni les narrations ni les thèses, ni les panégyriques ni
les drames, mais veut retracer, avec sincérité, les
choses et les hommes, tels qu'ils furent.

Si M. de Lépinois avait tous les scrupules de l'éru-
dition la plus sévère, il s'en faut qu'il soit tombé
dans l'abus qu'on en peut faire, ou dans la sécheresse
à laquelle elle réduit les narrateurs à courte haleine..
Il avait, lui, du souffle et de la vie. Il en animait
toutes ses oeuvres, l'histoire comme la poésie, l'ar-
chéologie comme la critique d'art. Chez lui, a dit"un
de ses critiques les plus autorisés, v les qualités dis-
tinguées de la forme répondent à la richesse du fond.

13
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Le style est simple sans séchesse, sobre d'ornements,
mais vif, serré, clair et coulant ; la netteté de l'expres-
sion, la propriété des ternies, la vigueur du trait,
l'art difficile des transitions, l'enchaînement des dé-

tails, l'harmonie de l'ensemble, accusent une plume
exercée, maîtresse d'elle-même et ferme dans sa
touche. L'esprit du lecteur, promené sans fatigue, ou
plutôt avec charme, à travers une multitude d'inci-
dents, s'aperçoit à peine de la longueur du chemin
qu'il a parcouru sur les pas d'un guide aussi savant
qu'agréable. »

On comprend qu'une telle oeuvre ait rencontré dès

son apparition les suffrages des hommes compétents.
L'Académie des Inscriptions et Relies-Lettres, dé-

cerna, en 1852, au premier volume de l'Histoire de
Chartres,' une mention honorable, et en 1858, au
deuxième volume, une mention très honorable,

M.de Lépinoissavaitmenerdefrontlesdélassements
de l'esprit, les travaux de la science et les devoirs de

sa profession. Il avait, été nommé, le 20 décembre
1845,vérificateur dans le départementde la Charente.
Le zèle et l'intelligence qu'il déploya dans l'accom-
plissement de ses fonctions le firent rechercher de
l'Administration centrale, qui l'appela à Paris dans

ses bureaux, et lui confia, le 15 décembre 1847, le
poste délicat de sous-chef du personnel. Elle sut,,, du
reste, le récompenser, et le nommait, le 17 mai 1859,

conservateur des hypothèques à Clermont. Notre
confrère travaillait alors à une oeuvre considérable,
qu'il avait commencée à Chartres, et qu'il continua
pendant de longues années de recherches et d'eflorts.
Nous voulons parler du Cartulairc de Notre-Dame de
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Chartres, qu'il avait entrepris avec M. Lucien Merlet.
le savantarchivisted'Eure-et-Loir,et qu'il put publier
en 1866, grâce au généreux concours d'un homme
dont la science et les lettres béniront à jamais le nom,
M. le duc de Luynes. Présenté à l'examen de l'Acadé-
mie des Inscriptions et Belles-Lettres, le Carlulaire
fut l'objet d'un rapport de M. de Lasteyrie, qui se
termine ainsi :

« La Commission a trouvé dans l'ensemble des
qualités solides qu'elle vient de vous exposer plus de
motifs qu'il n'en fallait pour placer le Carlulaire de

Notre-Dame de Chartres au premier rang des ouvrages
qu'elle avait à vous recommander. » En effet, dans sa
séance publique annuelle du 2 août 1867, présidée

par M. de Longpérier, L'Académie des Inscriptions
et BeUes-Lettres décernait la première de ses mé-
dailles à l'oeuvre de MM. de Lépinois et Lucien Merlet.

Quand un écrivain arrive à cette suprême récom-

pense, si recherchée et si difficile à conquérir
>

il a ses
lettres de noblesse, il appartient désormais à cette
élite de la science qui constitue l'honneur et l'autorité
d'une nation.

Notre confrère était appelé, le 8 avril 1868, à l'im-
portante conservation des hypothèques de Rouen. A
dater de ce moment il nous appartient tout entier. II

me souvient de l'impression que produisit sur moi
la rencontre de cet homme éminent. Gomme elle fui
la même sur tous ceux qui devinrent depuis ses amis,
il m'est permis d'en parler. À première vue, on se
sentait en face d'une nature excellente et d'une intel-
ligence supérieure. Son abord plein de grâce, son
expansion, sa conversation brillante, animée, vous
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mettaient sous le charme ; bientôt on découvrait son
coeur, un coeur si bon, si sensible, si généreux, si
prompt aux nobles enthousiasmes, si passionné pour-
toutes les grandes causes, qu'il était impossible de le
connaître sans l'aimer. La sympathie naissait aussi
vite que l'admiration. Et avec cela une si réelle mo-
destie, une bienveillance universelle,- un désir si ar-
dent du bien, du beau et du vrai, un ensemble har-
monieux de dons si variés : la jeunesse et la fraîcheur
de l'imagination avec la maturité de l'âge, la science
longuement acquise avec les ardeurs et les élans de
la poésie, enfin une dignité de vie, une foi profonde
et pratique, une sagesse et une élévation de senti-
ments, qui inspiraient le respect et attiraient la con-
fiance : voilà les qualités qu'onrencontrait dans cette
âme si richement douée, et qu'on allait en appréciant,
à mesure qu'on entrait dans son intimité. Peu
d'hommes gagnent à être vus de très près. M. de
Lépinois n'était pas de ces hommes : on l'aimait vite,
on l'estimait de plus en plus.

J'ai bâte d'arriver à son oeuvre capitale parmi
nous, à celle qui lui assure un souvenir durable et, une
place d'honneur dans nos annales, je veux dire la
fondation de la Société de l'Histoire de Normandie.
A peine installé parmi nous, M. de Lépinois fut frappé
du nombre considérable d'écrivains qui se sont con-
sacrés, en Normandie, à l'étude de l'histoire locale.
Sans parler des hommes que la mort a moissonnés
et qui, depuis le commencement de ce siècle, ont en-
richi notre histoire de notices ou d'ouvrages qui font,

maintenant autorité ; en ne considérant que les au-
teurs vivants, c'est par centaines qu'on doit compter
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dans les cinq départements les érudits laborieux,
dévoués, qui ont éclairci par leurs recherches des
points obscurs de nos annales ou mis eh relief des
événements, des institutions, des hommes trop ou-
bliés. R est long,

•
il est glorieux, le catalogue des

ouvrages sortis depuis un demi-siècle des presses
normandes, et depuisla simple notice, la brochure,
jusqu'au volumineux in-octavo, tous ou presque tous'_

ces. écrits ont ajouté àl'histoire de notre province des
documents, des rectifications et des commentaires
précieux.

•
Notre confrère se demanda si l'on ne pourrait pas

réunir en un faisceau tant de forces dispersées. D'un-
autre côté, en appréciant les immenses ressources"
que pourraient fournir encore à l'érudition, s'ils ve-
naient à être rendus au jour, les trésors cachés dans
nos bibliothèques et nos archives, il conçut' le des-
sein de faire à Rouen, pour l'Histoire de Normandie,
ce qu'on avait déjà fait à Paris pour l'Histoire de
France.

Nous étions alors aux premiers jours de 1869.
M. de Lépinois fit part de son projet à plusieurs éru-
dits de notre ville, devenus déjà ses amis; il fut ac-
cueilli, comme il le méritait, avec empressement et
sympathie. On fut six mois à mûrir cette idée, à la

.

répandre, à lui recruter des adhérents. Les confé-

rences préparatoires se tenaient dans le salon de
notre confrère

,
et ceux qui y prirent part aimeront

toujours à se rappeler l'intelligente et cordiale- direc-
tion qu'il sut leur imprimer. Parmi les ouvriers de
la premièreheure que M. de Lépinois recruta pour
l'élaboration de son dessein, nous aimons à rappeler
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MM. de Beaurepaire
,

Semichon, l'abbé Cochet
^

Bouquet, Ed. Frère, Bachelet, Robert d'Estaintot,
deRlosseville, Stéphane deMerval, Lormier, Nicétas
Periaux, si dignes par leurs travaux, devenus en
quelques sortes classiques dans l'érudition normande,
d'inspirer partout confiance et respect.
.-L'oeuvre ainsi préparée fut soumise au public et

ne tarda pas à-rencontrer le succès. Nous étions
cinq en janvier à caresser ce que nous regardions

comme un beau rêve; en juillet, deux cent.séize sous-
cripteurs avaient répondu à notre appel. La Société

était constituée dans l'Assemblée générale des adhé-
rents,, tenue le 1er juillet 1869, à l'hôtel des Sociétés-
Savantes.

Si'la fondation de la Société de l'Histoire de la
Normandie fut parmi nous l'OEuvre principale de
M. de Lépinois, hâtons-nousde dire que l'Académie
de Rouen eut une large part dans ses prédilections

comme dans ses travaux, et cette notice serait par
trop incomplète si nous ne tenions pas compte de la
vie académique de M. de Lépinois. Assurément ses
oeuvres, sa réputation,le désignaient, dès son arrivée
à Rouen, aux suffrages d'une Compagnie qui s'est tou-
jours fait un honneur et une gloire d'ouvrir ses rangs
auxhommesdeméritequiviennentsefixerparminous.
M. de Lépinois avait déjà donné à Rouen la mesure
de.son talent d'écrivain et de critique, en pubtiant
dans la Revue de la Normandie une étude approfondie^
de l'Expositionmunicipale des Reaux-Arts de 1869.

Gette étude, qui forme presque un livre, est plutôt

un traité sur lapeinture moderne qu'un compte-rendu
d'exposition. Les questions d'art y sont développées
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avecune rare sagacité ; tous les genres de peinture y
sont définis et étudiés aussi consciencieusement que
s'ils'agissaitd'unlivre didactique.Quantauxtableaux,
M. de Lépinois les décrit elles analyseaveeuneverve»
une grâce, un coloris qui n'ont d'égale que la sûreté
de ses jugements.' Ces pages qui allaient se multi-
pliant dans chacune des livraisons de la Revue atti-
raient de plus en plus l'attention. Nous avons enfin
à Rouen uir critiqué d'art, se disait-on. Aussi quand
l'Académie appela M. de Lépinois dans sesfrangs,
ne sachant laquelle de ses trois portes légendaires,
des sciences, des lettres et des arts lui ouvrir de
préférence, tant ses titres à chacune d'elles lui
paraissaient égaux, elle les lui ouvrit toutes les
trois.

Elu membre résidant au commencementde l'année
1870, M. de Lépinois débuta par un discours d'art,
qui était en même temps une oeuvre littéraire de
premier ordre et une sorte de réhabilitation histo-
rique.

R prit pour sujette peintre rouennais,Lemonnier,
et après avoir raconté sa vie, et étudié ses oeuvres
connues et inédites, il le mit en tel relief, il lui res-
titua si complètement tous ses mérites, j'ose dire
toutes ses gloires, qu'on crut connaître pour la pre-
mière fois cet artiste éminent. La salle entière éclata

en applaudissements l'orsqu'il s'écria,avec cet accent
pénétrant et cet art de bien dire, qu'il possédait à un
degré suprême :

« Comment se fait-il, Messieurs, qu'un peintre de
cette valeur n'ait pas un plus grandnom ? Comment
se fait-il que M. le Conservateur dès peintures du
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Musée Impérial ne lui ait pas fait l'honneur de le
citer au nombre des principaux élèves de Vieil, clans

l'article du catalogue officiel, consacré à cet éminent
réformateur? Comment se fait-il que le Louvre ne
possède aucune de ses toiles?... La réputation de
Lemonnier est rouennaise; il faut qu'elle soit fran-
çaise. Il le faut... pour cette Compagnie, habituée à

doter le monde de ses illustrations ; il le faut enfin,
Messieurs, parce que la justice l'exige. »

Jamais, nous le pouvons dire sans exagération,
justice plus complète ne fut rendue, en effet, à. un
artiste trop oublié, par un travail compétent. L'étude
de M. de Lépinois est un modèle du genre. L'Acadé-
mie lui fit les honneurs de sa séance publique an-
nuelle, et plusieurs journaux d'art de la capitale
prirent en main cette noble cause, gagnée déjà, auprès
des auditeurs et des lecteurs de M. de Lépinois.

Ce premier succès académique fut un stimulant
pour notre honorable confrère. L'année suivante, il
lisait encore à la séance solennelle du 10 août, l'éloge
historique d'André-Hippolyte Lemonnier, fils du
peintre, membre correspondant depuis près d'un
demi-siècle, de l'Académie, esprit fin, poète ingé-
nieux, philosophe aimable et chrétien. André-Hip-
polyte Lemonnier assistait à la séance où M. de
Lépinois avait restitué à l'oeuvre de son père toute
sa splendeur. Refait venu à lui, après son discours, le
beau vieillard, tout ému, tout radieux, et lui avait
dit à travers ses larmes : «Je puis mourir, mainte-
nant qu'un hommage solennel a ravivé la mémoire
de mon père, au sein de sa ville natale ! » Hélas ! la
mort; le prit au mot, et l'année suivante, il était lui-
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même l'objet des regrets et des éloges de celui qui
avait célébré son digne père.

Dans sa séance publique de 1872; M. de Lépinois
revenant à une de ses anciennes affections, —car il
avait de bonne heure, comme toutes les âmes déli-
cates, sacrifié,aux muses, — donne lecture d'un conte

en vers plein d'esprit, de finesse et de poésie, inti-
tulé le Voiturier de Provins. Ces pièces importantes
n'étaient pas les seules communications"que faisait à
la Compagnie notre infatigable confrère. Sans parler
dé ses rapports toujours pleins d'intérêt, nous cite-

rons une amusante et fine comédie, « le Passé de
M. Guillaume, » un autre conte en vers « Françoise
et Margot » et enfin, sa dernière oeuvre, aussi ache-
vée que ses plus parfaites productions, son Rapport
sur le prix Gossier, décerné à M. Samuel Frère, l'au-
teur couronné de l'Examen critique des ouvrages de
Deshays, de Lemonnier, de Lavallée-Poussin et de
Le Barbier aîné, peintres rouennais du xvmG siècle,
lu'à la séance publique de 1873.

Les travaux de l'Académie étaient pour ce fécond
et vigoureux esprit, plutôt une distraction qu'un la-
beur. Dans le temps même où il lui offrait ses contes

en vers, il mettait la dernière main à une oeuvre de
longue baleine et d'érudition pure, dont nous avons
parlé déjà, et à laquelle il travaillait depuis douze ans.
Son livre manuscrit : RecherchesHistoriques et critiques

sur l'ancien comté et les anciens comtes de Clermont mï

Beauvoisis, du xi* au xine siècle, qu'il acheva pendant
les tristes loisirs et les douleurs que lui apportèrent,

comme à nous tous, la guerre de 1870-71, et la bru-
tale occupation Prussiene à Rouen ; ce livre, dis:je.
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commencé en des jours heureux et terminé au milieu
des plus cruelles angoisses, lui était cher à tous les
titres.

C'était son dernier-né, enfanté dans la douleur. Il
le présenta avec confiance à l'Institut, pour le con-
cours de la Fons-Mélicoq. Le prix de cette fondation
devait être attribué, pour la première fois en 1872,

au meilleur ouvrage sur l'histoire et les antiquités
de la Picardie et de l'Eté de France (Paris excepté). Le
travail de M. de Lépinois répondait parfaitement au
programme. R l'emporta sur tous ses concurrents,
dontplusieurs avaient un nom bien connu dans .le
monde savant. L'institut lui décerna le prix dans

sa séance du 20 décembre 187*2.

Le Rapport de la Commission lui rendit pleine jus-
tice, et si il formula quelques réserves, ce fut plus à
titre d'indications, comme le dit le Rapporteur, qu'à
titre de reproches, « parce que, ce travail étant ma-
nuscrit, le consciencieuxauteur pourra le perfection-
ner avant de le livrer à l'impression, i

Le Rapport reconnaît « que l'auteur est passé
maître, dans le choix des documents du moyen-âge
et dans l'usage qu'on en doit faire. Son style est
sobre, précis, quelquefois même un peu sec. J>

Ce
dernier mot étonnera ceux qui Connaissent la cha-
leur et le coloris que M. de Lépinois mettait à tout

_çe qu'il écrivait ; il s'est sans doute trop défié de ses
qualités naturelles, quand11 rédigea ce volume Ms_-_

torique, dont « l'érudition s'appuie, dit le Commis-
saire, sur les fondements les plus solides. »

-
Et puis,

le moyen défaire du style avec un pareil sujet, quand
on pense- que c le Codex diplomaticus, qui ter-
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mine son manuscrit, ne contient pas moins de
deux cents documents, reproduits ou analysés, la
plupart inédits, tous puisés à la Bibliothèque ou aux
Archives nationales ainsi qu'aux Archives du dépar-
tement de l'Oise.

»
L'Histoire des'Comtes deClermont

paraîtra d'ailleurs bientôt. Cette oeuvre, qui mérite de
prendre place parmi les solides travaux de l'érudi-
tion contemporaine, justifiera, aux yeux de tous les
hommes compétents, les suffrages de l'Institut.

On comprend qu'après de tels succès, et après une
vie littéraire si pleinement remplie, M. de Lépinois
ait fixé l'attention du gouvernement, qui lui accorda
de tardives mais glorieuses récompenses. Il était nom-
mé, le 12 octobre 1868, correspondant du Ministère
de l'Instruction publique pour les travaux histo-
riques; le 21 avril 1870, officier'd'Académie, et le
18 avril 1873, chevalier delà Légion-d'Honneur.

Il est mort sans bruit, sans douleur extérieure,
sans maladie précise, dans la nuit du 18 novembre
1873, laissant à tous l'exemple d'une vie édifiante et
laborieuse et à notre Compagnie les plus chers et les
plus durables souvenirs.



NOTICE

SUR

M. ED.FRÈRE,
PAR M. L'ABBÉ J. LOTH.

M. Edouard-Benjamin FRÈRE est né à Rouen, le
27 septembre 1797. Son éducation lui permettait l'ac-
cès de toutes les carrières libérales ; un goût irrésis-
tiblele porta vers les livres. H fut,. de 1827 -à .1843,

un de ces libraires érudits et appliqués qui rendent
autant de services aux lettres que les écrivains, et sut
continuer les belles traditions des éditeurs.roUennais
les plus renommés. Quand il eût fait ample provision
de science, il crut pouvoir écrire à son tour, et comme
il était passionné pour les traditions et les annales
locales, et qu'il les connaissait autant qu'homme au
monde, il fit paraître successivement des notices
pleines d'érudition sur divers points de notre histoire,
et notamment sur les libraires et les livres d'autre-
fois. Nommé, en 1846, secrétaire-archiviste"de la
Chambre de Commerce de Rouen, il rendit dans ces
fonctions des services importants au commerce mari-
time et industriel de notre contrée. Son histruction
étendue, son application constante, son discernement
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et son esprit de sagesse étaient appréciés par les mem-
bres de la Chambre de Commerce, qui aimaient à
recourir à ses lumières et à son expérience.

"M. Frère entra à l'Académie en 1845. Il en devint
l'un des membres les plus assidus et les plus labo-
rieux. Il enrichit chaque année son précis ou ses ar-
chives de travaux d'un mérite et d'un intérêt unani-
mement reconnus. Son oeuvre capitale, le Manuel du

_BibUographejnormand-, est entre les mains-detousles-
érudits. Ses recherches sur les premiers temps de
l'imprimerieenNormandie, sa notice sur l'imprimerie
et la librairie à Rouen, dans les xve et xvie siècles,

ses considérations sur les origines typographiques,
une Histoire complète de l'imprimerie en Normandie
encore manuscrite, le Catalogue raisonné des manu-
scrits normands de la Bibliothèque de Rouen, etc.,
montrent qu'il portait ses prédilections sur ce qui se
rattachait à ce noble et bel art des livres; mais il
n'était pas exclusif, et savait faire de temps à autre
d'heureuses excursions dans le domaine des lettres.
C'est ainsi qu'il a publié les Fragments littéraires de

Jeanne Gray, une notice sur les ménestrels en France et

en Angleterre, surla Littérature Scandinave, une char-
mante page de l'histoire des Palinods.

Cette dernière production'marquason année de pré-
sidence. L'Académie l'avait appelé, en effet, en 1867,
à diriger ses travaux, et avait voulu lui donner un
témoignage solennel de son estime et de sa gratitude.

Une distinctiond'unautre genredevaitrécompenser
une carrièresi bien remplie. L'administration munici-
pale lui confia, en 1869, la conservation de la riche et
importanteBibliothèquede la villede Rouen. Tous sa-
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vent, dansnotre ville,avec quel zèle, queldévouement,
quelle, complaisance et quelle urbanité M. Frère sut
remplir sa mission vis-à-visdu public. Quant au dépôt
remis entre ses mains, M. Frère s'occupa, dès le pre-
mier instant, d'en compléter le classement et d'en ré-
viser, en l'augmentantdenotes nombreuses, lecatalo-
gue. Dansunevie de sqixante-dix-septans,notrevénéré
confrère ne connut pas un instantde relâche. Aussi
appliqué à ses recherches à son dernier soir qu'aux
jours de la maturité, il s'estéteint, on peut le dire, un
livre à la main, le mardi 7 avril 1874, paisiblement,
en sage et en chrétien.

Si, comme savant j il a fourni une pleine carrière, il
laisse, comme homme, un souvenir édifiant. La dou-
ceur, la dignité, la sagesse de sa vie lui avaient con-
quis la vénération et la sympathie universelle. L'Aca-
demie se plaisait à voir en lui un de ses modèles, et,
j'oserais dire, un de ses oracles. La douleur que sa
perte lui a causée n'est que trop justifiée. Heureuse-
ment M. Frère a laissé des fils qui continuent di-
gnement les traditionspaternelles,et notre Compagnie
aime à retrouver son souvenir et son nom dans celui
de ses membres qu'elle a eu la bonne fortune de
compter, pour trop peu de temps, au nombre de ses
plus dignes secrétaires.

CATALOGUE DES CEUVRES ET NOTICES

DE M. EDOUARD FRÈRE.

Recherchessur les premiers tempsde l'Imprimerie en Normandie ;
Rouen, imp, de F. Baudry, 1829.

Fragments littéraires de Lady Jeanne'Grey
,

reine d'Angleterre,
trad. en français, et précédés d'une Notice sur la vie et lès

- écrits de cette femme célèbre; Rouen.. Ed. Frère, 1852.
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Notice sur Th. Licquet; Revue de Rouen ISoô, 2' semestre,
p. 289-294.

De la Littérature Scandinave, par H. Wheaton, etc.. trad. de
l'anglais, avec notes ; Rouen, imp. de N. Périaux, i 855.

Voyage historique et pittoresque de Rouen à Paris sur la Seine,

en bateau à vapeur; Rouen, Ed. Frère, 1857.
Voyage historique et pittoresque de Rouen au Havre sur la Seine,

en bateau à vapeur; Rouen, Ed. Frère, 1S58.
Guide de l'étranger dans Rouen, extr. de l'Itinéraire de Th. Lic-

quet. orné d'une vue et d'un plan de Rouen, et accompagné
de la description et de la carte du chemin de fer de Rouen à
Paris; Rouen, LcBrument, 1845.

NOTA. •— Ces trois derniers ouvrages, dont nous indiquons ici la pre-
mière édition seulement, ont été maintes fois réimprimés en français
et traduits en anglais.

De l'Imprimerie et de la Librairie à Rouen dans les xv" et
xvi siècles, et de Martin Morin, célèbre imprimeur rouennais ;

Rouen, A. Le Bruinent, 1845.
Guide du Voyageur en Normandie, ou description historique,

pittoresque, monumentale et statistique des principalesroules
qui traversent cette province; Rouen, A. Le Brument, 1844,
in-8 avec quatre gravures et une carte.

Ouvrage plusieurs fois réimprimé.
Coup-d'OEil sur les Ménestrels en France et en Angleterre ;

Rouen, Pérou, iSiS.
Notice historique sur la vie et les travaux de Marc-Isambart

Brunel; Rouen, imp. de A. Péron.lS50; gr. in-8 avec un
portrait.

Considérations sur les origines typographiques ; Rouen, A. Péron,
1850; gr. in-8.

Manuel du Bibliographe normand
, on Dictionnaire bibliogra-

phique et historique, contenant : i° l'indication des ouvrages
relatifs à la Normandie, depuis l'origine de l'imprimerie jusqu'à

nos jours; 2° des notes biographiques, critiques et littéraires

sur les écrivains normands, sur les auteurs de publications se
rattachant à la Normandie, et sur diverses notabilités de cette
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province; 3° des recherches sur l'histoire de l'imprimerie en
Normandie; Rouen. A. Le Brument, 1858; 2 vol. in-8.

Rouen au xvue siècle, par Jacques Gomboust, précédé d'une
Notice sur quelques anciens plans de Rouen et sur la popula-

tion de cette ville à diverses époques; Rouen, Le Brument;
Paris, Jules Tardieu, 1S6-I.

Notice biographique sur M. Aug.. de Gaze; Rouen, imp. de

Boissel, i862.
Société des Bibliophiles normands. — Discours sur l'entrée de

Louis XIV en sa ville de Rouen, précédé d'une Notice ; Rouen,
Boissel, 1865.

Note sur Pierre Corneille;, considéré à tort comme l'auteur du

poëme l'Occasion perdue recouverte ; Rouen, Boissel, -1804.

Société des Bibliophiles normands. — Approbation et confirma-
tion, par l,e pape Léon X des statuts et privilèges de la Con-
frérie de l'ImmaculéeConception,dite Académie desPalinods,

.
avec une Notice historiqueet bibliographique. Rouen, Boissel,

1864.
Société des Bibliophiles normands. — Funérailles de Georges

d'Amboise, avec une introduction. Rouen, Boissel, 1S64.
Une séance de l'Académie des Palinods en 1640, discours suivi

des Poésies palinodiques de Jacqueline Pascal, de Pierre, An-

toine et Thomas Corneille; Rouen, Le Brument; Paris, Jules
Tardieu, 1867.

Des Livres de liturgie des églises d'Angleterre imprimés à Rouen
dans les xve etxvic siècles ; Rouen, Le Brument, 1S67.

Société des Bibliophiles normands. — Les Eloges de la ville de

Bouen, par Antoine de Chesnevarin, avec une Introduction ;
Rouen, Boissel, 1872.

Catalogue des Manuscrits de la Bibliothèque municipale de

~ Rouen,- relatifs àla
;
Normandie, précédé..d'une. Notice sur la

Formation de la Bibliothèque et ses accroissements successifs ;

Rouen, Boissel, 1874.



NOTICE

SUR

M. AMÉDÉE MÉREAUX,
PAR M. L'ABBÉ J. LOTIT.

M. Amédée LE FROID DE MÉREAUX naquit à Paris
en 1802. Fils et petit-filsde musiciens distingués, il
fut élevé dans l'amour et la science du bel art au-
quel il consacra sa vie. Il fit d'excellentes études au
collège Gharlemagne et puisa dans une forte éduca-
tion littéraire ces connaissances variées, ce style
agréable et correct, cette haute culture intellectuelle
qui devaient porter sa réputation de publiciste aussi
loin peut-être que sa renommée de compositeur et
d'artiste.

Ses maîtres dans l'harmonie Porta et Reicha l'ini-
tièrent à tous les secrets de la science musicale, et
M. Méreaux sortait à peine de l'adolescence qu'il pu-
bliait des compositionsde piano très vite appréciées
du monde musical. Il était nommé en 1:28 pianiste
de Mgr le duc de Bordeaux. La Révolution de 1830 en
le séparant de son auguste élève faillit interrompre
de si brillants débuts. Il se mit à voyager, faisant
partout applaudir son remarquable talent d'exécu-
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tion, surtout en Angleterre où il demeura jusqu'en
1834. II se fixa à Rouen, en 1835. Nous n'avons pas
à raconter ici les services éminents que M. Méreaux
rendit comme professeur, comme critique, comme
compositeur, à l'art musical dans notre ville. Rouen
qui passait à bon droit, avant le bouleversement de
89, pour une des cités les plus riches en artistes et
les plus éprises des oeuvres de goût, n'offrait plus,
quand M. Méreaux s'y fixa, le même spectacle. Tant
d'hommes et tant de choses avaient disparu avec la
tourmente, 1er esprits avaient été si occupés ailleurs,
et il y avait tant de ruines à réparer qu'à peine avait-

on songé à faire une place a cet art délicat qui ne s'é-
panouit que dans le calme et la prospérité. Tout était
donc dans ce sens à créer ici. M. Méreaux se donna
cette noble tâche et n'y fut pas inférieur. Il répondait
par ses concerts historiques et la création de la So-

ciété Philharmonique la connaissance et le goût des
maîtres classiques, il propageait par ses écrits les
saines doctrines musicales, il formait par ses leçons
des élèves qui suffiraient à sa réputation : ainsi,
MM. Lucien Dautresme, Madoulé, Klein neveu etc.
Il joignait l'exemple aux préceptes, et produisait à

son tour des compositions nombreuses et variées qui
attestent sa science de l'harmonie, sa connaissance
parfaite du piano, et la fécondité de son esprit.
L'oeuvre de M. Méreaux est en effet considérable. Ce

qui le distingue par-dessus tout c'est la correction,
le respect des règles, la pureté du style, qualités
négligées aujourd'hui au point de devenir excep-
tionnelles. Parmi les productions principales de ce
maître, celles qui lui assurent une renommée, du-
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rable, nous citerons les deux messes solennelles
(op. 59 et 93) le grand trio pour piano, violon et vio-
loncelle (op. 102), le quator en ré exécuté pour la
première fois à Tune de vos séances solennelles, les
grandes études pour piano (op. 63) adoptées par le
Conservatoire, la sonateélégiaque dédiéeàMarmontel
(op. 99) et surtout, sa belle collection des claveci-
nistes, son oeuvre la plus considérable. Quand cette
dernière publication parut, elle fut accueillie dans le
monde musical avec une louange unanime, et prit vite

sa place parmi les ouvrages classiques.
Nous voudrions pouvoir insister sur cette partie

de sa vie, la plus considérable, qui appartient à l'art,
mais nous devons nous s'ouvenir ici spécialement de
l'académicien. C'est en 1858 que votre Compagnie
ouvrit ses rangs à l'éminent artiste. Son discours de
réception consacré à l'influence de la musique sur
l'éducation morale des peuples produisit une
impression profonde et donna la mesure du littéra-
teur et du savant. L'Académie lui confia en 1865

la direction de ses travaux en l'appelant au fauteuil
de la.présidence. Cette année peut compter parmi les
plus fécondes de la vie de M. Méreaux. Il prononça
trois discours importants, l'un sur la poésie et son
avenir, le secondsur la magistrature française et l'an-
cien Parlement de Normandie, le troisième sur les
poètes normands. On y remarque à un égal degré la
grâce et la forme, la sagesse des pensées et la richesse
de l'imagination. Il dirigeait en même temps avec es-
prit et courtoisie les pacifiques débats de notre socié-
té, et laissait à. tous le meilleur souvenir de son
urbanité et de son aima])!e influence.



•Ht ACADÉMIE DE ROUEN.

M. Méreaux avait au plus haut point le tact, la
bienveillance et la mesure qui conviennent au gou-
vernement des sociétés littéraires. Ces qualités lui
étaient d'ailleurs naturelles et il les portait partout
aveclui. Dans sa carrière de critique d'art, il a su,
chose rare, ne blesser personne. Prodigue d'encoura-
gements envers les débutants, sympathique à tous
les talents, il aimait à louer. C'est à peine si l'on
peut trouver dans la longue série des articles qu'il
publia pendant plus de trente ans dans différents
journaux un blâme accentué. Son indulgence était
universelle, et qui pourrait s'en étonner ? les vrais
savants sont indulgents- Les médiocrités seules sont
jalouses ettracassières. M. Méreaux était de plus un
homme d'esprit, d'un esprit fin, jeune et gai, un cau-
seur charmant, un des représentantsde cette grâce et
de cette verve françaises qui vont se perdant chaque
jour sous l'empire des préoccupations et des habi-
tudes matérielles de notre époque positive.

Par un privilège enviable, M. Méreaux conserva
toujours la même fraîcheur, la même activité d'es-
prit, et il berçait encore sa vieillesse de gracieuses,
mélodies et de longs projets, lorsque le 25 avril 1874,

la mort glaça son coeur et brisa sa lyre.



MS JBES ÀGÎES.





DISCOURS DE RECEPTION

PRONONCÉ

Far 5F. SB S.A.ÊIÇT-Q.EiEKTF.S:,

Dsn= la séance du 24 avril 4S74..

M Plaines êquatorialcs de l'ARiérique.

MESSIEURS
,

Si je devais me borner aujourd'hui à reconnaître
avec quelle indulgence vous avez apprécié les titres
modestes qui me valent l'honneur de prendre place
parmi vous, si j'avais seulement à vous exprimer
toute nia gratitude, ma tâche serait simple et facile.
Je ne me fais point illusion sur la valeur de quelques
opuscules produits, comme étude ou comme délasse-
ments, en dehors des spécialités d'une laborieuse
carrière. Je connais, d'autre part, l'importance, l'éten-
due, la variété des travaux que l'Académie de Rouen
accumule depuis près d'un siècle et demi ei qui lui
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ont valu son renom. Je sais que là se sont perpétuées
les plus saines doctrines de notre littérature:, que les
plus utiles et les plus graves études permises à l'esprit
humain, ont toujours compté, dans cette Compagnie,
de,fervents adeptes et de dignes représentants. Je
sais que les recherches historiques les plus délicates

vous sont familières ; que la science, la poésie, les
beaux-arts font tour à tour le charme de vos réunions,
où régnent la bienveillance mutuelle et la cordialité,
sans que l'aménité des formes, traditionnelle parmi
vous, altère la plus honorable indépendance de la
pensée. C'est donc avec sincérité. Messieurs, que j'ai
pu vous parler de ma gratitude, et vous dire combien
je suis heureux d'être appelé à- prendre part à vos
travaux.

Mais il me reste un pas de plus à faire pour être
admis à la confraternité que. je sollicite : je dois,
pendant quelques instants encore, essayer de captiver
votre attention. Vouloir vous entretenir de choses
que personne ici ne sache et ne puisse dire mieux
que moi, serait sans doute une prétention exagérée,
si les hasards de la vie ne m'avaient fait habiter et
parcourir, pendant de longues années, des pays loin-
tains marqués au cachet d'une originalité pleine de
grandeur : les régions équatoriales de l'Amérique.
Elles sont peu connues et, je le crains, mal étudiées

en France, quoique chacun puisse, au premier coup-
d'oeil, y reconnaître le champ, inculte'encore," le "plus
fertile et le plus vaste qui soit offert, sur notre globe,

au développementde l'activité humaine.
Et remarquons, en passant, que vous parler de ces

contrées qui comprennent les Guyanes, -c'est rester.
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en quelque sorte, dans les limites des études histo-
riques locales; car, dès l'origine des découvertes, les
navigateurs normands fréquentaient leur littoral;
c'est la simple et charmante chronique d'un mission-
naire normand, le Père Yves, d'Evreux, qui, re-
trouvée il y a peu d'années, nous a fait connaître en
détail les péripéties de la colonisation tentée parles
Français, dès 1612, près de l'embouchure de
l'Amazone.;et nousainitiés~aux~mo3urscle~pèuplâdes
alors nombreuses aujourd'hui disparues.

Deux expéditions parties de Rouen, équipées aux
frais de Compagnies fondées par nos ancêtres Nor-
mands, ont aussi commencé la colonisation du seul
lambeau du continent américain qui appartienne en-
core à. la France, depuis la perte de la Louisiane et
et du Canada.

J'aurais voulu, rassembler d'inneffaçables souve-
nirs, retracer devant vous les splendeurs que la
nature dévoile dans ces contrées où, suivant l'expres-
sion pleine d'étonnement naïf des anciens naviga-
teurs, deux fois dans une année le soleil de midi
laisse l'homme sans ombre ; ces nuits calmes, ce
ciel transparent où l'on peut contempler à la fois les
constellations qui brillent dans notre hémisphère et
celles qui illuminent les régions australes ; cette at-
mosphère aux chaudes effluves ; ces sombres et
lourdes masses nuageuses qui voilent parfois toute
la voûte céleste, se résolvent en pluies d'une violence
inconnue en Europe, ou sont charriées jusqu'aux
Andes parles vents alizés ; ces forêts vierges solen-
nelles avec leur végétation exubérante, leurs ani-

maux étrangers : ces savanes immenses où de longues
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colonnades de palmiers dessinent seules les méandres
des cours d'eau ; ces vastes et mystérieuses régions,
où de rares et farouches .épaves de la race humaine
semblent avoir été violemment dispersées par un
grandnaufrage, et conservent à peine quelques ves-
tiges de civilisation.

Certes, Messieurs, un pareil tableau pourrait inté-

resser l'artiste, l'astronome, le naturaliste, le philo-
sophe, le poëte, enfin tout homme sensible aux
beautés de la nature, mais le cadre de cet entretien

ne saurait le contenir dans ses détails nécessaires.
Je n'entreprendrai même pas la tâche plus modeste
de vous décrire notre Guyane et Cayenne sous un as-
pectqui éloigne de sinistres souvenirs ; je serais en-
traîné à des études historiques épineuses qui paraî-
traient ici hors de propos. Je considérerai donc,

dans son ensemble seulement, l'Amérique équato-
riale pour indiquer à grands traits ce qu'elle est, ce
qu'elle devrait être,, ce qu'elle deviendra nécessaire-
ment unjour. Cet examen rapide suffira pour mettre

en évidence tout l'intérêt qui s'attache à la possession
et au développement de notre colonie GAvyanaise,

cette part lointaine et trop décriée de l'héritage que
nous ont légué nos aïeux.

Permettez-moi, Messieurs, malgré l'aridité inévi-
table de pareils détails, de vous rappeler quelques
traits caractéristiques de la géographie de l'Amé-
rique du Sud. " '"" " ;

Le nouveau continent fouillé par le golfe du
' Mexique se trouve, vers sonmilieu, réduit à quelques
lieues de largeur. H semble que la chaîne des Cordil-
lières qui le parcourent dans toute sa longueur le
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long de l'Océan Pacifique, et dont l'isthme de Pana-
ma n'est qu'un prolongement, a pu seule limiter,
comme une digue cyclopéenne, l'action érosive du
grand courant équatorial, flot immense qui s'engouffre
incessamment, le long des côtes de la Colombie, dans
la mer des Antilles, pour en ressorti]- avec violence

par le canal de Bohama.
Au sud de l'Isthme les côtes se développent brus-

quement vers l'ouest, et dès le sixième degré de lati-
tude sud, la masse continentale atteint une largeur
de 1,100 lieues terrestres. D'autre part, on ne compte

pas moins de 1,700 lieues entre le golfe du Mexique
et le cap Horn où la terre d'Amérique va sombrer en
s'allongeant en pointe vers l'océan austral, comme le
font d'ailleurs tous les continents du globe.

L'immense péninsule du Sud a une orohydrogra-
phie, beaucoup moins tourmentée, beaucoup moins
complexe que celle de l'ancien continent, mais la sim-
plicité imposante des phénomènes géologiques donl
elle est la manifestation et la conséquence, lui im-
prime un caractère grandiose de plus. En effet, les
montagnes centrales du Brésil, les Andes équatoriales
et la chaîne qui s'en détache vers l'est pour s'immer-

ger au golfe du Mexique, forment comme un cirque
de plus do 2,000 lieues de développement, vaste bas-
sin desservi par l'Orénoque et le fleuve des Ama-

zones. Ces deux grands estuaires, réunis dans un
seul cadre, ne sont que des embranchements d'un
même système de canalisation naturelle. Leurs
sources surgissent, àkcfois au pied des mêmes mon-
tagnes; leurs mille artères .se jouent et s'entrelacenl
dans les plaines de la Nouvelle-Grenade, elles deux



no ACADÉMIE JJE ROUEN.

fleuves ne se séparent définitivement pour enserrer
la Mésopotamie des Guyanes qu'après avoir manifes-
té l'unité de leur rôle par une puissante communica-
tion naturelle de niveau, je veux parler du Cas-

siquiare, ce canal creusé par les eaux hésitantes
portées simultanément aux deux grands courants
qu'il unit, rivière étrange dont les sources ni la
direction ne saurait être définies, et dont l'existence
fut longtemps contestée et considérée comme para-
doxale.

L'indécision dans la direction première des eaux
révèle la nature du sol dans cette région: ce n'est
qu'une vaste formation lacustre, aux confins de la-
quelle s'élève, vers l'Océan Atlantique, le massif mon-
tagneux des Guyanes.

Il faut avoir une grande pratique des méthodes
graphiques pour se rendre compte nettement, au
premier examen de plusieurs cartes géographiques,
de l'étendue comparative des contrées représentées.
La différence des échelles, lorsqu'elle n'est pas une
cause d'erreur, laisse au moins du vague dans l'esprit.
Pardonnez-moi donc quelques chiffres destinés à

mettre en lumière l'importance du bassin dont j'ai in-
diqué les limites. Sa superficie dépasse 220,0001ieues
carrées. La partie couverte de forêts, six fois
plus grande que laFrance, n'est encore aujourd'hui,
connue des Européens que par les rives de quelques
fleuves. Si ce pays était peuplé proportionnellement
à la France, il compterait 257 millions d'habitants,
population à peu près égale à celle de l'Europe en-
tière. S'il était peuplé comme certaines parties de la
Chine ou de l'Inde, ce que, comporterait certaine-
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ment sa fertilité, ce chiffre pourrait être plus que
doublé.

Nous avons dit que deux grands cours d'eau,
l'Orénoque et l'Amazone, résument la silhouette
oroliydrographique de ce vaste bassin.
: Orénoque, le moindre des deux, a environ cinq
cent cinquante lieues de cours. Son développement
linéaire approche donc de celui des plus grands
fleuves, de l'Europe, le Volga et le Danube.-Mais

-
quelle "différence élans le volume de leurs eauxt A
deux cent cinquante lieues de son embouchure, il a
déjà reçu un si grand nombre des riches affluents
qui prennent leur origine torrentueuse dans les
Andes, qu'il franchit avec un fracas

•
formidable

les célèbres cataractes d'Attirés et de Maypurès, der-
niers obstacles sérieux qui s'opposent à la navigation
directe. Il forme alors un -fleuve majestueux que
grossiront encore cent affluents, et dont les déborde-
ments périodiques, aussi réguliers que ceux du Nil,
couvrent les plaines immenses qui bordent ses ri-
vages. '-

.

Les bouches capricieuses de l'Orénoque sillonnent
d'un inextricable réseau le Delta qui, avec les grandes
cataractes et les inondations périodiques, rappelle
invinciblement lé Nil et l'Egypte. Mais ici cinquante
estuaires, dont sept navigables, déversent une telle
masse d'eau, que quelques-uns d'entre eux, se dé-
gorgeant dans le golfe de Paria, suffisent pour le
transformer en une Méditerranée d'eau douce. Lors-
que ces eaux trouvent ensuite leur issue dans l'Océan,
le choc est furieux. Christophe Colomb qui, le prer
mier des navigateurs,européens, fut témoin des phé-
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nomènes extraordinaires qui en résultent,,donna à

ces parages les noms de Bouches du Serpenletde
Bouche du Dragon, indiquant ainsi les dangers redou-
tables qu'il y courut (1). Du reste, il n'hésita.pas à
voir dans ce. puissant courant d'eau douce luttant
contre les flots de la mer,.la preuve du voisinage d'un
vaste continent, découverte qu'il ambitionnait par-
dessus tout,, car il n'avait encore visité que des îles.
Dans l'excès desa joie, dans sa foi naïve,, il crut avoir
pénétré jusqu'aux bornes du monde, et s'obstinait à
reconnaître en ces lieux les abords du paradis ter-
restre et le déversoir de la fontaine qui alimentait ses
quatre grands fleuves.

Je viens d'esquisser à vos yeux un tableau dont les
proportions sont déjà bien imposantes; je ne sais si
dans quelques lignes je pourrai vous faire partager le
sentiment toujours nouveau d'étonnement mêlé d'ad-
miration que me fait éprouver l'étude du fleuve des
Amazones. R me semble qu'ici les chiffres ne me
suffiraient plus. Je ne me bornerai donc pas à vous
rappeler ce que chacun sait, à vous dire : l'Amazone
est le plus grand fleuve du monde. Son.cours princi-
pal a un développement de plus de: 1,250 lieues. Je
veux essayer de faire ressortir de cette- assertion
abstraite une image que nos études,de géographie les
plus familières rendent, ce me semble, saisissante.
Supposons que Ton trace sur la carte de l'Europe le
coursdeçefleuveenlefaisant arriver àl'Océansurnos

\i) Columbus ostium immensi fluminis subiit quod idoirco Os
Draeonis appellatum est quoniani tortuosis vorticibus navigi
absorbere posse credereîur.

(Paidi'Jovii': Elopa virorum bellica virlule illvstriwn, 1571.)
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côtes de l'Ouest, par exemple. Son embouchure, même
abstraction faite de la vaste baie formée par le pro-
longementde ses rives, sera aussi large que la Manche
devant le Havre : la masse des eaux douces lancées
dans l'Océan, refoulera les eaux salées à plus de
trente lieues au large; il faudra côtoyer pendant
soixante-dix lieues l'une de ses rives avant de com-
mencer à apercevoir l'autre; à mille lieues de son
embouchure,à deux centcinquante lieues de sa source,
il faudra encore lui donner une largeur moyenne de
270 mètres qu'a mesurée Lacondamine: si nous tra-
cions le réssau en éventail de ses affluents, nous cou-
vririons tout l'espace compris entre la mer Baltique
et les côtes de l'Algérie; les navires du plus fort ton-

nage pourraient remonter plusieurs de ces affluents
pendant deux cents ou deux cent cinquante lieues, et
le cours principal jusqu'à la région où la carte d'Eu-
rope place Moscou, c'est-à-dire jusqu'à un point
presque aussi éloigné de l'embouchure que les côtes
de l'Irlande sont éloignées de celles de l'Amérique.

Remarquons que les cataractes ou rapides que
j'adopte comme limite de la navigation, cesseront
d'être des obstacles infranchissables lorsque des
populations actives se presseront sur ces rives,

comme elles affluent aujourd'hui sur les bords
des grandes rivières de l'Amérique du nord.
L'Ohio, par exemple, dont le bassin, naguères
fréquenté seulement par quelques tributs sau-
vages, nourrit maintenant plus de huit millions
d'individus-de race européenne, est barré dans sa
partie inférieure par une succession de rapides. Pour
tourner ces obstacles les anglo-américains, que nulles
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difficultés n'arrêtent, ont creusé deux magnifiques
canaux, l'un à droite dans l'Indiana, l'autre à gauche
dans le kentucki, et une agglomération de villes s'est
immédiatement formée, dans un petit espace, autour
des rapides. Ce que nous considérons, dans le cours
de l'Amazone et de ses affluents, comme les seules
parties accessibles à la navigation, doit donc un jour
grandir.encore, et je resterai certainement bien au-
dessous de la vérité, quand je dirai que leur dévelop-
pement total est égal à celui de toutes les côtes de la
Méditerranée.

Pour étudier, même superficiellement un pareil
cours d'eau, pour énumérer et décrire les singula-
rités qu'il présente, il faudrait dépasser de beaucoup
les limites, dans lesquelles il convient que je reste.
Je noterai seulement que comme si tout devait pren-
dre des proportions extraordinaires dans ce fleuve
géant, nous n'avons dans la barre ou mascaret de la
Rasse-Seine qu'une pâle image de ce que l'on nomme
prororoca dans le Bas-Amazone. J'ai été témoin de ce
redoutable phénomène, près du cap nord, à l'endroit
même où faillit périr La Coiidauiine à son retour du
Pérou. L'approche des trois grosses vagues qui for-
maient la barre, s'entendait de plus d'une lieue. En
quelques minutes le niveau de l'eau s'éleva de plu-
sieurs mètres et bientôt cette dénivellation atteignît
15 mètres 50. Je suis retourné sur les lieux dix ans
plus tard; les bords de certaines rivières avaient été -
tellementdévastés que j'avais peine à les reconnaître.

La contrée dont je viens d'esquisser la topographie,
présente dans son ensemble une analogie frappante
avecTlndoustan, dont les plaines arrosées par deux
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grands fleuves, le Gange et l'-Indus, sont adossées
aux chaînes élevées de l'Himalaya. La fertilité du sol
est la même; les productions sont identiques; le.cli-
mat des rives du Gange diffère peu de celui des plai-
nes amazoniennes ; celles-ci ont même un avantage
marqué sous le rapport de la salubrité, car elles
sont constammentbalayéeset rafraîchiespar les vents
alizés qui viennent de la mer, tandis que les mous-

- sons-variables -de l'Inde y rendentiachaleur insup^
portable et l'air particulièrementmalsain dans cer-
taines saisons.

On se demande donc pourquoi une grande partie
du bassin de l'Amazoneest déserte,pourquoi le reste
n'a qu'une population insignifiante, tandis que l'Inde,
dont la superficie est beaucoup moindre, compte pius
de deux cents millions d'habitants.

Messieurs, c'est là une question épineuse et <jue
je ne saurais songer à discuter ici d'une manière un
peu complète.

L'histoire de nos origines se lie étroitement aux
études d'anthropologie et de linguistique qui, depuis
moins d'un siècle, ont pris un développement im-
mense et ont conduit à de précieuses découvertes.
Mais, il faut le reconnaître, l'ardeur des recherches
et la passion exclusive qui entraîne les savants spé-
cialistes et les pousse à tout ramener à leur système,
ont engendré les théories les plus bizarres et presque
toujours les plus divergentes. Un philosophe très
connu (1) plaçait entre les Tropiques, chez les races
noires à cheveux crépus, l'origine de toutes les

(!) Volney.
15
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sciences et de la civilisation qui se seraient répan-
dues dans le monde par l'intermédiaire des Egyptiens.
Des savants illustres, adonnés à l'étude des hiéro-
glyphes, considèrent au contraire les premiers habi-
tants de l'Egypte comme les véritables initiateurs de
l'humanité. Mais les traducteurs des Védas regardent
ceux-ci comme de simples plagiaires des Hindous,
tandis que la prodigieuse antiquité attribuée par les
Chinois à leurs annales inspire aux sinologues un
certain dédain pour celles de tous les autres peu-
ples (1).

Aussi, sans étiqueter les diverses variétés de la fa-

mille humaine par la mesure.de l'angle facial ou le
modelé du crâne, sans poursuivre leurs filiations
complexes au moyen des subtilités de la linguistique,
sans tenir compte des théories récemment préconi-
sées qui font naître une race autocthone dans chaque
contrée, on n'accordent la faculté complète d'analyse
qu'au seul homme blanc à. Yarya parfait, pris à son
âge adulte cl à son.point culminant de civilisation (2). je

(1) Dans la curieuse traduction du livre chinois. Foè-Kouè-Ki,
d'Àbel Rémusal, on trouve une légende qui donne une idée de la
manière dont ce peuple comprend l'antiquité. Elle commence
ainsi : « Autrefois, il y a dix quadrillions de fois cent quadril-
lions de kalpas, (le plus petit kalpa est, comme on sait, de seize
millions huit cent mille ans, et le grand kalpa, dont il est ici ques-
tion, est d'un milliard trois centquarante-six millions d'années),
il y avait un saint roi nommé Wou-Tseug-lNian qui régnait sur
les quatre parties du monde ; il avait, mille iils, etc., etc. » Après
cela on doit trouver très modérés les calculs d'un savantmoderne
(5ï. G. Rodier) qui établit une chronologieremontant à 24,000ans
en dates certaines, et bien au-delà en dates probables.

(2) Burnouf.
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m'efforce, dans mon insuffisance, d'épeler l'alphabet
commun de la science écrit en gros caractères sur
toute la surface de notre globe, et je n'y découvre
que la confirmation des grandes traditions si souvent
contestées de l'histoire de l'homme.

Si respèce-humaineeût surgi multiple auxépoques-
géologiques dans les .différentes contrées habitables,
lesconditions climatologiquessemblablesauraientpro-
duit desrésultats identiques ;Tdansles plaineschaudes
et fertiles de l'Amérique.équatoriale, on verrait se
presser des populations noires, compactes comme
celles qui fourmillent, dans l'Inde et dans l'Afrique

,centrale. Or, il n'en est rien; la population aborigène-
de toute l'Amérique est rare et.de couleur cuivrée.

.
Pour se rendre compte, de la variété,des races, tout

en reconnaissant l'antique et incontestable unité de
notre espèce (1), il suffit d'admettre que, partie de
l'Asie occidentale, elle s'est très lentement propagée
dans tous les sens jusqu'aux extrémités de la terre
habitée. Subissant pendant des siècles, dans chaque

zone, l'influence du climat, de la nourriture, des

moeurs et des habitudes devenues promptement tra-
ditionnelles dans L'isolement, les différences phy-
siques s'accentuèrent de plus en plus, et les types,'
une fois fixés par un grand nombre de générations,
ne sauraient désormais subir d'altération que par une
action aussi longue et aussi continue que celle d'où
-provient la modification première.

De là la grande division en racesblanches, cuivrées
et noires qui se dessinent sur l'ancien continent à

(1) L'expression est deJHumboldt.
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peu près suivant les lignes isothermes. Dans l'ori-
gine la répartition devait être bien plus précise : elle
s'est modifiée par les contacts et les migrations de-

venues de plus en-plus faciles : mais, pour les niasses,
la loi se reconnaît encore nettement avec toutes ses
conséquences.

Ainsi, au cap de Bonne-Espérance, région tempé-
rée, la race indigène n'est pas encore beaucoup moins
noire que les races du Soudan dont elle est nécessai-
rement issue : il faut qu'elle subisse une seconde
transformation pour prendre la nuance rationnelle.
Mais la race blanche, implantée directement dans la
même contrée, conserve son type et sa couleur.

De même la race Américaine qui, abstraction faite
du petit groupe hyperboréen des Esquimaux, a un
type unique, est certainement issue des grandes fa-
milles cuivrées de l'Asie. Il ne reste plus aujourd'hui
de doutes sérieux sur cette origine ; elle est confir-
mée par toutes les recherches ethnographiques mo-
dernes, par les déductions rigoureuses de la linguis-
tique et même par d'importantes découvertes archéo-
logiquesfaites récemmentdans la Nouvelle-Californie.
Or, le Nouveau-Continentest, de beaucoup, le plus
éloigné du berceau de l'espècehumaine, et la configu-
ration des terres ajoute encore aux difficultés que la
distance oppose aux grandes migrations ; on doit ri-
goureusement en conclure qu'il a été peuplé bien plus
tard que les attires. Des hordes Asiatiques, se refou-
lant ou se superposant, l'ont successivement envahi
du nord au sud et de l'ouest à l'est. Elles ont naturel-
lement suivi dans leur marche vers le sud des pla-
teaux montagneux dont le climat tempéré était ana-
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logue à celui de leur point de départ. Ayant, comme
l'indique leur couleur, des aptitudes physiques
moyennes, elles ont pu, plus facilement que d'autres,
s'implanter, sous toutes les latitudes, sans que des
migrations, de date relativement récente, aient beau-

coup modifié le type général, quoique les peuplades
établies dans les régions chaudes soient déjà d'une

nuance sensiblementplus foncée-.que celles qui ha-.
bitentïes régions froides.

Si nousnous reportons à l'époque de la découverte,
nous voyons, dans l'Amérique du Nord, des peuples
belliqueux et nomades jétés dans l'est jusqu'à l'Atlan-
tique; comme ils vivent de chasse ils sont disséminés
sur un vaste espace. Sur le plateau du Mexique, sur le
dos des Cordillières se concentrent des nations orga-
nisées en grandes monarchies, livrées à l'agriculture,
ayantunculteetun commencementde traditions,enfin
dansunétat de civilisationembryonnaireassez avancé.
Vers l'extrémité sud du continent, les tribus nomades
isolées reparaissent et deviennent de plus en plus
rares. Elles rappellent les moeurs des peuplades du
Nord qui luttent comme elles contre un climat rigou-

reux ; cesontles enfantsperdus de la grandemigration.
Quant aux-plaines brûlantes de la zone équatoriale

qui font l'objet spécial de notre étude, elles, n'avaient
encore donné asile qu'aux débris sans homogénéité
des populations violemment déplacées. Des tribus
assez nombreuses s'étaient fixées le long des grands
fleuves qu'elles avaient suivis ; d'autres plus rares et
dispersées par la terreur, s'étaient enfoncées dans
les profondeurs des forêts où elles ont vécu jusqu'à
nos jours éparses et farouches.Dânstoute cette région
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l'homme dut arriver rapidement à cet état de dégrada-
tion morale dans lequel la misère, l'isolement, la
rigueur du climat effacent les dernières traces de la
civilisation.Et, en effet, tous ces indigènes avaient un
caractère commun d'abrutissement: insensiblesjus-
qu'à la stupidité, gloutons, pusillanimes, uniquement
occupés du présent, incapables de réflexion, ennemis
du travail, indifférents aux motifs d'honneur et de
gloire qui émeuvent si puissamment les sauvages du
nord, ils passent leur vie sans penser et leur vieillesse
sans sortir de l'enfance dont ils conservent tous les
défauts. C'est en parlant d'eux que La Condamine
disait : « On ne peut voir sans humiliation combien
l'homme abandonné à la simple nature, privé d'édu-
cation et de société, diffère peu de la bête. »

Du reste, crue pouvaient devenir les membres de
certaines tribus isolées dans des contrées où non-seu-
lement ils étaient privés de l'usage des métaux, mais
encore' où l'humus profond du sol ne leur fournissait
pas même un caillou pour leur servir d'arme ou
d'instrument de travail ? Ces hommes nos con-
temporains n'ont pu atteindre l'industrie de Yâge

de pierre à laquelle sont arrivés et se sont arrêtés
certains insulaires de l'Océanie; s'ils n'ont pas
été détruits par les bêtes féroces, c'est qu'un
poison végétal, le curare, leur permet de fou-
droyer les plus grands animaux avec une simple sar-
bacane lançant une flèche de quelques centimètres de
longueur; s'il n'ont pas descendu le dernier échelon
qui les sépare encore de la brute, c'est qu'ils ont con-
servé l'adresse nécessairepour faire du feu en frottant,
deux morceaux de bois l'un contre l'autre.
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Et l'on doit admirer encore les prodiges de patience
qu'il leur faut déployer pour que ce seul agent suffise
à dégrossir les matériaux d'une hutte, creuser une
pirogue, façonner une sarbacane, un arc et des
flèches.

Les difficultés variées, inhérentes aux localités
diverses occupées par certaines peuplades, ont cepen-
dant développé des aptitudes et fait naître des moeurs
quelquefois fort remarquables. Citons-en quelques
exemples des plus singuliers :

Les Guaraons se sont fixés dans le delta de l'Oré-

noque; le sol n'est là qu'une vase à moitié liquide,

sans cesse humectée par les marées ou les inonda-
tions, mais sur laquelle pousse une forêt de palmiers.
Dans ces arbres, l'Indien s'est créé une demeure
aérienne recouverte de ses feuilles ; le tronc lui four-
nit une pirogue; le coeur, une fécule nourrissante:
les fibres de la feuille, une matière textile; lespadice
des fleurs une liqueur enivrante. Puis il acquiert une
telle habitude de courir sur un sol mouvant, qui en-
gloutirait tout autre que lui, que les nations sauvages
voisines admettent comme chose incontestable que
son corps est plus léger que celui des autres hommes.

Moins heureux ou moins habiles, les Oltomaques,
isolés chaque année pendant six mois parles inonda-
tions, habituent leur estomac à se contenter, pendant

ce temps, à peu près exclusivement, de quelques bou-
lettes de terre glaise. La nation entière maigrit pen-
dant un semestre et engraisse pendant l'autre.

Les Salivas n'ont qu'une seule médication pour
toutes les maladies de leurs enfants : ils les saignent en
leurtraversant la langue avec un gros os de poisson.



2-32 ACADÉMIE DE ROUEN.

Chez les Achaguas et quelques autres nations dont
la législation émane évidemment du Conseil des An-
ciens, les jeunes filles sont toujours mariées en pre-
mières noces aux vieillards. Devenues matrones ex-
pertes et veuves, elles sont unies aux jeunes gens,
qui ont ainsi la satisfaction, à leur début dans la vie
conjugale, de voir leur ménage dirigé avec sagesse et
maturité.

,
Du reste, chez tous ces peuples, les femmes sont

esclaves et si_ misérables que beaucoup de mères en-
terrent leurs filles au moment de leur naissance,
pour les délivrer de la vie, sans leur faire mal, disent-,
elles. Quant aux enfants qui naissent difformes, les
Indiens les font Impitoyablement disparaître, comme
les Spartiates jetaient les enfantsmal constitués dans
le Barathre, afin de conserverla vigueur et la beauté
de la nation.

Un grand nombre de peuplades dans l'Amazone et
le Haut-Orénoque étaient anthropophages; quelques

-

unes le sont encore à l'occasion. « C'est, disait naïve-
vement un respectable missionnaire, une mauvaise
habitude de ces pauvres peuples ;d'ailleurs si bons et
doux. » On montre dans le Cassiquiare, l'endroit où
résidait un chef des Manitivitanos, qui avait acquis

une certaine renommée (renommée de.. *.. gourmet

sans doute), parce- que, par une prédilection particu-
lière, il mangeait de temps en temps les plus belles
etles-plus grasses de ses femmes (1)_.

En 1865, MM. Tavara et West qui faisaient partie
d'une expédition envoyée par le gouvernementjiéru

•

(1) Ce fait est rapporté par' Humboldt.
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vien, dans le Haut-Amazone, furent assassinés et
mangés par les Indiens Cashibos. En 1866, M. Soarez
Pinto, capitaine de corvette de la marine -brésilienne
et cinq hommes de son équipage furent encore vic-
times de ces mêmes Indiens (1). •:

Je pourrais multiplier ces citations : ce qui précède
suffit pour donner une idée de la population abori-
gène misérable qui végétait dans les. régions amazo-
niennes ; même avant d'être en grande partie réduite
et dispersée comme elle l'est aujourd'hui, elle n'au-
rait jamais constituéun élément susceptible de-déve-
loppement sérieux et suffisant. Nous sommes donc
amenés à examiner siles nations Européennes qui,
de droit ou de fait, se partagent cette partie délaissée
du domaine de l'homme, peuvent.y prospérer seules
en donnant satisfaction au .besoin d'expansion qui
les tourmente, ou si le concours d'individus appar-
tenant à' des races plus aptes à supporter l'action du
climat leur est indispensable.

-
Un esprit droit, impartial,- -vraiment philosophi-

que, que ne trouble' pas l'intérêt personnel, qui
n'est passionné que pour la vérité et n'a d'autre but
que le bien, éprouve une singulière anxiété si, pour
résoudre ce problème,-'il -cherche des 'éléments, de
conviction en dehors des faits'généraux. Rien de
plus disparate en effet, de plus contradictoire, de
plus propre à troubler le jugement, que les relations
historiques, les opinions individuelles'plus ou moins
viciées par l'intérêt, et les diverses -spéculations
théoriques des hommes à projets.

(i) Rapport sur les travaux de la Société de Géographie, I8(v.
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L'histoire de la. découverte du fleuve des Ama-

zones et des contrées qu'il arrose ne nous apprendra
rien à ce sujet; elle est pleine d'intérêt, mais d'un
intérêt purement dramatique.

C'est d'abord cette insatiable famille de tigres du

nom de Pizarre, qui, en 1539, après la conquête du
Pérou et du Chili, lance du haut des Cordillières.

un de ses membres, Gonzalès Pizarre, dans les
plaines mystérieuses où l'on rêve des richesses
plus grandes encore que les richesses inouies ar-
rachées aux habitants des montagnes. Gonzalès déçu
dans ses espérances exerce les plus effroyables
cruautés sur les sauvages inoffensifs et pauvres,
assez malheureux pour se trouver sur son passage.
Il rencontre le grand fleuve et fait construire un
navire (un brigantin), qui doit, l'aider à franchir les
obstacles qu'il peut rencontrer en suivant la rive.
Mais il est bientôt contraint de retourner sur ses
pas; son lieutenant Orellana, à qui le brigantin est
confié., l'abandonne pour effectuer seul la grande
découverte. Ce traître a effectivement la gloire d'at-
teindre le premier l'Océan par cette voie inexplorée ;
mais son crime ne reste pas impuni., il meurt de
chagrin de ne pouvoir retrouver l'embouchure du
fleuve avec la flotte que le roi d'Espagne lui avait
confiée pour fonder un établissement sur ses bords.

Après vingt ans., en 1560, nouvelle tentative faite
par les ordres du vice-roi du Pérou. Cette fois Lopez
de Âguirre, lieutenant de Pedro de Orsua, chef de
l'expédition, ne se contente pas de l'abandonner ; il
l'asso.ssine, épouse sa veuve, se proclame roi, tra-
verse tout le continent laissant derrière lui un long
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sillon de sang. R gagne les rives de l'Orénoque en
suivant le Cassiquiareet saccage avec une incroyable
fureur les établissements espagnols fondés dans la
province de Venezuela. R adresse à Charles Quint

.une lettre de défi dans laquelle il s'enorgueillit du
titre de Tyran que lui donnent les populations épou-
vantées. Plus tard vaincu, désespéré, au moment de

se livrer pour expirer sur la roue, il dit à sa fille
chérie : «

Je tedestinâisTiné couronne; je n'ai pu te
la donner; tu lie dois pas tomber vivante aux mains
de mes ennemis 1 s et il l'étend morte à ses pieds.
Le nom à'El Tyrano est encore de nos jours un objet
d'horreur pour les peuples du Bas-Orénoque.

Après lepassage de ces sinistres-météores, les
régions Amazoniennes restèrent ensevelies dans une
obscurité plus profonde que jamais. Pendant près
d'un siècle elles furent le sol classique des chimères
et des féeries. Le mystère qui les entourait y fit
renaître et grandir les.légendes les plus étra'nges.
C'est là que des hommes graves ont placé ces peu-
ples'qui ont un oeil dans le front, une tête de chien

ou la bouche au-dessous de l'estomac; c'est là qu'ils
ont trouvé tout ce que les anciens nous rapportent
des Garamàntes, desArimaspes etdesHyperboréens.
Plus tard, La Condamine lui-même était bien près
d'admettre l'existence du peuple d'Amazones rêvé

par Orellana et dont le nom est resté au grand
fleuve. De nos jours encore, sur tout le cours du
Haut-Orénoque, les indigènes redoutent les attaques
du terrible homme sauvage velu dont les pieds ont
les doigts tournés en arrière; et un "écrivain brési-
lien sérieux soutient qu'il existe: des .peuplades in-
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diennes dont l'épine dorsale se/ prolonge en forme de

queue prenante.
Mais, de toutes ces fables,laplus célèbre et la plus

brillante est celle du royaume apocryphe du Dorado.
Il y a longtemps qu'on regarde son histoire comme
un conte de fées, et voyez, cependant, comme il est
'peu sage d'oublier que toutes les croyances popu-
laires, même les plus absurdesen apparence, reposent

sur des faits réels mais mal observés. Voilà que
depuis quelques années, après l'extinction de peu-
plades indigènesqui -paraissents'être imposé le devoir
de garder un secret trop dangereux pour leur rejtos,
on trouve, à fleur de sol, à la Guiane, des masses d'or
qui rappellent les gisements fantastiques "de l'empiré
du Roi doré. ' ,.". - :

Quoi qu'il en. soit, si, pendant le cours d'un siècle,
la renommée universelle de richesses immenses ca-
chées dans les profondeurs des forêts surexcita toutes
les convoitises, la terreur qu'inspiraient ces régions
inconnues paralysa les passions vulgaires. C'est à
peine si, pendant cette longue période, on recueille
le souvenir de quelques missionnaires qui, poussés
par leur' zèle, bravèrent le danger et furent mar-
tyrisés par les sauvages. Ce furent deux religieux
franciscains qui, cent ans après Oretlana, parcou-
rurent enfin de nouveau la route qu'il avait suivie
entre le Pérou et l'embouchure de l'Amazone.

-"" A"partir de cette époque lësvtsonimuiiications'de--
vinrent fréquentes, les missions se multiplièrent; et
comme l'influence religieuse est la seule;qui soit
assez puissante pour entr'ouvrir l'esprit borné des
Indiens, pour contenir leursinstinctsbrutaux et pour
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fixer leur humeur vagabonde, peut-être on aurait fini

par concentrer quelques groupes importants sans
l'influence délétère et dissolvante de l'esclavage in-
troduit par les Portugais. Le dévouement et la per-
sévérance des missionnaires, ces précurseurs de la
civilisation, comme les appelle Humboldt, ne purent
atténuer le mal que causèrent les violences et l'avi-
dité des chasseurs d'hommes.

C'est, d'ailleurs, à des religieux instruits, le P.
d'Acuna pour l'Amazone, les PP. Gili et Gumilla

pour l'Orénoque., que l'on doit les premières descrip-
tions topographiques et les premières études d'his-
toire naturelle relatives à ces contrées.

Du côté de la mer., les tentatives pour atteindre le
Dorado furent plus hardies et plus multipliées. On se
rappelle les entreprises désastreuses des Espagnols
Berreo, de Nero et autres, ainsi que la vie roma-
nesque, les projets insensés et la fin tragique de l'an-
glais Walter Raleigh, ce type le plus accompli et le
plus chevaleresque des aventuriers intrépides si nom-
breux à cet époque.

Mais je n'ai pas l'intention de poursuivre une his-
toire que vous connaissez et qui ne nous fournirait
aucun fil conducteur pour nous guider à travers les
difficultés des projets de colonisation. Les relations
que j'ai indiquées., celles plus scientifiques et plus
récentes de La Condamine. en 1745, et de Humboldt,

en 1800, ainsi que celles de quelques voyageurs sé-
rieux, les études de la nature comme celles de Buffon
et Ulioa. nous seraient aussi d'un faible secours. Je

ne parlerai même pas de l'opinion qu'ont pu se faire

en passant les touristes modernes qui ont écrit sur
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tout au point de vue anecdotique et pittoresque. Un
voyageur m'est toujours suspect non lorsqu'il ra-
conte, mais lorsqu'il apprécie. R est en effet un danger
moral auquel il échappe rarement, et le péril est
d'autant plus'grand que l'écueil se cache dans notre
for intérieur, surgit dans notre esprit, dans notre
coeur, grandit par nos passions et naît même parfois
de nos dispositions physiques. C'est cette influence
secrète qui, aux yeux de l'un, pare des plus vives
couleurs le même tableau qu'un autre verra sous
l'aspect le plus sombre. Leurs récits seront contra-
dictoires et ils se tromperont tous les deux. Leurs
erreurs grandiront encore si elles ont pour interprète
de seconde main un écrivain dont l'imagination soit-

quelque peu inflammable.
Voulez-vous en juger ? écoutons tour-à-tour deux

hommes de bonne foi et qui inspirent le respect.
Laissons d'abord parler Buffon, qui écrivait peu de
temps après- la désastreuse expédition de Kourou,
tentative de colonisation qui, en 1763, fit périr en
quelques mois 13,000 émigrants européens.

« Nous avons peint, dit-il, les déserts de l'Arabie-
Pétrée, ces solitudes nues où l'homme n'a jamais
respiré sous l'ombrage, où la terre

,

sans verdure
n'offre aucune subsistance aux animaux... et n'est
pas même humectée d'une simple rosée.

« Opposons ce tableau d'une sécheresse, absolue
dans

=
une -terre .trop ancienne à celui des vastes

plaines. de fange, des savanes noyées du nouveau
continent ; nous y verrons par excès ce que l'autre
n'offrait que par défaut : des fleuves d'une largeur
immense, tels que l'Amazone et l'Orénoque roulant
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à grands flots leurs vagues écumantes et se débordant
en toute liberté semblent menacer la terre de leur
envahissement ; des eaux stagnantes, répandues près
etloindeleurcours, couvrentle limonvaseuxqu'elles
ont déposé, et ces vastes marécages, exhalant leurs
vapeurs en brouillards fétides, communiqueraient à
l'air l'infection de la terre, si bientôt elles ne retom-
baient en pluies précipitées par l'orage.... et_ces_

-broussailles^d'e"niaiigles qui, jetés sur les confins in-
décis des deux éléments, ne sont peuplés que d'ani-
maux immondes qui pullulent dans ces repaires,
cloaques de la nature, où tout retrace l'image des dé-
jectionsmonstrueuses del'antiquelimon. Les énormes
serpents tracent de larges sillons sur cette terre bour-
beuse. Les crocodiles, les crapauds, les lézards et
mille autres reptiles à larges pattes en pétrissent la
fange. Des milliers d'insectes gonflés par la chaleur
humide en soulèvent la vase, et tout ce peuple impur,
rampant sur le limon ou bourdonnant dans l'air qu'il
obscurcit encore, toute cette vermine dont fourmille
la terre, attire de nombreuses cohortes d'oiseaux ra-
visseurs, dont les cris confus mêlés aux croassements
des reptiles, en troublant le silence de ces affreux
déserts, semblent ajouter la crainte à l'horreur pour
en écarter l'homme eten interdire l'entrée aux autres
ê très sensibles 1 »

Ne nous laissons pas trop émouvoir par ce terrible
tableau tracé, sous rinxpression d'événements si-
nistres, par un homme qui n'avait d'ailleurs jamais
franchi les tropiques; et donnons maintenant la
parole au P. d'Acuna qui, après avoir consacré de
longues années à la conversion,des Indiens du Chili
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et du Pérou, descendit le coursde l'Amazoneet publia
lapremière relation de la découverte de ce fleuve (1).

-
« Tout du long de la rivière des Amazones, dit le

pieux explorateur, et même dans toutes les provinces
voisines, l'air est si tempéré, et la disposition du
temps siréglée, qu'iln'yajamaisde chaleurexcessive
qui abatte* ni de froid piquant qui glace, ni variété
de saison qui dérange.

.... « R n'y a que les inondations d'incommodes

parce qu'elles gênent les semailles et les récoltes
pendant quelquesmois de l'année, et qu'elles rendent
alors la terre trop humide.

• -
Ceux qui habitentaux

pieds des montagnes souffrent plus de la chaleur que
ceux qui habitent la plaine le long de notre rivière ; l'a

raison de cela est que les brises de mer soufflenttous
les jours, rafraîchissent l'air et soulagent beaucoup
tous ces peuples, et aussi quoique toute cette longueur
de pays soit voisine de la ligne équinoxiale, le soleil
n'y est point nuisible ni même le serein de la nuit.

« L'air n'est point du tout malsain le long de cette
rivière.... Sa douce température fait que les bords
sont couverts de mille sorte de beaux arbres, et que
la verdure y conservant perpétuellement la fraîcheur
de l'air, mille. paysages s'y présentent à nos yeux,
toujours plus beaux, et toujours diversifiés comme
à l'envi les uns des autres, et nous font voir que l'art
a encore beaucoup à apprendre de la nature quand
elle semontre si excellente et si rare:.-. *

La terre est
fortbasse, il est vrai, presquepar tous les bords de la
rivière, mais elle s'élève peu à peu, en s'éloignant,

.(1) A défaut du texte espagnol je suivrai une ancienne traduc-
tion due à l'Académicien Gomberville en 17 —



CLASSE DES BELLES-LETTRES.
.

241

par de petites collines qui aboutissent à de belles
plaines toujours couvertes de fleurs sans un seul
arbre. On voit au delà de beaux vallons tapissés
d'herbes épaisses entretenues par la fraîcheur des
ruisseaux qui y coulent-

. .. En un mot le pays de la
rivière des Amazones se pourrait nommer sans exa-
gération un Paradis terrestre !.

. .. »

Ainsi.. Messieurs, dans la même contrée où Buffon,

encore sous l'impression d'un événement sinistre,
voit les horreurs du chaos, de'la mort et de l'enfer, un
vénérablemissionnaire,enirainépar son enthousiasme
de découvreur, n'hésite pas à reconnaître l'image du
paradis. Mais si nous nous rappelons que l'exagé-
ration; bien qu'elle porte en soi l'un des stigmates
les plus palpables de l'erreur, est cependant toujours
basée sur des faits réels, nous devons admettre qu'il
y a quelque chose de vrai dans les deux appréciations,
si opposées que vous venez d'entendre.

Je regrette de ne pouvoir, sans abuseroutre mesure
de votre patience., vous présenter comme troisième
terme de cette étude quelques passages empruntés
au célèbre auteur du Voyage aux régions équinoxiaics
du nouveau continent. Lavolumineuse relation de Hum-
boldt est comme une mine inépuisableoù chaque coup
do pioche fait découvrir les matières les plus variées
et les plus précieuses, quoique trop souvent alourdies
par les prodigalités de l'érudition germanique. Le sa-
vant-associé les études les plusvastes de la géologieaux
recherches les plus minutieuses de l'entomologie mi-
croscopique. Ici il calculera que la hauteur du pic
Nevado deSorata est de 7.696 mètres, ou quel'étendue
de l'inondation annuelle de l'Orénoque dépasse 17.000

16 '

.
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lieues carrées; là, que le nombre des moustiques qui
gênent ses observations astronomiques n'est pas au-
dessous de un million par pied cube d'air. Il classe à
cette occasion cinq espèces nouvelles de ces insectes
tipulaires,constate que lesfemellessontbeaucoup plus
voraces que les mâles, et il décrit avec une attention
spéciale le moucheron féroce

,
Culex ferox, qui est à

notre cousinvulgaire, le moucheron bourdonnant, Cu-

lex pipiens, ce que sont les loups affamés de la Sibérie
aux inoffensifs chacals de l'Afrique. J'ai puisé plus
d'une fois dans ce trésor si riche quoique confus; je
me contenterai de constater ici que l'opinion qui s'y
manifeste partout est précisément celle que je vou-
drais vous faire partager; elle se résume ainsi: les
plaines équatoriales de l'Amérique sont admirables,
fertiles, riches, pleines d'avenir, mais incultes et sau-
vages, et la nature indomptée n'y attend, pour se
soumettre, que l'intervention intelligente de l'homme
civilisé.

Quant au problème d'aptitude des races que nous
avons posé, n'en demandons pas la solution aux ap-
préciations individuelles ; cherchons-là dans les faits
généraux et dans les règles absolues qui en découlent;
interrogeons le passé afin d'entrevoir l'avenir; et,
dégagés de toute préoccupation., appliquons-nous à
bien voir ce qui est, afin de ne vouloir que ce qui se
peut.

L'histoire dél'invasionet des progrès des Européens
dans les deux Amériques est certainement, dans son
ensemble, l'un des épisodes les plus tragiques des
annales de l'humanité. Il y a, toutefois, une distinc-
tion radicale à faire entre les rôles joués dans ce
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grand drame par la race anglo-saxonne et les races
latines.

Dans l'Amérique du nord, les colons Anglais ont
de tout temps traqué et refoulé les indigènes ; en con-
tact avec eux depuis deux ou trois siècles, ils ne les
ont ni soumis, ni civilisés, ni assimilés. S'ils avaient
formé une population serrée, agricole, utilisable,
cette population eut peut-être été exploitée comme
l'est celle de l'Inde par les Anglais, ou comme l'est
celle de Java par les Hollandais. Mais vagabonde et
disséminée dans une région aussi favorable que l'Eu-
rope à la race blanche, elle n'est guère qu'un obstacle,
elle doit disparaître comme disparaissent les indi-
gènes de la nouvelle Zélande et ceux de l'Australie du
Sud. Systématique ou non. le fait brutal de son exter-
mination se dessine dans un avenir prochain. La
race européenne restera seule debout sur le sol.
Toutefois remarquez qu'en approchant des régions
tropicales, cette race envahissante, subissant fatale-
ment les lois que la nature impose, dut avoir recours
aux Africains pour la culture, et vous avez encore
présente à l'esprit la lutte sanglante qui, aux Etats-
Unis, transforma, il y a peu d'années, les esclaves en
travailleurs libres- Là, d'ailleurs, comme dans le
Nord, la race des Indiens aborigènes est condamnée
à la destruction, tandis qu'un redoutable antagonisme
entre les blancs propriétaires du sol et les noirs
affranchis prend chaque jour des proportions de plus
en plus menaçantes. Un publiciste célèbre, M. de
Tocqueville, disait il y a un demi-siècle, dans son
livre sur la Démocratie en Amérique :

«
Jusqu'à présent, où les blancs ont été les plus
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c puissants, ilsontdemilesnègres dans l'avilissement
« outlans l'esclavage; partout où les nègres ont été

« les plus forts ils ont détruit les blancs : c'est le seul

« comptequi se soitjamaisouvert entreles d'eux races. *

Aujourd'hui les blancs émancipent partout les
noirs et ont cessé de les avilir. Les noirs sauront-
ils se mettre à la hauteur du rôle que leur impose leur
fusion dans des populationscivilisées?

Nous trouvons encore des Anglais maîtres de la pe-
tite partie des Guyanes que leur ont définitivement
attribuée les traités de 1814. En 1834 ils ont émancipé
leurs esclaves et ont immédiatement provoqué une
immigration européenne dans la colonie pour main-
tenir les cultures délaissées par les nouveaux libres.
Une expérience de quelques années leur suffit pour
constater une fois pour toutes que ce système était
désastreux et impraticable (1). Toujours logiques et

(1) Dans la séance de la chambre des- Communes du 22 mars
1842, lord Stanley qui, à son grand honneur, a été l'un des plus
actifs promoteurs de l'émancipation des esclaves, s'exprimaitainsi
huit ans après l'accomplissement de ce grand acte :

« Quant à la question des immigrations, tous les faits tendent à

« prouver que les résultats ont été satisfaisants quant aux immi-

« grants de race africaine. liais il n'en a pas été de même pour la

« race européenne,et je suis obligé de déclarer que tous les iin-

« migrants de cette nature, venus à Démérari, la Jamaïque et la

« Trinité onleu beaucoup à souffrir du climat. Aussi est-il bien

« prouvé aujourd'hui que c'est seulement de la race noire que
« les colonies peuvent attendre utilement l'augmentationde leurs

« cultivateurs. »
Les Anglais ont agi en conséquence. En France c'est bien dif-

férent ; les faits les plus éclatants, ne peuvent ébranler nos théo-
riciens. Voyez: deux publications faites en ;S74 : La Guyane fran-
çaise, par 11. Mourié.
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positifs, dès 1841 ils accordaient une prime de 150 fr.
pour chaque immigrant qui serait amené dans la co-
lonie des pays intertropicauxde l'Afrique et de l'Amé-
rique. Plus tard ce système a été largement appliqué
à l'immigrationdes Hindous et des Chinois. La race
blanche suit d'elle-même ce mouvement dans la pro-
portion convenable et sans autre incitation que celle
de sen intérêt. Or, en 183 4, la Guyane anglaise comp--
tait seulement 18,000 à 20,000 habitants, et était une
charge poursa métropole. En 1861, sa population s'é-
levait à 148,000 âmes-. En 1872, date du dernier recen-
sement publié, le nombre des habitants atteignait
193,500, dont environ 20,000 de race européenne
plus ou moins pure, mais dont 1,444 seulement
sont des Mancs nés en Europe. Les revenus locaux
s'élevaient à plus de 9 millions 400 mille francs et
couvraient toutes les dépenses. La colonie consom-
mait pour 55 millions de francs de marchandises
venant d'Angleterre et y importait pour 36 millions
de produits de son sol (1).

Ce n'est pas sans quelque tristesse que je subis
l'obligation de parler de notre Guyane après avoir
présenté le tableau de la prospérité de la colonie an-
glaise voisiné. Nous aussi, nous avons repris posses-
sion de Cayenne à l'époque de la Restauration. Cette
colonie comptait alors vingt mille habitants, produi-
sait peu, mais était une charge assez légère. Aujour-
d'hui elle a encore vingt mille habitants, ses produits
agricoles sont à peu près nuls; la valeur de ses

(!) Toutes ces données statistiquessont extraites du Whitaken
Almanack 187.3 et 1874.
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exportations n'a pris quelque importance que depuis
le développement de l'exploitation des mines d'or.,
et depuis les mesures récentes qui ont amené l'intro-
duction de quelques milliers de travailleurs hindous.
Quant aux importations, elles représentent encore à

peu près exclusivement la consommation de l'éta-
blissement pénitentiaire qui a absorbé l'ancienne
colonie sans être lui-même susceptible de dévelop-
pement.

.
Il est vrai que loin d'imiter les erre-

ments logiques si heureusement suivis par l'Angle-
terre, nous avons vingt fois tenté la colonisation par
des Européens, et que vingt insuccès n'ont pas
encore convaincu les rêveurs de notre pays.

La première apparition des Espagnols dans les
Antilles fut marquée par une catastrophe. Les in-
digènes furent anéantis, victimes des mesures op-
pressives et de l'insatiable avidité des aventuriers
qui se jetèrent tout d'abord sur cette proie, et il
fallut aussi demander des esclaves noirs à la côte
d'Afrique pour continuer l'exploitation de ce beau
domaine. Les conquérants du Mexique, du Pérou
et du Chili ne furent ni moins rapaces ni moins
féroces; mais là il s'agissait de vastes empires ; les
rois d'Espagne en régularisèrent bientôt le gouver-
nement et intervinrent à l'envi en faveur des peuples
soumis. La preuve de l'efficacité de cette inter-
vention est irréfutable : loin de diminuer, la popu-
lation indigène de ces provinces s'est considérable-
ment accrue depuis la conquête.

Les esclaves noirs n'y furent introduits que pour
la culture des régions basses où seuls ils pouvaient
être forcés au travail sans périr de douleur et de
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fatigue. Les Indiens, que l'on avait d'abord tenté
d'y assujetti-, avaient succombé, ou s'étaient dis-
persés dans les forêts.

Aujourd'hui blancs, indiens et noirs ont, par
masses ou par croisement, formé une population
locale nouvelle, qui, suivant sa nuance, se groupe
de préférence et sans coercition dans les régions
plus ou moins chaudes. On peut donc entrevoir le
jour où grandiront dans ces contrées des nations
vigoureuses puisant dans leurs origines multiples
une intelligence développée et des aptitudes physi-
ques appropriées au climat. Malheureusement cet
avenir est éloigné, car les anciennes colonies espa-
gnoles émancipées, traversent encore ces agitations
souvent stériles et toujours cruelles, qu'enfantent
aussi bien l'inexpérience qu'une maturité maladive,
chez les peuples qui ont brisé trop brusquement la
chaîne de leurs traditions.

Les Portugais, qui occupèrent le Brésil, se sont.
assimilés plus facilement encore, et sur une plus
large échelle, non seulement les indigènes, mais

encore une partie des nombreux immigrants de-
mandés à l'Afrique. Si plusieurs peuplades indien-

nes, établies sur les bords de l'Amazone lors de sa
découverte, ont été dispersées ou détruites, c'est une
faute dont ils cherchent à atténuer les conséquences
fâcheuses. Plus heureux que les colons espagnols, ils
se sont séparés sans secousse de la métropole et leur
sage gouvernementpoursuit avec prudence l'oeuvre de

sa transformation sociale et des immigrations intelli-
gentes qui assurent sa grandeur future. Uneprospérité
croissante est la juste récompense de cette sagesse.
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L'exploitation des lignes régulières de bateaux à.
vapeur qui sillonnent le cours principal de l'Amazone
devient de plus en plus fructueuse. L'exploration
des affluents déserts et inconnus, l'étude du tracé
des voies ferrées qui doivent relier le grand fleuve
à la mer du Sud se poursuivent avec persévérance et
chaque jour marque un progrès de la civilisation sur
3a barbarie.

L'aptitude remarquable que montrent les peuples
de la Péninsule Ibérique pour la colonisation des
régions intertropicales, s'explique par plusieurs, rai-
sons. A l'origine de leur histoire on voit les auto-
chthones mêlés aux Phéniciens et-aux Carthaginois,
puis à beaueoup de familles israélites, dès le temps
des Romains. Plus tard les Arabes et les Berbères,
-qui eurent toujours avec eux un grand nombre de
noirs, envahirent la Péninsule et la dominèrent en
totalité ou en partie pendant près de sept siècles.
Enfin, même avant la découverte de l'Amérique, les
Espagnols et les Portugais tiraient de nombreux
esclaves de l'Afrique. Les mémoires d'un voyageur
hollandais publiés en 1550, constatent qu'à cette
époque encore, il y avait, à Lisbonne, autant de
noirs asservis que de Portugais libres. Il est donc
indubitable que dans l'ethno-généalogie des deux
nations Ibériques il faut tenir compte de très nota-
bles éléments sémitiques et éthiopiens, au moins

7 dans' la -masse populaire ,_ap_p_elé_e à supporter les
labeurs de la terre. '

•
Je me hâte de résumer en quelques mots les faits

qui peuvent nous servir d'enseignement.
La race anglo-saxonne est celle qui colonise avec
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le plus de succès. Sans prétendre justifier et surtout
conseiller certains moyens qu'elle pratique et qui ont
été-justement flétris par des hommes graves jusque
dans le sein du Parlement d'Angleterre, constatons
qu'elle procède de trois manières ::

. ..
Lorsque le pays où elle se présente a un climat

tempéré comme l'Amérique du nord, la Nouvelle-
Zélande, l'Australie du sud, elle supprime la--race
-locale ~et se substitue à elfe.

Lorsqu'il s'agit d'une contrée intertropicale, si,

comme l'Inde, elle est occupée par des peuples nom-
breux, elle les domine et les exploite; si, Comme la
Guyane, elle est déserte, elle y introduit une popu-
lation demandée aux régions similaires du globe,
et n'y réside encore qu'à titre de race dirigeante.

Toujours personnelle et fière, elle ne cherche
nulle part l'assimilation; toujours logique, elle réussit
partout.

.
•

Les races ibériques qui, elles aussi, ont créé de
vastes colonies, doivent leurs succès à un procédé
complètement différent. Éminemment assimilables,
elles tendentrapidement à se fondre dans les popula-
tions indigènes, et à donner naissance à une nou-
velle race locale. Mais, sur aucun point du globe,

elles n'ont, pas plus que la race anglo saxonne, con-
stitué seules la population d'une région intertropicale.

Témoins trop longtemps aveugles et découragés,

sur le sol presque désert de notre Guyane, de ce
double et éclatant succès, nous nous sommes ob-

stinés, pendant plus de deux siècles, à renouveler

sans cesse les tentatives de colonisation avec le
_

seul
élément européen, essai toujours fatal parce qu'il est
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contre nature dès que l'on supprime l'action lente
du temps et des migrations progressives. N'ayant
devant nous ni sauvages indomptables à combattre,
ni population industrieuse et souple à utiliser, nous
pouvons, sans attenter aux lois sacrées de l'hu-
manité, exploiter largement notre domaine. Rappe-
lons-nous que sa situation à l'entrée majestueuse
d'un monde nouveau qui se développe, lui assure
dans l'avenir une importance exceptionnelle, et pré-

parons au moins ses destinées. La découverte de
gisements aurifères d'une richesse inespérée, a mis
aux mains de l'administration actuelle un levier
puissant que déjà elle utilise avec succès. Serait-ce
l'aurore d'une ère nouvelle qui s'ouvriraitpour notre
Guyane? Espérons-le; car l'honneur de la France
autant que son intérêt exige que, comme ses émules,
elle prenne une part active aux conquêtes pacifiques

(lue la civilisation réalise chaque jour dans les ré-
gions fécondées par le plus riche et le plus puissant
fleuve du monde, dans les PLAINES ÉQUATORIALES DE
L'AMÉRIQUE.



RÉPONSE

AU

DISCOURS DE RÉCEPTION DE M. DE SAINT-QUENTIN

Par M. A. DBCOUDE.

.

Président. *

Vous n'attendez pas de moi sans doute, Monsieur,

que je vienne, en regard du tableau que vous avez si
bien tracé d'un pays si différent du nôtre et si peu
connu encore, présenter des aperçus nouveaux et
élever une discussion que je serais impuissant à sou-
tenir. Vous avez parlé de choses que vous avez vues,
de contrées que vous avez explorées, et au talent de
bien dire s'ajoutaitpourvos descriptionsl'autoritéqui
s'attache à l'observation savante et à l'expérience. Je
n'ai, pour ma part, aucun de ces avantages. C'est à
des lectures que j'ai dû rapidement faire, pour ne
point retarder votre réceptionparmi nous, qu'il m'a
fallu emprunter quelques réflexions fort discutables
peut-être, et pour colorer cette science de seconde
main, il me manque la palette brillante où vous avez
si largement puisé,
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Et cependant, Monsieur, malgré l'embarras que
j'éprouve à vous répondre, je ne puis qu'applaudir
au choix du sujet que vous avez adoplé'. Les études
géographiques ont pris de nos jours'un développement-
considérable: l'émigration qui fait sortir, chaque
année, de notre vieille Europe des milliers d'habitants,
cherche maintenant des régions nouvelles ; ce n'est
pas le seul amour des aventures ou de la science,
c'est aussi le désir d'ouvrir à la civilisation et au
commerce de nouveaux débouchés, qui guide les pas
des Livingstone, des Garnier et de leurs émules
dans leurs périlleuses expéditions; le moment est
donc opportun pour appeler l'attention sur des
contrées encore peu explorées et pour donner d'utiles '

conseils à ceux qui ont à coeur de les coloniser.

Plus qu'à tout autre d'ailleurs il vous appartenait
d'en parler. Depuis près de deux siècles l'histoire de
votre famille est liée à l'histoire de notre Guyane.
Deux de vos aïeux maternels, les chevaliers d'Au-
diffredi, ont été tour à tour chargés d'explorer le vaste
territoire qui y confine et où reste pendante la
question des limites tracées par le traité d'Utrecht.
Voire père, comme contrôleur colonial de la marine
à Cayenne. plusieurs de vos frères comme magistrats,
y ont conquis, après eux, l'estime et la considération
générales. Rouennais de naissance, votre beau-père,
M. Ronmy, y a laissé ausi les souvenirs les plus
honorables, soit comme commandant du génie pen-
dant vingt-cinq ans, soit comme président du conseil
colonial. A son exemple, vous aviez-fait de notre
colonie Guyanaise votre seconde patrie. Pendant
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vingt années vous y avez, comme lui, dirigé le service
du génie. Je ne saurais énumérer les travaux hydro-
graphiques, de même que lespublicationsnombreuses
dans lesquelles vous vous êtes fait le défenseur
convaincu de ses intérêts. Je me bornerai à rappeler
votre important mémoire sur là question des limites
déjà traitée par vos deux ancêtres, et vos savantes
recherches sur l'histoire de la Guyane et sur l'étude
de la langue créole. Vous aviez donc toute autorité,

-Monsieur, pour nous "entretenir de ces régions inté-
ressantes. Vos traditions de famille, vos souvenirs
personnels, vos travaux antérieurs vous dictaient,
pour ainsi dire, votre sujet.

Séduit par le charme de votre récit, entraîné par la
logique de vos déductions, je suis bien près, je vous
l'avoue, de partager votre confiance dans l'avenir de
cette Amérique équatoriale, si déshéritée encore et qui
semble offrir cependant un si vaste champ à l'activité
humaine.Je voudraiscomme vous voir notre Guyane,
« cette terre aux tragiques aventures (1) », se réha-
biliter, pour ainsi dire, au contact de cette coloni-
sation que vous désirez et devenir, grâce à sa situation
limitrophe, le poste avancé par lequel le progrès et la
civilisation devront y pénétrer. Les souvenirs nor-
mands que vous avez si heureusement rappelés, le
nom de France équinocciale qui fut un moment donné
à ces contrées suffiraient, à eux seuls, pour faire
ambitionner la réalisation'de ce projet considérable,
quand même de plus grands intérêts n'y seraient pas
en outre engagés. Et pourquoi, en effet, la zone équa-
toriale n'aurait-elle pas aussi son.jour et son heure ?

(1) Henri Martin, Histoire de France, tome XVI, page 235.
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« La Californie, disiez-vous, en 1858, est restée dé-

« serte quatre siècles et demi ; que de progrès y ont*

« été accomplis dans ces vingt dernières années (1 ) ! »

On ne saurait, néanmoins, méconnaître1 les diffi-
cultés de l'entreprise et les obstacles presque insur-
montables que semble opposer aux efforts des colons
la nature du pays. Au dire des voyageurs les plus
accrédités, dans ces.contrées humides et chaudes,
dont le climat est le plus souvent mortel pour l'étran-
ger, l'Européen se trouve saisi d'étonnement à la
vue de ces forêts immenses où les colosses de la
végétation sont enchaînés

- par des lianes robustes,
enveloppés par les fougères et les plantes parasites,
que baignent des torrents 'infranchissables et que
défend tout" ce qu'une nature vierge peut offrir d'en-
traves aux conquêtes de l'homme. Ailleurs ce sont
des plaines immenses, vastes solitudes, où l'herbe
serrée s'élève jusqu'à une hauteur de dix à douze
pieds, où pendant des centaines de lieues, l'oeil ne
rencontre pas le moindre coteau.

« Il n'est pas, dit un écrivain (2), jusqu'à la fécon-

« dite même du sol qui ne soit redoutable. Les terres
« d'alluvion qui bordent le fleuve des Amazones, ont
« uneforce de production tellement exubérantequ'elle

« apporte un obstacle à toute colonisation-. Le sol,

« trop fécond, développe, avec les germes qu'on lui
« confie, des plantes sauvages en abondance ; et les
« pousses d'arbres et de lianes obligent à une lutte

(l)La Guyane Française et ses limités vers râmazone;-in-8>de
112 pages, avec cartes,- Extrait de la Revue Coloniale. 1858, page
93, note 1.

(2) M. E. Reclus : Le Brésil et la colonisation; — Revue des Deux
Mondes,tome 39, 2e période, 1862, page 930.
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«
de tous les instants l'agriculteur qui veut sauver

« le fruit de son premier travail.... Au milieu de

•« cette grandevie de la naturelapetitevie de l'homme

« existe à peine ; elle se maintient difficilement contre

« les assauts des forcesambiantes. (1) »

Et ces fleuves énormes dont vous avez si bien si-
gnalé, Monsieur, le développement immense, que
d'obstacles n'ayportent-ils pas aussi aux, labeurs du
colon comme aux offorts du navigateur ! "

Le Mississipi était appelépar les Indigènesdu Nord
le Père des Eaux. Avec plus de raison les naturels de
l'Amérique méridionale donnaient « à cette mer
•i

d'eau douce » que nous appelons l'Amazone, le

nom de Fleuve Roi.

« Tout est colossal, dit l'écrivain moderne que je

« citais tout à l'heure, dans cette artère centrale;

« de l'Amérique, qui rend à l'Océan l'immense quan-
« tité de pluie et de neige reçue par un bassin de

«. sept millions de kilomètres carrés. »
Un seul nom

ne suffisait pas pour désigner son parcours de 4,800
kilomètres. Au-dessus du Rio Negrojusqu'à l'embou-
chure de l'Ucayalé, c'est le Rio dos Solimoes ou
Rivière des Poisons ; plus haut, jusqu'à sa source,
c'est le Marânon. « Il est si profondque les sondes de

« 50, de 80 et même de 100 mètres ne peuvent pas

« toujours en mesurer les gouffres et que les frégates

».
peuvent le remonter sur mille lieues de distance.

« Il est si large qu'en certains endroits on n'en dis-

« lingue pas les deux bords et qu'à l'embouchure du

« Madeira, du Tapajoz, du Rio Negro et d'autres

(J) B. Reclus, ibid. page932.
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« grands affluents, ou voit l'horizon reposer au loin

« sur les. eaux comme si l'on se trouvait en pleine

« mer. Il reçoit par dizaines des fleuves qui n'ont pas
«

leurs égaux en Europe et dont plusieurs, encore

« inexplorés, appartiennent au domaine delà Fable.

*
Comme la mer, il est habité par les dauphins;

« comme elle, il a ses tourmentes, etlors des grandes

« marées les troisvagues successives de son prororoca

« se dressent à plusieurs mètresde hauteur. Ses deux .'

« bords servent de limitesà deux faunes distinctes

« et même de nombreuses espèces d'oiseaux n'osent

« franchir sa large nappe d'eau pour se rendre d'une

« rive à l'autre. »

La rapidité de son cours en rend là remonte extrê-
mement laborieuse. Avant l'introduction des bateaux
à vapeur, que subventionne aujourd'hui le gouver-
nement -brésilien, une embarcation mettait cinq mois
entiers pour remonter de la ville de Para, à l'aide du
vent alizé, qui souffle régulièrement dans la direc-
tion de l'Ouest, jusqu'à la barre du Rio Negro; il lui
fallait ensuite cinq autres mois pour atteindre la fron-
tière du Pérou.

Ses crues périodiques ont quelque chose d'ef-
frayant. Chaque année, à partir dû mois de février,
grossi par la fonte des neiges et par les pluies tor-
rentielles, il s'élève graduellement jusqu'à douze
mètres au-dessus de l'étiage.

« Les îles basses,.dit un
« témoin oculaire,' disparaissent;-le.rivage,inondé,

« les lagunes, éparses s'unissent au fleuve pour
« former de véritables mers. intérieures. Les ani-

« maux cherchent un refuge au haut des arbres et

« les Indiens qui habitent la rive campent sur des
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f-
radeaux. Vers le 8 juillet, quand le fleuve com-

«. menée à baisser, nouveaux dangers. L'eau, ren-
« trant dans son lit, ronge les bords longtemps

« détrempés. Elle entraîne avec elle des masses
« énormes de terres toutes chargées des arbres et
*< des animaux qu'elles portaient. Les îles même

« sont exposées à. une •
destruction soudaine. Tout

« fuit devant ces longs radeaux de troncs entrelacés,

« qui se nouent et se dénouent, s'accumulent autour
« des promontoires et s'entassent à plusieurs étages

« le long des rives (1). '»

Vivement frappée par cette grandeur de la nature,
l'imagination des voyageurs et des historiens a fait
de ces contrées la terre des légendes.

Gomme vous l'avez rappelé, Monsieur, c'est aux
sources de l'Orénoque que l'on avait placé ce fameux

pays d'El Dorado qui fit si longtemps le désespoir
des explorateurs et des géographes. C'est sur les
bords du Marânon qu'Orellana a dit, avoir vu ces
tribus belliqueuses de femmes qui ont donné leur
nom au fleuve.

Écrivain impartial, vous avez dû flétrir la trahison
de ce premier navigateur de l'Amazone. Mais le récit
de sa découverte ne tient-il pas aussi du merveilleux ?

Ce fut en décembre 1539, que le frère du conqué-
rant du Pérou, Gonzalès Pizarre, séduit par les
récits qui lui étaient faits de l'El Dorado, entreprit
d'aller conquérir cette contrée fabuleuse. Quatre ans
auparavant, Diego de Ortaz était entré le premier
dans les bouches de l'Orénoque: mais il avait tenté

(1) E. Reclus, ibid.. page 936.
17
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sans succès d'en remonter le cours. Gonzalès Pizarre
partit de Quito à la recherche du pays de l'or. Il fran-
chit, non sans peine, av-:jc 400 Espagnols et 4;000 In-
diens la Cordillère dj.s Andes et il atteignit la rivière
de Coca au point où elle devient navigable. Il y fit
construire un léger brigantin. le chargea de vivres
et de provisions et en confia la direction à. son lieu-
tenant général Francisco d'Orellana, avec cinquante
hommes. Orellana descendit la Coca, entra dans une
seconde rivière plus grande, le Rio del Napo, et pé-
nétra, en décembre 1540, un an après son départ de
Quito, dans un grand fleuve inconnu. 11 était alors
éloigné du corps principal de l'expédition qui n'avait
pas pu suivre les bords de la rivière. L'équipage mur-
mure. Quelques-uns veulent retourner sur leurs pas
et rejoindre Pizarre. Orellana les domine par son
énergie. Il fait descendre à terre et abandonne seuls
sur la rive deux des plus résistants, le dominicain
Gaspard de Carvajal et Sanchez de Vargu.es. Puis,
maître de son équipage, il se laisse aller au cours du
grand fleuve. La descente est pleine de périls. Le
brigantin. naviguant sur des eaux inconnues, subit
des avaries qu'il faut réparer; on franchit des es-
paces de deux cents lieues, à travers l'immensité
des forêts, sans rencontrer une cabane, ni un habi-
tant. Le 12 mai 1541, dans la province de Machiparo,
l'expédition est attaquée par deux mille Indiens,
auxquels il faut chèrement, disputer sa vie et qui
mettent dix-huit hommes hors de combat.-Un mois
après, c'est contre une tribu commandée, suivant son
récit, par des Amazones qu'il faut recommencer la
lutte et l'on perd encore quelques hommes dans ce
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nouvel engagement. Enfin, le 8 août 1541, près de
vingt mois depuis son départ de Quito, Orellana
pénètre dans le vaste golfe qui forme l'embouchure
du fleuve et que son compatriote. Vincent Pinçon,
avait découvert en 1500. Quelques jours après, il
touchait à l'île de Cubagna ; il y achetait un navire
plus capable de tenir la mer et il faisait voile pour
l'Espagne, portant au Roi 200.000 marcs d'or et les

-

émeraudes que Pizarre lui avait confiées en partant.
Les noms des conquérants du Pérou et du Mexique
sont dans toutes les mémoires. Celui du premier
navigateur de l'Amazone est moins connu. N'eut-il
pas été juste de conserver au grand fleuve, qu'il des-
cendit le premier, le nom à'Orellana. qui lui fut donné
pendant quelque temps?

Deux siècles plus tard, un événement qui ne touche
qu'à l'intérêt privé, mais dont les détails tiennent
également du prodige, s'accomplissait dans ces mêmes

parages.

L'un des membres de l'Académie des Sciences
envoyé à l'Equateur en 1735, pour prendre la mesure
du méridien terrestre, Godin des Odonnais, n'avait
quitté le Pérou qu'après le départ de La Condamine.
Il avait descendu, comme lui, le fleuve des Amazones

pour gagner Cayenne et la France; mais ne pouvant
emmener sa femme à cause du mauvais état de sa
santé, il avait dû partir seul, la laissant à Quito

avec son père et ses deux frères. Après d'assez
longs retards, instruite enfin par des messages qu'un
armement, envoyé par le roi de Portugal à la sollici-
tation de son mari, devait l'attendre dans les hautes
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Missions du fleuve, Mme des Odonnais résolut d'en-
treprendre aussi cet immense voyage. Elle partit
de Riobamba, quarante lieues au Sud de Quito,
le l,,r octobre 1769 , avec sa famille, accompagnée
d'une escorte de trente Indiens pour porter les pro-
visions et les bagages. Les chemins à suivre jus-
qu'au premier point d'embarquement sur un affluent
de l'Amazone, n'étaient point praticables, même pour
des mulets; les hommes faisaient la route à pied;
Mm= des Odonnais et le jeune fils d'un de ses
frères étaient portés par les Indiens. Les périls du
voyage s'augmentèrent de l'invasion de la petite
vérole qui sévissait alors chez les indigènes rive-
rains du fleuve et de la désertion de la plupart des
Indiens de l'escorte. Le canot sur lequel on s'était
embarqué se brise; on construit, un radeau; il heurte
contre un écueil et il est submergé. Réduits à suivre
à pied les sinuosités du fleuve, à travers les obstacles
de toute sorte que leur oppose la végétation luxu-
riante des tropiques, sans vivres, sans vêtements, les
malheureux voyageurs succombent de fatigue et de
faim. Restée seule survivante dans cette affreuse
solitude, M",D des Odonnais erre à l'aventure pen-
dant neuf jours entiers. Un peu d'eau, des fruits
sauvages lui rendent à peine quelque force; elle
échappe, comme par miracle, à l'atteinte des reptiles
et des fauves et aux périls de toute sorte accumulés

sur ses pas. Elle est enfin recueillie par deux Indiens
dont la pirogue descendait, le fleuve. Ceux-ci la con-
duisent à la mission des Jésuites d'Andoas, d'où elle
peut, enfin, grâce aux concours des autorités portu-
gaises, être conduite à Gavenne.
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Cette dramatique aventure est racontée, avec les
détails les plus précis, dans une lettre écrite par
M. Godin des Odonnais à son confrère de l'Académie
des Sciences, M. de La Condamine, après le retour de

sa femme en France (1). « Si vous lisiez dans un
« roman, dit-il dans cette lettre, qu'une femme déli-

ce cate, accoutumée à jouir de toutes les commodités

« de la vie, précipitée dans une rivière profonde,

-«- retirée à -demi-noyée.; s'ènfdhoe dans un bois sans
« route et y marche plusieurs semaines, se perd,

« souffre la faim, la soif, la fatigue jusqu'à l'épuise-

« ment, voit expirer sous ses yeux ses deux frères

« plus robustes qu'elle, un neveu à peine sorti de

« l'enfance, trois jeunes femmes ses domestiques;

« qu'elle survit à cette catastrophe, que restée seule

« deux jours et deux nuits dans cette solitude où

« abondent les tigres et beaucoup de serpents dan-

« gereux, elle se relève,-se remet en chemin couverte

« de lambeaux, erre dans la forêt sans issue jusqu'au

« huitième jour qu'elle se retrouve' sur le bord du

« Bobonosa, vous accuseriez l'auteur du roman de

« manquer à la vraisemblance. Un historien ne doit

« à son lecteur que la simple vérité. Cette vérité est

« d'ailleurs attestée par les lettres originales que j'ai
« entre les mains, de plusieurs missionnaires de

« l'Amazone, qui ont pris part à ce triste événe-

« ment. »

La descente que, quelques années auparavant, La

(I) Cette lettre datée de Saint-Amand (Berry), 28 juillet 1773,

a été imprimée à la suite de la Eelation abrégée du voyage de
LaCondamine dans l'intérieurde l'Amérique-méridionale; Maeç-
triebt, 1778, in-8°, page 329.
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Condamine avait faite de l'Amazone, avait été égale-
ment marquée par divers "incidents qui méritent
aussi d'être rappelés.

On ne connaissait, depuis Orellana, que deux ten-
tatives nouvelles de navigation de ce fleuve, celle du
Portugais Pedro Texeira en 1638, et, celle du Père
Fritz, Jésuite allemand, attaché aux missions espa-
gnoles des bords duMarânon, en 1690. Après l'accom-
plissement de- sa mission scientifique à l'Equateur,
La Condamine résolut de prendre cette voie pour re-
tourner en Europe. Il voulait faire servir son voyage
aux progrès de là science, en relevant avec soin toutes
les observations nécessaires pour donner une carte
exacte du cours du fleuve et d'une partie de ses af-
fluents. Il y avait déjà sept ans qu'il avait quitté la
France pour se rendre à Quito -et.il n'y devait rentrer,
qu'après une absence de près de dix années. La seule
descente de l'Amazone et le passage de l'embouchure
du fleuve à Cayenne devaient lui demander sept mois
et demi.

Le voyage se fit d'abord en radeau. On était arrêté
çà et là tantôt par des crues de dix pieds de haut dans
une seule nuit, et il fallait attendre que les eaux
eussent baissé pouf continuer la route; tantôt"par des
tournants d'eau et des rapides qu'on ne pouvait'fran-
chir qu'avec les plus grandes difficultés. Au Pongo,
le-fleuve, dont la hauteur avait diminué de vingt-cinq
pieds en trente-six heures, continuait à décroître,
lorsqu'au milieu de la nuit le bras d'un arbre caché
sous l'eau s'étant engagé entre les pièces de bois et
les lianes du radeau, où il pénétrait de plus en plus
à mesure que l'eau baissait, le voyageur se trouva
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quelques instants suspendu en l'air avec son radeau.

« Heureusement j'étais éveillé, dit-il, mais ce ne fut

« qu'avec de grands efforts que nous trouvâmes le

« moyen de dégager le radeau et de le remettre à

<;
flot. » A la mission espagnole de la Laguna, le ra-

deau fut remplacé par deux canots de quarante-deux
pieds de long, larges seulement de trois, formés
chacun d'un seul tronc d'arbre et équipés de huit
rameurs indiens. On marchait jour et nuit, le jour à

la rame ; la nuit, deux Indiens veillaient l'un à l'avant,
l'autre à l'arrière, et on se laissait aller au fil de
l'eau. « Nous ne faisions chaque jour, dit l'auteur,

<
dans sa Relation, qu'une halte de deux ou trois

«
heures, pendant laquelle je prenais un peu de

« repos. Le reste du temps, j'étais continuellement

« occupé à observer, avec la. boussole, les change-

« ments de direction du cours delà rivière et avec la
o.

montre, le temps que nous employions d'un détour

<(
à l'autre, à mesurer 3a vitesse du courant, celle du

« canot, la largeur et la profondeur du fleuve, la lon-

c gueur des îles, les embouchures des rivières, pour
« ne rien omettre, s'il était possible, dans la carte que
' je levais de son cours. Trois heures par jour, l'of-

« licier espagnol qui m'accompagnait,M. Maldcnadp,

« me relayait dans ce travail. Nous évitions de

«
prendre terre dans les endroits dangereux et sus-

e pects, où le hasard pouvait nous faire rencontrer des

« sauvages ennemis (1).
>>

Je ne fais qu'indique]' bien d'autres péripéties du

(1) Journal du voyage fait par ordre du Roi à l'Equateur, par
M. de La Condamine, 1751, in-40, page 191
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voyage, une tempête épouvantable essuyée dans des

parages où la largeur du fleuve dépassait une lieue;

— dans un autre endroit, le canot, en approchant de
terre, poussé par une vague contre un tronc d'arbre
caché sous les eaux et qui ouvre dans la carène une
voie d'eau considérable ; — les souffrances causées

par les maringouins et les moustiques, ' qui sont,

« dit l'auteur, la plus grande incommodité de cette

e navigation; » —le changement d'embarcation, à

l'arrivée dans les Missions portugaises, pour prendre
des pirogues plus grandes, montées de quatorze ra-
meurs avec un patron pour les diriger ; •—

enfin le

passage du Prororoca, qui précipite, avec un bruit
formidable, ses trois vagues successives de douze à

quinze pieds de hauteur et cause, surtout aux pleines
lunes, des ravages considérables sur les rives. Il fallut
s'arrêter plusieurs jours pour attendre que cette
époque redoutable lût passée. La frayeur des ra-
meurs indiens était telle qu'ils refusaient d'avancer.

Au milieu de toutes les épreuves subies dans l'in-
térêt de la science, je rencontre, dans la Relation de
La Condamine, un fait qui rappelle l'histoire de De
Clieu et de son Caféyer.

Il avait choisi avec soin, à son départ du Pérou,
quelques jeunes rejetons de quinquina, qu'il voulait
transplanter à Cayenne et même emporter en-France
pour le jardin des Plantes. Trois pieds du précieux

'végétal avaient résisté à tous les périls du voyage et
allaient, arriver.bien portants à la Guyane, lorsqu'à
la hauteur du cap d'Orange un coup de mer atteignit

par le travers la pirogue et faillit la renverser. La
caisse qui contenait les jeunes arbres était fortement
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amarrée à la poupe. Mais le bordage fut brisé par la

vague et les trois pieds de quinquina furent engloutis

par la mer. « Je les gardais à vue, dit La Condamine,

F depuis huit mois. Je me flattais de les conduire à

«
Cayenne pour les y laisser reprendre et en envoyer

« ensuite en France. J'eus le déplaisir de leur voir

« faire naufrage au port, après tous les soins que j'y
«

avais pris dans un voyage de plus de douze cents

< lieues. »

Je me laisse entraîner, vous le voyez, Monsieur, à

examiner,' au point de vue, pour ainsi dire, anecdoti-

que, la grande question que vous avez si savamment
traitée et je m'aperçois que c'est, presque une confé-

rence, comme la mode est d'en faire aujourd'hui,
plutôt qu'une réponse à votre discours que je viens
de vous présenter. Je me hâte de rentrer dans la
question même.

Votre conclusion, basée sur l'expérience, est qu'il
ne faut point tenter de nouveau la colonisation de ces
régions puissantes et pourtant si peu utiles encore à
l'humanité, avec l'élément européen, mais avec des

races plus en rapport avec le climat. C'est l'opinion
qu'exprime comme Ayous, Monsieur, l'écrivain mo-
derne auquel j'ai emprunté les traits principaux de

sa description du Fleuve-Roi. « Les véritables colons

« qu'il faut à ce vaste bassin de l'Amazone, dit-il,

«. ce ne sont point les Européens que le climat énerve

« et que la nostalgie tue, ce sont les fils de ces In-

« diens Tapuis, qui forment encore, malgré leur dis-

« persion, le fond de la population Amazonienne et

«
qui ne sont pas obligés de subir les dures et si
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# souvent fatales épreuves de l'acclimatationphysi-
« que et morale (1).

t>
. .

D'où viennent ces Tapuis? Leurs premiers ancê-
tres sont-ils descendus des plateaux de l'Asie Cen-
trale? Par quelles prodigieuses migrations seraient-
ils arrivés au centre de l'Amérique? Graves et mys-
térieux problèmes que la science moderne acherehé
à éclaiEcir, mais sur la solution desquels on peut
encore conserver bien des'doutes. Un fait cependant,
me frappe. Je lis dans certaines relations que cette
population amazonienne ressemble d'une manière
étonnanteauxChinois (2). Y aurait-il là l'indice d'une
communauté d'origine? Pe.ut-dn en augurer que les
qualités laborieuses et patientes de la race .chinoise

se retrouveraient, au besoin, dans oette population
américaine pour aider à la colonisation du pays ?

,

La nature n'a peut-être pas non plus été le seul
obstacle qui se soit opposé jusqu'ici au progrès de ces
contrées L'occupation tyrannique et la barbarie des
premiers conquérants, les révolutions si nombreuses
des diverses républiques. issues des débris de la
domination espagnole ont dû en arrêter considérable-
ment l'expansion." Un ordre politique plus assuré et
le développement des relations commerciales peu-
vent faire -espérer de meilleurs résultats.

La ligne de navigation de l'Amazone paraîtparti-
culièrement appelée à jouer un-grand rôle dans cette
oeuvre «le rénovation: Si l'on -peut parvenir,-par-des.,
travaux semblables à ceux exécutés dans l'Amérique

(1? E. Reclus, loco citato, page 954.
(2) B. Reclus, page 940.
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du' Nord, à éviter les cascades et les rapides qui
empêchent les navires de remonter jusqu'au pied
des Andes, quelle admirable voie de communication

sera alors ouverte entre l'Atlantique, c'est-à-dire
l'Europe et les riches plateaux des ^ordilières et les
rivages du Pacifique.

«
On ne saurait, dit M. Elisée

« Reclus, s'exagérer, dans cette hypothèse, l'impor-
'- « tancedu réseau fluvial de l'Amazone.Alors le-grand

« fleuve, artère aujourd'hui presque inutile d'un ter-
« ritoire immense où sont perdus 250,000 habitants,

« encore sauvages pour la plupart ou réduits en ser-
« vitude, deviendra la principalevoie d'échange pour
« une population plus considérable déjà que celle

« de tout l'empire brésilien et composée en entier
« d'hommes libres. Ce sera là une véritable révolu-

« tion commerciale pour l'Amérique du sud, et du
« coup, l'importance économique de l'Amazone sera
« plus que vingtuplée. Il n'est pas douteux qu'alors

« les colons de toute race"n'obéissent à l'appel du

« commerce et ne viennent en foule animer les soli-

« tudes de l'Amazone (1). »

Il y a cependant une ombre encore à ce tableau
peut-êtreun peu enthousiaste. Les hommes d'État du
Brésil paraissent avoir gardé jusqu'ici avec un soin
jaloux l'embouchure du grand fleuve, en se réser-
vant, par un tarif exorbitant, le monopole absolu du
trafic. Il faut aussi que cette barrière tombe pour que
les déserts qu'il arrose se changent en régions fé-
condes et peuplées. Le'succès est encore éloigné peut-
être

,
mais le débat est ouvert. Ainsi que vous, Mon-

(1) Page 659.
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sieur, des esprits éminents et pratiques ont appelé
sur ce point, par leurs discours comme par leurs
écrits, l'attention publique. Espérons que.ces efforts
généreux porteront leurs fruits et que la France, dont
l'intérêtse trouve également engagé dans cette grande
cause, ne demeurera pas étrangère à cette pacifique
conquête!



LES DERNIERS ÉTATS

DE LA

PROVINCE DE'NORMANDIE

PAR M. GH. DE ROBILLA.RD DE BEMJREPA1RE.

Quel que soit, l'intérêt que nous prenions à tout ce
qui concerne la liberté politique, je doute fort qu'il
nous fût possible de parcourir, sans ennui, la longue
suite de nos États provinciaux pendant les xv% xvie
etxvne siècles. En retracer l'histoire serait, d'ailleurs,
un travail trop considérable pour mes forces, et je
dois avouer que je suis loin d'en avoir l'assemblé les
matériaux, bien que je m'en occupe depuis plusieurs
années.

J? n'aurai encore que 1rop sujet de craindre d'é-
puiser la patience de ceux qui liront ce mémoire, en
me bornant, à étudier spécialement et en détail
quelques unes de ces assemblées. J'ai fait choix des
dernières qui sont assez peu connues et sur lesquelles
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j'ai pu me procurer quelques renseignements nou-
veaux et circonstanciés.

Lorsque Louis XIY monta sur le trône, il y avait
près de quatre-ans que nos Etats n'avaient été convo-
qués. L'insurrection des Nu-pieds, le mécontentement
général qui avait donné lieu à ce mouvement séditieux,
avaient dû sembler des motifs parfaitement valables

pour suspendre ou pour abolir cette institution. C'était

une garantie telle quelle contre le pouvoir arbitraire.
Dans tous les temps et sous tous les règnes, les Etats
avaient régulièrementfourni, chaque année, l'occasion
d'émettre des V<BUX, toujours ardents, parfois exagé-
rés et irréalisables, pour le soulagement du peuple et
pour la diminution des impôts. Ils avaient, dans une
certaine mesure, empêché la puissance royale de
prescrire contre l'ancienne liberté de la province, et
sauvegardé le principe que les impositions ne sont
légitimes qu'autant qu'elles sont votées par les repré-
sentants du pays. Avec un homme du caractère do
Richelieu, qui avait besoin de sommes énormes et
d'une autorité absolue pour mener à fin ses grandes
entreprise:-, de telles conventions auraient eu peu de
chance de renaître et d'être reconnues pour une des
parties essentielles de ce que, plus tard, sous
Louis XVI, à la veille de la Révolution, l'avocat De
la Foy appelait la Constitution Normande (1).

Mais après la mort, de ce redoutable ministre qui,
suivant l'expression du cardinal de Retz « des degrés
du trône foudroyoit plutôt qu'il ne gouvernoit les
humains », il y eut une sorte de détente dans l'adminis-

(I) V. son ouvrage: de la Constitution du duché ou État souverain
de Normandie, 17SCJ.
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tration du royaume. Bientôt on entrait, sous les plus
favorables auspices, dans un nouveau règne, règne
d'une femme et d'un enfant, où les grands que l'on
avait voulu abattre redressèrent la tête, où tous com-
mencèrent à respirer et à espérer. Les exploits de
Condé protégeaient!eberceau du Roi; ils assuraient
l'intégrité du royaume ; ils promettaient une paix
prochaine et glorieuse. On allait donc, enfin, pouvoir
s'occuper de soulager les misères du peuple, ces
misères auxquelles Louis XIII, à ses derniers mo-
ments, se reprochait d'avoir été trop insensible (1).

Anne d'Autriche, qui avait eu sa part de chagrins et
de disgrâces, était naturellement portée, en faisant

un retour sur elle même, à recevoir les plaintes qui
lui venaient des diverses provinces, plaintes qui,
maintenant, éclataient, d'autant plus vivement qu'elles
avaient, été plus rigoureusement comprimées. C'était
le temps où le duc de la Feuillade disait qu'il n'y
avait plus que quatre petits mots dans la langue fran-
çaise : La Heine est si bonne (2).

Aussi ne fut-on pas surpris de voir que, sur la de-
mande du duc de LonguevilIe,la régente ne fit aucune
difficulté de rendre à la Aormandie l'usage do ses
Etats particuliers. Gomment leur tenirplus longtemps
rigueur de leurs remontrances intempestives lorsque,
même du vivant du feu Roi, le Parlement, la Chambre
'des comptes, la Cour des aides, le Bureau des finances

(i; Histoire de Louis XIII, par le père Griffet. On y voit rappor-
tées les paroles de Louis XIII, au père Dinet, son confesseur. —
Y. aussi Une vocation cl une disgrâce à la Cour de Louis XIII, du
P. Gh. Daniel.

f'2) Mémoires du Cardinal de Retz.
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avaientobtenu leur pardon de la complicité ou de la
faiblesse qu'on avait eu à leur reprocher dans les
troubles de 163.9 ?

L'époque de la réunion fut fixée au 18 novembre de
l'année 1643 (1). Les lettres du Roi au gouverneur de
Normandie portaientla date du 10 octobre ; les lettres
du gouverneur aux gens du bailliage, celle du .17. Du
29 octobre au 3 novembre, les. élections se firent à
Pont-l'Évèque, à Pont-Audemer,à Pont-de-TArche, à
Rouen, pour les vicomtes dont ces villes étaient les-
chefs-lieux. Lès quatre députés du tiers état qui y
furent nommés, se joignant à Rouen, dans une as-
semblée de ville, aux ecclésiastiques et nobles du
bailliage et aux conseillers et officiers de l'hôtel-
conrmun, nommèrent, avec eux, l'ecclésiastiqueet le
noble du bailliage et deux conseillers échevins pris
parmi les vingt-quatre du Conseil.

(1) C'était une époque uu peu tardive. Aux États de décembre
1616, les députés de la Normandie avaient'inséré dans leur ca-
hier le voeu qui fut, plus d'une fois, renouvelé, d'obtenir une

.

plus prompteconvocationdes États:
o Qu'il plaiseà votre Majesté

ordonnerque doresnavant les Bstats de la provincede Normandie
se tiendronten la ville de Rouen au mois de septenbre afin que
les députés puissent avoir la commodité et le temps défaire à
votre dite Majesté leurs très humbles remontrances et avant que
l'assiette des tailles soit donnée.

»
C'est au mois de septembre que Hercule Grisel, dans sesFasli

Rolhomagenses place la session régulièredes États de Normandie ?

Neustriacoe fiunl et nune coniilia terroe,
Qjuih etab ïmbre aliis mensibus esse soient.

.___,_Conveniunl proceres, Reetor cum proeside mullo,
El leeli e iripUci conditions viri.

Hi sua proponunt, illi regalia ; finern
Quoeris! Habent regesunde pelantur opes.
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Si Ton en juge par la séance de l'Hôtel-de-Ville,
cette élection ne fut guère de nature à passionner la
multitude. On est frappé du petit nombre de ceux qui
y prirent part.

Voici, dans l'ordre qui leur fut assigné, ceux qui
se présentèrent comme électeurs : le lieutenant géné-
ral et le procureur du Roi du bailliage, les conseillers
échevins en leur bureau, à leur place accoutumée ;
le grand vicaire de l'archevêque sur un siège à partau
bout du bureau ; les deux délégués du chapitre, aux
deux premières places du banc des conseillers an-
ciens; les conseillers anciens, les pensionnaires et
quarteniers en leurs bancs ordinaires ; les prieurs et
les autres ecclésiastiques sur des formes (1) placées
derrière le bureauvers la cheminée ; les nobles sur le
banc des pensionnaires ; les députés des vicomtes sur
une forme derrière les quarteniers. Les curés ou
vicaires qui n'avaient pu trouver place derrière le
bureau avaient été obligés de s'asseoir avec les bour-
geois

, sur des formes rangées transversalement au
bout de la salle.

Gardons-nous de croire que cette disposition fût
arbitraire: elle avait, été arrêtée à la suite de longues
contestations entre la ville et les privilégiés, et ce
n'avait pas été sans peine que ceux-ci avaient dû
céder le premier rang aux conseillers échevins. On
comptait, en tout, outre les membres du Conseil, sept
prieurs, quatre -

vingt-
-
quatre curés

,
vingt

-
quatre

nobles, et seize bourgeois. Il résulte de ces chiffres

que la noblesse avait pris à cette élection moins d'in-

(I) Le mol forme signifieune sorte de banc.
18
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térêtque le clergé: il en résulte aussi que le nombre
des bourgeois convoqués avait dû être fort restreint,
eu égard à la population de la ville.

On recueillit, les suffrages suivant l'ordre accou-
tumé en commençant, par les gens du Roi du bail-
liage, par les conseillers échevins du bureau, par le

grand vicaire. Vinrent ensuite les députés du cha-
pitre, les conseillers anciens, le procureur syndic,
les pensionnaires, les quarteniers, les ecclésiastiques,
les nobles, les notables bourgeois et tout à la fin. les
députés du tiers état des quatre vicomtes, auxquels
il semblait qu'on eût dû faire plus d'honneur, puis-

que, seuls, dans cette assemblée, ils avaient un droit
acquis de séance aux Etats.

Le vote se fit, sur l'appel du sergent, probablement

sans bulletin de vote, et de vive AToix
,

ce qui assu-
rait un avantage marqué aux premiers votants,
c'est-à-dire aux conseillers échevins. Ceux qui, portés

sur la liste, avaient fait défaut furent, condamnés à
soixante sous d'amende.

Préalablement à l'appel, le sergent avait donné lec-
ture des lettres du Roi au duc de Longueville, des
lettres de celui-ci aux gens du bailliage, et des pro-
curations des députés des quatre vicomtes.

On élut, pour l'église, Charles Dufour, curé de
Saint-Maclou ; — pour la noblesse, Jean du Fay,
comte deMaulévrier, bailli de Rouen;— pour conseil-

1 ers échevins.'François de Brèvedent, sieur de Sahurs,
et Thomas Àuber, sieur de Heudebouville-

Dans les autres bailliages les choses se passèrent
différemment. C'était devant le lieutenant général du
bailli et non à l'Hôtel-de-Ville du chef-lieu crue la no-
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blesse et le clergé nommaient leurs députés, et ce
n'avait pas été sans une extrême répugnance ni sans
avoir longuement, et vivement disputé que les ecclé-
siastiques et les nobles du bailliage de Rouen s'étaient
vus obligés, par une exception assez singulière, de
confondre leurs votes avec ceux d'une administration
municipale (1576-1579) (1). Dans le bailliage de Caux,
qui était fort étendu et qui avait pour capitale Caude-
bec, ville de peu d'importanceet placée à l'extrémité de
cette circonscription, les vicomtes alternaient entre
elles pour l'élection du noble et de l'ecclésiastique.Par
une autre singularité, le clergé de la ville de Rouen,
pour l'élection de l'ecclésiastique, était exclusive-
ment représenté par le grand vicaire de l'archevêque
et par les deux délégués du chapitre (2) ; le clergé
était censé, ne faire qu'un corps avec la mère église. (3)

(l) Pendant longtemps ce fut également à l'Hôlel-de-Ville et
dans la même assemblée qui nommait le noble et l'ecclésiastique
qu'était désigné le délégué du tiers État de Ja vicomte de Houen,
Cet usage ne fui aboli que sous le règne de Henri III. A partir
de l.ï7', les élections se firent à la cohue du bailliage et devant
le lieutenantgénéral du bailli.

{/.) L'JS chanoines déléguaient à l'Hôlel-de-Ville ceux d'entre
eux qui étaient inscrits su:- la table ad bénéficia conferenâa. Gelle
désignation ne se faisait que lorsqu'ils avaient reçu notification
de la réunion, en salle capitulaire, par le procureur syndic de la
ville, et dans les derniers temps, par deux officiers de l'adminis-
tration municipale.

('i) Il veut des protestations contre cet usage. Le 15 novem-
bre 1012, le curé de Saint-Patrice, parlant en son nom et en celui
des autres curés de la ville, « représenta qu'ils n'étaientappelés
en l'Hôlel-de-Ville pour y donner leurs suffrages comme, les
autres curés du bailliage, ce qu'ils requéraient leur être accordé,
attendu qu'ils n'estoient de pire condition que les autres curés
et qu'ils conlribuoient aussi bien qu'eux à la subvention des
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Celui des paroisses situées en dehors de la cité métro-
politaineaurait donc eu la prépondérance dans l'élec-
tion, et cependant on voit que le député fut toujours
choisi parmi les ecclésiastiques de Rouen et-assez or-
dinairementparmi les chanoines.

Le lendemain de l'élection, il y eut dîner à l'Hôtel-
de-Ville. On y invita MM. les députés de l'église et de
la noblesse du bailliage et les députés des quatre
vicomtes avec MM. le bailli, le lieutenant général, le
premier avocat général du parlement, le premier
avocat du Roi au bailliage, le procureur du Roi au
même siège, les conseillers échevins en charge, les
anciens conseillers et les quatre officiers de la ville.

A la suite du dîner, on s'assembla pour délibérer

sur les remontrances qui seraient proposées aux
États. La plupart des articles qui furent alors adoptés
passèrent plus tard dans le cahier des États ; le pro-
cureur syndic de la province, Jacques Baudry, se
contenta d'en modifier la rédaction.

Le soir eut lieu, dans la grande salle de l'arche-
vêché, la cérémonie de l'ouverture des États en pré-

sence du duc de Longueville, gouverneur de la pro-
vince; de François de Harcourt, marquis de Beu-

vron, lieutenant général; du sieur de la Vrillière,

États! » Cette réclamation fut combattue par le grand vicaire et

par lés chanoines. En même temps que les curés de Rouen insis-
taient pour être appelés à l'élection,- ceux des -paroisses exté-
rieures, par l'organe du curé de Ganteleu, demandaientàêtre dis-
pensés d'y prendre part. On continua d'en exclure ceux qui y
prétendaient, et d'y appeler, sous menace d'amende, ceux qui
s'en défendaient, comme d'une occasion de fatigues et de
dépenses... ... " '-.•-

.
- :
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conseiller du Roi en ses conseils, secrétaire des com-
mandements

.

de S. M. ayant le département des
affaires de la province; — du sieur du Houssay, in-
tendant et contrôleur général des finances de S. M.,
ayant aussi le département des

.

affaires de la pro-
vince ; — de M. Faucon de Ris, premier président du

parlement; — des présidents de la même cour; — de
M. Colardin de Boisqlivier, président de la Cour des

"aides; — des intendants des trois généralités,de Nor-
mandie ; — du procureur général du parlement et des
receveurs généraux des généralités (1). Le greffier
des commissaires, Guillaume Aubourg, .donna lec-
ture des lettres-patentes du Roi qui contenaient le
détail de toutes les impositions qu'on demandait à la
province; après quoi, on entendit deux harangues,
l'une, du premier président, homme disert, auquel
quelques-uns ont voulu attribuer lé mérite d'un
opuscule célèbre de saint Evremont (2), l'autre, de
M. Charles Dufour, curé de Saint-Maclou, député du
clergé du bailliage de Rouen.

Ensuite, un autre greffier, le greffier particulier des
États, Alain de la Londe, fit l'appel des députés,
suivant l'ordre ancien' des bailliages et des vicomtes :

bailliage de Rouen, vicomtes de Rouen, de Pont-de-
l'Arche, de Pont-Audemer et d'Auge; bailliage de.
Caux, vicomtes de Caudebec, de Montivilliers,.
d'Arqués, de Neufchâtel, de Gournây et la Ferté-en-

(1) Le rang assigné à ces fonctionnaires avait été matière à
contestation, comme on le verra par le récit du président Bigot de
Monville que nous donnerons à la suite de ce mémoire.

(2) Entretien du Père Canaye avec le. maréchal d'Hocquin-
eourl.
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' Bray--bailliagede Caen, vicomtesdé Caen, dé Bayeux,
de Falaise, de Vire ; bailliage du Cotentin, vicomtes
dé Coutances, de Saint-Lô, de Carentan, de Valognes,
d'Avrauches, de Mortain et châtellenie deTinchebray ;

bailliage d'Evreux, vicomtes d'Evreux.., de ' Beau-
mont-le-Roger, de Conches et Breteuil, d'Orbec;
bailliage de Gisors, Vicomtes de Gisors, de Vernon,
châtellenie de Pontoise, prévôtés de Chaumont et
Magny, vicomtes d'Andely et de Lyons ; bailliage
d'Alençon, vicomtes d'Alençon, d'Argentan,:de Dom-

front, deVerneuil, du Perche et châtellenie deNogent-
le-Rotrou.

On remarquera que les limites de la Normandie, en
tant que circonscription financière ou politique, ne.
concordaient pas exactement avec celles de la même

-
province, envisagée comme circonscription judiciaire.
Ainsi, laville et lachâtellenie de Pontoise, les prévôtés
de Chaumont et de'Magny^ que nous venons de citer
comme députant aux États de Normandie, faisaient
partie du gouvernement de l'Ile-de-France et étaient
comprises dans le ressort du parlement de Paris. La
vicomte du Perche etla châtellenie de Nogent-le-Ro-

•
trou étaient également en dehors de notre province,

•et pourtant elles étaient représentées aux États de
Normandie.

En somme, le nombre des députés était d'une cin-
-quantaine.-Il h'-yout à faire _défaut que celui de la
vicomte du Perche et de Nogent-le-Rotrou.

Ala cérémonie de l'ouverture, ils avaient été rangés,

par ordres : clergé, noblesse, tiers état. Lorsque le
.gouverneur de la province et les autres commissaires

se furent, retirés, et après que l'appel eût été fait, ils
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s'assemblèrent par bailliages, tout en conservant,
dans chaque baillage. la distinction des ordres. Leur-
premier acte fut le choix d'un président. A'la majorité
des voix, on nomma à cette fonction messire Louis
de Roncherolles, doyen de Notre-Dame d'Écouis, re-
présentant du clergé du bailliage de Gisors, person-
nage distingué par son -talent et par son caractère et
qui devint plus tard archidiacre du Vexin normand

~et vicaire général de IvlgFdè Harlày. M. de Ronche-,
rolles pritpossession du fauteuil et fit immédiatement
prêter à tous les députés un serment qui nous paraî-
tra bien étrange avec nos habitudes parlementaires,
le serment de tenir secret tout ce qui serait résolu et
arrêté. Cette formalité remplie, la séance fut levée
après que le président en eût indiqué une autre pour
le mêmejour à quatre heures du soir.

Dans cette seconde séance, on aborda la délibération
des articles qu'il convenait d'insérer dans le cahier.
Il y en eut qui furent proposés "d'un avis uniforme,
d'autres qui le furent au nom d'un ordre, d'un bail-
liage, ou même- d'une ville en particulier. Le greffier
enregistra confusément les remontrances faites sous
ces différentes formes. Lamêmeconfusion se retrouve
dans le cahier général et est ainsi justifiée dans le
préambule :

« Il est difficile, dans la confusion en laquelle les
désordres du temps nous ont jeté, d'observer ordre

""de plaintes, l'oppression que nous souffrons en toutes

nos parties requérant un remède également présent
pour la conservation du tout : et bien que l'ecclésias-

tique qui porte la pardle pour tous les ordres en gé-

néral deust le premier faire paroistre ses doléances,
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néanmoins, en plusieurs rencontres n'ayant esté non
plus que la Noblesse distingué de traitement d'avec
les Roturiers, comme dans le débris d'un commun
naufrage, chacun s'attachera confusément à cette der-
nière table de la présente convocation. » Les délibé-
ration continuèrent les jeudi,-'vendredi et samedi et
furent reprises le mercredi 25 novembre. Les jours
intermédiaires furent employés à la rédaction du
cahier dont fut chargé, en vertu même de son titre,
le procureur syndic.

•

Le jeudi 16, en la grande salle de l'archevêché,
Baudry donna lecturedece document qui était, à vrai
dire, l'oeuvre capitale des États

: tous les députés y
apposèrent leur signature.

.
Le même,jour,- au même lieu, il y eut une séance

solennelle en présence du duc de Longueville et des
.commissaires dont nous avons rappelé les noms.

M. de Roncherolles fit alors ce qu'on appelait la
Réponse. C'était, en effet, la réponse de la province à
la demande du Roi, et l'on peut croire qu'honoré de
la mission de parler,.au nom des trois ordres, le pré-
sident n'oublia pas d'exposer leurs légitimes griefs
et de faire le tableau le plus touchant'qu'il put du
malheureux état de la Normandie. Il préparait ainsi
les commissaires à entendre favorablement les
plaintes articulées dans le cahier dont le procureur
syndic recommença la lecture.

H n'y a point de journaux du temps pour nousfaire

-

connaître laharangue de M. de Roncherolles. A défaut

.

de mieux, nous citerons la mention qu'en fit David

.
Ferrant, dans sa dix-neuvième partie de la Muse
Normande de l'année 1644.

-
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""'"
.
Notre curay, que le bon Dieu bénie

.
.'-.-

Que ne dit ty n'ouvrant le z' Eslats,
(Monsieur présent à sa queremonie)?
Y renonchit, palant pour Normandie,
Que tout y allet tresbuchant haut en bas :

Y leur prosnit qu'en sa franchise entière
Ne luyset pu l'Eglise notte mère,
Qu'on z'oppressoit la Noblesse en tous lieux :

Le Tiers Etat n'a rien qui le deffende. 1 ;
_. _ -

- -
Pis y "co'nclud" comme un homme pieux
Pu no z' espère, et mains y no z'amende.

Après avoir entendu la Réponse, Mgr le duc de Lon-
gueville prit l'avis des commissaires et donna Tordre
aux députés de venir le trouver en son hôtel, à l'ab-
batiale de Saint-Ouen, vers deux heures de l'après-
midi, pour conférer avec lui sur chaque article « ainsi
qu'il étoit de raison et qu'on avoit coutume de faire.

>

Dans l'intervalle il y eut un second dîner à l'Hôtel-
de-Ville. On y convia les députés ecclésiastiques et
nobles des sept bailliages avec Messieurs les vingt-
quatre du conseil et les officiers de la municipalité,
le procureur syndic, le trésorier des États et le député
de Caen. C'était ce qu'on appelait le festin de la Ré-

ponse. L'usage n'était pas d'y inviter les députés du
tiers état, pas même ceux des quatre vicomtes du
bailliage, ni les pensionnaires et quarteniers.

C'est à cela que se bornaient les fêtes offertes aux
députés de la province. NosÉtatsn'avaient pas comme
ceux de Bretagne leurs interminables banquets.
On n'y buvait pas comme à Rennes; on n'y jouait
pas comme à Pézénas où le burlesque d'Assoucy,
attiré par la réunion des députés du Languedoc, alla
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tenter la fortune. CependantMolière qu'il y rencontra
avec sa troupe n'avait pas dédaigné de venir dans
notre ville. Un acte découvertpar notre ami M. Gos-
selin et dont l'Académie- de Rouen à eu la primeur
nous montre ce célèbre comédien à Rouen, peu de
jours avant l'ouverture des États de 1643, et l'on
peut admettre que cette réunion ne fut point étran-
gère à son voyage.

De deux heures à sept heures du soir,.les députés
s'entretinrent avec les commissaires.sur les articles
du cahier. La journée ne put suffire à cette besogne.
Le lendemain, vendredi vingt-sept, les conférences
furent reprises à deux heures et furent continuées
jusqu'à huit. La longue durée de ces discussions
nous donne lieu de penser que plusieurs articles
furent supprimés et que d'autres furent modifiés
d'un commun accord. Dans la rédaction définitive
tous sont suivis de l'une ou l'autre de ces mentions :

Au Roy, ou bien, Au Boy et en sont les commissaires
'd'avis. La première n'était qu'à moitié favorable ; la
seconde indiquait une adhésion complète au voeu
formulé par les députés.
' Au bas du cahier, les commissaires mirent leur
-ordonnance portant que la levée des deniers serait
-faite en l'année suivante 1644, « conformément aux
lettres patentes et commission sur ce expédiées,

,:selon la forme portée par icelle, et ce par provision
jusqu'à ce que par S. IL autrement en-eût-été.
-ordonné. » -

<" Le samedi 2-9, à huit heures du matin, il y eut
une dernière réunion à l'archevêché. Le procureur

-
syndic eh profita pour communiquer deux arrêts
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de la Chambré des comptes qui donnaient sâtisfac-
•tion.à-une plainte des États. Chaque député reçut un
exemplaire dé ces arrêts qu'il dut remettre auxjuges
de sa localité et faire lire et afficher aux marchés de sa
vicomte.

On vit dans cette circonstance combien- le procu-
reur syndic, Jacques Baudry, était honoré et estimé
de tous les ordres. Un député de lanqbles.se, M.d'Or^

""géville, rappela tous les services que cet avocat avait
rendus à la province et conclut en demandant qu'on
augmentât ses appointements. Cette proposition fut
universellement approuvée, et l'augmentation allait-
être votée sans difficulté. Mais Bâudry refusa, bien
que les députés insistassent, le pressant de demander
-ce.qu'il voulait, avec assurance qu'on le lui accor-
derait. JJ finit cependant par déclarer qu'il n'avait
point touché ses gages et taxations et même qu'on
:ne l'avait pointremboursé des frais qu'il avait faits,
dans l'intérêt commun, pendant les quatre dernières
-années, parce qu'il avait refusé de se -rendre à l'appel
des Trésoriers de France qui, laissant de côté les
députés de la dernière convention résidant à Rouen,
l'avaient invité à l'audition du compte particulier des
États. Ce compte comprenait, entre autres dépenses,
les gratifications à faire aux gouverneurs et aux lieu-
tenants' généraux, les taxations en faveur des com-
missaires du Roi pour s'être tenus prêts à assister à dés
Étals quipourtant n'avaientpoint été convoqués, d'autres

-
taxations, plus singulières et dont jusqu'alors on
n'avait point entendu parler, en faveur des deux
secrétaires d'État chargés du département de la Nor-
mandie et deux de leurs premiers commis. Il se
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contenta de demander, pour le cas où la compagnie
admettrait ces emplois nouveaux, à être payé, par
privilège, de ses gages arriérés et de l'indemnité qui
lui était due. C'était le moins qu'on pût faire pour
lui ; il n'y eut donc aucune objection contre sa
demande. Par condescendance, on approuva les allo-
cations dont il avait signalé l'irrégularité, en y met-
tant cette condition, qu'à l'avenir elles ne figureraient
au compte des États que du consentement des
députés.

On renouvela ensuite la gratification au duc de
Longueville qui fut portée de 22,000 à40,000 livres,
les gratifications au marquis de Beuvron et à M. de
Matignon, les deux lieutenants généraux, l'une et
l'autre de 6,000 livres. Une députation avait été nom-
mée, quelques jours auparavant, pour prier le gou-
verneur d'agréer cette augmentation, ce qu'il fit sans
peine, malgré tout son dévouement à la cause du
peuple.

On écarta une demande faite par le secrétaire du
marquis de Beuvron, au nom des deux lieutenants
généraux, pour qu'il leur fût accordé une somme sup-
plémentaire de 3,000 livres à chacun; cette allocation
aurait eu pour objet le paiement des gardes qu'ils
devaient avoir près d'eux dans le but de s'opposer
aux pillages que les soldats et courcux faisoient dans la
province. Assemblés par bailliages, les députés furent
unanimes à reconnaître que la misère du temps et
l'impuissance du tiers état ne permettait pas, pour le
moment,cette dépense inusitée. Afin de rendre le refus
moins pénible pour Tamour-propre de ces puissants
personnages, une députation, composée de deuxmem-
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bres de chaque ordre, fut chargée d'aller leur pré-
senter les excuses de l'assemblée.

A la dernièreheure, les échevins de Rouen renou-
velèrent, pour la troisième fois, leur prétention
d'avoir deux voix délibératives au lieu d'une, et
même, sur leur requête, Baudrjr donna lecture d'un
ancien arrêt du conseil d'État, qui leur était favo-
rable. Les députés persistèrent cependantà leur con-
tester_ce privilège. C'en était un en effet; et bien suffi-
sant, à leur gré, que de leur en reconnaître une seule,
puisque de toutes les villes de la Normandie, il n'y
avait que Caen et Rouen à être représentées direc-
tement aux États par. une délégationmunicipale.

Il ne restait plus aux députés qu'à désigner ceux
d'entre eux qui devaient porter le cahier au Roi et
assister à l'audition des comptes des États. On nomma
pour le port du cahier, ce qui était la commission la
plus enviée et la plus honorable, Louis de Ronche-
rolles et Charles Dufour, pour l'église ; — Jean du
Fay comte de Maulévrier, et Thomas de Franquetot,
pour la noblesse; — Jean Mausavois et Guillaume
Duval pour le tiers état. On leur donna « pouvoir
« de poursuivre, vers-la majesté'du Roi et les sei-

« gneurs de son Conseil, la réponse et l'expédition
« des articles du cahier arrêté et signé des députés
« sans aucune chose augmenter ni diminuer. »

La commission pour l'audition des comptes fut
ainsi composée : Robert Deslandes, curé de Saint-
Victor, Pierre Duval, curé des Loges, pour l'église ;

— François de Morainville, sieur d'Orgeville, Michel
de Blainville pour la noblesse ; — Jacques de Beausse
et Richard Maze pour le tiers état.
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Cette double nomination se fit, à l'archevêché,
devant un notaire de Rouen, convoqué à cet effet.;
Le vote eut lieu par bailliages, .c'est-à-dire "que l'on
recueillit les suffrages suivant l'ordre de ces.circons-
criptions, et des vicomtes. Rien n-autorise,à croire,
que les députés m'aient donné leurs votes qu'aux
députés de leur ordre nique,layoix d'un député des
ordres privilégiés ait eu plus de.pouvoir que celle
d'un député du tiers état. -Il y avait certainement des
cas où les voix se comptaient sans distinction d'or-
dres. S'il en eût été .autrement, la prétention des
échevins de Rouen n'eût soulevé-de protestation que
dans un seul ordre; or, la protestation fut générale.
L'opposition qu'il rencontrèrent nous prouve encore
que le vote par bailliages ne s'entendaitpas en ce sens
que chaque bailliage comptait pour une voix. Autre-

-
ment l'opposition ne se fût fait sentir que dans le
bailliage de Rouen.

Ces nominations de commissions étaient faites lors-
que M. Du Buisson, trésorierdes États, vint dire aux
députés que le duc de Longueville .eût été bien aise
de voir M. de Grosmesnil nommé comme troisième
gentilhomme pour. le _.pprt du cahier. Bien qu'en
général on.déférât assez volontiers au désir du gou,:
verneur, on crutdevoir s'en tenir à.la députation telle
qu'elle avait été désignée. Les bailliages de Caux ejfc

d'Alençon furent seuls favorables à cette demande.
-Les autres n'y-voulurent„poiut_entendi-e_; ils annon-
cèrentque, dans le cas où l'on augmenterait le nombre
des gentilshommes, ils demanderaient que l'on aug-
mentât, dans le même.temps et dans la même pro-.
portion, le nombre des délégués de l'église .et du tiers
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état. On aimait à tenir la balance égale entre tous les
ordres. A part certaines prérogatives d'honneur, il
n'y avait peut être pas, en France, d'États provin-
ciaux-où l'on se rapprochât plus de l'égalité que dans
ceux de la Normandie-

A cette session de 1643, les États affirmèrent leur
droit de faire comparaître deA~ant eux le capitaine
des archers du sel et le grand préATôt de la proAÛnce.

Le premier fit défaut; il ne Aintpas rendre raison
de la conduite de ses archers, comme on disait qu'il
devait le faire et qu'il l'avait toujours fait. Peut-être
connaissait-il les dispositions des députés à son égard
et cette plainte qu'ils insérèrent dans leur cahier :

« Tous les paiiA'res misérables Arous demandent
justice de la cruauté des Archers qui leur empes-
chent l'usage de l'eaue de la mer, outrageans ceux
qu'ils en trouvent saisis, la liberté de cet élément
commun aux barbares et aux Lestes ne doit pas
moins estre permise à vos subjets; aussi leur a-elle
esté tousjours asseurée par les responces de nos
Roys A7os prédécesseurs sur semblable complainte. »

Ou'eùt-il pu faire, après tout, pour satisfaire à

leurs griefs, obligé qu'il était par sa fonction de faire
observer l'ordonnance des gabelles de 1639, odieuse

aux ecclésiastiques, à la noblesse et au peuple, et la
principale cause de l'insurrection des Nu-pieds (1).

ri) Ordonnance pour les gabelies janvier 1039 : Art. 27.

<>
testant aussy introduit depuis quelque temps un très grand

abbus qui est que quelques personnes vont quérir de l'eaue de

mer laquelle ils emportent et voicturent. dans leurs maisons et
la vendent aux peuples, les abusant du prétexte qu'elle, peull
servir à saller leurs potages, ce qui aporle une diminution à nos
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Comme on n'aArait point directement autorité sur
lui, on supplia les commissaires de le condamner à
l'amende portée par les réponses du Roi aux cahiers
précédents.

Quant, à M. de FoA-ille, grand prévôt de Normandie,
il comparut escorté de plusieurs de ses lieutenants
et reçut les plaintes qu'on aArait à faire contre quel-

ques-uns de ses subordonnés, notamment contre le
sieur d'Auchy dit Bethencourt, de Nullemont près
d'Aumale, accusé d'abus de pouvoir et d'homicide.
On lui ordonna de faire tenir, le lendemain, sa com-
pagnie sous les armes et prête à monter à cheA^al,

pour être passée en reArue par deux délégués de la
noblesse : Michel de Blaiirville, sieur de Pierre, et
Guillaume Desportes, sieur de Chamfrem.ont.

Commencés le 18 noA-embre 1643, les États ne
furent clos que le samedi 18. Rarement, ils avaient eu

une session aussi longue. Rarement aussi leur cahier
avait, été aussi développé.

Il comprend 72 articles et forme un volume in-4°
de 56 pages. Ce document, même en faisant, une
grande part à l'exagération, donne une idée fort peu
avantageuse de l'état de notre proAunce aux premières

droits de gabelles, cause des maladies contagieuses, flux de sang
et d'autres, dont quantité en sont morts et meurentjournellement.
A quoy estant nécessaire de pourveoir, tant pour la conservation
de nos peuples que de nos droits, nous avons i'aict et faisons très
expresses inhibitions et deflences à toutes personnes, de quoique
qualité et condition qu'ils soient, d'aller quérir de ladite eaue de

mer, la vendre, achapter et en uzer, à peine contre les vendeurs
d'estre punys des mêmes peyne-s ordonnées contre les faux
saonniers. i
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années du règne de Louis XIV. QU'A7 A-ovons nous,
en effet? Un nombre infini d'offices, tous créés dans

un but purement, fiscal, bien qu'on eût allégué, à
l'appui de leur établissement, des motifs d'intérêt
public qui ne trompaient personne; — une énorme
surcharge d'impôts;—les rentes de l'État non payées
au mépris de la foi publique; — les traitements nota-
blement diminués;— partout le commerce en souf-
france : — les ponts et chaussées à l'abandon

-. — les
A'illes hors d'état de suffire à leurs charges parce
qu'on les accablait de subsides et qu'on réunissait, en
même temps leurs octrois aux fermes du Roi; — les
soldats français redoutés tout autant que des soldats
étrangers et mis à la disposition des traitants; —
ceux-ci parlant et agissant, en maîtres, sous la pro-
tection d'une autorité nouArelle les commissaires
départis ou intendants, également suspects au peuple
et à la magistrature ; — aucun ménagement pour les
contribuables sur lesquels on faisait peser, dans tout
ce qu'il avait de rigoureux et d'inique, le principe de
la solidarité en matière de tailles.

Ce sont là quelques uns des traits du tableau : ils
sont tracés avec une Aigueur qui parfois n'est pas
dépourvue d'une certaine éloquence, mais qui le plus
souvent est gâtée par le mauvais goût et par l'enflure.
On pourra en juger par quelques citations

:

«
' Les prisons regorgent eh tous lieux de gens que

la seule misère et non aucun défaut de bonne volonté
ont, empêché de payer au Boy, non point leurs tailles,
mais celles de leurs Aroisins que leur chétive condi-
tion a mis en estât de ne craindre aucune exécution.

19
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Il en est mort plus de cinquante dans la seule prison
de Pontaudemer. »

« Les exploits de justice se font par des sergents,
et les incursions des ennemis à main armée et

par troupes de gens de guerre. De quel nom donc
peut-on qualifier l'envoy crue les traitans font dans
les paroisses de compagniesde soldats pour recueillir
leur taille, car il la faut ainsi nommer puisqu'ils en
ont traité? Le ravage de ces exploitans traîne après

soy la désolation de tous les lieux par où ils passent
et fait au peuple plus de niai qu'il n'en receAToit des
irouppes ennemies, de la violence desquelles il se

.

défendroit par la force. »

« Et pourtant, le peuple n'est pas criminel, et la

taille qu'il doibt n'est pas un intérest de satisfaction

pour faulte qu'il ait faicte, auquel cas les obligations
seroient solidaires, et un seul pourroit estre engagé

pour le tout. C'est une capitation qui. du commence-
ment ATolontairementconsentie pour fournir aux dé-

penses de guerre nécessaires, est, par l'utilité de son
usage et facilité des subjets, tournée dans la nécessité
de vous la paye] 1

tous les ans, encor que parmy nous
elle retienne toujours son premier nom d'octroy et

que, pour ce subjet, en toutes les provinces, lesquelles
ont retenu la liberté des Estais, elle n'est demandée
que par la commission de leur convocation dont elle

est le sujet principal, »•
Cette opinion sur l'origine et sur la légitimité de la

taille est assez éloignée de la doctrine que devaient
professer et que professaient déjà un grand nombre
de jurisconsultes. Ce qui n'est pas moins remar-
quable, c'est la manière dont sont jugées les mesures
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rigoureuses prises contre la ville de Rouen et contre
la province, à la suite de la révolté des Nu-pieds. D'ac-
cusés qu'ils étaient, les États deAdennentaccusateurs.
L'on verra-par leurs remontrances que, si Gassion et
Séguier aA^aient rétabli, comme ils s'en flattaient, l'au-
torité du Roi, ils n'avaient rien gagné sur les esprits
et que la répression dont ils furent les exécuteurs
restait comme un des principaux griefs de la province
contre le gouA-ernement du feu roi ~ou~ plutôt clé son
implacable.ministre.

« Ha, sire 1 que le prétexte de ces Nuds-pieds (dont
le nom nous est si terrible qu'il confond notre ima-
gination des diverses idées des maux que nous en
ressentons) a rechaussé de gens et revestu de nos des-
pouilles la nudité de leur fortune I Quelque Arile

canaiUe que l'insolence des partisans aAroit inconsi-
dérément jette au désespoir se porta à des actions
d'indignation et de vengeance contr'eux sans inté-
resser le respect deu au gouvernementny se départir
en aucune façon de leur fidélité. C'estoient de simples
tumultes que nulle personne de condition ne favori-
soit ni de dessein ni de complicité. Au contraire, les
magistrats et tous ceux qui aAroient quelque espèce
de bien s'opposèrent, de toute leur force, au progrès
de ces A-iolences. Néantmoins, le tout estant calme,

au lieu d'un léger dédommagementqui pouvoit satis-
faire les pertes des intéressez en ces émotions et sans
en prendre plus exacte connoissance, la AÙlle capitale
de cette province a esté foudroyée d'une quantité si
prodigieuse d'imposts et de subsides qu'il ne luy
reste plus de marque des tesmoignages dont nos
Roys avoient cy-dèArant honoré le sentiment de ses
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services. Ses octroys sont tournez eu nécessitez ri-

goureuses de leA'ées unies à Aros fermes, ses privi-
lèges A'iolez, ses bourgeois opprimez de logeinens de

gens de guerre qui dans les siècles précédons n'en
aAroientapproché que pour deffendro ses murailles,
et ne s'y consomme aucune sorte de denrée qui ne
porte les marques de sa calamité. »

Le contrôle des teintures qui aArait poussé le peuple
de Rouen à la réArolte continuait d'être l'objet des
mêmes attaques, des mêmes critiques. Les lettres
patentes qui l'aA7aient établi invoquaient mensongère-
ment l'intérêt de l'industrie. Il fallait empêcher « les
étrangers de se servir des aArantages que les Français
aAraient sur les peuples voisins soit pour la manufac-
ture des étoffes, soit pour la bonté des drogues qui
croissaient, en France; prendre des mesures pour
que les teinturiers ne mêlassent plus parmi le pastel,
parmi la. guelde et la voide, des teintures défendues,
telles que le nil. le bois d'Inde et le tournesol, dans
la crainte que les fraudes ne fissent passer le com-
merce de la draperie aux Anglais et aux Flamands.»

La ville de Rouen, en réponse à. ces allégations,
affirmait que rétablissement du contrôle avait rainé
la. meilleure et, la plus notable des manufactures de
Normandie et réduit à l'aumône plus de cinq mille
familles de pauATes artisans. Elle accusait de men-
songe l'auteur de l'imposition sur les garances venant
de l'étrange]-, pour aAroir fait accroire au Conseil que
le climat de la Normandie n'était pas antipathique à
la culture de cette plante indispensable.

A leur tour et avec plus de hardiesse,, les États
proclamaient que la source de tous les malheurs avait
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été. « ce funeste aviz du- prétendu controlle des .tein-
tures, que les partisans qui l'avoient proposé n'y
avoient Aru qu'un moyen de faire une fortune rapide ;
qu'ils abusoient de la substance du pauvre peuple,
qu'ils estoient teints de son sang et que c'estoit cette
seule teinture qui requérait le contrôle de la justice
du Roi. »

L'hostilité n'était.guère, moindre contre-les Inte'n-"
dants et commissaires départis parmi lesquels.se
trouvait alors, dans la haute Normandie, le père du
célèbre Biaise Pascal.

« Ce ne sont pas officiers des ordonnances de v'ostre
Estât hy les juges establis par les loix de vostre
Royaume, mais ministres envoyez pour l'exécution.
des ordres conceuz sous le nom de Arotre Majesté,

pour fournir plus facilement au compte du traitant, »

— On s'en prenait à eux des maux que causaient tant
de commissions extraordinaires et des abus des
exploitons: on réclamait à. grands cris leur révo-
cation, comme un des plus grands services que l'on
pûtrendre au peuple. « Il est yraysemblable, disait-

on au Roi, qu'en les réA-oquant vous ferez plaisir à
MM. les commissaires lesquels, sans commandement
bien exprès, n'auroient pas quitté le séjour délicieux
de Arotre cour et les splendeurs de votre conseil, où ils
lie Aboient qu'abondance d'honneurs et de biens, pour
habiter ces lieux d'horreur et de désolation que nous
ont causé les traitants, où le pain n'est paistry que
de larmes des misérables et la boisson si chère que
l'eau ne se peut boire qu'en l'acheptant à prix d'ar-
gent, J -

Deux articles, entr'autres, montrentà quels expé-
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clients le gouvernement avait été réduit pour faire
face aux dépenses de la guerre.

Un arrêt du Conseil du 15 mars 1642 avait .retranché
aux officiers un quartierde leurs gages de l'année 1641.

un quartier et demi des années 1642 etlG43. Parmi
ces fonctionnaires on aA7ait compris de paiwres gens
tels qu'auneurs de toiles et de draps, courtiers de
vin et de cidre et de laine, priseurs de foin et visi-
teurs de bois qui avaient à peine de quoi vivre au
moyen des faibles émoluments qui leur avaient été
attribués. Ces malheureux poursuivis, emprisonnés,
sans pitié, à la requête du traitant, avaient obtenu un
arrêt du Conseil qui leur était favorable; mais le trai-
tant obtint peu de temps après et sur simple requête
un arrêt, qui annulait le premier. « Ce procédé n'es-
toit point dans la justice, ainsi que le faisaient
observer les États. Un arrest sur requeste ne devoit
point éluder un précédent arrest contradictoire, et
au fond ces retranchements ne concernoient point
ces misérables qui n'aA-oient aucuns gages de S. M.

»

Le retranchement des rentes fut un abus encore
plus criant. Celles qui avaient été assignées sur les
aides, primitivement créées au denier 12, furent
réduites par arrêt du Conseil de l'année 1637. au
dernier 18, réduction qui fut bientôt, il est A'rai.
rejetée par un autre arrêt, mais en obligeant les ren-
tiers à payer trois années et un quartier, ce qui
n'empêcha pas, dès que cette retenue eût été opérée,
de réduire les rentes au denier 22. De l'année 1637 à
1643, il se trouva qu'on n'avait pas retenu moins de

onze quartiers sous prétexte'de confirmation. Les
l'entes constituées sur les douanes et traites foraines
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ne furent pas mieux respectées. Mais les plus mal
acquittées étaient sans contredit celles de la recette
générale des finances dont on n'aA-ait payé depuis six
ans qu'un seul quartier. Les receveurs généraux al-
léguaient le manque de fonds et la nécessité de faire
passer l'Epargne avantl.es particuliers. L'exposé de
cette situation, fait aA-ec netteté dans le cahier des
Etats, est suivi de cette apostrophe au Roi : «

Sire,
ces rentes sont vos debtes les plus légitimes; elles
ont été créées pour le service de A-ostre Estât, sous
l'asseurance de la foy publique, à laquelle les parti-
culiers ont fié leurs fortunes : plusieurs d'entr'eux
ayant vendu ce qu'ils avoient de patrimoine pour y
fournir sont les plus favorables. Elles font le pain
de la vei've et de l'orphelin qui crient à la faim après
tous les fauteurs de ces retranchements, et tel dont
tout le bien consistait en rente de cette nature, d'une
condition assez bonne, est maintenant réduit à la
mendicité. Toute l'aumône qu'ils demandent de votre
piété est que vous leur payez ce que ATotre justice
ATOUS oblige de leur rendre. »

Ce n'était pas seulement aux traitants que les Etats
avaient affaire, mais encore à de grands seigneurs
dont la cupidité n'était pas moins grande et dont le
crédit, était plus à redouter. Ils durent remontrer
combien était injuste et ruineuse pour le peuple ht

Arente des paluds et marais de Caen et du Cotentin, de

ces terres que la nature leur aA'ait données, dont on
avait Aroulu les dépossède!' d'abord en faveur du
comte de Soissons, plus tard en itrveur du chancelier
et du duc de Beaufort. L'Intendant de Caen, M. de la

Poterie, avait été chargé de cotte commission on ne
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peut plus impopulaire. On pense si les députés
voyaient-de bon oeil la pompeuse escorte de gardes
dont s'entourait ce commissaire et qui-vivait aux
dépens du peuple.

Mais suivant eux « le plus rude et le plus hardi de
tous les.tributs qui gênent les marchands estait celui
de ce poix qu'une augmentation prodigieuse dé deux
deniers, qui en revenoient au Roi., avoit fait monter

en un instant jusques à 4 sous, qui n'alloient point

aux coffres de S. Majesté mais en bourse particu-
lière, dont l'interest ne devoit contrepoiser à la ruine
du pauAi-e peuple qui en demandoit la révocation. »

Cette bourse particulière n'était autre que celle du
prince de Condé. Il aArait succédé à la duchesse d'Ai-
guillon qui s'était fait adjuger, en sa qualité de nièce
de Richelieu et pour un prix modique, les droits de
contrôle de Rouen, le Havre, Dieppe, Honfieur et
Harfieur.

Le cahier fut répondu par le Roi étant en son con-
seil, la Reine régente présente, le 17 mars 1644.

-
A l'article principal, celui par lequel on demandait,

une diminution de moitié sur les sommes contenues
dans la commission, la décharge entière des subsis-
tances et des étapes et de l'Équivalent, il fut fait cette
réponse :

.

"

« Les dépenses immenses de la guerre et le bien
des affaires du Roy ne luy permettent pas d'entendre,
quant à présent, aux demandes" mentionnées au-
présent article, auxquelles il se réserve depoui'Areoir,
lorsque Dieu luy aura donné la paix et à ses alliés,
pour laquelle leurs Majestez s'employentet travaillent
incessamment. »
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Quelques articles furent répondusfavorablement.
On rendit à Rouen et à Caen leurs canons ; — on ac-
corda 6,000 livres pour l'entretien du pont de Rouen;

— on promit de ne point laisser à la charge des villes
les Espagnols pris à Rocroy et qui étaient loin d'être
traités avec les égards dûs à des prisonniers de
guerre ; — on renvoya au parlement les articles où
l'on concluait à la réforme de. quelques-dispositions-
de la coutume de Normandie.

C'étaient assurément, des concessions qui avaient
leur importance; mais combien elles étaient loin
de répondre aux espérances que l'on aA^aient conçues !

Le chantre populaire de la Muse Normande que nous
avons déjà cité exprime, à sa-manière, la'déception
que l'on éprouva, en voyant persister la plupart des
abus-dont on avait demandé la réforme :

Huit jours après, oyant la mangerie
Mise o Çayers faits par no Magistrats;
Que maints gripeux fezest dans sle patrie
Sans aver dret, adveu ny Signeurie
Je devredais en feçanl chent helas :

liisant, faut ty qu'une si bonne mère
Ayl engendré stengeance de vipère
Qui la depiche à sen mal ennuyeux,
Que nos moyens de ces vautours dépende.
Ayez esgard à nos clameurs, ô Cieux,
Pu no z'espère et mains y no z'amende.

Y ny a cachots, (irisons, Conciergerie,
Où no n'ayt mis le zommes comme à tas,
Pour assouver do ces gens la furie,
),'iau de la mer, mesme o poure est ravie,
Prins, on ly fait pire qu'à des forçais :
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Aussi ce Duc, ce Prince débonnaire
Promit qu'o Roy y direl tout st affaire
El qu'il feret punir tels factieux.
Le S. Esprit clans leu Conseil descende
Afin qu'en pleurs no ne die douteux
Pu no z'espere et mains y no z'amende !

De 1643 il nous faut passer à 1655, pour trouver
en Normandie une sessiondesÉtats provinciaux. Une
interruption aussi longue ne peut guère s'expliquer
que par les alarmes que donnait à l'autorité l'esprit
de faction qui régnait dans notre province, et qui, un
instant comprimé, se ranima, de nouveau, en 1649,
ouvertement excité par ceux-là même dont l'on devait
attendre le bon exemple, par le gouArerneur et par
les cours souveraines. Lorsque la Fronde eût été
vaincue, le sentiment des maux qu'elle avait causés
produisit un effet tout différent de celui que l'on avait
annoncé. La liberté politique, compromise par trop
d'excès, fut sacrifiée à la majesté royale; la France
fut entrainée du côté du Roi, auquel, par dégoût de
l'anarchie, on abandonna désormais, sans discuter,
l'entière disposition du gouvernement.

- -
Dans ces circonstances nouvelles, la convocation

de l'assemblée provinciale ne sembla pas autre chose"
qu'une concession toute gratuite du chef de l'État,

une manifestation éclatante de la réconciliation qui
s'était opérée entre le duc de LongueA7ille repentant
et la cour qui lui aArait pardonné.
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,
La réunion avait été fixée au 26 novembre 1654;

mais elle fut différée d'abord jusqu'au 25 janvier,
ensuite jusqu'au '3 février 1655 (1).

Les élections se firent suivant les formes que nous
avons fait connaître. Ce fut, le mardi 3 novembre,
qu'on y procéda, àl'ITôtel-de-Ville'deRouen. H y eut
à y prendre part cent trente-un ecclésiastiques, trente-
sept nobles et, outre les membres de l'administration

-
municipale au complet, un certain nombre de nota-
bles bourgeois qui aA7aient été Convoqués parles quar-
teniers et auxquels s'étaient joints les centeniers. Le
sergent de la ville donna lecture des listes. Ceux qui-

ne se trouvèrentpas présents à l'appel de leur nom,
furent condamnés à 6 livres d'amende. Vers la fin de
la séance, lorsqu'on vint à recueillir les Arotes, il ne
restait plus dans la salle que vingt bourgeois. Les
autres s'étaient retirés trouvant que l'heure était trop
avancée. Aux élections pour les États généraux, le
11 juillet. 1651, les bourgeois convoquésn'aAraientpas
montré plus de patience. Au momentdu Arote, le gref-
fier aArait constaté qu'ils, s'étaient retirés pour ce
même motif que l'heure était trop avancée. Cette ibis

encore, comme nous aA7ôns eu l'occasion de le remar-
quer, aux élections pour les États de 1643., et comme
nous venons de le voir, aux élections pour ceux
de 1654, le clergé l'avait emporté sur la noblesse,

par le nombre des électeurs qu'il aArait fournis ; pour
353 curés et religieux on n'avait compté, en effet

que 122.nobles.

(1) Les lettres du Itoi au gouverneur portaient la date du
31 septembre 1654-, colles du gouverneur aux faillis portaient \w

date du 27 septembre (Archives de Dieppe).
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Si favorable que soit l'opinion que nous nous for-
mions de la véracité du greffier municipal, de la ré-
gularité des habitudes à cette époque, nous hésitons
à croire que l'ennui de rentrer trop tard à leur logis

par des mes désertes ou mal éclairées ait été l'unique
ou môme la principale cause de cette retraite des
bourgeois. On les A'oit s'en aller sans rien dire ni faire,

ou plutôt en ne faisant que ce qui était rigoureuse-
ment nécessaire pour éAÙier l'amende, et dans le
même temps, nous entendons les échevins se plaindre
de la non-comparence à l'Hôtel-de-Ville des députés
du tiers état des A-icomtés de Pont-de-TArche, dePont-
Audemer et d'Auge. N'est-on pas fondé à se demander
si les uns et les autres n'auraient point été rebutés
par les distinctions que. dans l'enceinte de l'Hôtel-de-
Ville, on réservait aux membres de l'administration
et aux deux ordres privilégiés?

Cette indifférence de la bourgeoisie en matière
d'administration et de politique était, alors assez gé-
nérale en France. Elle n'a point échappé à l'attention
de M. Augustin Thierry qui la signale à propos de la
tentative faite pour la réunion des Etats généraux
en 1649 et 1651. Les échexùns en souffrirent, plus
d'une fois, voyant par là diminuer l'éclat et l'impor-
tance de leurs fonctions.

C'est la conclusion que nous nous croyons fondé à
tirer des paroles prononcées, le 4 juillet 1656. à

l'Hôtel-de-Ville de Rouen, de.ATant le duc de Longue-
ville, par le premier échevin de Rouen, au nom de

ses collègues, lors du renouA7ellement du Bureau :

« Votre Altesse nous permettra, s'il luy plaist, de

commencer ce discours par une espèce d'estonne-
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ment ou plutost d'admiration, AToyant icy en ce joui-
un si grand concours de pouple, une si grande multi-
tude,de personnes et aArecune telle affiuence qu'il est
quasi impossible que coste maison en puisse contenir
la moindi'e partie. Sur quoi il nous semble fort à
propos d'appliquer en ce rencontre les paroles du
prophète Jérémie quand il s'escrie sur la A7ille de
Hierusalem en ces termes : Quomodo sedet sola civitas

-

plena populo? Attendu que nous, avons-A7eu autrefois,
"Monseigneur, que, s'il falloit faire quelque assemblée
en la ville, s'il estait question d'y eoirvoquer le
peuple, pour y entendre les A7olontez du Roy ou pour
y délibérer de quelques affaires concernant le bien de
la proAÙnce, du public ou de la ville, aucuns n'y com-
paroissoient pas ou ne s'y trouvoient, en sorte que l'on
estait ïé plus souArent contraint et obligé de remettre
et différer les assemblées en un autre jour, mesme
mulcter ou menacer d'amende le peuplepour l'y faire
convenir, et si pour lors peu de personnes s'y rencon-
trôlent., et lune temporis facla erat civitas vacua quasi
vidua genlium:

>

C'était bien là, en effet, ce qui était arrivé à l'Hôtel-:
de-Ville, le 3 novembre 1654, lorsque l'on nomma
pour l'église Mgr François de Harlay, archeA7èque de
Rouen; pour la noblesse Charles de FouiHeuse,
marquis de FlaAracourt, châtelain de Ailiers ; pour
conseillers écheAdus; Jean Prieur sieur de Mezengue-

mare et François de Lehiperière sieur de Montigny.
Nous ne saurions dire s'il s'était présenté plus de

monde au bailliage, pour l'élection du député du tiers
état qui fut Vincent SaArary, cultivateur de Sierville
en la sergenterie de Pavilly.
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L'archeArèque, ayant été préA'enu des intentions de
l'assemblée, se rendit à l'Hôtel-de-Ville. Il fut reçu à
la première porte par deux quarteniers ; il alla, pré-
cédé de son aumônier qui portait sa croix, faire sa
prière dans la chapelle.municipale. A la suite de cette
cérémonie, il entra dans la salle des délibérations,
et fut s'asseoir .sur une chaire-de' velours placée au
coin du bureau.

Prenant alors la parole, il exprima sa joie de
trouver l'occasion, au sein d'une assemblée aussi
célèbre, de rendre sa reconnaissance publique à cette
grande Aille de Rouen pour les témoignages d'amitié
et de bienveillance qu'il en avait reçus en toute ren-
contre ; l'occasion aussi de l'assurer de son affection
et de son déArouement. Allant au deA7ant des A7ceux de
tous, il déclara « qu'il se sentoit obligé de représenter
au Roi que la province estoit très r'edeA^able à sa bonté
de ce qu'il lui plaisoit la restablir dans ses privilèges
et lui rendre les marques de son ancienne liberté par
la convocation de ses Estats. Sa Majesté ayant esté
esleArée à la piété avec grand soin ne pouvoit donner
depreuA'-es plus sensibles de sa compassion pour les
misères de son peuple qu'en luy permettant de s'ap-
procher de luy, de lui porter ses plaintes pour y
donner les remèdes par une bonté paternelle et toute
royale, ce qui deAroit faire concevoir à tous de grandes
espérances d'un succès bien advantageux. Lui même
S'ôffroiidebon-coe-ur d'=y,contribuer en tout ce qu'on
pourrait désirer de luy, n'estimant rien de bas où il "

s'agissoit du sennce et du soulagement, de la-pro-
vince; »

Il rappela, à ce propos, un souvenir cher à la Adlle :
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« Feu son grand oncle et illustre prédécesseur, qui
avoit donné toute sa vie à son peuple, n'avoit-il pas,
aA7ec grande satisfaction, reçu la nomination qui
avoit esté faite de sa personne en pareille assemblée,
ayant suivi en cela l'exemple d'un Roger, archevesque
de Rouen, depuis pape sous le nom de Clément VI,
lequel s'estait chargé des plaintes de. la province et
les aA7oit été présenter au Roy ? »

Dans, cette-circonstance, l'archevêque ne se con-
tentait pas d'agir comme son oncle ; il reproduisait
son langage, à enjuger par l'analyse qu'on en retrouve
dans les registres de l'Hôtel-de-Ville :

« Cette députation, av7ait dit l'ancien archeA7èque, à

l'assembléede l'Hôtel-de-Ville, le ltr décembre 1627,

cette députation n'est pas sans exemple. Pierre Roger
de la maison de-Roziere, au pays de Limousin, estant

.

archevesque de Rouen et depuis pape soubs le nom
de Clément sixième, fust député de la province de
Normandie avec les évesques d'Avrânches et de

.
Bayeux pour représenter au roy Philippe de Valois
les grandes et insupportables leA7ées qui se faisoient

sur la proAdnce, et fist tant par la force de son élo-

quence qu'il obtint décharge de tels imposts avec
promesse du Roy pour l'avenir qu'il ne se ferait plus

aucune levée sur le peuple sans le consentementdes
trois estais, d'où est Arenue depuis la tenue d'iceux.
Pour lui il avoit si grande affection au bien de la pro-
Adnce qu'il employroit Arolontiers tout ce qui despen-
droit de son pouAroir pour faire réussir quelque aAran-

tage à ladite proAdnce de sa députation. à quoi il
conjurait et prioittoute la compagnie de sa part afin

d'en obtenir- quelque fruict. »
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Le neveu protestait qu'il ne trouverait rien de bas
dès qu'il s'agirait du service de la Normandie.
L'oncle avait déclaré qu'il ne voulait, à l'Hôtel-de-
Ville d'autre marque de dignité que celle de premier
bourgeois.

Ces paroles m'ont paru mériter d'être rapportées.
Elles valurent, dans le temps, aux prélats qui les
prononcèrent, la confiance de la cité et le titre de
protecteurs des libertés du pays.

Dès le 25 janvier, tous les députés étaient réunis
à Rouen. Mais l'ouverture de la session ayant été
différée de quelques jours à. cause de l'indisposition
du duc de Longueville, afin d'employer utilement, ce
délai, les députés prirent l'habitude de s'assembler
journellement chez l'archeA'êque, et là de conférer
ensemble sur les mémoires dont ils aA^aient été
chargés. Ces mémoires avarient été élaborés dans des
réunions présidées, dans chaque, bailliage et dans
chaque vicomte, par les lieutenants généraux et par-
ticuliers des baillis. Ainsi nous Aboyons à Alençon.
le 8 janvier 1655, une commission désignée pour
rédigei- les articles de ce qu'il était à propos de sou-
mettre aux délibérations dos Etats. Elle était com-
posée d'officiers du Roi et d'avocats, c'est-à-dire pré-
cisément de ceux que les règlements excluaient des
assemblées provinciales. La rédaction de ces articles
aA?aitété étudiée et arrêtée en présence d'Antoine de
la Fournei'ie, sieur du Plessis-Bochard, lieutenant
particulier au siège présidial d'Alençon (1).

Enfin, le 3 février, à huitbeures du matin, les Etats

(I) Archives du déparlement (le l'Orne.
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s'assemblèrent à l'archeA-êché. Ce serait tromper
l'attente de ceux qui voudront bien lire ces lignes
que de leur laisser espérer, dans le récit qui va
suivre, des faits d'un intérêt général. Il ne sera guère
question que de cérémonial. Toutefois ce point, si
secondaire qu'il paraisse, a son importance, pour une
histoire particulière de proAdnce. C'est un tableau des

moeurs de l'époque, et, si je ne me trompe, un tableau
unique en son genre. On a conservé un assez bon
nombre de cahiers imprimés des Etats de Normandie.
Mais 0113- chercherait Arainement quelques renseigne-
.ments sur la manière de procéder, sur l'organisation
intérieure de ces assemblées, dont le nom, il faut
bien le dire, est plus célèbre que leur histoire
n'est connue. Nous n'aA7ons, pour nous renseigner à

cet égard, qu'un très petit nombre de procès-verbaux,
écourtés et incomplets, dont aucun auteur n'a parlé,
et dont on paraît avoir ignoré l'existence. Les plus
détaillés sont ceux de 1643 et de 1655. l'un et l'autre
parfaitement authentiques puisqu'ils ont été rédigés

par Alain De la Londe, greffier des députés (1). J'ai
analysé le premier dans la première partie de ce tra-
vail; il me reste à faire connaître le second. C'est à ce
document que sont empruntés une bonne partie des
détails qui sont ici rassemblés.

Les députés sortirent de la chambre de l'arche-
vêque précédés de leurs quatre huissiers. Ils se ren-
dirent, dans la salle de la juridiction des Hauts-Jours,
lieu désigné pour leurs séances habituelles. Chaque
bailliage marchait séparément et à son rang, selon

(i) Bibliothèque de Rouen; manuscrit du Fonds Marlainvills.
20
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l'ordre de son appel, conduit par le députerde l'église

en robe et en bonnet, à l'exception des prélats qui
étaient en rocliet. L'ecclésiastique était suivi du
noble vêtu à l'ordinaire avec l'épée au côté : après
celui-ci marchaient les députés du tiers état, en leurs
habits ordinaires, à la réserve des conseillers écbe-

A'ins de Rouen qui étaient en robe courte avec toque
de A'elours. Enlr'eux deux se trouvait le procureur
syndic, également en habit court et en toque de ve-
lours, suiAi du greffier.

A. peine étaient-ils clans la salle de la juridiction
qu'on vint les prévenir de l'arrivée à l'archeA-êché
du duc de Longueville et des commissaires du Roi.

Ils reprirent, leur marche dans le même ordre et
entrèrent dans la salle d'audience ou salle clés États

que l'on avait eu soin de tendre de tapisseries. Les
ecclésiastiques prirent séance à droite ; les nobles à
gauche, les uns et les autres sur des sièges endossés

et couA'erisde tapis, en suivant l'ordre des bailliages.
L'urcbeA7êque de Rouen, député du bailliage de
Rouen, et l'évèque deSéez, MgrRouxeldeMédavy (1),
eurent, seuls des fauteuils de velours. On fit une autre
exception en faveur de l'évèque de Séez, à raison de
la dignité de son caractère. Les ecclésiastiques'lui
accordèrent séance auprès de l'archevêque, député du
premier bailliage, mais en retenant que ce serait sans
tirer à conséquence pour l'avenir. Du reste, ce prélat,
à la marche et en opinant, dut reprendre le rang du
bailliage d'Alençon qui était le dernier.

Vers le bas de la salle, entre les sièges de Mes-

(I) Plus tard archevêque de Rouen.
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sieurs de l'église et ceux de Messieurs delà noblesse,
on avait mis un banc couvert d'un tapis, mais non
endossé, où se placèrent le procureur syndic et à ses
côtés les deux échevins, députés de la ville de Rouen.

Derrière eux étaient deux tabourets, l'un à droite

pour le greffier, l'autre à gauche pour l'échevin,
député de la ville de Caen.

Plus loin étaient non plus des fauteuils, sièges ou
tabourets, mais des bancs pour le tiers état des vi-
comtes des sept bailliages. Chaque bailliage aA-ait le
sien et gardait l'ordre de son appel.

Lorsque tous eurent pris leurs places, le duc de Lon-
gueville fit son entrée, suivi des commissaires du
Roi qui jamais n'aA'aient été plus nombreux. Il alla
prendre séance sous un dais de A'elours dans un
fauteuil de pareille étoffe, posé sur un marchepied
que- recouvrait un tapis, ledit marchepied élevé de
six à sept pouces, long et large de huit à neuf pieds.

Cette circonstance nous paraîtra sans cloute assez
indifférente. Telle n'eût pas été l'opinion de Claude
Groulard, premier président au parlement. Une pa-
reille distinction'en faveur d'un gouverneur de pro-
A'ince, tout prince du sang qu'il était, à l'exclusion du
chef de la première cour cle Normandie, lui eût paru
un gnrvo abus, et ce n'est pas sans amertume, que
clans ses mémoires, il contesta cette marque d'hon-

neur au duc de Montpensier.
Les commissaires étaient assis des deux côtés dans

des- chaises à bras', saAroir : à droite le marquis de-

BeuATon, lieutenant général pour le Roi en Nor-
mandie, Jacques Poërier comte d'Amfreville, second
président au parlement; —à gauche M. de Faucon
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de Ris, premierprésident, et Nicolas Turgot sieur de
Lanteuil, président au parlement;—plusloin, M. Ro-

bert dé Franquetot, M. de Mesgrigny, président en la
même cour, Pierre de BecdelièATe, premier président

en la Cour des aides, Gaspard Le Duc, trésorier gé-

néral de France au Bureau des finances de Caen,
Philippe Mâignart de Bernières, procureur général

au parlement,AlexandreBigot de Moirville, et Charles
Bretel d'Etalleville, présidents au parlement,Georges
Langlois de Mauteville, premier président en la Cour
des comptes, Richard Osmont, trésorier général de
France au Bureau des finances de Rouen, Pierre Pec-
queult, trésorier général de France au Bureau des
finances de Caen, et Jean Antoine Ranchin, receAreur
général des finances de Rouen.

Au dessous d'eux il y aA7ait un bureau pour Jean
Lespeudry, greffier des commissaires, appelé commu-
nément greffier des États, officier royal qu'il ne faut

pas confondre aArec le greffier particulier des députés.
En face de ce personnage on aArait mis trois sièges

pour les trois Intendants ou Commissaires départis
des généralités de Rouen, Caen et Alençon, MM. Dyel
de Miromesnil, Favier du Boullay et Morant.

En songeant au rôle, non seulement,importantmais
prépondérant, que deA'aient jouer ces fonctionnaires
créés par le génie administratif de Richelieu et qui

" sontles aïeux directs des préfets du nouAreau régime,

on est, tout d'abord, quelque peu surpris du rang-
inférieur qui leur est assigné dans une circonstance
solennelle où les préséances aAraient été certaine-
ment réglées avec une minutieuse attention. Mais

en nous reportant aux États de 1643, en nous rap-
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pelantles plaintes passionnées que firent alors, contre
cette magistrature nouvelle, les députés de notre
province, et surtout en nous rappelant que son abo-
lition avait été réclamée, dès les premiers troubles de
la Fronde, par toutes les cours du royaume, on. trou-
vera que c'était, déjà aAroir beaucoup fait que d'avoir
osé introduire au sein même des États provinciaux,,
et avec le titre de commissaires du Roi, des adminis-.
trateurs aussi haïs et aussi redoutés. Subalternes

" encore aujourd'hui, ils devaient, dans peu d'années,
braver les rancunes et la jalousie des juridictions
"ordinaires, remplacer les États, et en fin de compte
demeurer maîtres de la place.

Le reste de la salle était rempli de personnes1 con-
sidérables de tous les ordres et d'une grande foule
dépeuple.

Les séances prises "et le silence fait, le gouverneur
commanda au greffier de donner lecture'de la com-
mission du Roi (datée de Paris, 15 octobre précédent),
par laquelle Sa Majesté ordonnait l'imposition des
tailles et subsistances de l'année 1655. Après quoi,
le gouverneur exposa succinctement les Arolontés du
Roi, et le premier président, M. Faucon de Ris, dans
une sorte de harangue, s'attachaà justifier l'élévation
des impôts par les nécessités urgentes du royaume.

Sur l'ordre du duc de Longueville, le greffier remit
alors au procureur syndic les lettres de cachet adres-
sées par le- Roi aux députés.

A ce moment, les représentants des trois ordres se
levèrent et vinrent se ranger autour du procureur
syndic dans l'espace resté vide entre les sièges de
l'église, ceux de la noblesse et les bancs du tiers



310 ' ACADEMIE DE ROUEN.

état. Rs entendirent respectueusement la lecture de

ces lettres par lesquelles le Roi les invitait à se mon-
trer favorables à ses demandes ainsi qu'aux proposi-
tions qui leur seraient faites, en son nom, par ses
commissaires (Paris, 28 décembre 1654).

Après avoir conféré entre'eux pendant quelques
instants sur la commission, sur les lettres de cachet
et sur les propositions du duc dé LongueviUe, déve-
loppées par le premier président, les députés déci-

dèrent de solliciter, par l'organe de l'archevêque, la
communication de la commission et un délai coirve-
nable pour préparer la Béponsc.

Une requête fut, en effet, présentée dans ce sens
par l'archeArêque,. et lorsque chacun eut repris sa
place, le gouverneur, de T'aAds de tous les commis-

saires, accorda aux députés un délai de,dix jours

pour présenter leur réponse. Sur cela, il se leAra et
sortit de la salle, accompagné de tous les commis-
saires du Roi. Ainsi se termina la cérémonie dite de

l'Ouverture.
De leur côté, les députés se retirèrentdans la salle

de la juridiction des Hauts-Jours où il fut procédé à
leur appel nominal et à la vérification de leurs pou-
A^oirs. Cet appel se fit par le greffier De la Londe et
.dans l'ordre que nous aA7ons dit pour l'assemblée
de 1643. II se trouva pour le bailliage de Caux deux
prétendants à la qualité de député de l'église : Michel
Doubletj'cuïé du Graii.d--Tor.cy,_prieurde Pubel, l'un
des syndics du clergé du diocèse de Hoûeiî (1), -et

(i)Ladalletumulairedece personnage, retrouvée par M. l'abbé
Cocliet, a été transportée au Musée d'Antiquités de Rouen. (Voir
Bulletin de la Commission des Antiquités, t. II, p. 279 ei 405.)
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Antoine Rasset, curé d'Harcanville; pour la vicomte
d'Evreux, trois prétendants à la qualité de député du
tiers état : Jacques Fardon, ancien écheAin, Jacques
Ghéron, dePassy, et Pierre Jean, bourgeois d'Ivry-la-
Chaussée. On refusa d'admettre Jean de Levilly qui
se présentait, pour le tiers état de la vicomte de Gou-
tances, et Nicolas Bernard, châtelain de Maisons, en-
Aroyé par THôtel-de-Ville de Caen, le premier parce
qu'il était receA'eur des tailles, le second, parce qu'il
était trésorier général de France au Bureau des
finances de Caen. On admit un bourgeois, comme
représentant de la vicomte de Saint-Silvin, bien qu'il
ne parût pas parles anciens registres que jusque là
cette vicomte eût eu un député particulier; mais on
eut soin de retenir que ce serait sans rien préjuger
pour l'avenir. Il n'y eut à faire défaut que les députés
des A'icomiés de Carentan, de Moriain et de Chau-
mont et Magny. Leur absence, quoique regrettée et
punie d'amende, fut moins remarquée que celle de
l'adjudicataire général des gabelles et du prévôt gé-
néral que Ton prétendait être astreints à comparaître
pour rendre compte de leur conduite, et de celle des
A'ice-baillis, de leurs officiers et de leurs archers.

A la suite de cet appel, le procureur syndic aA7eriit

les députés que, suivant l'usage, leur premier acte
devait être la nomination d'un président à prendre
dans l'ordre ecclésiastique. Il représenta, en même
temps, que, dans la circonstance présente, il nepou-
A7ait s'agir d'élection, mais simplement de la recon-
naissance d'un droit, puisque parmi ses membres,
l'assemblée avait l'honneur de compter l'archevêque,
primat de la proAince et en cette qualité chef du pro-
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mier des trois ordres. Ce point fut admis sans diffi-
culté, ainsi qu'il l'avait été, en 1627, pour Mgr Fran-
çois II de Harlay.

Ce jour-là,un dîner fut offert par les officiers muni*
cipaux à l'archeA'ôque, au député dé la noblesse, aux
députés des quatre Adcomtés du bailliage, au premier
avocat général du parlement, au premier avocat du
Roi et au procureur du Roi du bailliage auxquels se
joignirent les conseillers-échevins, les Anciens et les
quatre officiers de la ville (1).

Dans la soirée, on s'occupa de la rédaction du cahier
particulier du bailliage de Rouen. Dans cette séance
importante les places avaient été très exactemement
réglées et l'on eut soin d'en dresser un procès-verbal
qui pût faire loi pour l'aA'enir. L'archevêque.était au
bout de la table dans une chaire de tapisserie sur
laquelle avait été posé un carreau de velours. D'un
côté, A7ers lacheminée, étaientM. Le Baron, lieutenant
particulier, M. Le Grand: avocat du Roi, M. de Neuf-
moulin, procureur du Roi, deux de MM. les éche-
Arins et un des Anciens. De l'autre côté, M. Hue de la
Trouerie, premier avocat général au parlement, le

(1) « Il sera remarqué que lesdits Estais ayant esté termezau
lundi 20* jour de janvier et n'ayant peu estre ouverts ledit jour,
à cause d'une indisposition survenue à Mgr le due de I.ongueville,
mais remis à ce jourd'huy, troisième de febvrier, que les dits
sieurs eschevins ont envoyé à l'Hostel-Dieuune partie des viandes
qui avoienl esté, achetées et préparées pour le festin dudit jour
25° janvier et qu'ils en ont faist distribuer une autre partie à
quelques pauvres de la ville, y Les pensionnaireset les quarle-
niers n'étaient point invités à ce dîner. (Archives del'Hôlel-de-
A/ille de Rouen.)
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marquis de Flavacourt. quatre échevins et un autre
des Anciens.

A une seconde table, le long de la muraille, prirent
place le reste des Anciens, les quatre officiers de la
ville et les députés des quatre A7icomtés.

L'archevêque était entré en carrosse dans la cour
de l'Hôtel-de-Ville et s'était avancé jusqu'à la porte
de la grande salle où les conseillers Adnrent le rece-
voir. Il était accompagné de deux députés de la ville,
MM. de Mezanguemare et de Lemperière qui étaient
allés le prendre à l'archevêché.

L'éA-èque de Séez, MgrRouxel de Médavy, fut intro-
duit à l'Hôtel-de-Ville par l'archeA7èque, et on lui
donna une place d'honneur, dans une chaire de tapis-
serie avec carreau cleAreIours, au-dessus du lieutenant
particulier, M. Le Baron.

On. a soin de faire observer, dans le registre de la
ville, que ces deux prélats, M. de Flavacourt, les gens
du Roi, et les échevins conservèrent leurs sièges pen-
dant la délibération, tandis qu'on invita les Anciens
à reprendre leurs places accoutumées et les députés
des quatre Aucorntés à se ranger derrière les échevins
près des quarteniers.

On commença par demander à ces députés qu'ils '

eussent à représenter leurs mémoires. Ils répondi-
rent qu'ils les avaient déposés entre les mains du

procureur syndic, sur la demande que celui-ci leur
en avait faite, l'un des jours précédents, aux confé-

rences tenues à l'archeA7êché. On leur répliqua qu'en
agissant de la sorte ils avaient manqué à leur devoir

envers la ville; qu'on ne leur faisait l'honneur de les
appeler que pour donner connaissance de ces docu-
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ments afin de s'en aider, si on le trouvait bon, dans
la rédaction du cahier du bailliage. La faute parut
même assez grave, pour qu'on décidât d'en porter
plainte devant l'assemblée générale, afin que leurs
successeurs, bien avertis, se gardassent de contre-
venir à l'ordre ancien, sous prétexte d'aucunesconfé-

rences particulières.
On passa ensuite à la délibération des articles dont

nous présenterons une courte analyse. On demandait
au Roi d'assurer la liberté du commerce sur mer ; —
défavoriser'la manufacture des cartes qui était alors
l'une des plus importantes du pays; — on s'éleva
contre l'aliénation projetée des quatre forêts du bail-
liage ; — contre la nouvelle fabrique de liards qui n'é-
taient ni or ni argent.— Sous prétexte de rembourser
lèspropriétaires des droits de péage lelongdela Seine,
on avait établi un droit de45 sous par muid de vin voi-
ture par cette rivière : les droits de péage conti-
nuaient, et, de plus, il fallait payer les 45 sous ; on
réclamait donc ou le remboursement des péages ou la
suppression de l'imposition. — Le pont de Rouen
n'aArait pas encore été rétabli, bien qu'on eût ATU se
présenter, pour se faire adjuger ce travail, dès les
premières années du règne de Louis XHI, des ingé-
nieurs de Hollande, d'Italie, de France, notamment
Salomon de Caus, qui, dans cette circonstance, fit
Araloir son titre d'originaire du pays de Rouen ; pour-
procùrér à lavillede moyen de. le reconstruire on lui
aArait attribué, il y aA7ait long temps déjà, une impov
sition de 30 livres à percevoir annuellementsur les
généralités de Rouen et de Caen et un octroi de 20 sous
par muid de AÙn entrant à Rouen. Mais cette impo-
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sition aArait été supprimée; l'octroi de 20 sous aA7ait

été. réuni aux fermes du Roi, et l'on s'était contenté
d'accorder à la ville 4,000 livres à prendre sur les
ponts et chaussées, secours insuffisant et qui.bientôt
aA^ait été retiré. Rouen réclamait la restitution de son
octroi et de plus la jouissance de 24 livres par muid
de sel qui précédemment lui aA^aient été accordées

pour l'ouvrage des fortifications et pour l'entretiendes
fontaines..—Jtouen-réclamaitencore làfranchisede ses
foires, les privilèges dont les rois l'avaient dotée,

en considération de ses services. Pendant très long-
temps ses bourgeois avaient joui du privilège le plus
sérieux de la noblesse, celui d'être exempts de la
taille pour toutes les terres qu'ils faisaientvaloir par
leurs mains, en quelque, lieu de la province qu'elles
fussent situées. Maintenant on prétendait les assu-
jettir au paiement du quart du revenu.de ces terres,
et on leur annonçait qu'au bout de trois ans ils
seraient employés aux rôles.-des subsistances et des
étapes -comme les naturels taillables et gens du plat

pays.
L'article relatif au commerce vaut la peine d'être

rapporté in extenso :
« Entre tous les moyens qui peuvent contribuer

au bonheur d'un royaume, celuy des manufactures
ayant esté jugé un des plus importants, les plus
grands politiques ont toujours recherché aArec soin
tout ce qui pouvoit servir à leur establissement et
conservation. Ceste province, quidonnoitdel'employ
à un très-grand nombre de ses habitans dans l'ap-
pareil des drapperies et faisoit subsister presque
toute sa campagne par la fabrique des tailles, aurait
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participé à cette félicité, si les estrangers et l'excès
des subsides ne l'avoient arrestée. Le Roy, ayant
recognu le préjudice que receAroient ses pauvres
subjets de l'apport des draperies de Hollande et
d'Angleterre, avoit eu la bonté d'en deffendre l'entrée
suivant les concordats faits entre ceste couronne et
Testât d'Angleterre. Mais depuis un an, en Arertu
d'un arrest surpris, les Anglois et les Hollandois ont
recommencé leurs premières licences et remplissent
ce royaume de leurs drapperies toutes teintes et ap-
prestées, et le droit qui se prend à présent pour ta
sortie des tailles ayant esté augmenté de plus de
moitié, et de 12 livres que payoit un ballot de 225 li-

vres pesant estant monté jusques à 36 livres, cette
surcharge en a diA7erty le commerce et donné occa-
sion aux estrangers et entr'autres aux hâbitans de
la proAdnce de Silésie en Allemagne d'entreprendre
ceste manufacture. Les Anglois pour.la transmettre
chez eux tirentt'des familles entières d'omaiers, et les
Hollandois, dans ce mesme dessein, enlèvent tous les

.fils de lin qu'ils peuvent trouver. Sa Majesté sera
très-humblement suppliée de Arouloir réitérer ses
deffenses sur l'apport des draperies estrangères, faire
réduire le droit de sortie pour les tailles et def-
fendre l'enlèArement du fil sous peine de confisca-
tion, et ainsi, en rétablissant les manufactures de
son royaume, conserver la vie à quantité de ses
pauA7rës subjects qui n'ont d'autre travail et subsis-
tance que dans l'appareil et fabrique desdits ou-
vrages. » "

.Ces articles furent adoptés par l'assemblée des
États et passèrent dans le cahier général dont nous



CLASSE DES BELLES-LETTRES- 317

n'aurons plus qu'à citer quelques extraits, en les
faisant, suivre des réponses du Roi :

ART. 1. — « Votre province de"Normandie se jette
aux pieds de Votre Majesté pour la conjurerd'abaisser
ses yeux sur ses misères et de la secourir dans les
nécessités pressantes du soulagement que lui fait
espérer la liberté de son assemblée interrompue de-
puis onze ans; et vous supplie que, suivant la charte
normande, elle-en-jouisse annuellement comme elle
faisoit autrefois.

>

« Au Roy et en sont les Commissaires d'avds. »

« Le Roy fera expédier ses lettres de convocation
pourl'assemblée des dits États, quand Sa Majesté le
jugera à propos, sur ' les avis-qui en seront donnés
parle gouverneur de la province. »

AJRT. 2.
--r- « Le sujet de nos assemblées est la

communication des volontés de V. M. sur les levées
qu'elle demande pour l'année suivante, ce qui montre
que

-

toute autre imposition que celle qui est envoiée

par la commission de la tenue de nos États est illégi-
time, la dite commission portant toujours une clause
de style ordinaire : Défenses aux trésoriers de France,
Élus et tous autres, àpeine delà vie. d'imposer autre
ni plus grande somme que'celle qui y est emploiée.

« Pour quoi A7OUS demandons qu'aucune levée ne
puisse estre faite après la commission des États sinon

poururgente nécessité, auquel cas leurprocureursyn-
dic enauracommunication,pour,aprèsen avoirconféré

aux députés du port du cahier de l'année précédente,

y Avenir dire ce que de raison, suivant notre charte
normande et les réponses du feu Roy Henry HI à

nos demandes de 1579. 1581 et 1582. »
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« Au Roy et en'sont les Commissaires d'avis. »

.
« Ne sera faite aucune imposition pourles affaires

des particuliers sans communication au syndic, et s'il
arrive des affaires pressées pour le Roy, elles seront
exécutées sans communication. »

ART. 3. — « D'autantqueles réponses qu'il plait à
V. M. nous donner ne sont point registrées dans les
compagnies souAreraines, qui ne défèrent qu'à votre
sceau, encore que ce soient ordonnances concertées

en A7otre Conseil, nous demandons qu'il Arous plaise
ordonner que, sur les dites responses, nous soient
données des lettres patentes,, adressées aux compa-
gnies souAreraines, afin qu'elles y soient enregistrées
et exécutées selon leur teneur. »

« Seront délivrées toutes expéditions nécessaires
conformémentauxréponsesfaites au présent cahier. »

DERNIER ARTICLE. — « H y a si grande diversité
en l'électiondes députés des trois ordres que, cela Cau-
santbeaucoup de contestation, nous sommes obligés,
pour y remédier à l'avenir, de demander à V. M. qu'il
luy plaise nous donner un règlement certain qui soit
commun à tous les bailliages de ceste province:" »

« Lorsque "S. M. envoiera ses. lettres de convoca-
tion pour la tenue des Estais, il sera mandé aux baillis
d'envoier leur certification de l'usage de l'assemblée
des dits Estats pour en estre délibéré en la présence
des commissaires de S. M., et en cas de difficulté, il
en sera faiLrèmohstranceà-S. 'M.-pour y estre par
elle pourAreu ainsi qu'il appartiendra. »

On peut juger par ces réponses du Roi aux deux
premiers articles qu'il n'entendait laisser à ces as-
semblées qu'une autorité précaire et purement nomi-
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nale", puisqu'il ne voulait promettre ni de les convo-
quer- régulièrement, ni de soumettre à leur vote les
impositions, objet primitif de leur réunion. Dans
cette session dont nous venons de rappeler les actes,
n'était-il pas dérisoire de communiquer aux députés,
en "février 1655, la commission des tailles qui avait
été rendue exécutoire dès la fin de l'année précédente
et de. maintenir, pourtant, dans cette commission des
formules qui, en affirmant la prérogative des États,
-étaient"en contradiction évidente aArec le pouvoir que
le Roi s'attribuait?

Aussicomprenons-nous peu la satisfactionqu'éprou-
vèrent., les échevins de Rouen, du résultat de cette
convention. Ils aAraient, il est .vrai, été maintenus dans
le privilège d'avoir deux A7oix, l'une avec les députés'
du bailliage, l'autre pour la ville, conformément aux
arrêts du Conseil d'État des 12 octobre 1588 et 8 no-
vembre 1614;—on aArait infligé un blâme aux députés
du tiers état des quatre vicomtes pour s'être dis-
pensés de représenter leurs cahiers à l'assemblée
municipale le jour de l'ouverture; — ônaArait même
fait à l'un des échevins l'honneur, honneur fort re-
cherché, de le désigner pour porter le cahier au Roi

aArec les députés du clergé et de la noblesse. Mais

tout cela ne valait guère les félicitations et les remer-
cîments que le conseil municipal adressa à ses délé-
gués. Ces beaux règlements, ces belles ordonnances,

comme il les appelait, qui consacraient de nouveau
ses privilèges, prérogatives et prééminences, dë-

-posés soigneusement dans les archives, deATaient être
lettre morte, et personne n'en deArait plus entendre

,
parler.
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Il y, eut pourtant un article auquel le gouvernement
prêta une sérieuse attention, paree qu'on y.signalait
un moyen de se .procurer de l'argent, et que: tout
expédientétait bon pour les traitants. -Cet.article était
dirigé-contre les anoblis ^ ,J,; ,-......

.
« Quand la noblesse, indique, ses -franchises, elle

n'entend; parler que pour la véritable;,';.pour cette
généreuse naissance.qu-Ln'est pas plutôt^animée du

sang que de la vertu de "ses ancêtres.;.;.,mais non de

ces ménagers qui, par; leur trafic ou mesquinerie de
leur épargne, ayant amassé quelque argent, se sont
persuadés qu'ils pouvoient, au prix de leurs finances,
acheter ce beaii don: de la nature ou de la grâce et
que, dessous le-masque d'une -peau de; parchemin...
ils passeraient pour.autr.es qu'ils n&spnfc-non pour
servir Testât,- mais en affaiblir les forces par,le mé-
lange d'un sang impur et roturier aArec le noble et
généreux. Et. nous ^sommes:. surpris qu'au tems
que V. M. nous énonce,-qu'elle est obligée, a son
grand regret, de continuer l'excès des leA7ées qui se
font en ceste province-., par ' une;grande multitude de
lettres d'anoblissement.elle,-exempte:tousceux qui
en auroient porté la plus ;grande.partie. Cet :abusest
si grand et .la.prqstituti'on.-de.cetitre d'honneur fait à
si.Ail.prix qu'il s'est yendu à qui. en a voulu, sans
enqueste d',au.tre.;mérite.que..du,moyen:d'en payer la
finance qui vous en. est due, au,dessous, de celle
d'une lettre de. bulle-d.e quelque.,jnêtier,.Ce qui fait
demander,à.la Au-aie-.noblesse la .révocation de. tous
ces anoblissementsaçheptés par argent" depuis 1610,
et s'il y en. a. quelques-uns qui prétendent les âAroir
acquis par services rendus à;,l'Estat, qu'il plaise-
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à V. M. ordonner que. dedans les sièges royaux e
paroisses où sont à présent leurs domiciles et dedans
celles où ils estaient, lors de l'obtention desdictes
lettres d'anoblissement, elles seront lues et mises au
greffe avec mémoires spécifiques des services pré-
tendus rendus, signés d'eux ou de leurs enfans, s'ils
sont décèdes, et que durant trois mois, tous gentils-
hommes delà province et paroissiens dudit domicile
pourront, coucher oppositionà la A'ôrification des dites
lettres, laquelle ne pourra estre faite qu'après les
dits trois mois et les opposans ouis en leurs oppo-
sitions. »

Nous A7errons bientôt que les Etats ne tardèrent
pas à regretter d'avoir adopté un pareil article, lors-
qu'ils virent qu'on s'en faisait une arme non-seu-
lement contre les anoblis, mais contre toute la
noblesse de la proAince.

Les Etats de 1655 furent les derniers qui furent
convoqués en Normandie et suiA7ant les formes an-
ciennes.

En 1657, il y eut cependant encore une assemblée
d'États, et c'est la dernière dont il nous reste à parler.
Le document le plus important qui nous en ait été
conservé est la Remontrance faite au Pioi par l'arche-
vêque de Rouen, au nom de la proA-ince. Dom Pom-

meraye l'a publiée, sous la date de 1658, aux pages 672
et suivantes de son Histoire des archcvcsqucs de Rouen.

11 est A7rai qu'à la page 670 il annonce cette ha-

rangue comme ayant été prononcée deArant leurs
Majestés en 1652, lorsque le second des Harlay fut
choisi « pour représenter au Roy et à son Conseil les
plaintes des trois états de la Normandie >.

21
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Mais il est clair que cette date de 1652 est erronée,
d'abord parce qu'on ne trouve aucune mention d'États

en 1652, ni dans les registres de l'Hôtel-de-Ville, ni
dans ceux du Chapitre; en second lieu parce qu'il
est question, clans le cours de cette harangue, du

sacre de Louis XIV, qui n'eut lieu, comme on sait,
qu'en 1654. D'ailleurs cette harangue aA7ait été publiée

vers le temps où elle fut prononcée,et l'imprimé porte
la date de 1658. Je n'insiste sur ce point que parce
que la double date donnée par Dom Pommeraye a
induit en erreur M. Canel, auteur de savantes recher-
ches sur les États de Normandie.

Il fallait, du reste, que ces États de 1657, eussent
laissé un bien faible souvenir parmi les contempo-
rains, puisque, à part cette mention qui s'en trouve
dans Dom Pommeraye, nulle part, à ma connais-

sance, dans aucun traA-ail historique, on ne parle des
États de 1657.

Farin qui, dans son Histoire de Rouen, publiée

en 1668, a donné la liste des députés aux États de
Normandie pour le bailliage de Rouen, s'arrête à
l'année 1655.

On trouA'e une mention précise et, pour ainsi dire,
officielle de ces États de 1657, dans des lettres-pa-
tentes du Roi. en forme de déclaration, du 8 octo-
bre 1658, par lesquelles Sa Majesté déclare

« que,
nonobstant la demande à elle faite par le'42» article
du cahier des États de la province du 29 décembre
dernier et la réponse faite par elle à icelui, son inten-
tion n'a esté et n'est de révoquer que les anoblis
depuis son avènement à la couronne, se réservant
toutefois de confirmer ceux à qui elle aA'oit accordé
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cette grâce en considération de longs et notables ser-
vices rendus au pays (1). J

Le fait de la réunion des États de Normandie vers
la fin de l'année 1657 est donc incontestable. Mais
comment se fit cette réunion et que furent ces États ?

Il faut conclure des premières lignes de la harangue
de François de Harlay..(2) que l'assemblée se tint,
en présence du Roi, à Paris même, et que cette fois,
tout-à-fait par exception, Louis XIV se contenta de
mander près de sa personne les députés qui aAraient

assisté à la dernière réunion des États.
Comme, dans cette circonstance, il n'y eut pas

d'élections nouvelles, mais une invitation adressée,
directement de la part du Roi, aux députés de 1655,

on s'explique le silence gardé sur cette assemblée
par les registres de l'Hôtel-de-Ville de Rouen, silence
qui, à première vue, paraît inexplicable.

Ceux du chapitre de la cathédrale ne contiennent
que cette courte indication qui suffit, du reste, pour
confirmer ce que nous venons d'énoncer.

«
30 novembre 1657. M. l'archidiacre Paris est dis-

pensé pendant qu'il sera obligé de l'ester à Paris,

(l) Autre indication non moins précise dans le livre intitulé:
Ordonnances, Edils ci Déclarations concernant l'Autorité de la
Cour des Andes de Normandie, Eouen, 10S2, p. 2 : « La création
d'une eslection à Pontoise a été révoquée-, il en est l'ait mention
eh la réponse sur l'art. XI du cahier des Estats de l'an 10.>7. »

(2; « Sire, vostre province de Normandie n'a pas si tost appris
l'ordre qu'ont receu les députez de se rendre sans délay près de
la personne de vostre Majesté qu'elle a regardé ce précieux
moment comme celuy du recouvrementde sa liberté et de son
bonheur. -
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pour la résultance des Etats de la province tenus, il y
a trois ans, dont il estait l'un des députés. »

D'autres délibérations capitulaires font voir que,
dans cette assemblée, les privilèges de l'église furent,
de nouveau, mis en question, et que le chapitre se
crut particulièrement obligé de quelques uns des ré-
sultats obtenus, à TarcheArêque, au grand archidiacre,
syndic du clergé de la proAince, et au gouverneur le
duc de Longueville. (1)

Le cahier des remontrances auquel il est fait allu-
sion dans les lettres-patentes précitées ne m'est pas
connu. Je suis porté à croire qu'il n'a pas été
imprimé, bien que certainement le Roi y ait fait
réponse. Mais on peut, jusqu'à un certain point, sup-
pléer à la perte de ce document par la harangue de
l'arclieArêque prononcée, sans aucun doute, au moment
de la présentation du cahier, c'est-à-dire clans les
premiers mois de 1658. Le tableau qui y est tracé de
la Normandie n'est pas moins lugubre que dans la
plupart des cahiers que j'ai eu l'occasion de par-
courir.

Le prélat compare notre proAince à cette femme du
lévite qui fut violée par les enfants de Bélial et dont
le cadavre, partagé en douze morceaux, fut envoyé

aux douze tribus d'Israël.
« Voilà, Sire, s'écria-t-il,

la véritable image et le portrait au naturel du misé-

.
(i) « 13 décembre, M. le Trésorier a esté prié d'escrire, de la

patl de la compagnie, à M. l'archevesque pour le prier d'em-
ployer son autorité pour la confirmation des privilèges des ecclé-
siastiques et particulièrement de ceste église. — 9 janvier 1058.
il. le grand archidiacre, syndic du clergé cie la province, a esté
remercié de tous les soings qu'il a pris. »
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rable estât de notre province, et c'est à l'exemple de
ce léAite que je lève en votre présence le ton de ma
voixplaintive. Eh effet, n'est-ce pas eTie qui a preste.,
son sein, depuis quarante ans, au luxe désordonné
d'une infinité de particuliers? Combien de ces gens
se sont-ils enrichis de ses dépouilles? De qui.n'a-t-elle

pas contenté ou l'avarice ou l'ambition? Elle s'est
vue violée dans sa religion par l'impiété des héréti-
ques ; violée dans ses inimunitez par la perte géné-
rale" de son clergéet de sa noblesse: mesprisée dans

ses magistrats par une infinité d'officiers et de com-
missions extraordinaires qui ont avili leurs charges;
i-âAragée et pillée impunément dans son tiers estât
par la licence effrénée soit des partisans insatiables,
soit des soldats affamez. Y auroit-.il un seul point de

terre dans sa A7.âste estehdue' qui n'eust servy- de

théâtre à ses malheurs ou dé témoin à ses larmes?
Ouy, Siré, ce puissant corps est porté.par terre. Ce

n'est plus qu'un cadaA7re. Je dis trop peu. Ce cadavre
aesté déchiré en morceaux. Sire, Aroyez ce spectacle,

voyez ce crime et remédiez aux maux d'un clergé si
religieux, d'une noblesse si courageuse, d'un peuple,
si fidelle. » ",'"""..

Parlantensuite des misères du tiers état, l'orateur
s'excuse de ne savoir ni par où commencer ni par où

finir. R montre au Roi les maisons des particuliers,
environnées ou remplies de fusiliers qui les traitent

avec la dernière inhumanité ; toutes les prisons de la
Normandieretentissant de la voix de ces misérables
et de leurs gémissements; les paysans obligés ..d'aban-

donner leurs chaumières et leurs champsà vil prix ;

plus de 1,200 contribuables-dans les cachots,-'vie-
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limes de cette clause de la solidarité introduite clans
les commissions des tailles, qui ne sont coupables
que parce qu'ils sont impuissants, qui ne sont cri-
minels que parce qu'ils sont pauA7res. On leur re-
proche d'être ingrats, et ils sont destitués de toute
sorte de moyens. Ce n'est point leur volonté qui les
fait rebelles, c'est la A7olonté des commissaires, en
leur imposant un poids et unjoug insupportables.

Après les États de 1655, où les députés .s'étaient
imprudemment ôleArés contre les anoblis, il ne leur
fallut, pas longtemps pour reconnaître que, les nou-
velles familles étant confondues avec les anciennes

par le moyen des alliances, la honte que Ton ferait
aux premières rejaillirait inévitablement sur les
secondes et que l'honneur de toute la noblesse se
trouverait atteint. Ils eussent Aroulu effacer cette im-
prudente dénonciation à laquelle ils s'étaient laissés
entraîner, et ils s'étonnaient de voir que, tous les
autres articles étant tombés dans l'oubli, celui qu'ils
auraient désiré supprimer fût le seul auquel le gouA7er-
nement prêtât quelque attention.

<-
On avoit recherché

plus sévèrement que jamais les titres de cette noblesse
où l'avarice feignait, des défauts pour satisfaire ses
prétentions; on aA7ait vidé en sa présence les sépulcres
de ses devanciers; elle avoit veu avec indignation
troubler le sommeil de ses morts et cribler pour la
quatrième fois depuis vingt, années les cendres de ses
pères. * Au nom des États, l'archevêqueprit en main
la défense de cette noblesse persécutée.

>
Agréez,

dit-il au Roi, que sans aucune de ces distinctions qui

ne A7ont qu'à des taxes ruineuses à toute la province,
ils se jettent tous ensemble à A_OS genoux pour obtenir
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avec uniformité la conservation de leurs privilèges.
Trouvez bon qu'ils partagent en commun aA'ec leurs
biens le sang et les services de leurs pères avec les
grâces de Vostre Majesté. »

Dom Pommeraye qui écrivait, son histoire du vi-
Arant de Mgr de Harlay n'a pas manqué de vanter la
force de cette harangue. Il est aisé de voir, cependant,
qu'elle n'est pas à l'abri du reproche que l'on peut
adresser à la plupart des oeuvres oratoires de ce
temps : en visant à l'énergie elle aboutit à l'exagéra-
tion et à l'enflure.

Ce qui, pour nous, doit en faire le principal mérite
c'est que ce furent pour ainsi parler, les dernières
paroles de la liberté provinciale, et assurément ce
n'est pas un médiocre honneur pour l'église de Rouen

que ce soit un de ses archevêques qui les ait pro-
noncées.

Louis XIV ne convoqua plus les États de Nor-
mandie. Non seulement il ne les convoqua plus, il
les abolit, mais d'une manière indirecte. Deux arrêts
du Conseil d'État rendus sur les propositions de Col-

bert, le 6 décembre 1666, confirmés par lettres-
patentes du 19 février 1667, abolirent les charges de

procureur syndic et de trésorier des Etats, et
dès lors la suppression fut accomplie. Le parle-
ment garda le silence; n'était-il pas le médiateur-
naturel entre le prince et ses sujets? La Chambre des
comptes, au moment de l'enregistrement, exprima
timidementun regret. Le clergé avait ses assemblées;
il lui suffisait, d'en maintenir l'usage pour assurer la
défense de ses intérêts particuliers. La noblesse n'at-
tachait qu'une très faible valeur à des titres conférés
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par l'élection et indépendants de la dignité des fiefs.
Quant au tiers état, il pouvait, non sans quelque rai-

son, se demander quel profit il avait tiré de tant de
réunions et de remontrances.

Ainsi, au milieu de l'indifférence de tous ou peu
s'en fallait, fut consommée la ruine d'une institution
libérale qui remontait au moyen-âge et qu'on ne
devait, remplacer qu'en 1788.

En somme, ne pourrait-on pas dire, pour la justi-
fication de Louis XIV et de Colbert, que la Normandie
méritait de perdre ses États puisqu'elle y tenait si

peu ?

Notes sur les Etats de Normandie de 1643, tirées des

Mémoires du Président Bigot de Monville Biblio-
thèque de Rouen. Y. 63 B (F.

Les Estais de Normandie, n'estant plus qu'une
ombre de l'ancienne liberté, n'avoient point esté te-

nus depuis plusieurs années, n'estans plus néces-
saires au Roy qui est en possession de faire toute
sorte de levées de deniers sans le consentement, des
dits Estais. Quand le comte de Guiche. à présent ma-
reschal de Gramont, fut pourveu de la charge de lieu-
tenant de Roy en la haute Normandie, il désira, pour
son installation, de les tenir, ce qui fut en jamier

(i) Ce récit m'avait, été signalé par mon ami il. le vicomte
Robert d'Estainlol qui prépare, pour la Société de l'Histoire do
Normandie, une édition des Mémoires de Bigol de Monville.
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1638; et depuis, cette assemblée avoit esté intermise;
mais M. de Longue/ville désira les tenir en cette
année et en fit sceller les commissions dès le mois
d'octobre et fermer la convocation à la fin de no-
vembre, ne désirant venir en la proAince qu'aprez
que le restablissement du Parlement en son ancienne
forme lui aurait concilié les affections du peuple.

Les changements arrivez depuis l'an 1638 don-
nèrent lieu à changement du nombre des commis-
saires. Car outre M. de Saint-Jouin, maître des Re-
questes, on employa pour commissairesMM. Le Roy,
sieur de la Potterie, et Djrel, sieur de Miromesnil, con-
seillers d'Estat, et Favier, sieur du Boullaj7, maître
des Requestes, ces trois derniers en qualité d'Inten-
dants de justice des trois généralités de Normandie,
et ce nonobstantles remonstrances que nous en aAtions

failles, ainsy qu'il est dit cy-dessus. On y adjousta
aussi les trois présidents du Parlement delà création
du semestre. D'ailleurs, M. de Plainbosc, premier
président de la Chambre des comptes qui, selon l'or-
dinaire, fut, employé comme commissaire, se trouva
absent, et M. des Hameaux, premier président de la
Cour des aides estant à Venise comme ambassadeur,
fut commis le sieur de Boisolfvier Colardin, comme
plus ancien président de la Cour des aides. Le surplus
des commissaires estaient en mesme nombre de
l'Assemblée de l'an 1638.

Au jour destiné pour faire l'ouverture des Estais,
nous nous rendismes, ainsi qu'il est usité, en la
maison abbatiale de Saint-Ouen où estait logé M. de
LongucAÙlle, où d'abord les maîtres des Requestes
et conseil]ers d'Esl ai, prenantoccasion de leur nombre
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et de celui des présidents du Parlement, demandèrent
que MM. les présidents du Parlement prissent tous
séance d'un costé et leur quitassent l'autre costé, au
lieu qu'il estait ordinaire que le lieutenant général
de S. M. en la haute Normandie estant, à la droite du

gouA7erneur et le P. P. du Parlement à la gauche, les
autres présidents ensuite, selon Tordre de leur ré-
ception occupoient les premières places de l'un et de
l'autre costé. Us offraient mesmes en cas que..... le
lieutenantde Roy fût absent, de céder aux présidents
du Parlement tel costé qu'ils A7oudroient choisir, et
disoientqu'ils eussent,peu demander la mesme séance

que le Roy avoit fait observer en sa présence au con-
seil tenu pour le jugement des ducs de la Valette et
de Vendosme, où les conseillers d'Estat occupoient
les premières places.

Mais les présidents du Parlement soutinrent qu'il
n'y avoit aucun subject d'innovation, qu'il ne s'agis-
sait pas de tenir le Conseil du Roy où les conseillers
d'Estat sont en leur fonction ordinaire et où les prési-
dens du Parlement, estans appelez extraordinai-
rement. n'ont autre place que celle qu'il plaist au Roy
leur assigner, qui en sa présence règle ses subjectz

comme bon luy semble, mais d'une assemblée réglée
et ordinaire où il ne faloit rien innoA7er, leur estant
assez aArantageux que des Intendans de proAince
fussent introduits où jamais ils n'avoient assisté.

Ainsy les conseillers d'Estat et maîtres des Re-
questes se réduisirent à dire qu'ils ne debA7oieni

céder la préséance qu'aux présidents de l'ancienne
érection et non à ceux de la création du semestre qui
n'avoient été encor admis aux Estais et augmentaient
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nouveRementie nombre des commissaires,à quoyles
anciens présidents respondirent que c'estoit à ceux
de la création du semestre à démesler cette difficulté'
à laquelle ils ne prenoient point d'intérest.

Et déjà les nouveaux présidents, après que cette-

contestation eût duré quelque temps, se résolvoient
à se mettre tous du côté droit et céder la gauche aux
commissaires et maîtres des Requestes, lesquels crai-
gnirentque l'on ne.trouvastmauvais au Conseil qu'ils
eussent ainsi déprimé les nouveaux officiers, les dis-
tinguant d'avec les anciens, et ainsi ils déclarèrent
qu'ils le cédoient à tous les présidents du Parle-
ment et qu'ils se contentaient d'employer leur pro-
testation au registre, et les présidents y employèrent;
leur, protestation;contraire.

M. de Plainbosc, premier président de la Chambre
des comptes fut employé au nombre des commis-
saires,,quoy qu'il ne fût pas à Rouen; mais.au lieu
de M. Des Hameaux, premier président de là Cour
des aides, qui, estait destiné ambassadeur à Venise,

on-y employa M. de Boisolivier, lequel, en ordre de
réception, précédoit les autres présidens de ladite
Cour des aides. Ou fit quelque difficulté de l'admettre

au nombre des commissaires tant à. cause que. sa
charge .estait odieuse, estant l'une de celles de la
Cour des aides de Caen que parce qu'il estait accusé
de'fabrication de fausse monnoye, dont on disoit qu'il,
n'estaitpas... justifié. Il en fut parlé pour lors à Saint-
O.uen; mais M. de Longueville, à la recommandation
de M. de Miromesnil, amy dudft sieur de Boisolivier,
fit cesser ce discours, et ledit sieur de Boisolivier se
contenta de prendre séance au dessoubs des maîtres
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des Requestes et conseillers d'Estat.qui, aux Estais
précédents, avoient eu leurs séances au dessoubs des
premiers présidents de la Cour des comptes et Cour
des aides et s'estaient contentez de faire leur pro-
testation. ' '

Les séances des commissaires des Estais estans
ainsi réglées, l'ouvertureen fut faitepar lesharangues
de M. de Lo'ngue\ille et de M. le P. P., qui parlèrent
chacun selon leur style ordinaire, et ensuite le sieur
Dufour, curé de Saint-Maclou de Rouen, député du
clergé dudit baiUiage, par un discours fort éloquent,
remercia M. de Eongueville, au nom de toute la pro-
vince, des soings qu'il avoit pris de faire rendre au
-Parlementson ancienneforme et comparaceux qui en
avoient désiré ladivisionà cette femme que Salomon
avoit jugé n'être pas là vraye mère, parce qu'elle
avoit dit Dividatur,

Cette- harangue estait conforme à ses sentimens,
et au contrairele sieur Baudry, procureur desEstats,
employa en son cahier la demande de la réArqcatiqn

des édits qui aAroient esté Arérifiez pour rembourser
leparty du semestre. Tardif et ses associez s'en plai-
gnirent à l'instant à M. de Longueville et deman-
dèrent que cet article fût os té du cahier, comme ten-
dant à empêcher restablissement de ce qui leur aA7oit

esté accordé pour cause favorable et agréable à la
province.- Mais ledit sieur Baudry dict qu'il avoit
dressé son cahier par ordre des députés des 'divers
Estats de la province et qu'il estait âù pouvoir de
MM. les commissaires, en l'examinant, de dire sur

..

chaque article ce. que bon leur semlfieroit. Mais le
désir qu'il aA7oit toujours faict paroître de butter. les
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intérests du Parlement et les habitudes qu'il avoit
très estroictes avec ceux qui avoient fomenté le se-
mestre firent croire qu'il estait premier et principal
autheur de cet article.

MM. les commissaires sur cet article mirent seu-
lement : Au Roy, et sur tous les autres concernant le
soulagement,de la province, ils mirent : Au Roy et en
sont les commissaires d'advis. Mesures sur celui de la
commission des Palus et marais et sur quelques ar-
ticles ils firent, par proAlsion, deffense d'exécuter
lesdictes commissions, et quoy qu'ils ne pussent
rien faire depuis pour ledit Tardif, si est-ce qu'il ne
laissa pas, en l'année suivante, de leur imputer faus-
sement que le procureur des Estais n'avoit agy en cela

que par leur induction, ainsy qu'il sera remarqué cy-
après. ' ' '

Aux festins qui se firent aux jours de l'ouverture et
closture des Estats, les anciens présidents ne purent
empescher les nomreaux d'y assister ; mais ceux-cy
y furent traitez de telle sorte qu'ils n'en tirèrent
aucun aA'antase.

Nomination par les États de Normandie d'une
commission pour porter au Roi le cahier de
l''assemblée (1).

Du samedi avant midi, 28 novembre 1643, à
Rouen, en l'assembléedes Estais.

Furent présents Mre Louis de Roncherolles,

(l) Archives du Tabellionage de Rouen; registre de l'année
1653, Meubles. Je dois la communication de ce registre à l'obli-
geance de mon ami if. Edouard Gosselin.
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presbtre, haut-doien de l'église collégialle Notre-
Dame d'Escouis, président de l'assemblée, délégué
pour les gens d'église du bailliage de Gisors ; —
noble et discrète personne Me Ch. Dufour, protono-
taire apostolique, curé de l'église Saint-Maclou de
Rouen et prieur de Beaussault, délégué pour les
gens de l'église du bailliage déRouen, M. Jean duFay,
chevalier, comte de MauléArier, bailli de Rouen, dé-
légué pour les gens nobles audit bailliage de Rouen,
nobles hommes François de Brèvedent, sieur de
Sahurs, et Thomas Auber, sieur d'HeudebouAille,
premier et second conseillers escheAlns de ceste Aille
de Rouen, déléguez pour la dicte AiUe, Jean Julliau,
de la parroisse de QuièvreAille-la-MiUon, délégué
pour le tiers estât ' de la viconté de Rouen, Jean
MausçaAroir, délégué pour le tiers estât de la yiconté
du Pont-de-TArche, Jean Forey, délégué pour le
tiers estât de la vicohté du Pont-1'Evesqùe ; —M0 Jean
Martin, presbtre, curé de la parroisse de Compain-"
Aille, délégué pour les gens d'église du bailliage de
Caux, Antoine Verdier, délégué pour le tiers estât de
la viconté d'Arqués, -Estienne Senglier, délégué pour
le tiers estât de la Alconté de Neufchatel; — M" Ro-
bert Deslandes presbtre, curé de la parroisse Saint-
Victor, délégué pour les gens -d'église du bailliage de-'
Caen, Michel de Bauvillë, chevalier, sieur et patron
de Pierrecourt, délégué pour les geiis nobles dudit
baiïliage, Pierre du Hellandel, délégué pour le tiers
estât de la Aiconté de Baieux, Enguerrant Delange,
délégué pour le tiers estât de la viconté de Fallaize.
Richard Maze, délégué pour le tiers estât de la vi-
conté de Vire; — M'" Thomas de Franquetot, ché-
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A'alier, seigneur et patron de Garquebu, délégué pour
les gens nobles du bailliage de Costentin, Charles
Foubert, délégué pour le tiers estât de la viconté de
Goutances, Pierre Ravend, déléguépour le tiers estât
de la Aiconté de Saint-Lo, Jean Touchard, délégué

pour le tiers estât de. la viconté de Carenten, Pierre
Le Rossignol, délégué pour le tiers, estât de la
viconté de Valongnes, Jean Gaudin, délégué pour le
tiers estât de la viconté d'AA7ranches, JeanBaujard,
délégué pour le tiers estai de la Aiconté de Mortaing ;

— discrète personne Me Pierre Le Franc, presbtre,
curé de. la paroisse de Vielles, délégué pour les gens
d'église du bailliage d'Evreux, Jacques de Beauce,
délégué pour le tiers ostat de la Adconté d'Evreux,
Jean Goubert, délégué pour le tiers estât de la viconté
de Beaumont le Roger, Jacques Renard, délégué

pour le tiers estât de la viconté d'Orbec; — Louis Le
Pelletyer, escuieiv sieur de Longuemare, délégué

pour les gens nobles du bailliage de Gisors, Jullien
Le Cousturier, délégué pour le tiers estât de la
viconté et chastellenie de Gisors,'Simon Le Tellier,
délégué pour le tiers estât de la. Aiconté de Vernon,
MB Sébastien Gruel, délégué pour le tiers estât de la
viconté et chastellenie de Pontoise, Pierre Audou,
député pour le tiers estât de la Aiconté de Chaumont
et accroissement dé Maigny, François Duval, délégué

pour le tiers estât de la Aiconté d'Andely, Guillaume
Coullas, délégué pour le tiers estât de la viconté de
Lyons: —M' Pierre Duval, presbtre, curé des Loges
et doien d'Allençon, délégué pour les gens d'église du
bailliage d'Allençon. Nicolas Gheradame, délégué

pour le tiers estât de la Aicomté d'Argentan et Yes-
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mes, François Le Chevalier, délégué pour le tiers
estât de la viconté de Dàmfront et Guillaume Le
Gousturier, délégué pour le tiers estât de la Aiconté
de Verneuil.

Lesquelz, es dites qualités, suivant le pouvoir des
procurations par chacun d'eux respectivement por-
tées, de leur bon gré, ont député et nommé leurs
procureurs généraux et spéciaux, les dits sieurs de
Roncherolles et Dufour, pour les gens d'église; les
seigneurs comte de Maulévrier et de Franquetot,
pour les gens nobles; et les dits MausçaAroir et Guil-

.

launie Duval, pour les gens du tiers estât ; et Me Jac-
ques Baudry, esçuier, advocat en la Court, procu-
reur général des Estats de Normandie ;

Ont donné pouvoir de poursuivre vers la Majesté
du Roy et nos seigneurs de son Conseil la responce
et expédition des articles du cahier arresté et signé
desdits députez sans aucune chose augmenter ny
diminuer.

Suivent les signatures, d'après lesquelles nous avons
rectifié les noms d'homme transcrits par le notaire dans
la présente pr-ocuration.



UN PROCÈS DE MAIN-MORTE

; EN 47-72,;
"

Par .81. BUCDËBEI.

Parmi: les anciens droits seigneuriaux-abolis en
1789, l'un des moins connus est le droit de Main-morte.
Né de l'abus du pouvoir, dans un temps où les sei-
gneurs faisaient défricher par leurs serfs les terres de
leurs domaines, il à paru à quelques auteurs un
adoucissement de -cet esclavage. Le seigneur semblait
faire un don aux'vilains soumis à son autorité, en
leur concédant quelques portions de terres en friche

-,

dont il se réservait de reprendre possession si ceux-ci
mouraient sans enfants. Les publicistes favorables
au droit de main-morte l'ont présenté comme un con-
trât do ut des, au moyen duquel lès seigneurs .aAraient
tiré de la misère ceux auxquels étaient accordées des
concessions. Le président Bouhier, ' l'un des plus
ardents défenseurs de ce droit, s'en expliquait en
ces termes : « Le bien public en cela s'accorde avec

22
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c
celui des seigneurs; car suiA7ant la remarquejudi-

c cieuse de Godefroy, reipublicseinlerest ut censili terra:

c inhoercnt. Tout le monde sait que le produit prin-

« cipal des revenus d'un Etat dépend du produit des

t terres. Il faut donc avoir attention qu'elles soient

« bien cultivées, etl'expérience nous apprend qu'elles

« le sont avec plus de soin dans les lieux de main-

« morte, que dans les autres, où le plus souvent elles
'« tombent, en friche, faute de cultivateurs... Unique--

* ment, occupés de l'agriculture, on ne A'oit pas les

<;
main-mortables se fatiguer en procès, ou aspirer à

<
des positions qui les détournent, du métier de leurs

c pères. Ils ne songent qu'à faire fructifier les terres
« et à multiplier le nombre des citoyens, ce qui fait

e en même temps la force et la richesse de l'Etat.
t. Ainsi, loin de les plaindre, comme on le fait commu-

.

« nément, il faudrait s'écrier aA7ec le poète :

« O fortunatos minium, sua si bona uorint,

c Àgrieolas... »

L'opinion du président Bouhier était loin d'être
partagéepar tous les jurisconsultes. Dumoulin disait,
en parlant de la main-morte : e. Quod nihil magis im-

« pium
,
nihil homine cliristiano magis indignum esse aut

f.
reperiri queat. i
Ducange, dans son Glossaire, regarde ce droit

comme un véritable esclaA,"age, et cite à l'appui de son
opinion une charte de l'abbé Suger, de 1152, qui le
définit ainsi : « Exactio consueludinis pessims;, quse

c manus-morlua dicitur. i Et ce passage d'une chro-
nique de l'évêque d'Autun, publiée en 1162, « Servitus

c manus-morluwhumani generis inhumana.
>
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Saint François-de-Salles, le vénérable évêque de
Genève, en déplorait l'existence. Il écrivait au pape,
sur ce sujet, que son Eglise jouissait de droits qui
sont trop à la charge des peuples Tel est celui qui
leur défend de disposer de la moindre partie de leurs
biens en faveur de leurs proches parents, souArent plus
pauA7res et ayant plus de besoins que l'évèque de
Genève. Ces droits,disait-il, sontindignes d'un évêque
qui doit se contenter d'être le père du peuple, sans exi-

ger des senitudes honteuses, qui sentent plus le pa-
ganisme que la liberté de l'Eglise chrétienne (1).

Au xArme siècle, ce droit seigneurial était combattu
par la plupart des écrivains de l'époque, et le Parle-
ment de Paris déclarait, dans de nombrenx arrêts,
qu'il n'y avait pas et ne poitArait y avoir en France de
main-mortepersonnelle, ni de droit de suite ou d'es-
claArage. Le plus notable de ces arrêts fut rendu le
17 juin 1760, entre le marquis de la Tournelle et un
héritier du Sr Truchot, sur les conclusions de l'aA7ocat

général Séguier. Ce magistrat, après avoir combattu

aA7ec énergie le droit de main-morte réclamé au nonr
du seigneur, se résumait ainsi : K

La douceur de nos
moeurs, épurées par des principes d'humanité, nous
fait regarder tout ce qui touche à l'esclaA7age comme
odieux et défavorable; notre religion elle-même, dont
la morale respire la liberté, ne nous permet pas d'ap-
plaudir aux fondements et aux effets de cette espèce
de senitude. t

Cependant, le droit de main-morte continuait à

(1) Vie de saint François de Salles, par l'abbé de Chassolier,
•l. I, p. 367.
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subsister en France avec ses déplorables consé-

quences. Un édit du roi, du mois d'août 1779, l'aA^ait

aboli d'une manière expresse et complète sur toutes
les terres de ses domaines, et avait engagé les sei-

gneurs laïcs et ecclésiastiques à suivre cet exemple;
mais il se perpétua en dehors des domaines du roi, et

ne fut complètement supprimé que par un décret du
4 août 1789, confirmé par la loi des 15 et-et 18 mars
1790.

Il serait difficile de définir exactement, le droit de

"main-morte; il Arariait suivant les provinces et les
coutumes. Ce nom même est employé, dans le droit
ancien, avec deux significations distinctes. On appe-
lait gens de main-morlc, les corps et communautés per-
pétuels qui, par une subrogation successive" de-per-

sonnesregardéescomme se remplaçant dans l'exercice
de leurs droits, ne donnaient lieu à aucune mutation

par- décès, et ne pouvaient disposer, de leurs biens

sans l'autorisation du prince et de la justice.-Lesim-
meubles concédés à ces corporations ou commu-
nautés, prenaient le nom de biens dé main-morte, et ce
terme est encore appliqué dans notre, droit moderne
aux" immeubles appartenant aux corporations et
communautés régulièrement autorisées par l'Etat;
Dans un autre sens, le seul dont nous ayons l'inten-
tion de nous occuper ici, le nom de main-morte
désignait un droit seigneurial dont nous nous pro-
posons "d'étudier^les effets; Dans ce-dernier .sens, la
main-morte est définie par Merlin, « un droit que les
« seigneurs se sont très anciennement arrogé par la

« force, et parlapauvreté de ceùx.qui s'y sont.soumis,

« et en vertu duquel les hommes se trouvont réduits-
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c à la condition senile, attachés à la glèbe, privés
< quelquefois du droit de disposer de leurs biens,
<

obligés de les laisser au seigneur, et quelquefois
• aussi poursuivispar ce seigneur en quelque endroit
«

qu'ils aillent faire leur résidence. »

La soumission et la reconnaissance de ce droit
étaient, dans certains cas, purement volontaires. De-

pieuses personnes faisaient, par des motifs de reli-
gion, l'abandon de leurs propriétés à des moines ou à
des seigneurs ecclésiastiques. La soumission avait
alors lieu aA-ec. un cérémonial spécial : « La céré-
monie du déA-ouement se faisait dans l'église; le pro-
sélyte s'approchait de l'autel, il y plaçait dévotement
ses mains, y courbait la tête, et dans cette situation
prononçait la formule de sa profession. Il déclarait
qu'il olïrait à Dieu, à la Sainte-Trinité et aux Saints
patrons de l'église, ses biens et sa personne ; qu'il
s'engageaità les servir comme eschwe, pendant tout le
temps de sa vie. Les pluszélés s'entouraientlecol d'une
corde, pour exprimer le sacrifice entier qu'ils faisaient
de leurs biens et de leur vie. » (1) Mais, dans la plupart
des cas, le droit de main-morte ne résultait pas d'une
soumission A7olontaire, elle était la condition des con-
cessions de terres faites par le seigneur aux habitants
qui s'établissaientsur ses domaines.

Il serait long et difficile de rechercher quels
étaient, dans les différentes proAinces les effets du
droit de main-morte. Il faudrait feuilleter de nom-
breux volumes, étudier les diverses coutumes, et

(l) De Glatigny. Dissertation sur la servitude et son abolition

<m France, p. 3M
.
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peut-être ce travail ns donnerait-il encore que des
notions incertaines. Mais on peut constater, dans cer-
tains mémoires du temps, les principales consé-

quences de ce droit signeurial.
Le hasard a fait tomber entre mes mains les pièces

authentiques d'un procès de main-morte, intenté
en 1772 dans la proAince de Franche-Comté. Il m'a

paru intéressant de recueillir, à titre de document
historique, une partie des mémoires écrits à l'occa-
sion de ce procès, qui font connaître les résultats que
ce droit aA7ait encore à cette époque pour les main-
mortables de ce pays La réponse des seigneurs aux
plaintes de leur serfspermet d'apprécierd'unemanière
exacte l'étendue du droit qu'ils prétendaient leur
appartenir.

D'après Dunod (1), la main-morte était, en Franche-
Comté, la condition commune des gens de la cam-
pagne. La difficulté de cultiver les montagnes qui
couvrent une grande partie de cette province aArait

forcé les seigneurs à attirer autour d'eux, à l'aide
de concessions, des hommes robustes et laborieux,qui
fussent constamment attachés à leurs travaux. Les
concessions étaient faites sous la réserve du droit de
reversion au seigneur dans certains cas déterminés.
En général, les effets de cette réserve étaient de
deux sortes dans cette proAince. Elle empêchait
le main-mortable de disposer de ses biens par acte
de dernière volonté, si ce n'est au profit des parents
qui Aivaient en commun avec lui. De plus, les
biens concédés

- ne poimaient être aliénés ni hypo-

0! Dunod, Traité de la main-morte.
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théqués sans le consentement du seigneur, et pour
obtenir ce consentement, l'acquéreur deA7ait payer
au seigneur un droit de mutation, fixé ordinairement
à un sou par liA7re. Celui-ci aA7ait en outre le droit de
s'emparer de l'objet A7endu en se mettant au lieu et
place de l'acquéreur. Cette dernière réserve qui por-
tait le nom de droit de lods était un accessoire du droit
de main-morte.

Les conséquences de la première de ces conditions
étaient, terrible pour le main-mortable. Il ne lui suf-
fisait, pas en effet, pour y échapper, de ne point dis-

poser par testament au profit d'un étranger. Le bien
de main morte ne passait aux enfants du possesseur,
lors de son décès, que si ces enfants résidaient avec
lui. Un exemple que nous trouvons dans un écrit
publié en 1773 (1) donne une idée précise des ri-
gueurs de cette réserve. La paroisse de Bouchoux,
située dans le mont Jura, faisait partie des domaines
de l'éA7êché de Saint-Claude, et était assujétie au droit
de main-morte. Un père de famille de cette paroisse
tombe malade au mois de mai 1770 ; deux jours avant
sa mort, le fermier du chapitre présente une requête
au juge (2) pour être autorisé à mettre les scellés sur
les biens de la succession. Ces formalités sont rem-
plies le jour même du décès, et la cabane est occupée

par le fermier du chapitre et des recors, malgré la
présence d'une fille du défunt, qui résidait avec son

(0 Dissertation sur l'établissement de l'abbaye <le Sainl-
Claude.

(2) La justice était alors, administrée dans ce domaine par
une haute judicalure, dont les juges étaient nommés par
l'évêque.
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mari dans la maison de son père depuis dix-huit
années, et y avait eu quatre enfants. Le chapitre sou-
tenait qu'elle avrait passé les six premiers mois de son
mariage dans la famille de son mari, et que cette
absence suffisait pour rompre la communion d'habi-
tation qui seule permettait au main-mortable de trans-
mettre ses biens à ses enfants. La fille du défunt fut
obligée de s'adresser à la juridiction supérieure, et
elle obtint du Parlement de Besançon, un arrêt du
14 juin 1771. qui l'autorisa à prouver qu'elle aA7ait

passé chez son père la première nuit de ses noces,
fait suffisant aux termes de la coutume pour conser-
ver les avantages attachés à la communauté d'habita-
tion.

Il est facile de comprendre combien des actes de
cette nature soulevaientles plaintes et les récrimina-
tions des mains-mortables. A la fin du x\~m'd siècle
tous cherchaient à secouer le jour de ce droit seigneu-
rial, elles arrêts favorables du Parlement de Paris
encourageaient, ces résistances. C'est un procès de
cette nature, qui a donné lieu à la production des mé-
moires dont nous allons mettre une partie sous A7OS

yeux. Mais, pour en bien faire comprendre la portée,
il est utile de rappeler en peu de mots l'histoire de
l'abbaye seigneuriale contre laquelle il fut intenté.

L'abbaye de Saint-Claude, située dans une gorge
étroite du plateau supérieur des monts Jura, était une
des plus anciennes et des plus riches abbayes de la
France. Etablie sur les ruines d'un monastère fondé,
dès le ve siècle de l'ère chrétienne, par de saints ana-
chorètes qui s'étaient retirés clans ces montagnes
alors inaccessibles, elle porta longtemps le nom de
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Saint-Oyant, un cie ses premiers fondateurs. (1) Une
charte de Chaiiemagne, confirmée et augmentée par
un diplôme du roi Lothaire, avait donné au monas-
tère une grande étendue du Mont-Jura et des forêts
qui couvraient ce pays. Ces concessions, étendues
plus tard par plusieurs des ducs de Bourgogne
devenus princes de la Franche-Comté, furent con-
firmées, après la conquête de cette province, par let-
tres-patentes du roi Louis XIV, en date du mois
d'avril 1668.

Pendant cette période de siècles, l'abbaye s'était
considérablement augmentée ; des Ailles et des "vil-

lages s'étaient élevés au milieu de ces montagnes
arides. Les abbés de Saint-Oyant, qui avaient pris,
vers la fin du xiie siècle, le titre d'abbés de Saint-
Claude, du nom d'un de leurs chefs les plus A-énérés,
avaient attiré autour d'eux de nombreuses popula-
tions. De rudes travaux étaient nécessaires pour
défricher les forêts; l'abbaye avait eu à soutenir des
luttes fréquentes avec les seigneurs voisins.' Suivant,
les habitudes féodales, elle s'était entourée de nom-
breux A'assaux, à l'aide de concessions territoriales ;

mais elle n'avait eu garde d'oublier de les soumettre
au droit de réversion et de main-morte en usage dans
la province de Franche Comté, et chaque fois que de

nouveaux Aillages se formaient sur le domaine de
l'abbaye, les habitants étaient appelés à reconnaître

(i)be monastère qui donna naissance à l'abbaye de Saint-
Oyant est connu dans les chartes anciennes sous le nom de
coudai, vieux mot celtique qui signifie confluent. Il était situé
au confluent de la Bienne et du Tacon, où se trouve aujourd'hui
lu ville de Saint-Claude.
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la main-morte générale et territoriale des terres qui
leur étaient concédées, soit entre les mains des abbés
eux-mêmes, soit par des actes dressés par des no-
taires ou tabellions commis à cet effet par le Parle-
mentqui siégeait alors à Dôle.

Vers la fin du xne siècle, la ville de Saint-Oyant ou
de Saint-Claude, bâtie autour des murs de l'abbaye,
avait acquis le droit de bourgeoisie, d'où découlait le
droit de former une administration municipale com-
posée d'un certain nombre d'écheAins et de prud-
hommes. Mais les abbés, seigneurs du A?aste domaine
de l'ancien monastère, avaient conservé le droit de
justice. Il était exercé parle cellérierde l'abbaye, qui
tenait ses assises à des époques déterminées. Plus
tard, un des religieux,nommépar le prieur, fut chargé,
sous le nom de grand-juge, de connaître des appella-
tions des sentences du cellérier, et en 1530, Pierre
de laBeau'me, prieur de Saint-Claude, investit un laï-

que de ces fonctions. Postérieurementà cette époque,
la juridiction civile et criminelle fut confiée à un
tribunal laïque, nommé la grande judicature, qui
connut de l'appel de tous les jugements rendus par
les baillages et prévôtés, dépendant du domaine de
l'abbaye.

Mais, si la ville,deSaint-Claudeavait obtenuses fra.n-
chises.iln'enétaitpasde même desAillagesqui s'étaient
formés sur les terres du domaine. Les habitants des
campagnes restaient soumis à l'exercice des droits
seigneuriaux et notammentaux conséquencesdu droit
de main-morte. En 1742, la sécularisationde l'abbaye
aA7ait été suivie de l'érection d'un éArèché dans la ville
de Saint-Claude, et le chapitre aA7ait hérité des privi-
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léges et droits seigneuriaux appartenant aux anciens
abbés.

En 1772, les habitants de quelques viUages réso-
lurent de s'affranchir du droit de main-morte et. se
réunirent pour obtenir l'abolition de ce droit féodal.
Ils adressèrent au roi plusieurs mémoires dans les-
quels, contestant les titres mêmes invoqués par le
Chapitre, ils exposaient les tristes résultats de leur
position. La discussion des titres est aujourd'hui
sans intérêt ; mais il est instructif de citer textuelle-
ment les passages de ces mémoires qui énoncent
les griefs des habitants et les effets du droit de main-
morte, ainsi que la réponse du chapitre sur ce droit,
si curieux à étudier au point de vue historique, Per-
mettez-moi de Arous en citer quelques pages ; ils s'ex-
primentainsi : "

-

« Les communautés deLong-.Chaumois,d'Orcières,
des Rousses, de Bois-d'Amont, etc., dans la terre de
Saint-Claude, au comtédeBourgogne,remontrenttrès-
humblement à Votre -Majesté et à nos seigneurs de
son conseil, que les sujets les plus malheureuxde son
royaume,sollicitent aujourd'hui de son autorité,l'acte
le plus digne de sa bienfaisance ; ils réclament le
droit de vivre et de mourir sous la sujétion de V. M.
seulement, et de se dévouer pour eux-mêmes à des
traA^aux qui ailleurs assurent l'aisance et lafélicité des
familles, et qui ne sont chez eux qu'une source d'a-
mertumes et de.privations.....

-s -

Il est trop vrai <p.e dans la^ Franche-Comté, il se
trouve des particuliers et des villages entiers qui par-
tagent rabaissement des supplians; il est quelques
contrées, pour qui les droits heureux de la liberté ne
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sont encore qu'un' nom. Le' statut municipal de là
,

proAince renferme un titre relatif à la situation des
serfs, code monstrueux, qu'on rougit de voir figurer
parmi les lois d'une nation policée.

.

Le serf ne cultive jamais'pouf lui;" chaque famille
maiii-mortablé est étrangère dans sa propre habita-
tion; elle ne peut même se flatter qu'un jour le prix
accumulé de ses soins et de son économie puisse se
convertir en un patrimoine stable: jamais le.labou-

reur ne peut se promettre dé jouir des charmes de- la
propriété, dont l'attrait est si puissant et sert si effi-

cacement à encourager son industrie ; il n'y a pas de

propriétés dans'ce pays, si ce n'est"celle des succes-
seurs des Bénédictins.

Aussi le cultivateur qui voudrait étendre ses " tra-
vaux ne doit-ilpas espérer de trouA7erdesaATancespour '

ses engrais et ses labours, ni dés facilités pour l'aug-
mentation de ses exploitations-;'il ne jouit d'aucun

-

crédit,, parce qu'on sait qu'il ne peut jouir en propre
d'aucun fonds : il ne peut tenter aucune entreprise,
parce qu'il ne peut ni aliéner, ni hypothéquer' son

•-bien; les enfants eux-mêmes, voient avec douleur

que la terre que leurs bras retournent et qu'ils mouil-
lent de leurs sueurs, ne deviendra pas leur patri-
moine; ils saArent qu'au -moment où ils perdront leur
père, l'héritage sera perdu pour eux sans'retour; que

.

des_étrangersimpérieuxviendront les chasser de la
maison qui les a Arus naître et du fonds qu'ils auront
eu l'imprudence"d'améliorer.

Il est néanmoins un moyen par lequel les parents
peuventéluder cettecruelle expulsion ; mais cemoj'en
parJlui-même est une"'noïrvèlle absurdité'. Le fils de-
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Aient-préférable au seigneur, il succède à son père,
lorsqu'il a toute sa vie- partagé sa chaumière et ses
travaux;.c'est- ce qu'on appelle avoir un meix ou nia-
noir commun, gêne qui s'oppose aux progrès de
l'industrie et de lapopulation, en ôtant aux. jeunes
gens la faculté de sortir de chez eux, d'acquérir des
connaissances,de contracterdes mariages; institution
digne de la barbarie de ces temps, où chaque petite
enclave formaitune dominationcirconscrite, où cha-

que seigneur s'attribuaitle droit d'y lier irrévocable-
ment le sujet qu'il avait pu y .faire entrer; où un
usufruit momentané pouvait être un appât suffisant

pour le malheureuxque les guerres ou les réA7olutions

poussaient dans le piège après l'aAroir dépouillé de

tout.
Les règles de cette communauté de meix, de cette

associationnécessaire entre un parent et ses héritiers

,
ne sont indiquées par aucune disposition de la cou-

tume; on ne sait ni ce qui constitue positivement
cette association ni.ee qui la dissout réellement. Dans
les provinces A7oisines, on a interprêté cette néces-~

site de communauté, de la manière la plus faArorable

aux serfs ; il suffit que l'un des enfants ait demeuré

avec son père, pour rappeleràla succession les autres
enfants qui auraient pendant quelque temps quitté
la maison. Mais chez les suppliants, les effets de cette

séparation sont irrévocables ; l'enfant, quedes conve-
nances de profession ou de goût ont éloigné de la
maison paternelle, a la douleur de se Aroir exclu par le
parent que le hasard ou son indolence même y ont
fixé. Le mariage force une fille à quitter la maison
de son père; cette nécessité même ne l'exempte pas
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de la rigueur de la règle : elle est privée dès ce mo-
ment du droit de succéder; elle perd jusqu'à sa
légitime.

On-n'aimaginéqu'un remèdepour tempérerl'injus-
tice de cette décision, remèdeaussi bizarre que la loi
estmonstrueuse, et qu'on devrait rougir de proposer
sérieusement à des tribunaux respectables. La fille

serve peut se faire expédier par un notaire une attes-
tation qui constate que, la première nuit de sesnoces,
eUe a couché dans la maison de son père; ils appel-
lent cela l'acte de reprel, dénomination qui ne pré-
sente aucun sens. Au moyen de cette étrange précau-
tion, cette fille conserve les avantages attachés à sa
communion:; mais si elle manque à"la formalité, tout
estperdupour elle, et le secours même de la restitution
lui est refusé.

Ainsi, chaque maison, dans cette contrée, ne sem-
ble être qu'un harem, où des êtres, renfermés et as-
sociés, souvent malgré eux, les uns aux autres, se
multiplientpour l'intérêt et l'utilité du seigneur qui
lesy retient. Un père qui a marié plusieurs de ses fils
garde chez lui les nouveaux ménages. On voit rare-
ment sympathiser entre elles les femmes que le -ha-
sard rassemble, que l'intérêt divise ; la réunion même
qu'on leur impose et la contrainte qui en résulte ai-
grissent leurs chagrins, en leur en mettant sanscesse
les objets sous les yeux ; quelquefois l'animosité rend
la retraite de l'une des parties indispensable; la
portion qui devrait reArenir à celui qui se retire, de-
vient le patrimoine de celui quil'achassé ; la dépouille
de la partie la plus tolérante, devient le prix de l'opi-
niâtreté de l'autre partie. Ainsi, la femme qui aA'âit
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épousé un fils de famiUe dans l'attente d'une succes-
sion que la nature lui assurait, se voit, par un acci-
dent inévitable, frustrée de ses espérances les plus
justes; les enfants même, que l'institution contrac-
tuelle regarde ainsi que le père, participent à la pri-
vation de celui-ci, et tandis, qu'en France, une
condamnationà la mortciAtile, infligée àun père, laisse
aux enfants la liberté de prendre sa place et de suc-
céder à ses droits, ici les enfants deAienn'entles vic-
times innocentes d'un genre de faute que la barbarie
a créée et dont ils ne sont pas coupables.....

La jurisprudence a ajouté au fardeau déjà si ac-
cablant de la servitude; les arrêts qui semblaient de-
Aroir relâcher les chaînes des mains-mortables, les ont
serrées plus étroitement. La coutume, déjà si sévère à
leur égard, a éténégligée, parce qu'elle a paru les trai-
ter trop doucement ; elle permettait aux communiers
de receAroirpar donationsentre vifs : elle leur assurait
ce droit, en les déclarantcapables de succession, capa-
cité qui, suivant les dispositions de la loi, marche d'un
pas égal avec celle de recevoir des donations. Les nou-
veauxarrêts les ontdépouillés de ces avantages, et, par
un renversementde tous les principes qui j ugent que
la donation entre vifs se consomme au moment où elle
est stipulée et qu'elle est indépendante d'une condi-
tion éventuelle, on juge qu'au moyen d'un événement
inxprévn ce qui était valable dansle principe devient
caduc dans la suite.

Lorsque des biens mortaillables sont cédés par une
donation entre Atifs à un donataire communier avec le
donateur, si la communion cesse avant la mort du
donateur, une distinction décide de la validité du don ;
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on examine si le donateur, à son décès, laisse d'au-
tres enfants communier?, ou n'en laisse pas ; s'il en
laisse, comme le seigneur est exclu par eux et comme
l'anéantissement de la donation ne lui fait aucun
profit, on la laisse subsister sans difficultés : mais si
le donateur n'a pas d'autres enfants que le donataire,

son exclusion faisant tomber l'héritage dans les mains
du seigneur, on ne manque pas de la prononcer ; les
biens sont censés faire partie de la succession du dé-
funt, de même que s'il ne les avait jamais donnés, et
le seigneur les prend avec tout le reste (1).

A la vérité, le colon a la faculté de transmettre son
usufruit à tout acheteur qui A'eut bien courir les
risques d'une si mauvaise acquisition; mais cette
transmission même devient pour les maîtres l'objet
d'un abus exorbitant: ils s'arrogent dans ce cas un
droit de lods, comme s'il y aA7ait réellement une tra-
dition de propriété. La coutume n'a pas fixé ce lods,
attendu qu'elle n'a pas effectivement supposé qu'il
y eût A-ente ; mais les abbés, qui interprétaient en leur
faveur le silence même de la loi, mettaient à un
taux arbitraire le consentement qu'ils donnaient
aux mutations, et leurs successeurs, entraînés par l'u-
sage, se font payer le quart ou le tiers de la A7aleur du
fonds, sous le titre de lods. Bien plus, un caprice,
une mairvaise humeur de leur part, peut empêcher
le possesseur de subroger un tiers à ce faible droit
qu'il a sur l'héritage ; les seigneurs sont les maîtres
de refuser leur agrément à la mutation: rien ne peut
les contraindre à le donner. Entreprendre de s'en

(l) Dunod. Traité de la main-morte, p. (57.
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passer, c'est un crime irrémissible qui est puni de la
confiscation de l'héritage ; cette manière de dépouiller

un possesseur a aussi son nom juridique, et s'appelle
droit de commise.

Et que résulte-t-il de cet asservissement? Le pos-
sesseur d'un héritage mortaillable fait un commerce,
contracte des dettes ; il veut vendre son sol pour sub-
venir à ses engagements. S'il n'a pas d'enfants dans

son meix, les chanoines, qui attendent sa mort pour
recueillir sa succession, n'ont garde de permettre
qu'il se dessaisisse du fonds ; il reste sans ressources
pour remplir ses obligations, sans espoir de se relever
de ses pertes. Les ayant-cause des religieux de Saint-
Claude entrent paisiblementdans son héritage, et les
créanciers, qui Aiennent demander leur paiement,
s'en retourment privés de tout recours. Si, au con-
traire, le commerçant, qui A7eut vendre son héritage

se trouve avoir des enfants habitant avec lui, les
chanoines, exclus par ces héritiers, se prêtent ordi-
nairement à la vente ; mais c'est le sujet d'une autre
opération également mortelle pour la confiance et le

commerce. Les assurances cpie le A7endeur aurait
données, les hypothèques qu'il aurait constituées sui-
te fonds, les chanoines sont les maîtres d'en changer
l'ordre, de les anéantir; l'hypothèque ne pouArant
avoir d'effet qu'autant qu'elle est avouée d'eux, ils
vendent à leur gré ce consentement au créancier qui
A'eut l'acheter au plus haut prix ; ils peuvent, à leur
volonté, payer la dette la plus récente et rendre vaine
la plus ancienne.

La dot des femmes, cet objet si favorable, si privi-
légié, et auquel les ordonnances assurent l'hypo-

•23
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thèque, même sur les biens substitués, la dot des
femmes n'a d'hypothèque qu'avec l'attache des sei-

gneurs. Il n'en était pas ainsi autrefois ; mais telle est
la jurisprudence admise par des décisions dont mal-
heureusement les auteurs ne peuvent pas toujours
oublier qu'ils ont des serfs dans leurs terres.

Les lods de Arente portés à un tiers de l'héritage,
les consentements d'hypothèque dont le prix est ab-
solument arbitraire et, par conséquent, toujours con-
sidérable, A'oilà déjà deux causes qui restreignent
l'usufruit du détenteur. Mais ce n'est pas tout : les
seigneurs qui enlèA7cnt par ces moyens une moitié de
l'héritage, emportent le reste par l'effet d'un autre
droit qu'ils exercent aA7ec la même justice. Ce droit est
particulier aux mainmortables de la contrée, car on
ne le connaît pas dans le reste de la Bourgogne, qui
n'a fait autrefois qu'une même province aA7ec la
Franche-Comté. Lorsqu'un particulier Arend son héri-
tage, et ne le v7end pas autant qu'il vaut, ce qui arrive
ordinairement à cause du peu de sûreté que l'on
trouve à traiter avrec le possesseur, le seigneur tire
de là un avantage singulier : la A7ente faite par le pos-
sesseur est regardée simplement comme une démis-
sion de sa part; alors, les chanoines ouvrentune en-
chère devant eux; quelquefois les acquéreurs qui se
présentent portent le fonds au double de ce qui avait
été stipulé par la première vente, et il ne faut pas
croire que cette plus-value tourne au profit du ven-
deur ; les seigneurs s'en emparent en disant que c'est

un droit de retenue.
Telles sont les maximes absurdes que l'ignorance

des siècles passés et le hazard ont fait imaginer pour
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décider les différends qui s'élèvent au sujet de la ser-
vitude. Les formulaires de cette espèce de tyrannie
supposent plusieurs modifications dans l'esclavage;
ils admettent une senitude de corps, une servitude
de biens, une servitude mixte.

... Les serfs en Franche-Comté ne sont plus, il est
Ayrai, ces hommes dégradés, qu'un maître impérieux
pouvait. reA7endiquer en quelque lieu qu'ils se réfu-
giassent, et forcer partout à retourner à leur oppro-
bre. Ce ne sont plus ces êtres méprisables, qu'un
tyran appelé seigneur conduisait comme de vils ani-
maux à un accouplement fructueux pour lui-même,
et à qui il interdisait à son gré une union douce ou
une profession honorable. Les serfs peirvent aujour-
d'hui, sans rattache du seigneur, deArenir époux ou
ecclésiastiques, mais leur situation en est-elle pour
cela plus avantageuse ?

Voici en quoi consiste le malheur de leur condition
actuelle : tout ce qu'acquiert le serf, il l'acquiert pour
le seigneuren quelque sorte ; quelque soit l'immeuble
qu'il possède dans la contrée, il ne peut se flatter d'en
avoir autre chose que l'usufruit ; il ne peut le trans-
mettre à ses proches, à ses enfants même, que sous
les restrictions dont on a parlé ; le fruit de ses soins
est d'enrichir à sa mort les maîtres qui l'ont asservi
pendant sa vie.

C'est lui qui communique à l'héritage le vice de sa
servitude dont il est personnellementatteint ; inuti-
lement, abandonnerait-il une partie du sol qu'il cul-
tive si infructueusementpour sa famille ; inutilement
acquerrait-il dans la contrée des héritages francs et
libres : la tache dont il est flétri s'étendrait dès le mo-
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ment à cette nouA-elle propriété, et les droits que les
seigneurs ont sur lui, ils les auraient au même ins-
tant sur son bien.

La senritude personnelle, qui doit son origine à
tout ce que les horreurs des guerres civiles ont pro-
duit de plus déplorable, se contracte aujourd'hui de
deux manières, par la naissance et par l'habitation.
Le fils du serf, né dans l'enclave de l'habitation du
seigneur, est serf comme son père; telles sont les
dispositionsdes deuxcoutumes de Bourgogne. (1) A Di-
jon, on ne déclare né serfque celui qui non-seulement
estissude parentsmainmortables, mais qui est né dans

un lieu de main-morte : l'enfant, quoique issu de pa-
rents serfs, est libre s'il a eulebonheur de Aroirle jour
dans un lieu de franchise, lorsque son père A7 était do-
micilié ; mais à Besançon, on ne considère nullement
le lieu de la naissance ; on y déclare serf le fils du
mortaillable quoique né en terre de franchise.

Suivant la coutume, l'homme libre peut devenir
serf, en recevant.gratuitement de la main d'un sei-

gneur une maison où il puisse loger et un fonds
suffisant pour le nourrir. Sitôt qu'il a accepté cette
libéralité perfide, il est enlacé dans les filets de celui
qui la lui a faite. Le statut présume qu'il a donné sa
liberté en échange de l'héritage, qu'il s'est vendu
volontairement, pour aA7oir de quoi vivre, et dès ce
moment, ce qu'il a acquis, deAient en ses mains
soumis aux règles delà main-morte.

Mais la jurisprudence a enchéri sur la rigueur de

(t) Coutumes de Franche-Comté, art. 3; coutumes du Duché de
Bourgogne, art. 9.



CLASSE DES BELLES-LETTRES. 357

la loi municipale; elle a admis une autre cause d'où

se forme la servitude, c'est l'habitation. L'air conta-
gieux des. pays de main-morte porte une atteinte
mortelle à la liberté de ceux qui ont eu l'imprudence
de le respirer. Un particulier a-t-il acheté et occupé,
pendant une année seulement, une maison de la con-
trée mortaillable, il est réduit par cela seul en' ser-
Aitude, il est au bout de ce temps le serf des cha-
noines de Saint-Claude. Ses enfants tombent dans le
même avilissement ; sa dégradation est imprescrip-
tible ; les biens francs qu'il peut acquérir par la suite,
ceux qu'il possédait antérieurement, tout subit, la
mortaillibilité.

Le mariage qu'un homme libre contracte aA7ec une
femme serve peut aussi lui devenir funeste à lui et
à sa postérité: il ne saurait qu'aA7ec des précautions
inouies aller partager l'habitation ou le meix de sa
femme : s'il osey entre)-, il estprésumé, dès ce moment,
s'être soumis à la servitude, et ce n'est qu'en fuyant
qu'il peut se préserver de la perte de sa liberté. S'il
décède clans cette habitation, il est censé mort dans
l'état de servitude et laisse à ses enfants la servitude
pour héritage. On ne connaît qu'un expédient pour
éviter cette disgrâce, encore, les auteurs ont-ils gra-
vement examiné s'il devait aAroir son effet. On arra-
che le serf, lors de sa mort, de la maison de sa femme
désolée; on le transporte dans une terre étrangère,
mais libre ; une famille en pleurs suit son père expi-
rant, dans des lieux inconnus, et a souvent la douleur
de voir qu'un transport périlleux pour le malade,
mais dont la liberté commune est le prix, a abrégé

ses jours ou même a causé sa mort. Il en est de même
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si le mari survit à sa femme, et continue à occuper
pendant un an la maison qu'il a habitée avec elle.

La senitude réelle est celle qui n'estimprimée
que sur la chose; c'est la tache de l'héritage et non
du possesseur ; elle est moins révoltante que l'autre,
puisque, après avoir ruiné les enfants d'un cultiva-
teur, elle leur laisse au moins la ressource d'aller
porter ailleurs.leur désespoir et leur industrie; elle

ne les jette pas dans l'impuissance de faire librement
d'autres acquisitions; elle laisse la liberté aux en-
fants; c'est là ce qui la distingué de la servitude
personnelle; on ne peut pas dire qu'elle' soit plus
douce, mais elle est moins atroce.

Ce qu'il y a de plus inconcevable dans les maximes
qu'on observe sur cette matière, c'est la facilité

avec laquelle on autorise cette espèce d'attentat sur
la liberté des sujets de Votre Majesté. Il semblerait
que pour les couAair d'une flétrissure aussi odieuse

que celle de la servitude, il faudrait des preuves plus
claires que lejour, du de l'ancien état d'esclavage, ou
de circonstances nouvelles qui en ont imprimé le ca-
ractère. On admet cependantcomme titres, des recon-
naissances'quisouA7ent ont été dictées aux mendiants
d'uneparoisse ; on a décidéquelque fois sur de simples
indices, et c'est ainsi qu'on anéantit la liberté des
sujets de l'État.

» -

Je me borne à la citation de cette partie du long
mémoire qui, plus loin, conteste la valeur et l'authen-
ticité des titres produits par le chapitre. Cette dis-
cussion serait sans intérêt. Mais il faut aussi lire
quelques pages de la réponse des chanoines de Saint-
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Claude, pour être certain de connaître exactement les
conséquences des droits réclamés par les seigneurs,

sans crainte d'être trompé par les exagérations des
plaintes des mainmortables.

« Il devrait suffire, ce semble, dit le mémoire en
réponse, qu'une- loi ait reçu la sanction qui lie un
sujet de l'Etat à son observation, qù'eUe subsistât
dans son intégrité, qu'elle fût la base des engage-
ments dans les rapports de la société, et qu'elle
fit règle en jugement, pour qu'il fût interdit à toutes

personnes privées d'en censurer les motifs et d'en
attaquer l'existence ou l'exécution. Est-ce donc à
quelques têtes échauffées des sommets du mont
Jura, qu'il convient de s'éleArer contre la législation
municipale d'une ou de plusieurs provinces, dans
lesquelles le droit seigneurial de main-morte a été
établi et s'exerce sous les yeux de la puissance publi-

que, qui en a réglé les effets et les modifications? La
main-morte est gênante sans doute sous quelque
aspect,mais c'est un droit établi, dura lex, sed seripla.
On ne devrait pas demander au seigneur si la charge
est pénible pour les sujets, mais seulement si le droit
est acquis. Dès qu'il en fournit les preuves, il est
.quitte de toute réponse aux objections sur lesincon-
véniens. »

Le mémoire examine ici l'origine du droit de
main-morte, et les édits des rois qui l'ont maintenu

en France, et affirme que ce droit est favorable à
l'acquittement des charges royales et seigneuriales ;

puis il continue dans les termes suivants :

« Ces premières observations deAcraient dispenser
de toute discussion ultérieure sur la nature et les
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effets de la main-morte; mais ne laissons pas aux
parties adverses l'avantage de croire qu'on a redouté
tout éclaircissementen cette partie.

Le droit de main-morte est celui de réversion des
terres au seigneur dans le cas prévu par les cou-
tumes ou les conventions; les effets de ce droit,
dérivé de la 161 des emphytéoses, sont réels ou per-
sonnels. Les personnels consistent, dans le Duché de
Bourgogne, en ce que le mainmortable ne peut dis-

poser, par aucun acte de dernière volonté, de ses
biens qu'au profit de ses parents qui sont en,com-
munion avec lui; les" effets réels'sont que le bien de
main-morte ne peut-être aliéné ni hypothéqué sans le
consentement du seigneur, et que si la possession
.réelle en est prise sans ce consentement, en cas
d'aliénation, il y a lieu à commise.

Il est évident que ce droit a sa source dans la con-
cession primitive des terres, et sous ce point de Ame,
il est de toute justice que le vassal, l'emphytéote, le
mainmortable, abandonnant la culture du fonds, ou
cessant de se conformer à la loi que la convention ou
la coutume lui ont imposée, le seigneur rentre dans

son ancienne propriété. Les motifs de l'établissement
et des règlements propres à lamain-morte ne sontpas
équivoques ; ils furentde fixer le colon àla culture du
fond. La loi de rester en société ou communion fut
imposée.aux famiUes, soit pour favoriser et étendre
la population, soitpour les mettre plus en état'de faire
valoir les terres, en réunissant sous un chef un plus
grand nombre d'ouvriers ou de cultivateurs. Vis unita
'fortior. L'unité d'intérêtest encorepour les mainmor-
tables une nouvelle source d'industrie et d'économie.
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.

Ces vérités, confirmées par la plus longue, expé-
rience, seront toujours inaccessibles aux attaques et
aux vaines clameurs de la théorie licencieuse qu'on a
A'oulu leur opposer. Il sera toujours facile aux apolo-
gistes de la franchise et de la liberté nationales, de
présenter les objets sous une face propre à donner de
la faveur à l'opinion qu'ils s'en forment, et même à
intéresser les âmes qni se livrent sans examen au
mouvement de sensibilité natureDe. Mais les défen-
seurs des habitantsetterre deSaint-Claude,n'auraient-
ils pas abusé de cet avantage en surprenant la crédu-
lité dés partisans qu'ils ont Amulu se ménager ? Nous,
pourrions leur dire, s'ils nous accusent de singularité,
que la plupart des objets pouvant être considérés sous
des aspects absolument opposés, il est prudent de ne
pas s'en fier trop légèrement au premier coup-d'oeil et
à la manière ordinaire de concevoir les -choses.

La liberté, par exemple, c'est une observation d'un
auteur accrédité, est indubitablement le plus grand
des biens et la servitude le plus grand des maux;
mais il faut savoir si ce qu'on appelle la liberté dans
l'ordre actuel des sociétés, n'est pas souA7entun avan-

' tage très funeste, et si la servitude modifiée par la
bonté d'un- maître et par l'intérêt qu'il a de se con-
server son sujet, ne présenterait pas une situation
plus heureuse qu'une liberté illusoire, dont l'effet est
presque toujonrs de faire périr de misère l'infortuné
qui la possède.

Si la solution de ce problème offre des difficultés,
celui de l'utilité ou des inconvénients de la main-
morte telle queRe est, et mieux connue que par les
écrits des parties adverses, est bien plus facile à ré-
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soudre. EUes en ont défiguré la nature, les principes
et les effets. On suppose perpétuellement que les
mainniortables ont été, dans l'origine, les victimes
de l'usurpation et de la tyrannie, et ils ne furent que
des hommes dénués de biens, auxquels l'humanité
accorde des asiles et des ressources contre la misère

par la concession de terres à cultiver pour leur sub-
sistance et cette de leur famille; on suppose que les
gens de main-morte n'pnt aucune propriété de biens
meubles ou immeubles, et ce sont presque les seuls

gens de la campagne qui soient riches en fonds de
terres; les habitants des villages de franchises ne
sont communément que de simples fermiers. Le
mobilier, l'argent, le bétail, les rentes et obliga-
tions des mainniortables, sont dans leur libre et
totale disposition.

Les biens qui leur appartiennent en franchise,
ils sont les maîtres d'en disposer par toute espèce
de contrats et d'actes entrevifs. Leurs permissions

en lieux de main-morte, sont dévolues à leurs pa-
rents communiers; encore pëurent-ils les distribuer
à leur gré entre ces parents ; ils peuvent les aliéner,
les échanger, du consentement, il est vTrai, du sei-

gneur, c'est la loi statutaire; mais outre que le consen-
tement ne leur est presque jamais refusé, si c'est
l'intérêt ou le besoin réel qui porte le mainmor-
table à aliéner, il arrive ou que le seigneur ne peut
empêcher la A^ente, ou qu'il demeuréchargé dêfoûrnir
à la subsistancedu sujet.

. .

L'homme franc qui va s'établir en lieu, de main-
morte,, en contracte la condition ; mais d'une part,
le changement-estA7oldntaire et conforme à ses. in-
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térêts ; il est juste, d'un autre côté, que prenant la
place et l'habitation de l'ancien sujet, il subisse la
charge et la loi qu'il s'était imposées; sans quoi, il
arriverait, au préjudice des droits légitimes du
seigneur, que sa terre serait bientôt dépeuplée des
cultivateurs qu'il y avait reçus et établis. L'homme
de main-morte qui veut quitter le lieu de son ori-
gine et acquérir la franchise, a la double ressource
de recourir à son seigneur pour l'obtenir par con-
vention, ou à la justice, si le seigneur refuse de l'af-
franchir. Il doit, il est vrai, abandonner le fonds de
terre ; mais cette terre devait cesser de lui appartenir
dès qu'il se soustrairait à la charge primitive de la
culture. L'emphytéote, le sujet en censive sont dans
le même cas. Il faut savoir, au surplus, qu'il n'arrive
presque jamais que le mainmortable'se dépouille de
ses propriétés lorsqu'ilveut s'affranchir. U y met bon
ordre par les arrangements qu'il prend avec ses com-
muniers, par les actes de partage, dans lesquels le
sujet qui veut s'affranchir, se fait donner les biens
francs, ou de l'argent, ou des meubles, arrangement
que le seigneur ne peut contredire.

Cette simple ébauche suffit pour effacer l'idée de

ces étranges différences que l'on a voulu mettre entre
la condition des mainmortables et celle des autres
habitants des campagnes. Ces esclaves prétendus du
chapitre de Saint-Claude -et des autres seigneurs du
comté de Bourgogne, sont presque tous des paysans
commodes, industrieux, plus instruits, plus aAisés
et moins dépendants que ceux des autres Aillages.
C'est la plus misérable supposition d'aAroir allégué
que la main-morte était regardée comme une flétris-
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sure et un obstacle aux mariages.- La population des
lieux en main-morte, bien supérieure à celle des
autres campagnes, est une preuve vivante du con-
traire ; en faudrait-il une autre que l'exposé même
des habitants qui réclament? Ils exposentdans leurs
écrits, qu'ils sont au nombre de dix à douze mille ;

douze mille habitants pour six villages! le nombre
est honnête assurément.

Au surplus, le dépouillement des registrespublics
des paroisses et les contrôles des actes, des contrats
de mariage, feraient Aroir que les différences soit par
rapport au nombre, soit du côté de la quotité des
constitutions dotales, sont toutes à l'avantage des
lieux de condition mainmortable, comparés à ceux,
de franchise. Il serait encore un autre moyen d'éclair-,
cissement sur ces faits, celui de la comparaison des
rôles des tailles et impositionsroyales. De plus grands
détails seraient superflus; l'administration sentira
qu'on en a trop dit sur un sujet qui a plusieurs fois
été mis sous ses yeux, et qui ne devait plus y repa-
raître.

>>

Ce mémoire, dont nous n'avons supprimé que la
partie relative à la discussion des Titres du Chapitre,

ne dément en aucun point sérieux les plaintes des
mainniortablessur les effets légaux du droit de main-
morte. H fut saiAi de lettres patentes du Conseil du
Roi, en date du 18 féAnier 1772, qui renvoyèrentla
connaissance"et l'examen du -procès au Parlement de
Besançon.

Il nous a été impossible de nous procurer l'arrêt
intervenu au Parlement, et nous aArons lieu de penser
que la contestation n'était pas terminée à l'époque où
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le décret du 4 août 1789 abolit pour toujours et dans
toute la France le droit de main-morte et les consé-
quences qu'il entraînait. Peu importe, au surplus, la
solution du procès. Notre seul but aujourd'hui, est
d'ajouter un document historique à ceux publiés an-
térieurement sur les effets de ce droit seigneurial.



LE POÈTE PIERRE DR'.H1RREDF,

Wav M. fi»E HSJBAKVIBiliE,

Le poète Pierre Marbeuf, qui n'a pas maintenant de
réputation, n'est pas toutefois sans quelque mérite.
L'abbé Goujet lui a consacré six pages dans sa Biblio-

thèquefrançaise.Peut-êtresavie setroirvait-elle dansces
notices manuscrites de Guillaume Colletet, qui ont
malheureusement péri, en 1871, dans l'incendie de la
Bibliothèque du LOUATC Ces manuscrits pouA7aient

servir à l'histoire littéraire de la Normandie ; on y a
trouvé la Atiededeux poètes dieppois, Jean Doublet et
Àngot de l'Eperonnière, dont des sociétés de biblio-
philes de notre départementont reproduit les poésies..
L'auteur n'est pas ce parasite crotté jusqu'à l'éehine
dont a parlé Boileau, mais son père, cet amant de
Claudine, sur lequel Théophile Gautier a donné un
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chapitre dans ses Grotesques. Regrettons la perte des
notices rédigées par GuIHaume Golletet; regrettons
la perte de tant de richesses littéraires que le pétrole
a fait disparaître. Du reste, s'il existait dans ces ma-
nuscrits une notice sûr le poète Marbeuf, il est
probable que l'abbé Goujet l'aArait connue. N'ayant
pu découvrir le lieu de la naissance de ce poète,
il le suppose natif de,l'Anjou, ce qui est une erreur.
L'auteur d'un article sur Marbeuf, contenu dans
des Annalespoétiques qui parurent en 1780, le consi-
dérait comme Normand, ce dont il voyait la preuve
dans les vers suivants adressés à une Anglaise :

A m'assujettir sous vos lois
L'amour mon maislre s'étudie,
Puisqu'autrefoislaNormandie
Se vit sujette des Anglois,
Encore que nulle Françoise
Ne m'ait donné le nom d'amant
S'étonnerail-on qu'une Angloise
Fût la maîtresse d'un Normand?

La Biographie universelle fait naître Marbeuf dans
les environs de Pont-dè-1'Arche, et, dans ce cas, il
faudrait peut-être s'arrêter au Atillage d'Ymare, situé
dans le canton de Boos, son père s'intitulant, et plus
tardPierre dé Marbeuf s'intitulant lui-même, sieur
d'Ymare et de Sahurs en partie. Des documents dus à
l'obligeance de notrehonorable confrère, M. Gosselin,
m'ont été fort utiles.

Il résulte de plusieurs actes, et notamment d'un
acte daté du 23, août 1625, que Pierre de Marbeuf,
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était fils de François de Marbeuf et de Catherine
Hellouin, demeurant à Rouen sur la paroisse Sainte-
Etienne-la-Grande-Eglise.L'ArmoriaideNormandiepar
Chevillard donne les armoiries de Marbeuf, sieur de
Sahurs et d'Ymare : d'azur, a la fasce d'or, chargée
de trois rencontres de boeufs de sable.

Après aAroir fait en partie ses études au collège
de la Flèche, où les jésuites avaient un collège, Pierre
de Marbeuf alla les continuer, et probablement faire
son droit à Orléans, où se réAréla son penchant pour
la poésie au détriment d'études plus sérieuses.

En 1618, il mit au jour le Psaltérion chrétien dédié
à la mère de Dieu, l'immaculée vierge Marie ; Rouen,
chez Jean lé Boullenger, in-18 de 64 pages. Le même
A'ôlume contientsousla même date, et avec pagination
distincte, la Poésie meslée du même auteur ,

54 pages.
Entête du Psaltérion il y a quatre pages deprose, qui
commencent ainsi : « Amphion (disent les poètes) par
« les doux charmes de sa lyre' anima les rochers.
< Orphée attira les forêts, et Arion accoisa les ondes

s courroucées. Ronsard, plus harmonieux qu'Am-

<c
phion, et plus mélodieuxqu'Arion, a par le sondes

« agréables accords de sa voix extasié les hommes,
t ravissant, comme un Hercule françois, les choeurs

« les plus barbares par les oreilles. Toutefois je l'ad-

« mirerois daArantage (encore que je l'adA^oue pour le

« prince des poètes) s'il n'eust abastardy ses concep-
« tions divines pardes amours, follastres, et d'autant
« plus que jetasche d'imiter sa poésie, d'autant plus
« je désire délaisser cette foUie. Etréformantles opi-

< nions fantastiques et erronées de ceux qui eroyent
€ que sans la fontaine de l'amour les ruisseaux des
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«
neuf soeurs se tariraient, je veux consacrer ma

*
plume aux choses sainctes; car de marier le chaste

« Apollon et l'impudique Vénus, ce serait faire tort
« aux lauriers, qui né doivent être entez avec les

« myrthes. » Quoique Malherbe fût Arenu, Marbeuf
n'appartenait à son école ni pour les pensées ni poul-
ies règles de laA7ersification ; les hiatus se rencontrent
fréquemment dans ses vers, ainsi que dans ceux des
poètes du XA7I6 siècle ; puis il admet ces concclti qui
furent en grande vogue chez nous clans la première
moitié du XA7II6 siècle. Du reste, le poète du Vendo-
mois, que Marbeuf met au-dessus d'Amphion, ce
poète qui eut tant de renommée

.

dans les cours de
Henri II, de François H, de CharlesIX et de HenriIII,
qui fut récompensé si largement par la Aille de Tou-
louse et par la reine Marie Stuart, n'était pas encore
descendu de ce piédestal où des critiques de nos jours
ont A7oulu le replacer.

Le Psaltérion est précédé d'une dédicace en Arers au
père Frédéric Flouet, le très honoré maître en philo-
sophie de Pierre de Marbeuf. Puis viennent, suivant
l'usage du temps, des félicitations adressés au po'ète,
savoir un anagramme, deux sonnets, une ode, un
quatrain et deux petites pièces latines d'une incro-
yable exagération.

Un nommé Piédevant, lui adressait ces A-ers :

Quand la Parque eut fait une fois
Le phénix des poêles françois
Sous l'oubli du tombeau descendre,
Phébus prit desMuses soucy
Et fit naître ce poète icy
Comme un pbéniceau de sa cendre.

24
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Muses qui pleurez à l'écart
Le destin de votre Ronsard,
Venez, venez boire à plein vase
lit ravigourez vos esprits,
Puisqu'on voit soudre en ce pourprix
L'eau fille du pied de Pégase.

Un nommé R. de Couronne, faisant une pitoyable
allusion à cette Europe enlevée jadis par Jupiter, ne
craignait pas de dire :

Marbeus Europam rapit, oequora nomme tranat.

Un nommé Prévost, d'Evreux, disait que le sieur
de Marbeuf méritait plus d'éloges qu'Homère.

Marbee, mseonio majora mereris Homero ;
Ante tuum lumen coeca poesis erat.

Le Psaltèrion contient onze pièces de longueurs dif-
férentes. L'une, qui est intitulée : le Mondain converti,

a cent vingt strophes. J'ai trouvé sur la marge d'un
exemplaire ayant appartenu à Langlois, de Pont-de-
l'Àrche, une note de sa main relative à une pièce
intitulée; tes Regrets d'une aine pénitente. Il se demande
si des Barreaux n'en aurait pas eu connaissance,
quand il composa ce fameux sonnet, témoignage du
repentir d'un homme dont là langue avait été celle de
l'athéisme. Des Barreaux dit, en s'adressant au dieu
vengeur de l'impiété:

Appaiseton désir, puisqu'il t'est glorieux ;

Offense-toi des pleurs qui tombent de mes yeux ;
Tonne, frappe, il est temps, rends-moiguerre pour guerre ;

J'adore en périssant la raison qui l'aigrit.
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Voici ce qu'on lit dans les Regrets d'une âme péni-

tente :

Mais plus tost que désarmer,
Faut armer

Contre moi vostre vengeance,
M'éerasanl,me foudroyant,

Poudroyant
Par vostre toute puissance.
Ouy, mon Dieu, condamnez moy,.

Damnez moy,
Ne faites miséricorde :

Tous les feux et tous les fers
Des enfers

J'ay mérité, je l'accorde.

Le second ouvrage, la Poésie meslce du. mesme au-
theur, est précédé d'une dédicace a son père escuyer,
sieur cVYmare et de Sahurs en partie, dédicace quelque

peu ampoulée, dans laquelle il le compare au soleil,
mais à « un soleil qui, paraissant sur la surface de ce

« livre, esblouit les yeux de ceux qui, regardant de

e trop près, s'opposeraient à son céleste flambeau. »

Voici les titres des pièces contenues dans ce second

ouvrage : Eloge de la Normandie, ode en cinquante-
cinq strophes; sur les bacchanales ; Lamentations sur la

destruction de lliérusalcm, tirées du premier chapitre de-

Hiérémie; Poème héroïque, le duel; Invectives contre le

duel: des Gayelez- au nombre de six; le Navire; le Lys.
L'ode sur la Normandie est peut-être ce qu'il y a

de mieux dans ce recueil : rien d'étonnant; on doit
rencontrer naturellement les meilleures inspirations,
et plus de chance pour réussir, quand on parle du

pays natal. Je transcris ici quelques strophes qui
donneront une idée du stvle de leur auteur: c'est
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ainsiqu'ildécritl'ancienneprovinceque noussommes
heureux et fiers d'habiter :

On croit, voyant son terroir,
Que le céleste pouvoir

A ramassé sa puisssance
Pour bien-heurer ce pays
Et ces champs toujours fleuris

,

Par leur bénigne influence.

Cérès lui a présenté
Pour don la félicité
La faisant bonne nourrice :
Bacchus n'est si abondant,
Car trop de vin trop souvent
Engendre trop de malice.

Les vignes d'Oudale peuvent bien ne pas avoir pro-
duit, d'aussi bon vin que celles de la Bourgogne et du
Bordelais; mais la Normandie possédait, il y a deux
siècles, un bon nombre de vignobles, qui n'existent
plus, et sur lesquels M. l'abbé Cochet a fait une
savante dissertation. Le poète trouve un dédomma-
gement à l'infériorité de la production dans l'amoin-
drissement d'un inconvénient moral. Puis, personni-
fiant la Normandie, décrivant sa belle stature et ses
riches' atours, il ajoute :

"——-• -- Bref on vient de toutes pars
Honorer les léopars

..
Aussi bien que leur princesse,
Et volontiers les mortels '

Luy dresseroient des autels
Ainsy qu'à une déesse.
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Que, s'il se trouvoit qnelqu'un
Qui voulus! luy en faire un
Où par annuel office

.

Respandant avec du laict
Le sang de quelque agnelet
On luy offrit sacrifice.

Je promets en vérité
Qu'à celte divinité
J'offrirois pour mon offrande
Le plus gaillard, le plus beau
Et le plus neigeux agneau
Qui fust dedans ceste bande.

Ouy, j'offrirois le plus beau
De tout ce laineux troupeau,
Qui seroit pins agréable
A la nymphe des Danois
Que nostre agneau rouennois
Autant amoureux qu'aimable.

Marbeuf, ayant fait un poème héroïque sur le duel,

en conçut quelques remords, et lit une Invective

contre le duel. On sait combien les combats singuliers
furent fréquents dans les premières années du
xvne siècle :1a noblesse, surexcitée parle souvenir
des guerres civiles, auxquelles elle avait pris part,
soit sous le drapeau de la Ligue, soit sous celui du
Béarnais, gardait toujours un esprit.batailleur; le
nombre dos adversaires se doublait et se triplait dans
les rixes particulières: il se présentait des champions

pour soutenir l'offenseur et l'offensé. Les mémoires
du temps fournissent sur ce point beaucoup de ren-
seignements, et l'on sait notamment que le père de



374. ACADÉMIE DE ROUEN.

Mmc de Sévigné, s'étant rendu à l'église de Saint-
G-ervais pour y faire ses pâques, s'éloigna de la table
de communion, quand un laquais vint l'avertir que
Bouteville le réclamait pour le soutenir, et qu'il fut
blessé grièvement à l'occasion d'une querelle dont le
motif lui était étranger, peut-être môme inconnu.
Cette ardeur frénétique provoqua des édits redou-
tables, par suite desquels la tête de Bouteville roula
sur Téchafaud. Voici comment se termine l'invective
dont il s'agit :

Voulez-vous donc, ô généreux guerriers,
Vous acquérir d'honorables lauriers,
C'est de l'honneur que de mettre sa vie
Pour son pays, et non pour sa furie.
C'est de l'honneur d'espandre pour son roy
Son noble sang et défendre sa foy.

C'est deshonneur que laisser sa patrie
Pour satisfaire à la fôle furie.
C'est, déshonneur que de laisser son roy,
Laisser son Dieu et combattre pour soy.

La dernière pièce intitulée : le Lys, se termine par-

ées quatre vers en l'honneur de Louis XIII :

Comme ce lys est beau par excellence !'

Puisse fleurir le lys de notre France !

Puisse fleurir le prince de nos lys !

Puisse fleurir le juste roy Louis !

On vit paraître, en 1628, un Recueil des vers de M. de

Marbeuf, cheua-lier, seigneur d'Ymare et- de Sahurs en
partie: Rouen, de Vimprimerie de David du Petit-Val.
Ce n'est pas une réimpression du volume précédent
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avec addition de plusieurs pièces ; rien de ce qui parut
en 1618 ne se se trouve dans le volume de 1628. Il
contient un grand nombre de pièces diverses-dont les
principales sont : le Procès d'amour ; la Description du
temple de Justice ; le Tableau de la beauté de la mort :
Voeu- de Silvandre au dieu- Pan ; les Amours, les change-

ments et les désespoirs de- Silvandre. Le volume se ter-
mine par vingt-cinq pages de vers latins réunis sous
le titre d'Epigrammata.

Dans le Procès cVamour, poème d'environ cinq cents
vers, dédié au roi. Marbeuf veut établir que mieux
vaut servir les Muses que d'écouter l'amour.

La Description d'un temple de la Justice, dédiée à Louis-

le-Juste, par le comte de àloret, est écrite en prose et en
vers. Il s'agit de ce fils légitime d'Henri IV, qui, plus
tard, après s'être battu à Castelnaudary, aurait, sui-
vantune tradition plus ou moins authentique, fini ses.
jours dans un ermitage. Marbeuf décrit les divers em-
blèmes placés sur une thèse de philosophie dont le
jeune comte soutint les propositions en présence du
roi. Après la description de chaque partie du temple,
de la voûte, des autels, des statues et des inscriptions,
on trouve une ou deux strophes. Il est fait mention
de cette prise de la Rochelle à laquelle le cardinal de
Richelieu avait attaché tant d'importance. La strophe
suivante adressée au monarque, qui, le premier,
porta le surnom de Juste, me paraît être d'une assez
bonne facture.

Destins, prononcez hardiment
Qu'à ce monarque chacun cède,
Et qu'il possède justement
La justice qui le possède.
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Il est l'amour de l'univers.
Il est la terreur des pervers,
11 est un Achille aux alarmes.
Aux conseils il,esl un Nestor,
Mais il ne prend le fer des armes,
Que pour rendre le siècle d'or.

Le Voeu, de Silvandre sur le sujet de ce temple de la-

Justice est dédié à messire Alexandre Faucon, cheva-
lier, seigneur de Ry et de Charleval, premier prési-
dent au Parlement de Normandie.

En examinant le Tableau de la beauté de la mort pré-
senté à Ilylas, seigneur de mérite, lequel ne pouvait
gousler les félicites de la vie dans les appréhensions de
la mort, il me semble que le poète qui, en tête de son
premier volume professait une si grande admiration
pour le chef de la Pleïade, a mis le pied dans l'école
de Malherbe. Qu'on en juge par les strophes sui-
vantes :

Le sommeil et la mort, égalementaimables,
Ne sont point différents ;

La nature auroit tort d'avoir fait dissemblables
Deux si proches parents.

Au repos du sommeil la mort n'est point contraire ;

C'est la mesme douceur,
Et lassé, le plains-tu, si, recherchant le frère,

Tu rencontré la soeur ?

Que l'homme donc s'assure, ayant en sa pensée,
Chaque fois qu'il s'endort,

Que, pour revivre encore, il fit la nuit passée,
Un essay de la mort.
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Les Amours, les changements et le désespoir de Sil-
vandre, composé d'un grand nombre de pièces de
diverses formes, nous révèlent plusieurs circon-
stances de la vie de Marbeuf, et nous apprennent
qu'un grand changement s'était opéré, dans la dispo-
sition de son esprit. Un de ceux qui lui adressaient
des louanges lors de. la publication de son premier
recueil le félicitait de n'y avoir pas mis de poésies
erotiques:

Or puisque tu nous fais l'honnenr
De nous partir à ton bonheur,
Ton nom d'une chanson jolie
Sera chanté plus longuement
Que ceux qui ont dit doctement
Suyvanl l'amoureusefollie.

Du Bellay connut Cupidon,
Ronsard a senti son brandon,
Sur des Portes tomba sa flame,
Tu es chaste en tous tes travaux ;

Donc, malgré tous tes corivaux
Chacun te donnera la palme.

Marbeuf lui-même dans la préface du Psallèrion
blâmait Ronsard d'avoir abastardy les conceptions di-

vines par des amours follaslrcs. Le contraste est grand
entre le Psaltcrion et le recueil de 1628, entre tes

Amours, les changements et le désespoir, et la para-
phrase de la prose Dus ira contenue dans le même
recueil de 1628. Cette collection de pièces éroliques
plus ou moins chastes est entremêlée de quelques
notes en prose, qui fournissent des explications sur
la vie du poète. Ayant obtenu la charge de maître
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des eaux et forêts de Pont-de-1'Arche,et prenant le
nom idyllique de Silvandre, Marbeuf adressait un
voeu au dieu Pan pour Mgr de Fleury, surintendant
général et maître des eaux et forêts.

« En mil six cens dix neuf, » dit-il c lorsque le

« Grand Conseil estoit à Orléans, une jeune damoi-

« selle de Paris gaigna mes premières affections, et

« me fit perdre mes premières estudes. » JJ. la chanta

sous le nom d'Hélène; mais voici bientôt Jeanne,
Madeleine, Grabrielle, puis Philis, miracle d'amour, à

laquelle il adresse sept sonnets. Une Amaranthe est
qualifiée de princesse : l'aurait-elle été réellement?,

on a pensé qu'elle aurait pu appartenir à la maison
de Lorraine ; Marbeuf avait demeuré pendant quel-

que temps dans ce duché de Lorraine ; il eut à se
louer de la protection du duc.,

Une pièce intitulée le Mysogyne est assez originale,
et mérite d'autant plus d'être transcrite qu'on a dit
qu'elle se rapportait à la vie même de l'auteur: ce'
qui n'est pas exact.

L'amour durant mon premier âge

Avec les fers du mariage
Lioit mon corps et ma raison :

Mais à présent ma femme est morte,
Et j'ay la clef de cette porte
Qui me retenoit en prison.

.
Tous mes soins-s'en vonLeniumées
Avec ces torches allumées
Quand au tombeauje la conduy :

J'ai donc raison si je célèbre.
Au lieu d'une oraison funèbre,
Un chant de triomphe aujourd'huy.
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La bien-séance, en sa mémoire
Me fait porter la couleur noire :

Mais je vous diray nettement
Que c'est pour me rompre la mode,
Et que ce deuil ne m'incommode,

Ne passant pas le vestement.

Bien vite avec cet équipage
Je dresse aux enfers un voyage
Pour dire à ce vieux nautonnier
Qu'il passe tost sa vaine idole,
Et que je donne une pistole

Pour ma femme au lieu d'un denier.

J'ay le dessein dans ma pensée,
Alors qu'elle sera passée,
De faire ma plainte à Pluton,
Qu'un diable, pour me rendre infâme,
Dessous la forme d'une famé

Me fit épouser Alecton.

Je diray qu'au lieu de Cerbère
Il peut enchaisner ma mégère,
Étant assuré que sa voix,
Encor qu'elle n'ait qu'une teste,
Fait plus de bruit que cette beste
Laquelle en a jusques à trois.

Ainsi je veux faire trophée
D'aller aux enfers comme Orphée :

Mais, si ce sot veut, séjourner
Afin que sa femme revienne,
.J'y descens afin que la mienne
N'en puisse jamais retourner.
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On ne doit voir dans ces vers qu'un simple jeu
•
d'esprit. L'auteur de l'article Marbeuf dans la Biogra-
phie universelle veut y trouver une satire contre toutes
les femmes en général et contre celle de Marbeuf en
particulier. Il est certain que. rien dans ces vers ne
saurait s'adresser à tout le sexe féminin. Mais' voici
des documents qui établissent que, le 10 février 1627,
il y eut contrat de mariage entre Pierre de Marbeuf,
écuyer sieur d'Ymare et de Sahurs, maître particu-
lier des eaux et forêts, de la vicomte du Pont-de-
l'Arche, fils et présomptif héritier de François de
Marbeuf, et de damoiselle Catherine Hellouin et
damoiselle Madeleine de Grouchet, fille de défunt-
Charles de Grouchet, conseillerau Parlement, vivant
sieur du Mesnil et de Soquence. Dans un acte
du 25 juillet 1647, Madeleine de Grouchet se dit
veuve de Pierre de Marbeuf, sieur d'Ymare et de
Sahurs, vivant conseiller du roi, maître des eaux
et forêts, tutrice de ses enfants mineurs; enfin,
le 1er février 1652, elle comparait avec son fils, Fran-
çois de Marbeuf, avocat à la cour; ils empruntent
20,000 livres pour retraire la sieurie de Sahurs, qui
avait été vendue. Voilà certainement des preuves in-
contestables : le Mysogyne parut, en 1628; Marbeuf
s'était marié en 1627, et celle qu'il épousa en 1627
lui survécut.

'""'" L'auteur duJJorèri normand dit que Marbeuf offrit
plusieurs pièces latines et françaises à l'Académie
des Palinods, et que, d'ans les années 1634 et 1635, il
remporta le prix, en même temps qu'un de ses pa-
rents, François de Marbeuf. Il avait de la prédilec-
tion pour le nom réel ou supposé d'Amaranthe, sous
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lequel il avait chanté un des objets de sa passion. Or
il se mit à l'oeuvre pour composer un chant royal
intitulé : YAmaranthe, et le fit précéder d'un préam-
bule, dans lequel il expose ce qu'il y avait de diffi-
cultés à vaincre pour qu'un chant royal fût couronné
parles Palinods.

e Je vous donne cette pièce » dit-il, « non comme
« bien faite, mais comme l'exemple de celles qui

" sont difficiles à bien faire : les Normans ont eu
« l'ancienneté en telle vénération qu'ils renouvel-

« lent tous les ans cette vieille poésie; leur poëme

« particulier s'appelle chant royal; le sujet est la

« conception de la Vierge sans péché originel; le

« titre général de toutes leurs compositions porte

« les Palinods, et le vainqueur pour prix emporte
« la palme : ... Les règles de cette composition

« sont rigoureuses. Il faut répéter en mesmes vers
« six fois dedans soixante et six vers, et l'on ne
« peut user que cinq sortes de rymes, qu'il faut
« marier ensemble avec un ordre tellement contraint
« que ceux qui voudront châtier leur nature d'avoir
« trop d'inclination à composer des vers, pour la

« retenir, doivent envoyer leur esprit dedans cette

« galère. »

Marbeuf possédait à Sahurs un manoir, et une
chapelleconnue maintenant sous le vocable deNotre-
Dame-de-la-Paix, ou de Notre-Dame-du-Voeu. Elle
est située au hameau de Marbeuf, ou du Marais, et

.

passe pour avoir été construite, en 1525, aux frais de

ce Louis de Brézé, grand sénéchal de Normandie,
l'époux de Diane de Poitiers, dont le tombeau est un
des plus beaux ornements de la Cathédrale de Rouen.
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Il fit placer ses armoiries et celles de Diane aux
voûtes et aux portes.

M. l'abbé Cochet, dans son Répertoire archéologique
de la Seine-Inférieure, donne la description de cette
délicieuse constraction tout en pierre de taille, qui se
termine par un chevet à trois pans, et dont les deux
travées ont des voûtés très élégantes ; on trouve dans
son intérieur unejolie piscine, et des lambris du xvie
siècle; les vitraux qui remplissaientles fenêtresavant
la révolution n'existent plus. Un joli portique du

xvie siècle, respecté par la hache des démolisseurs,
donnait accès à un manoir maintenant détruit. Mar-
beuf, a3rant voulu redonner une nouvelle Vie à cette

' chapelle, l'archevêque de Rouen, François H Harlay
du ChampvaUon, arrière-petit-fils des fondateurs

,
octroyait à cette chapelle, le 11 mars 1636, le vocable
de Notre-Dame-de-la-Paix, ainsi que des privilèges ;
il voulait que'Pierre de Marbeuf et les membres de sa
famille pussent y être inhumés. L'auteur du Morèri
normand dit que la dévotion vint à Marbeuf après les
écarts de sajeunesse, et l'archevêquedisait en parlant
de lui : Petrus Marbeus, vir equestri gradu regiâque fo-
restarii proefecturâ conspic-uus, nec minus sinceroe fidei

quam poliliarum litterarum nomme bonis omnibus
charus.

Les Espagnols ayant fait invasion dans la Picardie
en 1636, l'archevêquefit célébrerdes prières publiques

---
dans cette chapelle. La reine Anne d'Autriche tourna
ses regards vers la chapelle de Notre-Dame-de-la-
Paix; se voyant en état de grossesse et désirant obte-
nir une heureuse délivrance, elle y fit porter une
vierge d'argent du poids de vingt-quatre marcs.
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Marbeuf. touché de ce beau présent, fit une ode sui-
te sujet de l'image de la Vierge envoyée par la Reyne en- la
chappcUe de Nostre-Damc-de -la- Paix le jour mcsme qiCelle

a senty son fruict. Anne d'Autriche se fit relire
cette ode plusieurs fois, et chargea son secrétaire
d'écrire au poète pour lui en exprimer sa satisfac-
tion.

Il est présumablequePierre de Marbeuffut inhumé
dans sa chapelle d'après le droit qui avait été concédé

pour lui et les siens : peut-être ses cendres s'y
trouvent-elles encore.



HISTOIRE LOCALE

l'ÉDiOULE DE Là FIERTE

ou

BESLE DELÀ VIEILLE-TOUR, A ROUEN,

Par M. O.-A. I>E MÉRUE.
fi

Il n'est personne à Rouen qui ne connaisse l'his-
toire du privilège de Saint-Romain, ou qui n'ait, au
moins, entendu parler de cette exceptionnelle et très
remarquable délégation du droit de grâce octroyée
par les rois de France au Chapitre de l'église métro-
politaine de Rouen, et qui a reçu annuellement son
exécution officielle (1) depuis le xne siècle jusqu'à 1790,

en faveur d'un ou de plusieurs prisonniers accusés
de meurtre.

(I) Cette expressionlaisse entière l'opinion dequelques auteurs
qui pensent que la délivrance annuelle du prisonnier par,le
clergé remontait en réalité, quoique sans le caractère du droit,
à une époque bien antérieure au xir siècle.
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Les récits des historiens Normands tant anciens
que modernes, Estienne Pasquier, Dom Pommeraye,
Farin, A. Floquet, Deville, Licquet, E. H. Lan-
glois. etc.. se sont étendus longuement sur ce sujet,
notamment M. Floquet, dont l'histoire du privilège
de Saint-Romain (Rouen, 1833) est regardée à juste
titre comme un "modèle du genre pour l'intérêt des
descriptions et la précision des faits. Quant aux dé-
tails compliqués de la cérémonie de la Fierté, ils
sont scrupuleusement rapportés, non-seulement dans
cet ouvrage, mais encore, avec un attrait de naïveté
de plus, dansl'abrégé historique de Rouen par Oursel
(Rouen, Besongne 1778) et dans le Dictionnaire his-
torique de Thomas Corneille. (1)

(î) Ces ouvrages sont déjà si loin de nous et en général assez
peu connus pour qu'onnous permette de leur emprunter ici quel-
ques passages qui nous ont paru offrir de l'intérêt.

« Le privilège dé Saint-Romain,est peut être le plus beau qui

• ait jamais été attribué à aucun chapitre de la catholicité

« Accordéà la sollicitation de saint Ouen, chancelier de France,

« par le roi Dagoberten OU (c'était une concession privée sans
» doute puisque la preuve officielle manque) il a clé confirmé par
« l'Echiquier de Normandie en i486, par Charles V1I1, Roi de

" France, présentà Rouen, par Louis XII en 1502. par Henri II,

« Henri III et leurs successeurs. »
(Abrégé histor. Oursel, Rouen.)

< La place de la Vieille-Toura tiré son nom d'une, tour énorme

c qui faisait partie du palais des Ducs de Normandie (il s'agit

i. non d'un premier château fort bâti par Raoul Ier en 910, mais
« de la seconde forteresse-Palais construite par Hichard J<r en 94fi

« sur l'emplacement qu'occupent aujourd'hui les Halles).» Cette
four édifiée au milieu d'un grand espace servant de place
d'armes était le siège effectifde la souveraineté de nos ducs, pré-
cisément au même titre féodal que la Tour du Louvre, où tous le?

25
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Nous n'avons pas la prétention d'insister davan-
tage su)' les circonstances du privilège, après ce qui

possesseurs de fiefs du "royaume relevant du Roi étaient tenus
de venir, à chaque prise de possession, rendre hommage r à leur
« seigneur Suzerain. C'est par cette raison, et pour supprimer
« d'un coup la possession ducale et son symbole apparent, que
« Philippe Auguste, après avoir reconquis la Normandie, fit dé-

« molir la vieille tour de Richard, afin que tous les vassaux de sa
« couronne vinssentdésormais lui rendre hommage à la Tour du

» Louvre.
>,

(Même ouvrage, 1778.)

« Le monument de la Renaissance, qui s'élève au milieu de

« la façade nord des Halles, a quelque célébrité. C'était là qu'au

.. premier étage avait lieu tous les ans, le jour de l'Ascension,

t la Levée de la Fierté pour la délivrance d'un criminel. Ce pri-
« vilége, maintenu jusqu'à la Révolution, avait été accordé à

« l'église de Rouen, en souvenir du condamné qui avait aceom-
« pagné Saint Romain dans sa dangereuse expédition contre la

« Gargouille, animal monstrueux qui infectait les environs de

« Rouen. »

(Edouard Frère, Guide du voyageur en Normandie,
Rouen, 1844.)

« L'an 1024, Eudes, évoque de Bayeux, qui avait été vice-roi en
« Angleterre de Guillaume le Conquérant, fut arrêté par le Duc,

« qui voulait lui faire rendre compte de sa négociation. 11 l'en-

« voyaàRouen où il fut mis en prison dans la Vieille Tour. »
(Farin, hist, de Rouen, édition de I73S, page 18.)

« On voit encore à Rouen (171C) une partie de l'ancien Palais

c<
des ducs de Normandie, dans la place de la Vieille Tour où

« sont à présent les halles et magasins publics » (il s'agit proba-
blement des fondations de la forteresse, sur lesquelles ou a
quelques raisons de supposer que le bâtiment des halles a été
élevé).

(Moreri, suppl. tome II, page 445-171C)

« Saint Romain, successeur d'Hidulfus à l'évêché de Rouen

« (vu' siècle) lit abattre un temple consacré à Vénus que les an-
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a été si savamment et si complètement dit par nos
devanciers. D'ailleurs ceux qu'intimident les sévé-

« ciens Gaulois avaient bâti dans la ville (I) et ayant appris qu'en

« la foret de Rouvray, près du faubourr/, un serpent d'une gran-
« deur monstrueuse faisait un carnage horrible d'hommes et de

« bêtes, il entreprit, de l'aller chasser en le conjurant. Ne.trou-
i! vaut personne qui osât l'accompagner, il demanda deux crimi-
« neis, l'un meurtrier et l'autre larron. Le serpent, dit-on, ne
« les eût pas plutôt aperçus qu'il accourut pour les dévorer. La

« frayeur obligea le voleur à fuir et le meurtrier demeura seul

» avec saint Romain, qui, ayant jeté son étole au col du serpent,
« lui ola toute sa fureur ; en sorte qu'il se laissa lier et conduire

< par ce prisonnier, qui fut absous de ses crimes pour n'avoir
« point quitté saint Romain. Les cendres du serpent, que l'on

« brûla dans la place, furentjelées à la rivière. Saint Ouen, suc-
« cesseur de saint Romain, pour conserver la mémoire du fait,

<;
obtint du Roi Dagoberl dont il était le chancelier, le privilège

« de délivrer tous les ans un prisonnier coupable de meurtre ;

« ce qui se pratique encore aujourd'hui (1708) de la manière
« suivante :

« Quinze jours avant l'Ascension, quatre chanoines en surplis
« et en aumusses, accompagnés de quatre de leurs chapelains et
« conduits par leur huissier, vont sommer les officiers du Roi,

n tant en la grande Chambre du Parlement qu'au bailliage, de

« faire cesser envers tous les criminels détenus dans les prisons
« toutes poursuites extraordinaires jusqu'à ce que le privilège
« soit sorti son plein effet. Après le lundi des Rogations, où les
« processions se font plus solennellement qu'en aucune ville du

(1) Farin rapporte, d'après les anciens auteurs appuyés par la Ira
dition constante, que ce temple, consacré a Iloth du temps de Saint-
Mellon » était placé sur le ilanc regardant le sud du Mont-aux-Malades
proche de la source d'où sort la fontaine Galaor. Là. dit-il, est une
voûte entaillée dans la roche, de 10 pieds de large sur 12 de haut, où
on a placé une image de la Vierge, et où l'on voit descendre les eaux
de plusieurs endroits, se ramassant sous cette voûte pour être portées
ensuite dans la ville par un grand canal de pierre. Cette cuve fut re-
construite et agrandie en 1713. Elle est fermée par une porte de fer
grillée contenant une inscription commémorative, (Hist, de Rouen.
3'éd. p. 28).
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rites de l'histoire trouveraient encore la trace des
splendeurs singulières de l'antique cérémonie delà
Levée de la Fierté dans bon nombre de poètes qui
se sont plu, en tout temps, à raconter les merveilles
du passé. Bornons-nous à rappeler brièvement que
les uns, de même que nos vieux peintres verriers,
ont exercé leur imagination sur cette face de la lé-
gende qui montre le saint archevêque de Rouen déli-
vrant la ville d'un dragon monstrueux, la Gargouille :

tandis que les antres ont adopté la version d'après

i. Royaume et vont ensemble avec quantité de châsses que l'on
« porte le lundi à Saint-Eloi, le mardi à Saint-Gervais et le mer-
« credi à Saint-Nicaise, deux chanoines prêtres, avec leur notaire
« aussi prêtre, procèdent à l'examen des prisonniers pour savoir

<•
s'ils prétendent se servir de la grâce du privilège, et reçoivent

« ensuite leurs dépositions en forme de confession, fis vont de

<
prison en prison les recevoir, et le jour de la fête de l'Ascen-

« sion les prisonniers sont sommairementrécollés pour dire s'ils
« persistent en leurs dépositions et dire s'ils y veulent encore
n ajouter. Ce même jour sur les sept, heures du matin,, tous les

« chanoines prêtres s'assemblent dans le Chapitre, et, après

« avoir invoqué la grâce du Saint-Esprit et fait serment de ne
» rien révéler des dépositions des criminels, ils en entendent la

« lecture. Les commissaires recueillent ensuite les délibérations

n et on écrit le nom de la personne qui est nommée pour jouir
» du privilège, ai?isi que tous ses complices, dans un cartel scellé

• et cacheté des sceaux du Chapitre, que l'on envoie aussitôt
« par un prêtre chapelain à Messieurs du Parlement, qui sont
c dans la grande Chambre, du Palais, toutes les Chambres assem-
« blées en robes rouges. Ils confirment la nomination du prison-
< nier, suivant, laquelle celui-ci est absous à pur et à plein, et

« pour l'intérêt civil il y satisfait en suile. .Après cela tous lescha-
« noines, accompagnés des Chapelains qui sont en grand nombre,

« vont en procession en une grande place de la ville, appelée la
« Vieille Tour, conduisant les châsses de l'Eglise et chantant
« des motets, qui sont mêlés du son de quantité de haut-bois et
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laquelle saint Romain, navré des maladies pestilen-
tielles dont les inondations de la Seine étaient pério-
diquement la cause et qui décimaient, la population,
fit exécuter à l'aide des prisonniers et des vagabonds,
des travaux pénibles qui eurent pour effet de res-
serrer le lit du fleuve et de mettre ainsi un terme à
de mortelles émanations.

C'est cette dernière interprétation du miracle de
saint Romain qui a inspiré les beaux vers du poète
Santeuil :

« de trompettes, il va en ce^lieu-!àun haut- théâtre de pierre,
« sur lequel on porte la châsse de saint Romain. On-y amène le

ii prisonnier qui, après une courte confession de ses péchés et
« l'absolution donnée par le prêtre, soulève celte châsse pas trois '

« fois de ses épaules.'Le peuple, qui esta l'cntour sans nombre

« criant à haute voix (sic) Noël ! Noël ! chaque fois qu'elle est
« levée. Ensuite tout le clergé retourne processionnellement à

« Notre-Dame, le prisonnier suivant iête nue, couronné de fleurs,

« et soutenant la châsse par un des louis où ses fers sonl alla-
« chés. Toute la procession étant entrée dans le choeur, on com-
« menée la grande messe qui ne se dit quelquefois qu'à six ou
« sept heures du soir (quel jeûne pour l'officiant!) à cause des

B
difficultés qui surviennent pour le choix du prisonnier. La

« messe dite, on l'amène eu la maison du maître de la confrérie

« de Saint-Romain où il est traité magnifiquement, couché ci
« servi quelque pauvre qu'il puisse être (n'est-il pas, en effet,

« l'hôte véritable du saint Evoque dont la charité, s'élendant
« par de-làla tombe, vient de lui donner la vie avec le pardon?)

« Le lendemain il est conduit au chapitre où, en présence de

« tous ceux qui peuvent trouver place, un des chanoines, choisi

pour cela, lui représente publiquement Fénormité de ses
« fautes dont ensuite le pénitencier lui donne une nouvelle absolu-
« tion. »

— André du Chêne, antiquit. des villes de France; — Jouvin
de Rochefort, voyage de France; — Thomas Corneille, dict'
hislor. 1708. tome III, pages 299 et suiv.
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Tangit exundans aqua civitatem,

Voce Romanusjubeteiïicaci,

Audiunt fluctus, docilisque cedit
Undejubenti.

Quant aux historiens proprementdits, .à ces érudits
toujours un peu sceptiques qui semblent avoir trouvé
dans leur berceau ce qu'ils appellent orgueilleuse-
ment le flambeau de la critique, et qui n'est souvent
qu'un microscope dont ils se servent pour déflorer

nos plus belles imaginations, on sait qu'ils se bor-
nent à attribuer l'origine du Privilège de la Fierté à
la victoire finale remportée dans nos vallées par saint
Germain, saint HeUier et surtout saint Romain contre
les dernières pratiques du paganisme, en d'autres
termes : au résultat de la lutte poursuivie pendant
les premiers siècles par les esprits de lumière, évo-

ques moralisateurs et administrateurs, cénobites
extatiques, catéchumènes ardents.; tous ces enfants
inspirés du Christ, contre les esprits du mal,
qui constituaient la légion immonde du poly-
théisme, et que l'on symbolisait au moyen âge

par des figures de serpents et de dragons mons-
trueux.

Que ce soit là, au rapport de la critique, ou de l'his-

.
toire physique ou de là légende morale, le miracle
apparaît toujours, et sa commémoration durant six
cents années était tellement naturelle_et dans l'ordre
humain de la reconnaissance, qu'elle se poursuivrait

sans doute encore aujourd'hui, si la Révolution de
1789 n'y avait mis obstacle.............
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Quoi qu'il en soit, c'est là un des plus grands souve-
nirs historiques de notre cité, et, ne fût-on qu'archéo-
logue et simplementjaloux des fastes et des honneurs
de sa ville, il y a lieu de s'étonner de l'indifférence
profonde avec laquelle la population rouennaise voit
s'émietter, se dégrader chaque jour, à la veille peut-
être d'une ruine imminente, le seul témoignage sub-
sistant du privilège souverain que notre métropole a
si longtemps possédé.

Cette preuve dernière de nos gloires antiques, ce
monument témoignage, unique en Europe aux points
de vue de l'origine, de la destination, et peut-être
aussi de la correction artistique, c'est, tout le monde
l'a compris, le petit édifice élevé sous le nom de
Besle de la Yieille-Tour ou de chapelle Saint-Romain,

sur la place qui confine au bâtiment des vieilles halles

aux toiles de Rouen.
Non loin de l'endroit qu'il occupe, existait, dans

l'origine de l'exercice — usuel ou officiel — du privi-
lège de la Fierté, une chapelle qui, vers le xive siècle,
commençait, à tomber en ruines. Cette chapelle, dont

on ne connaît pas au juste remplacement et les pro-
portions, mais qui dépendait de la paroisse de Saint-
Pierre du Chdlcl, fut reconstruite, dans sa forme ac-
tuelle, en 1542, près d'un ancien édifice, menaçant
ruine, lui aussi, que l'on cite comme ayant été atte-
nant au Palais-Ducal. On sait que ce palais, construit
par Richard Ier en 960, occupé pendant deux cents

ans par lui et ses successeurs, fut démoli ainsi que sa
tour seigneuriale, l'an 1204, par Philippe-Auguste,
et finalement, remplacé, vers le milieu du XIIIÛ siècle,

par le bâtiment des Halles, un des plus anciens
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et des plus beaux édifices d'utilité publique de la
Normandie (1).

Ajoutons que la grande place d'armes du château,
où se tient aujourd'hui le marché supérieur de la
Vieille-Tour, possédait alors une fontaine monumen-
tale dont le piédestal, encore existant, supportait une
statue d'Alexandre-le-Grand.

De même que dans la Piazza delPopolo, l'ancien
forum de laville éternelleoù les monuments antiques,
petits et grands, se trouvent placés sans souci de
l'harmonie et de la rectitude de l'ensemble, cette fon-
taine de la Vieille-Tour, qui indiquait probablement
le centre des dépendances du Château ducal, n'est
pas orientée avec la voûte de. pierre qui est le point
central nord-suddu bâtiment des halles. Ainsi encore
l'Edicule de la Fierté est sensiblementbâti en fausse
équerre du massif des' constructions du xme siècle.
Du reste, cet édicule, dé même que la chapelle primi-
tive qu'il a remplacée, est toujours resté isolé et in-
dépendant des autres constructions militaires ou
civiles élevées en cet endroit..

Voici ce qu'en dit E.-H. Langlois, dans une notice
insérée à-la suite de l'ouvrage de M. Floquet :

« Cet élégant édifice fut construit en 1542, temps

« vers lequel Jean Goujon, non moins habile archi-

« tecte que grand sculpteur, embellissait Rouen de

-« -chefs-d'oeuvre dont plusieurs occupent encore le

(i) L'Académie des arts de peinture et de dessin fondée par le
peintre Déscamps. _en 1741, a tenu pendant quelque temps ses
réunions dans une des-salles inférieures de la Halle aux toiles.
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«premier rang dans nos richesses monumentales.

« Cette coïncidence d'époquespourrait, avec quelque
« vraisemblance, faire soupçonner, que l'excellent

« artiste ne fut pas étranger au plan delà chapelle

< Saint-Romain, dont le style florentin se rapproche;
« sous certains rapports, de plusieurs compositions

« architecturalesdu célèbre auteur de la Fontaine des

« Innocents >

L'édifice se compose de six corps superposés qui,
s'élevant d'une assez large base, se réduisent vers le
faîte à de fort petites proportions, ce qui donne à l'en-
semble une physionomie svelte et quelque chose de
pyramidal. Le corps du rez-de-chaussée, de 20 p-
de largeur sur 25 de retour, est percé de trois ou-
vertures dont la principale regardant le nord com-
munique de la haute à la basse Vieille-Tour. Cette
partie inférieure de la construction a trois faces dé-
corées de colonnes corinthiennes supportant un en-
tablement au-dessus duquel se trouve, à 19 pieds du
pavé, la plate-forme sur laquelle avait lieu la levée de
la Fierté (1). On y accède par deux larges escaliers ou
perrons découverts C'est ce corps supérieur qui
forme, à proprement parler, la chapelleSaint-Romain.
Il présente à peu près les mêmes dispositions que
celui qui lui sert de base, sauf qu'il se trouve isolé
du bâtiment des halles par un espace de 12 pieds
qu'abrite un toit en appentis ; c'est là que se trouve
la porte communiquant dans l'intérieur des Halles.

(1) Voir la reproduction, probablement fidèle, qui s'en trouve
daus la belle gravure du temps (costumes du<xvic siècle), gravpre
que M11" B. Langlois a gravée de nouveau au frontispicede l'ou-
vrage de M. Floquet.



394 ACADEMIE DE ROUEN.

Cette espèce de péristyle est couronné, sur chacune
de ses quatre faces, par un fronton dont le tympan
était décoré de sculptures aujourd'hui très frustes,
comme toutes les parties du monument délicatement
élaborées; sur chaque angle de ce corps intermédiaire
repose un acrostère profondément strié, surmonté
d'un vase. Du centre des quatre frontons surgit un
petit édifice à peu près carré, de la plus exquise élé-

gance, enrichi de colonnes, de pilastres et percé de
douze portiques à jour. Des aigles, supportant, sur
leurs ailes à demi-éployées, des guirlandes de feuil-
lages et de fleurs, sont placées au-dessus de la cor-
nichede cejolimotif. Un campanileà jour, également
élégant, surmonté de deux plus petits, forme enfin
la pointe ou le final de la chapelle.....

Sa hauteur totale paraît être de 70 à 75 pieds.
Les armes de Rouen et celles de la province se

voyaient autrefois sur plusieurs parties de ce monu-
ment que le temps a cruellement maltraité. Il récla-
merait aujourd'hui, dans ses membres supérieurs
surtout, des réparations urgentes qu'on n'hésiterait
pas à faire si l'on songeait que, même abstraction
faite des souvenirs historiques qui s'y rattachent, il
n'est rien du même genre, dans Rouen et dans beaucoup
d'autres lieux importants de France, quipuisse com-

penser la ruine totale de cette gracieuse production de, la
renaissance des arts (1J. ï ~

(l) Tel était aussi l'avis énergiquement exprimé par M. de
Jolimont, qui fut à la fois peintre, ingénieur et écrivain, dans

son in-folio : Monuments de la ville de Rouen. Paris, Leblanc,
1322,
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Cet appel, aussi consciencieux que bien inspiré, a
été fait en 1832; mais personne ne paraît l'avoir en-
tendu. Le temps n'était pas venu encore des res-
taurations intelligentes d'édifices anciens tant civils

que religieux qui, depuis, dans nos contrées, ont eu
l'honneur de tracer la voie à d'autres localités histo-
riques. Peut-être aussi le libéralisme de fraîche date
de la municipalité de cette époque craignit-il de se
compromettre dans la restauration d'un monument
qui parle de l'association du pouvoir de nos anciens
souverains avec le droit de pardon transmis aux mi-
nistres de l'Eglise ; peut-êtrel'origine religieuse de ce
monument ou même la nécessité de satisfaire alors,
à d'autres exigences des constructions civiles, a-t-eUe
été pour quelque chose dans ce long silence qui s'est
fait autour d'une oeuvre dont l'histoire et la beauté
sollicitaient si instamment d'elles-mêmes l'attention
et le respect. Comment, aussi, l'Ecole des arts, qui
s'est assemblée presque sous ses voûtes, n'a-t-elle pas
eu la pensée ou le.pouvoir d'obtenir qu'on les restau-
rât? Comment, surtout, les dispositions prises en
dernier lieu pour la translation définitive des reliques
de saint Romain n'ont-elles pas donné l'idée de rendre
un dernier hommage à la mémoire du saint évêque

en restituant à sa chapelle sa primitive et artistique-
physionomie?....

Je cherche la cause d'une telle lacune, et en vérité
je ne l'aperçois pas.

Toutefois nous avons là confiance qu'aujourd'hui,
à une époque où tous se font honneur de relever de
leurs ruines édifices et souvenirs historiques, les au-
torités civiles et ecclésiastiques ne repousserontpas
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nos modestes indications. Elles sont puisées dans ce
que nous croyons être le voeu public, et nous serons
heureux de l'avoir traduit si l'antique Besîe de la
Vieille-Tour lui doit enfin sa renaissance et sa con-
servation.



LES PLAIDS A MASSE.

l'ar 51. GOSgErilK.

Au nombre des sections qui composaient l'ancien
bailliage de Rouen, il en est une dont la dénomina-
tion excite un sentiment de curiosité, c'est celle des
Plaids amasse. Bien qu'elle ait fonctionné jusqu'à la
dernière heurej c'est-à-dire jusqu'en 1790, elle n'a
laissé, même chez les plus anciens praticiens .du

Palais, aucun souvenir. Ses registres existent cepen-
dant encore; je les ai vus et compulsés souvent,
depuis le plus ancien qui porte la date du 9 décem-
bre 1483, jusqu'au dernier qui finit en 1790. Ce nom
de Plaids à masse est le seul, parmi toutes les autres
sections, qui ne dise rien à l'esprit; les autres déno-
minations s'expliquent d'elles-mêmes; on comprend
qu'aux plaids de meubles on jugeait les questions
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mobilières; les plaids d'héritages étaient spéciaux
pour les procès relatifs aux biens immeubles : l'au-
dience des pauvres, les assises mercuriales, les au-
diences de rapport, les grandes assises se compren-
nent à peu près et leurs noms se rencontrent sou-
vent dans les écrits des anciens jurisconsultes. Les
plaids à masse sollicitent donc un examen particu-
lier; c'est cet examen que je vais essayer.

Le plaid, (ou les plaids.) emporte l'idée d'une au-
dienceoù l'on plaidait, tandis que l'audience des rap-
ports était consacrée à l'examen des pièces et à l'ins-
truction par écrit. Les différentes sections du bailliage
étaient présidées par le lieutenant-général, ou par le
lieutenantparticulier, ou même par un simplejuge.en
cas d'empêchement; une seule était strictement ré-
servée au lieutenant-général, c'est celle des plaids à
masse; nul autre que.lui*n'avait le droit de la pré-
sider. Ces plaids étaient tenus tous les quinze jours;
ils duraient deux jours, le vendredi et le samedi. Au
xvi6 siècle, ilsparaissent avoir été réservéspour l'expé-
dition des décrets d'héritages, mais, plus tard, on y
jugea toute matière sans distinction. L'intitulé des
registres est ainsi conçu : Plaids à mace de la ville et
«.banlieue de Rouen. » Un huissier ou sergent spé-
cial "était attaché à ces plaids ; il portait le titre de
sergent à niasse de la viUe efiianlieue de Rouen. Le
territoire sur lequel il avait le droit d'exercer son
ministère avait été érigé"en fief noble sous le titre de-
sergenterie à mace de la ville et banlieue de Rouen,
mais il m'a été impossible de découvrir à quelle épo-

que cette érection avait eu lieu. Dans les aveux qu'il
passait au Roi on voit que le sergent à masse avait
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la faculté d'exercer son ministère par lui-même ou
par des commis de son choix; « il avait le privilège
« exclusif d'exploiter dans la ville et banlieue de
« Rouen et de faire, privativentent à tous autres
« huissiers et sergents, les lectures d'arrêts, sen-
<

tences, oppositions à ban et autres, et de faire les
« hauts exploits d'armée et d'entrée du roi ; il avait
<

le droit de prendre chaque année, le jour de la
<'

Toussaint, deux plats de poisson frais sur la ferme

« de la pêche du domaine du roi. Il était tenu à coin-
« paraître en personne, ou par son commis, avec la

« masse à la main, tous les quinze jours, pendant
t l'audiencede vendredi et samedi, lorsque les plaids
« de ladite sergenterie de la ville et banlieue de

E
Ptouen se tenaient au bailliage, comme aussi d'as-

e sister le lieutenant-général avec ladite masse en
« main lorsqu'il se fait quelque cérémonie dans la

c ville, comme lorsque l'on chante le Te Deum et aux
< processions générales. » (1)

En sa qualité de tenant d'un fief noble, le sergent à

masse figurait sur les rôles de la noblesse pour le
service du ban et arrière-ban. Il fut, en cette qualité,
convoqué en l'année 1594, mais ayant fait constater
qu'il était bourgeois de Rouen et qu'à ce titre, en
vertu des lettres patentes données par François I"''

en 1543, il ne devait pas le service, il en fut exempté.
Dans ce rôle de 1594, on voit que le revenu du fief

était de 400 livres et que la sergenterie se composait :

du fief aux Poitevins, du fief du grand poids de la

(l) Archives de la Seine-Inférieure, aveux de la sergenterie è.

masse.
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vicomte de l'eau, du fief du petit poids de la même
vicomte et enfin du fief appelé la sergenterie à mace
de la ville et banlieue de Rouen.

Le sergent à masse était donc un personnage d'une
certaine importance.

De plus, son origine était au moins aussi ancienne
que ceUe des lieutenants généraux du bailli, puis-
qu'elle remonte certainement à l'année 1257, sinon
même au-delà. Il existe, en effet, aux archives de la
Seine-Inférieure,un exploit d'assignation délivré cette
année-là, par un nommé Robert de Grey, qui se dit
sergent à masse du duc de Normandie. Un peu plus
tard on trouve le sergent- à masse de la ville et ban-
lieue de Rouen en pleine-possession.de sa charge
et délivrant les assignations même devant l'Echi-
quier.

Quant à la masse en elle-même, il n'y a point lieu
d'en parler longuement ; chacun sait qu'elle était un
signe d'honneur et d'autorité que les plus hauts
dignitaires avaient coutume de faire porter devant
eux ; les chefs de l'université de Paris, les prélats,
les princes et autres avaient leurs massiers; on vient
de voir qu'en 1257, le duc de Normandie avait son
sergent à masse ; mais je n'ai vu nulle part un ser-
gent à masse attaché à la personne du lieutenant
général du bailli. Comment donc celui de Rouen
avait-il obtenu un tel privilège? C'est ce qu'il serait
assez difficile d'expliquer "d'une manière satisfai- -
santé, autrement que par conjecture. ;

Ainsi,je suppose que la sergenterie de la ville et ban-
lieue de Rouen aura été érigée en fief au profit de l'un
des sergents royaux à masse en récompense de .sei*:
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vices signalés et qu'à partir de cette érection elle
aura pris le nom de sergenterie à masse.

Mais la ville de Rouen ayant obtenu du bailli
que, par préférence aux six autres sergenteries qui
composaient le ressort de la vicomte, deux jours par
quinzaine seraient réservés aux affaires de la ville
et banlieue, on fixa ces audiences aux vendredi et
samedi, et, tout naturellement, elles reçurent la dé-
nomination de plaids à masse.

Comme c'était, en quelque sorte, une section pri-
vilégiée,, ne jugeant que les affaires dans lesquelles
lé sergent à masse avait donné les assignations,
celui-ci était tenu-d'y faire le service et d'y porter
l'insigne de sa profession. Mais par la même raison
que c'était une section privilégiée, le lieutenant-gé-
néral se réserva le droit exclusif de la présider et
ne souffrit jamais que. même en cas de maladie, le
lieutenant particulier ni aucun autre juge pût l'y
remplacer.

Il faut dire que dés le xiv" siècle le lieutenant--
général était l'un (]- pins puissants personnages de
la magistrature nor- ;ei:iement dans la ville et dans
le ressort du baillk,-": ;.!.> Rouen, mais jusque dans
la province entière. ;! :;vait droit d'aller tenir des
assises dans telleviii- v'io son ressort qu'il lui plai-
sait de désigner: il pouvait appeler devant lui les
juges des bailliages secondaires, se faire rendre
compte de leur conduite et même critiquer leurs sen-
tences. N'ayant au-dessus de lui que le grand séné-
chal, il donnait à ses audiences tout l'apparat pos-
sible.

Ce fut ainsi qu'après s'être réservé de présider les
26
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plaids de la ville et banlieue, il finit par attacher à
sa personne le sergent et à l'obliger non-seulement à
tenir haut sa masse pendant les audiences, mais
encore à la porter devant lui quand il venait aux
plaids, quand il retournait chez lui et quand-il assis-
tait à quelque cérémonie, aux Te Deum ou aux pro-
cessions ; puis, quand ces usages furent à peu près
établis, le lieutenant-général leur donna force de loi

en les faisant insérer dans les aveux que le sergent
était tenu de passer devant lui pour son fief.

La masse était un certain bâton à tête d'or, sur-
monté d'une couronnefermée, avec cette inscription :
Chrislus vincil, Christus régnât, Christus imperat.

Deux siècles durant, le lieutenant-général put jouir
paisiblement des honneurs de la masse, mais son
ambition n'était'pas encore satisfaite; il voulut, à
l'exemple de son collègue de Paris, tenir ses grandes
assises en robe rouge, et il y réussit sans rencontrer
aucuneopposition,soitdelapartdugrandsénéchal.soit
de la part de l'Echiquier qui, n'étant pas encore per-
manent, n'éprouvaitaucun ombrage au sujet des hon-

neurs dont le lieutenant-général se montraitsiavide.
Il en fut ainsi jusqu'à l'époque de l'érection de

l'Ecliiquier en Parlement ; mais alors les dispositions
de cette cour changèrent complètement. Le lieutenant-
général ayant compris qu'en face de l'autorité souve-

-
raine du Parlement, la_ sienne allait se trouver consi-
dérablement amoindrie, essaya de la soutenir en s'en- "

tourant déplus d'apparat que jamais et en affichant

une indépendance et des prétentions à l'égalité qui
devaient à la fin tourner contre lui en éveillant les
susceptibilités de nos seigneurs de la Cour.-
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A l'importance déjà grande de sa charge il joignait
le titre envié de maire perpétuel de Rouen: de plus,
il était de droit, président des assemblées des éche-
vins à l'Hôtel-de-Ville;enfin il avait le pas sur MM. du
Bureau des finances et sur les vicaires de Mgr l'ar-
chevêque. Néanmoins il n'était pas encore satisfait.
Non content de porter la robe écartate quand il tenait
ses assises, il rêvait de s'en revêtir dans les céré-
monies publiques, et il éprouvait, une profonde humi-
liation toutes les fois que, pour un Te Ueum, ou pour
quelqu'autre cause, le Parlement se rendait à Notre-
Dame en robes rouges, tandis que lui, qui con-
duisait le corps de ville, était, tenu de s'y rendre en
robe noire. Il se sentait d'autant plus humilié qu'il
savait que depuis déjà longtemps son collègue de
Paris portait toujours la robe rouge dans les céré-
monies publiques.

Cependantmalgré ce désir, commun à tous les lieu-
tenants-généraux qui s'étaient succédé depuis l'érec-
tion de l'Echiquier perpétuel, aucun d'eux n'avait
encore osé imiter celui de Paris. Mais, en l'année 1550,
le sieur Jacques deBrévedent, qui avait, en 1547, suc-
cédé au malheureux Jean de Moges, mort assassiné,
plus hardi que ses devanciers, ou plus ambitieux,
se résolut à risquer l'aventure. Il choisit pour cela
l'occasion des processions de la Fête-Dieu.

Le 12 juin, la Cour était réunie et venait de décider

que toutes les autorités assisteraient à ces proces-
sions, lorsque le sieur de Brèvedent, ayant frappé à
la porte de la chambre du conseil et ayant été intro-
duit, présenta sa requête aux fins « d'être autorisé à

c figurer dans le cortège, ainsi que dans tous autres
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« actes et cérémonies publics, revêtu de la robe

« rouge, à l'instar du lientenanl-général civil de Paris. »

Le Parlement, devenu fort ombrageux au sujet de
toutes les prérogatives dont jouissait déjà le lieute-

.
nant-général, aurait bien voulu ne pas les augmenter

encore en lui accordant l'autorisation sollicitée ; mais
le moyen de refuser ce que le Parlement de Paris
avait accordé depuis si longtemps? Ne verrait-on pas
dans ce refus le reflet d'une mesquine jalousie? Tout
donc bien pesé et considéré, on décida d'accorder la
fin de larequête, mais avec certaine restrictionet à cer-
taines conditions; en conséquence, le sieur de Brève-
dent fut introduit de nouveau, et lecturede l'arrêt lui
fut donnée. La cour déclarait autoriser ledit sieur
lieutenant-général à assister aux prochaines proces-
sions en robe rouge, mais à la condition expresse que
le chaperon de sa robe serait noir, à bourlet, cl non rouge

comme ceux de messieurs, et ce. bien entendu, pour cette
fois et sans tirer à conséquence pour Vavenir (i).

Ces mots, « sans tirer à conséquence, » révélaient
toute la pensée de la cour. Si elle donnait pour cette
fois son consentement, elle voulait qu'il demeurât bien
entendu qu'elle aurait toujours le droit de le refuser,
et que jamais, dans aucune cérémonie publique, le
lieutenant-général ne pourrait paraître en robe rouge,
si préalablement il n'en avait pas demandé et obtenu
la permission. Bien entendu, d'ailleurs, que son droit
de présider les grandes assises en robe rouge ne lui
était pas contesté (2).

(1) Reg. secr., 12 juin lââo.
(2) Le l i mars i:>u7, Jean de Brèvedent fut reçu lieutenant-
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À chaquefois donc qu'une cérémonie publique avai t
lieu, procession générale, réjouissances, Te Deum, le
lieutenant-général présentait sa supplique et parais-
sait ensuite en robe rouge à la cérémonie, mais tou-
jours avec le chaperon noir, à boùrlet.

Une fois, cependant, il oublia ou crut pouvoir
se dispenser de demander l'autorisation accou-
tumée, ce fut en novembre 1661. Marie-Thérèse
venait de mettre au monde le Dauphin de France.
Heureux de cet événement, le jeune roiLouis XIV en
fit adresser partout la nouvelle et demanda que. des
prières fussent adressées à Dieu et que des réjouis-
sances publiques fussent ordonnées pour les popula-
tions. Le 5 novembre, l'archevêque de Rouen et le
'premier présidentdu Parlement reçurent chacun une
lettre de cachet par laquelle le roi faisaitconnaître sa
volonté, et le lendemain 6, tous les corps judiciaires
et les autres autorités, assemblés à l'église métropo-
litaine, assistèrent à la grande messe, aux Te Deum et
feu de joie ordonnéspour la circonstance.

-
Touts'étaitpassé suivantl'ordrehabituel. Messieurs

du Parlement avaient pris les premières places, et
comme cela se reproduisait dans toutes les fêtes pu-
bliques qui se célébraientà l'église cathédrale, MM. de

la Cour des Comptes arrivant ensuite, « avaient fait

« leur protestation ordinaire que la séance de messieurs

« du Parlement aux premières chaires du côté droit ne
.«' leurpourraitpréjudiciel* en leurprétention, » à quoi
le président Duval avait fait la réponse ordinaire

général en remplacement dé son père (Jacques), démissionnaire
après vingt ans de bons services. Voir l'arrêt de réception.
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aussi, « que suivant l'intention de Sa Majesté, le Par-

< lement leur laissaittoujours dix chaires de ce même

« côté pour leur séance. »

Cet incident clos, le corps de la viUe arriva conduit
par le sieur de Brèvedent, lieutenant du bailliage, en
robe rouge (1) :

Après quoi « le Te Deum ayant été solenneUement

« chanté, Leearpentier,Me des ouvrages de la ville,
« est venu de la part des échevins demander à

« nions1, le président Bigot quand il auroit agréable

«
d'allumer le feu de joie préparé devant le grand

« portaU. Alors aucun de messieurs ayant fait in-

« stance de ce que le sieur lieutenant-général esloil

« en robe rouge, Mr le président Bigot, après les

« advis de messieurs les présidents et conseillers

« estant aux deux côtés du choeur (on délibérait dans

« l'église), lesquels ont arresté que le dit lieutenant,
« seraitadverty de venir au palais après la cérémonie

« achevée.

« Et peu de temps après est sorty Mr lé président

« Bigot, le lieutenant-général et le sieur Duquesne

'« du Boscage, échevin ; et, parvenus au parvis de

« l'église, a été présenté au dit sieur président Bigot,

« une torche aUumée ; au dit de Brèvedent une autre

« et au dit Duquesne la troisième.

« Après avoir fait trois tours à l'entour du bûcher,
"V" les trompettes sonnantes etTes tambours battants,

« le dit sieur président Bigoty a mis le feu, après luy

« les dits lieutenant-généralet Duquesne. Ce qui a

(1) Marc-Antoine de Brèvedent, successeur de Pierre Roques
de Varengeville,qui avait succédéàArtusGodard sieurduBecquet.
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« été suivi des acclamations de vive le Roy t des fan-
« Tares des dites trompettes et du bruit des taïn-
« bours Messieurs ayant repris leurs places au
<!

choeur, M. le présidentBigota commandé à Le Cou-

« turier, huissier, d'aller dire, de la part de la Cour,

« au sieur de Brèvedent qu'après la cérémonie il eût
« à se rendre au Palais

« De retour au Palais, messieurs ayant pris séance

« à la chambre du Conseil, a été fait entrer le lieute-
« nant-général auquel M. le président Bigot a dit que
« la Cour l'ayant vu assister à la cérémonie en robe

« rouge contre la teneur de l'arrêt donné les chambres
« assemblées au mois de juillet 1660 (1), elle l'avait
« demandé pour en rendre raison.

« Le dit lieutenant-général estant debout derrière le

« banc du bureau et fait couvrir a dit : qu'il rendroit

« toujours bonne raison de ses actions, et jiarticuliè-

« rement de celle-là. Qu'il n'a point assisté en rob e

« rouge à la cérémonie, en intention de rien entre-
« prendre contre le gré de la Cour. Que cet arrêt ne
« lui a point été congneu. Que dans les papiers de sa
« famille, sans en avoir fait recherchepour aucun des-

« sein qu'il eût de rien entreprendre, il a trouvé un
« arrêt donné les chambres assemblées en juin 1550

« et des pièces par lesqueUes il a cru être fondé en
« droit, titre et possession de porter la robe rouge
« aux processionsgénérales, ainsy qu'il fait en tenant

« les assises mercuriales, non comme président du Pré-

« sidial, mais comme lieutenant-général, et qu'ainsi

« il n'a rien fait par entreprise. Et que, s'il tâche de

(1) Cet arrêt n'existe pas dans les Registres.
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«. soutenir la dignité dé sa charge, il espère de la Cour
« qu'elle lui fera l'honneur de l'y protéger et main-
« tenir. » -

Le sieur de Brèvedenteut beau dire, sa cause, pour
cette fois au moins, était perdue. Il existait entre lui,
le président Bigot et plusieurs conseillers une pro-
fonde inimitié. En vain il déclara les récuser; la cour
décida qu'en matière d'affaires générales les récusa-
tions n'étaient pas admises; puis délibérant au fond,
elle renvoya le jugement de l'affaire aux chambres
assemblées d'après la Saint-Martin, mais elle décida
qu'en attendant le lieutenant-général s'abstiendrait
de porter la robe rouge aux cérémonies publiques.

Le lendemain, il y eut à Notre-Dame une messe
solennelle d'action de grâces, h laquelle les mêmes
autorités assistèrent, mais un n'y vit point le lieute-
nant-général ; les échevins y parurent, mais conduits,
cette fois, par Duquesne du Bocage seul.

Cependant l'arrêt des Chambrés assemblées fut
favorable au lieutenant-général de Brèvedent; il lui.

.

maintint le droit à la robe rouge aux cérémonies
publiques, mais toujours à la condition d'en demander
l'autorisationet déporter le chaperon noir àbourrelet.
Il se le tint pour dit, et si, dans toutes les cérémonies
dont nos registres ont conservé la trace, on Voit cons-
tamment le lieutenant-général revêtu de cette robe,
mener le corps "deTille "et"allumer le feu de joie,-c'est
que la veille, il s'était-mis en règle avec le Parle-
ment. (1)

- -

(!) Voir l'arrêt des 2ô février ItiOG, 5 juillet 1667, 21 juin 1672,
2 mai 1691 et autres postérieurs.
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Mais tandis qu'il avait ces démêlés avec la Cour,
le lieutenant-général civil soutenait un long procès
contre le lieutenant-général criminel. Celui-ci, jaloux
des prérogatives dont jouissait son collègue du civil,
alors que, portant l'un et l'autre le même titre de
lieutenant-général, il semblait que le criminel dût
jouir des mêmes honneurs et droits que le civil,
s'avisa un jour de se faire fabriquer une masse sem-
blable à celle du lieutenant-général civil et de. la
faire porter devant lui par un sergent ! Mais ici com-
mença la difficulté : un seul sergent avait le droit
de porter la masse, c'était celui de la sergenterie royale;
à masse de la ville et banlieue de Rouen, soit qu'il la
portât lui-même ou qu'il la fit porter par un des
sergents ses commis. De temps immémorial, cet
honneur avait été le privilège exclusif du lieutenant-
général civil et jamais, depuis la ' création du lieute-
nant-général criminel, aucun n'avait encore élevé la
prétention'de le partager. Dumontier (Pierre), con-
seiller du roi et son lieutenant-général criminel au
bailliage de Rouen, est le premier et le seul qui ait
eu cette ambition. C'était en juin 1672. Déjà la pro-
cession du jour delà Fête-Dieu était sortie une fois, et
Antoinede Brèvedent, lieutenant-général civil,y avait
figuré enrobe rouge, précédé de sa masse que portait
Jean Lesauvage, l'un des sergents commis par Jac-

ques Meillibus, propriétaire de la sergenterie royale
à masse. Dumontier, jaloux de tant d'honneurs ac-
cordés à son collègue du civil, s'étant fait faire, secrè-
tement, une masse, prétendit la faire porter devant
lui à la procession suivante, c'est-à-dire le jour de
l'octave du Saint-Sacrement. A cet effet, il fit appeler
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Jacques Champagne, second sergent commis par
Meillibus, fit briller à ses yeux sa masse dorée et lui_
intima l'ordre de la porter devant lui à la procession.
Mais rabaissement des caractères et la servilité
n'étaient pas alors ce que l'on essaie trop souvent de
les peindre aujourd'liui. Le modeste sergent, le der-
nier dans l'échelle de la hiérarchie, refusa net d'obéir
au lieutenant-général criminel et osa lui dire que,
ne lui devant pas ce service, il ne le ferait pas.
Furieux qu'il était d'un refus si hardi et si catégo-
rique, le sieur Dumontier, se rendant à la fois juge
et partie, condamna le sergent Champagne à payer
une amende et le fit ensuite assigner pour faire
décider qui des deux avait raison.

L'affaire fut portée d'abord devant les juges du
bailliage, puis par appel devant le Parlement. Chacun
s'y expliqua : Theroude, avocat du sergent Cham-

pagne, soutint qu'il n'était obligé à porter la masse
que devant le sieur de Brèvedent et que, s'il existait
entre ce dernier et le lieutenant criminel un procès
sur le règlement de leurs prérogatives, il n'avait pas
à s'en préoccuper.

Durand, pour le sieur Dumontier, prétendit que le
sergent à masse étant du nombre des sergents du
bailliage et devant à son tour amener, les malfai-
teurs au lieutenant criminel, devait également prêter,
serment devant lui aussi bien que devant le lieute-
nant civil ; que conséquemment, puisque Meillibus a
commis deux sergents à masse, le second doit rendre
au lieutenant criminel les mêmes honneurs que le
premier rend au civil, que pour ne l'avoir pas fait le
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jour de l'oûtâve de la Fête-Dieu, Champagne doit être
mulcté d'amende.

Enfin le sieur de Brèvedent, par l'organe de Me de
Cahagne, son avocat, s'attachant à établir son droit
exclusifpar l'ancienneté de son origine, répondit en
ces termes : « Toutes nouveautés sont odieuses. Un

« officierne doitjamaisrienentreprendrecontrece qui

« a été pratiqué de tout temps. D'ailleurs « laposses-

« sion du lieutenant-général est établie sur des rai-

«
sons essentielles. ïï est le seul juge dans la pro-

« vince qui ait droit de faire porter devant lui la

« masse. Lui seul a des- plaids à masse, qui sont desti-

« nés pour les décrets et non à d'autres jours, comme
« à Lyon et à Thoulouse.

« Les lieutenants-généraux ont droit, tantdans leur
« juridiction et dans leurs actes publics, que même

« dans leurs actions et dans leurs visites particu-

« Mères, de se faire assister de certains officiers avec

« certaines marques de leur magistrature; et cela

« n'est ni contesté, ni envié par les lieutenants cri-

« minels.

« . ..- Ceux de Rouen n'ont jamais joui de cette

« prérogative ni quand ils vont dans leur juridiction

« ni dans les fonctions de leur charge. Au contraire,

« le lieutenant-général civil a toujours fait porter la
« masse devant lui tant à ses assises qu'à ses plaids

« à masse et aux cérémonies publiques. C'est une
« marque d'honneur qui l'accompagne tant que l'au-

« dience dure et jusqu'à sa maison ; ce sont ces jours-
« là que les affaires publiques et générales sont trai-

« tées et publiées. Le lieutenant-général de Rouen a
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« ce droit par privilège par dessus les autres lieute-

« nants généraux. Devant lui seul les officiers du

« bailliage doivent comparoir: les hautes justices,
;<

les officiers de police, le vicomte de Rouen et le

« vicomte de l'eau et tous les officiers du bailliage,

s même le lieutenant criminelviennent à ses assises mer-

« curiales pour y renouveler leur serment. — Les ordon-

« nances sont remplies du pouvoir et des fonctions

« du lieutenant-général et lui attribuent le droit de

te faire porter sa masse quand il va dans les autres
« sièges. Dans les vicomtes et aux assises, quand il

« s'y présente, tous 1 es officiers comparaissentdevant

« lui. et il peut les blâmer et corriger leurs sentences.

« C'est pourquoi ils sont appelés lieutenants-géné-

« raux et non les lieutenants criminels qui ont si

« peu cette qualité que le Parlement, de Paris la fait

« rayer autant de fois qu'ils la prennent. U est donc

« ridicule à un lieutenant criminel de vouloir inter-
« dire un officier qui a prêté serment devant le lieu-

« tenant-généralet de le mulcter d'amende sous pré-

« texte qu'il ne veut comparoir devant lui avec sa
« masse.

Après ce plaidoyer, auquel Dumontier ne trouva
pas un mot à répliquer, la Cour renvoya le sergent
Champagne à l'exercice des fonctions de sa charge,
et, sans se prononcer sur la querelle d'entre le lieu-
tenant-général civil et le lieutenant-général criminel,
les renvoya instruire leur procès.

Ce procès demeura sans solution pendant plus de
de douze ans. Mais Pierre Dumontier n'était point
pressé d'en finir avec le lieutenant-généralcivil de Brè-
vedent dont il ne pouvait méconnaître le droit. Seu-
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lement il attendait qu'une mutation eût lieu dans
la sergenterie à masse et il espérait qu'un nouveau
venu se montrerait plus docile que ne l'avait été
Champagne. Cette mutation s'étant produite en Tan-
née 1684, il essaya d'en profiter. Marseline avait
remplacé le sergent Champagne. Les processions
du premier jour de la Fête-Dieu avaient eu lieu en
grande pompe comme à l'ordinaire et le lieutenant-
général civil de Brèvedent y avait figuré avec son
sergent portant devant lui la masse. Cet appareil
avait sans doute réveillé les prétention assoupies du
sieur Dumontier, car à la procession de l'octave du
Saint-Sacrement il se présenta avec une niasse toute
neuve et voulut obliger Marseline à la porter. Mais
aussi énergiquement que Champagne, Marseline s'y
refusa en soutenant que le lieutenant-général criminel
n'avait aucun droit à un tel honneur; qu'il s'était
fait faire cette masse clandestinement, à l'insu du lieu-
tenant-général civil et que lui, Marseline, ne la por-
terait, pas.

Là-dessus Dumontier prononça l'interdiction du
sergent, lequel appela son supérieur devant le Par-
lement qui leva l'interdiction, sans rien préjuger
sur le procès pendant entre les deux lieutenants-
généraux depuis l'année 1673.

Mais ce procès ne devait jamais finir. Comme Pierre
Dumontier était le seul des lieutenants criminels qui
eût essayé de s'arroger l'honneur de la masse, Hail-
let, son successeur, n'ayant élevé à cet égard aucune
prétention, l'affaire en resta là et jamais plus le lieu-
tenant-général civil ne fut inquiété ni par Lepesant
de Boisguilbert. ni par Haillet de Couronne, qui lui
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succéda, et qui le laissèrent jouir sans conteste de

ce beau privilège jusqu'au jour où la Révolution
de 1790 les anéantit tous.

Si je me suis étendu outre mesure sur les détails
infiniment petits que j'ai rencontrés en étudiant les

plaids à masse, c'est que derrière chacun d'eux il en
surgit incessamment de nouveaux dont l'intérêt
absorbe malgré soi. On voudrait tout voir, tout étu-
dier pour tout raconter, parce que dans chacun de

ces faits, qui ne datent pas d'un siècle, se rencon-
trent des traits de moeurs ou des usages si complète-
ment inconnus ou oubliés qu'ils semblent appartenir
aux, temps les plus'reculés. On trouve, tout naturel
aujourd'hui que la croix soit portée devant un évêque,
mais que ne dirait-on pas si le Président d'un tribunal
faisait porter devant lui, par un huissier, soit une
masse, soit tout autre signe de son autorité. Hochets
de la vanité, dirait-on, superfétation ridicule. On
aurait peut-être raison, parce que la vraie dignité ne
consiste ni dans le costume, ni dans les marques exté-
rieures ; mais prenons garde ! si pour le penseur la
vraie dignité gît dans le caractère et dans la vertu,
cela ne suffit pas au vulgaire : il lui faut à lui les mar-
ques extérieures, le costume, l'apparat, ce qui frappe
ses yeux et constitue le prestige de l'autorité- r

Les hommes d'autrefois avaient si bien compris
cette-vérité qu'il-n'y avait si'petite "cérémonie,- ni si
petit acte public qui ne comportât un grand cérémo-
nial. C'était, aux jours de réjouissances publiques,
après le Te Deum à Notre-Dame, le bûcher cérémo-
nieusement aDumé par les autorités sur- la place du
Parvis. Si l'on célébrait, avec une grande pompe la
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naissance d'un prince ou le succès d'une bataiUe, on
entourait aussi la proclamation d'un traité de paix
d'un appareil imposant qui devait frapper les esprits.
Au Palais de Justice cela se faisait ainsi. Je lis : « Le

« premier huissier du Parlement, vêtu de sa robe-

« rouge, ayant sur sa tête son bonnet fourré à quatre
« cornes de toile avec broderies d'or, assisté de qua-

« tre huissiers de la Cour, en robes violettes, tenant
« leurs baguettes, escortés de plusieurs officiers de

« la cinquantaineet des arquebusiersauxquels M. le

« premier président avait donné ordre de se trouver
« à cet effet, sont sortis de la grand'chambre étant

« descendus jusques sur le milieu du grand escalier

« du Palais, quinze ou vingt officiers de la cinquan-

« taine étant à cheval dans la cour du Palais et autant
« des arquebusiers étant en deux lignes sur le grand-

ce escalier, le premier huissier publiait la paix à

« haute voix en ces termes :

« De par le Roi,

« On fait à savoir à tous qu'il appartiendra qu'une

« bonne, ferme stable et solide paix, avec une amitié

« et réconciliation entière et sincère, a été faite et

« accordée entre très-haut, très-excellent et très-

« puissant prince Louis, par la grâce de Dieu, Roi

« de France et de Navarre, notre souverain Sei-

« gneur, et très-haut très-excellent et très-puissant

« Prince, etc.

<
Laquelle publication ainsi faite en la présence

« des capitaines et officiers des deux compagnies de

« la cinquantaine et des arquebusiers, trompettes,

« tambours, a été suivie de grandes et hautes accla.

« mations du peuple criant de toute part : Vive le Roi.
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« — En suite le premier huissier était reconduit par
« les officiers de la cinquantaine et arquebusiers

« jusques dans la grand'chambre.
T>

(1)

C'est avec cette solennité que se faisait ordinaire-
ment à Rouen la proclamationde la paix, et c'est ainsi

que fut proclamée celle du traité d'Utreclit en 1713.
Mais il est temps de finir ces détails sur des points

en eux-mêmes si peu intéressants, et je regretterais
d'y avoir retenu l'attention du lecteur, si je ne savais
qu'en histoire rien n'est à négliger. Pour beaucoup
de personnes le plaid à- masse est chose tout à fait
ignorée, et pour un grand nombre les démêlés du lieu-
tenant-général et du Parlement pourront présenter
un intérêt de curiosité. En faut-il davantage pour
m'excuser d'avoir écrit ces lignes?

(l) Regist. du Parlement 7 janvier 1079, 21 juin 1713 et.7 dé-
cembre 1714.
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D'APRÈS UN MÉMOIRE

DE M. HAUG A L'ACADÉMIE. DE MUXICH
.

Pat' M. BAIt'EAS.

M. Haug est un indianiste de grande valeur. Non
content de connaissances profondes acquises dans les
bibliothèques de l'Europe sur la langue et la litté-
rature sanscrédanes, il a voulu couronner dans l'Inde
ses vastes études, y recueillir des monuments encore
inconnus, les déchiffrer sur les lieux mêmes, grâce

aux relations qu'il a pu former avec des membres de
la caste sacerdotale. M. Haug a ainsi préparé les
voies à une connaissance plus précise du mystérieux
idiome, parlé, il y a de longs siècles, par des peuples
dont la destinée n'eut rien de commun avec celle de

notre Occident, mais dont la langue religieuse a pour
nous un intérêt extraordinaire. Elle rend compte, en
effet, de la structure variée de nos langues euro-
péennes, ses soeurs cadettes, sans parler des vues
qu'elle a procurées sur la nature du langage humain

27
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en général, et sur la connexion qui peut exister entre
des idiomes très éloignés en apparence les uns des
autres. Si jamais la question de l'origine des langues
put être résolue scientifiquement,la connaissance du
sanscrit aura fourni les principaux éléments de la
solution.

Mais l'abondance du sanscrit est prodigieuse : sa
nomenclature peut être comparée à une mer sans
rivages, et parfois la signification d'un terme y est
d'autant plus difficile à établir qu'elle peut se lier à
des faits historiques dont la trace est perdue, à des
habitudes qui nous sont étrangères, à des usages
religieux inconnus ou dont la portée nous échappe.
JJ. est reconnu que les meilleurs lexiques, édités à
grands frais, fourmillent d'erreurs. L'intelligence
des Védas, c'est-à-dire des documents fondamentaux
'de la littérature indienne, suppose des notions mul-
tipliées sur les moeurs et les coutumes antiques des
Indous, sur leurs cérémonies liturgiques et leurs
systèmes de philosophie. Cette interprétation sera
longtemps pleine de difficultés. Ajoutons qu'elle n'en
est point dégagée, tant s'en faut, pour les brahmes
même les plus savants. Beaucoup, du reste, se bor-
nent à retenir par coeur un ou plusieurs Védas, sans
aucun souci d'en pénétrer le sens.

Ce résultat tout matériel suppose un effort de mé-
moire dont nous n'avons aucune idée.Les-quatre
Védas forment un ample recueil, d'hymnes, de for-
mules de prières, de morceaux poétiques dans tous
les rhythmes, de commentaires en prose, de traités
philosophiques,dans une langue merveilleuse, morte
aujourd'hui, mais-qui dans une vie de vingt siècles
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a subi maintes modifications. En volume, les Védas
dépassentde beaucoup les poëmes d'Homèreet tout ce
qui nous reste du théâtre grec. Un étudiant sur les
bords du Gange met douze ou quinze années à les
apprendre; mais alors le texte est possédé dans ses
derniers détails, et un brahme affirmait a M. Haug
que, si les livres sacrés venaient à périr, en moins
d'un an la restitution en serait faite de mémoire, sans
qu'il s'en manque d'une lettre ou d'un accent. Or,
l'accentuation indienne, suivant laquelle plusieurs
intonations se combinentdans un même mot d'après
certaines règles harmoniques, est à elle seule toute
une science, qui dépasse dé beaucoup en difficulté la.
connaissance de l'accent grec, déjà si importune à
nos écoliers. Ce phénomène de mémoire, qui se per-
pétue sous nos j'eux, fait comprendre la conservation
des Védas à une époque où ils étaient gardés secrets,
sans qu'il fût permis de les confier à l'écriture, et ce
simple fait répond aussi aux difficultés soulevéespar
les érudits sur la conservationet l'origine des poëmes
homériques. En général, les peuples qui écrivent peu
fortifient leur mémoire, et sous ce rapport l'abon-
dance des livres nous a fait dégénérer.Les Druides ne
conservaientpas autrement leurs traditions sacrées.
Le croirait-on? Un fragment de leurs chants anti-
ques, transmis de bouche en bouche, est ainsi par-
venu jusqu'à nous. Ce morceau curieux, maispresque
inintelligible, a été recueilli par M. delà Villemarqué,
il y a peu d'années, auprès d'un jeune pâtre,breton,
qui le récitait sans y rien entendre. C'était sa mère,
disait-il, qui le lui avait appris pour exercer sa mé-
moire, et nous recouvrons ainsi, après dix-hùit siè-
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clés, un vestige de la poésie et des croyances de nos
vieux ancêtres.

Le mémoire de M. Haug, dont j'aborde l'analyse,
traite de l'origine du brahmanisme, des causes
d'une prépondérance sacerdotale qui a imposé à
l'Inde l'état social le plus extraordinaire que les
siècles aientjamais vu. La condition et les moeurs du
peuple indou ont fait l'é'tonnement de tous les obser-
vateurs, et sous cette impression l'un des plus sagaces
et des mieux instruits, l'abbé Dubois, inscrivait au
titre de son livre ce vers du lyrique latin :

Nec viget quicquam simile aut secundum.

On a contestéune haute antiquité au brahmanisme
et au.régime des castes, qui s'y rattache d'une ma-
nière intime, parce que celles-ci ne sont pas men-
tionnées dans les parties des Védas réputées les plus
anciennes. M. Haug répond à cette difficulté par des
raisons qui paraissent concluantes, et dans le détail
desquelles je me garderai d'entrer. Je n'y relèverai
qu'un point de fait, qui, en s'adaptant à la question,
offre aussi un intérêt beaucoup plus général : c'est
l'étroite parenté de la race indienne avec celle de
l'Iran, constatée par la ressemblancedes idiomes. Le
Zend, langue de l'ancienne Perse, n'est, au dire de

_} notreauteur, qu'un dialecte du sanscrit.Or, le livre
-

de l'Avesta, où la langue de Zoroastre nous a été con-
servée, nous montre chez les Iraniens quatre castes
pareiUes à ceUes de l'Inde primitive, et à leur tête
une carte sacerdotale, qui subsiste de nos jours avec
ses caractères distinctifs. De plus, M. Haug a décou-
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vert dans le livre persan une allusion évidente à un
texte des Védas. Ainsi les Mèdos et les Indous,
séparés dès un temps reculé, avaient des institutions
communes, qui se développèrent parallèlement, bien
que d'une manière différente, et qui doivent dater
d'une époque où les ancêtres de ces deux nations
habitaient un commun séjour. Au reste,-il semble"

que tout peuple religieux, agriculteur et guerrier
doit dégager dès son premier âge quatre ordres de
fonctions : le culte, la défense Commune, la mise en
valeur du sol, les services inférieurs. Ce .que l'Inde
a en propre, c'est, le caractère exclusif et héréditaire
de. ces divers ordres d'activité. Chaque membre du
corps social faisait ce qu'avait fait son père, etjamais
autre chose. De là une caste de prêtres où des
brahmes, une noblesse militaire ou des Rajahs, une
classe d'agriculteurs ou des Vaïchas, enfin une basse
caste où étaient rejetés les gens sans aïeux et sans
aveu, avec les victimes de la conquête. Ce système
de séparation héréditaire, une fois fondé, s'est déve-
loppé chez les Indous dans des proportions incroya-
bles et avec les conséquences les plus étranges.

Cette séparation, comme on doit s'y attendre, était
moins rigoureuse dans les commencements. Le col-
lège des brahmes n'était pas fermé, bien que l'entrée
en fût déjà hérissée d'obstacles. C'est là un de ces
faits d'ancienne histoire que la poésie a consacrés en
les fixant dans les souvenirs des hommes, et depuis
des siècles l'épopée indienne répète dans ses chants
les aventures du brahme Vassichta et du roi Vich-
mâmitra.

Permettez, Messieurs, que je m'arrête un moment



422 ACADEMIE DE ROUEN.

sur la légende de ces personnages aux noms
étranges.

Le roi, qui en cette qualité ne peut appartenir
qu'à la caste des rajahs, cherche querelle au brahme
les armes à la main; mais il est défait miraculeuse-
merie par l'ascendant mystérieux de son adversaire.
Fi! de la puissance royale! s'écrie le vaincu ; le brahme
seul est fort! Et il forme aussitôt le dessein de compter
lui-même parmi les brahmes. Pour y parvenir,
d'abord pendant mille ans il se livre à la contempla--
tion et à la pénitence, et après ce terme les Dieux lui
reconnaissent la dignité d'un richi, c'est-à-dire d'un
sage, mais d'un richi royal, qui ne cesse point d'ap-
partenir à la caste guerrière.

Le pénitentne se trouve pas honoré de cette restric-
tion; il veut être vich-i tout court, hors de sa caste, et
il y parvient au bout d'un pareil nombred'années de
pratiques ascétiques. C'est trop peu encore : dix nou-
veaux siècles de pénitenceRelèvent au grade de grand
richi; mais son ambition ne s'arrête pas en chemin,

car il s'est proposé d'être brahma-richi, c'est-à-dire

un sage de la caste même des brahmes, et rien ne lui
coûtera pour atteindre ce degré suprême de la dignité
et de la science.

Il renouvelle sa .pénitence millénaire, mais avec
des austérités d'une telle rigueur et un succès si pro-
digieux que les Dieux se prennent'à trembler devant-
la puissance acquise par le richi. Ils imaginent, pour
l'en faire déchoir, de lui envoyer une-tentation. Une
nymphe céleste se charge de le séduire, mais il en
arrive mal à la dangereuse messagère; le pénitent se
met contre'elle dans une colère terrible, et d'un mot.
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de sa bouche redoutée, il la change en marbre. C'est
un tort: une vertu qui va jusqu'à l'emportement n'est
point conforme à l'égalité d'âme d'un véritable richi,
et une expiation devient nécessaire, proportionnée à
la qualité du pécheur : ce seront encore mille ans de
mortifications effroyables, mais, à ce prix, l'ancien
guerrier obtient l'objet de tous ses désirs, le titre de
brahma-richi. Il n'a pas fallu moins à un puissant
prince pour devenir l'égal d'un brahme. Cette his-
toire, allèguent les Indous, est d'autant plus certaine

que la descendance du célèbre sage subsiste encore
dans leur pays, et M. Haug lui même compte au
nombre de ses disciples les petits neveux de Vichmâ-
mitra.

Cette conclusion ne laisse pas de renfermer un fond
sérieux. On retrouve ici la trace d'anciennes dis-
cordes entre les pouvoirs spirituel et temporel, qui
ont eu pour terme la soumission de ce dernier, et
aussi une espèce de compromis. Quant à l'origine des
familles brahminiques, M. Haug la tient pour 'cons-
tatée par l'obligation imposée à tout brahme ortho-
doxe de nommer dans sa prière quotidienne le richi

ou patriarche auteur de sa race. De la sorte, le point
de départ est certain et fixé pour toujours, encore que
les degrés intermédiaires n'aient rien d'authentique;
et ainsi se distinguent encore aujourd'hui les descen-
dents des sept premiers sages, dont la gloire, aux
yeux des Indous, resplendit dans les sept étoiles de
la Grande-Ourse.

La méthode de M. Haugconsiste,on le voit, à établir
des points historiquesparl'interprétation de la Fable,
et cette méthode

,
quand il s'agit de l'Inde, est la
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seule possible. La nation indoue, qui compte cent
millions d'âmes, qui a cultivé tous les arts, et dont
la civilisation est une des plus anciennes du monde,
n'a jamais recueilli son histoire, et sous ce rapport
son immense littérature offre une lacune qui n'a pas
un second exemple.

Un génie abstrait et rêveur a laissé l'Inde sans in-
térêt pour les choses de fait. Le dogme, la métaphy-
sique, la poésie l'absorbent : pour elle les événements

ne comptent pas ; elle ne nous apprend rien sur elle-

même, et les premiers documents qui la concernent
nous viennent d'autre part. Ce sont quelques frag-
ments de Mégasthène, envoyé en ambassade sur les
bords du Gange par un successeur d'Alexandre, et
qui laissa un rapport sur sa mission. Mais lorsque
Mégasthène écrivait sa notice, dès longtemps la pré-
pondérance antique du brahminisme était compro-
mise, et il -lui fallait compter avec la secte rivale de
Bouddha.

Dans le recueil des Védas, se rencontre un petit
poème fort singulier, dont le fond, sinon la forme
actuelle, appartient, suivant M. Haug, à l'âge le plus
reculé, et qui fournit des indicesà deuxfins : touchant
la haute antiquité de la caste des Brahmes et touchant
la cause originelle de leur influence. Il s'agit de
l'Hymne des Grenouilles, dont je vous demande la per-
mission de citer un morceau d'après notre auteur.
Le poète Indou décrit l'agitation de ces petits animaux
au début de la saison pluvieuse :

<r
Tout le long de l'année les grenouilles se tenaient

coi. La pluie maintenant les arrose, et leurs voix
éclatent comme celles des brahmes oui ont cardé leur
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voeu. (Allusion au silence imposéaux brahmes comme
préliminaire d'une cérémouie).

t Les voix retentissantes des brahmes rangés en
cercle pendant les solennités nocturnes font connaître
que la coupe où se verse le suc du Soma est à pleins
bords, comme un étang. Ainsi, ô grenouUles, vous
sautez de côté et d'autre, étantbaignéespar une pluie
bienfaisante.

« Vos cris se multiplient comme les voix des
brahmes autour de la coupe' sacrée, lorsqu'ils pré-
parent la prospérité de l'année nouveRe. Vous vous
agitez comme les échansons que baigne la sueur. »

En effet, les échansons qui vont à la ronde distri-
buant le contenu de la coupe dans de petites tasses,
accomplissent une besogne des plus fatigantes, à

cause des grandes chaleurs, qui sont l'époque du sa-
crifice du Soma, la plus importante des cérémonies
brahminiques. Elle se célèbre la nuit, et cette cir-
constance est la seule où il soit permis de faire en-
tendre les chants védiques après le coucher du soleil.
Dès que le vase est épuisé, la psalmodie s'arrête, pour
reprendre lorsqu'il est empli de .nouveau, et ainsi on
peut suivre du dehors, d'après les intervalles de
mélodie et de silence, les phases de la mystérieuse
opération. Le Soma, suc tiré d'une plante, ne peut
être bu que par les brahmes.; le breuvagesacré destiné
aux rajahs consiste dans une infusion de certaines
épices; le vaïcha boit du lait caillé, et l'eau pure doit
suffire au choudra, ou plutôt celui-ci est exclu de
toute participation au sacrifice, et ses oreilles ne
peuvent même entendre les vers du Véda ; mais les
brahmes ont su admettre des exceptions en faveur des
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personnagesconsidéréset surtoutopulents, nombreux
aujourd'hui, dans une caste qui embrasse les sept
huitièmes de la population.

Revenons,je ne dirai pas, à nos moutons, mais aux
grenouilles de M. Haug. La bizarre composition dont
j'ai cité un extrait, et qui poursuit dans une série, de
stances le parallalèle entre un effet de la nature et les
particularités d'un rite de la religion, est un chant
réputé efficace pour faire tomber de la pluie. Dans les
temps de sécheresse, des choeurs de trente brahmes
vont le répéter au bord des rivières. Ces singularités
tiennent précisément à la fonction essentieRe et pri-
mitive du brahme. Il est avant tout l'homme qui pro-
cure la pluie. Sous un climat de feu, où le riz, plante
aquatique, est la base indispensablede l'alimentation,
la pluie n'est pas seulement, commeailleurs,lasource
de l'abondance ; elle est, pour tout un peuple, la source
unique delà vie. Dans l'Inde, la sécheresse d'une
seule année équivaut à la condamnation à mort de
plusieurs millions d'êtres humains. A cette heure
même, dans ces vastes contrées, dotées si riche-
ment et -soumises à tant de fléaux, commenceà sévir
une de ces famines effroyables dont nous pouvons
à peine nous représenter les calamités. A la fonc-
tion de brahme s'est ainsi attachée l'idée d'un bien-
fait du premier ordre, du soutien de l'existence, du
don de la vie, puis, -par- une-extension indéfinie, qui

.est lepropre du génie indien, cette idée s'est confondue
avec celle du bien suprême en tout ordre de choses.
H n'est rien que le sacrifice ne procure : richesse,
honneurs, puisance, postérité, béatitudecéleste. Les
Dieux mêmes lui doivent leur- existence supérieure.
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Quant au sacrifice en lui-même (et nous tou-
chons ici à un point capital de la théologie brahmi-
nique), l'Indou a une manière de le concevoir très
différente de celle des autres peuples de l'antiquité.
Pour lui, cet acte religieux n'est pas précisément une
offrande destinée à fléchir la volonté divine, c'est plu-
tôt un procédé de science et d'art, qui agit par néces-
sité sur les êtres célestes, et, entre autres effets,
supplée ce qui pourrait manquer à leur puissance.
S'agit-il de la pluie?,On verse le soma en l'honneur
d'Indra, le dieu des orages, toujours disposé à la
répandre sur la terre en faveur des hommes. Mais

comme Indra n'a pas en lui-même toute la force re-
quise pour délivrerles eaux du ciel, retenues captives

par les démons dans leur forteresse de nuages, il lui
faut puiser un pouvoir plus grand dans la coupe du

soma. Ainsi, le brahme est une sorte d'enchanteur,
qui soumet à son artjusqu'aux puissances divines.

Cet art est des plus compliqués. Un rite, simple à
l'origine, s'est chargé dans le cours des temps d'une
multitudede détails cérémoniels, qui doivent être ob-
servésàla rigueur ; car un oubli, une méprise, enlève

au sacrifice fout son effet. Aussi la fonction la plus im-
portante n'est pas celle du prêtre qui agit, mais celle
d'un brahme assistant qui, sans donner aucun ordre,
observe tout, prononce sur la validité de l'opération
sacrée, et remédiele cas échéant à ce qu'elle pourrait
avoir dedéfectueux. Ce brahme doit être très érudit :

il lui faut savoir par coeur une partie considérabledes
Védas,posséderune connaissanceapprofondiedu rituel
le plus minutieux, du sens et de l'origine des céré-
monies, être en état de décider les points probléma-
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tiques. C'est un docteur: les autres officiers du sacri-
fice ne sont que des praticiens.

Donc les actions liturgiques doivent leur efficacité
à l'art du brahme, mais surtout à sa science spécula-
tive; car le brahme, c'est l'homme qui, par l'esprit,
contemple au-delà de tous les êtres divins le Bramah,
la. vieeu essence, la réalité universelle, l'absolu. Aussi,
disent les Védas, rien ne se dérobe à la connaissance
du brahme et rien ne surpasse son pouvoir. Il l'em-
porte même sur l'antique tradition, parce qu'il la do-
mine par une compréhension entière. S'il est permis
de comparerles institutions de l'Inde avec celles d'Is-
raël, le brahme ressemble moins aux prêtres des Juifs
qu'à leurs rabbins, à cela près que, comme les pre-
miers, il remplit une fonction héréditaire. La science,
dans son principe et avant tout développement, lui
est infuse en vertu de son extraction ; il la possède
comme un privilège de sa naissance. Celle-ci d'ail-
leurs le place au-dessus de l'humanité. Dans le chant
de l'homme, l'un des plus importants du Véda, que les
brahmes répètent chaque jour au sortir du bain, on
lit ce passage, qui constitue le titre fondamental, et,

pour ainsi dire, la charte dubrahminisme.
« La bouche de l'homme idéal, c'est le brahme ; son

ç bras, le Rajah: ses jambes, le Vaïscha, et ses pieds,

(
le Choudra. »

Le brahme n'exerce donc- pas un simple ministère
de médiation, suivant l'idée que les autres peuples
ont eue du sacerdoce, mais il a en lui la puissance,
et une puissance qui l'égaie aux Dieux. Le brahme

es! va Dieu sur la terre; les textes traditionnels vont
jusque-là. et, s'il est possible, plus loin encore.
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Pareille vénération, disent les Védas. revient aux
Dieux du ciel et à ceux de la terre. Les Dieux célestes sont
honoréspar les sacrifices ; les Dieux hommes le sont-par des

présents. Ces deux sortes de Dieux procurent ensemble
le bonheur.

Et l'atharvéda emploie ce langage inoui au sujet
d'un docteur célèbre : il a fait le ciel et la terre. Il est

avant le Bramah, 'et le Bramait vient de lui... Il est l'au-
teur de la science divine. On ne trouverait que dans
l'Inde ce genre d'apothéose, qui d'un être humain fait
quelque chose de supérieur à l'infini.

Telle est l'opinion de leur dignité que les brahmes
ont su accréditer chez leur nation, et qui les place
beaucoup plus haut que les Mages de l'Iran, les
Druides de la Gaule et même que la théocratie
égyptienne. Elle a été pour eux, comme on peut
croire, une source de profits immenses.

En effet, la complication croissante des rites du
sacrifice en a rendu la fonction très lucrative, car il

se trouva impossible d'accomplir la cérémonie dans
la durée d'un jour et avec le ministère d'un seul
prêtre. Le grand sacrifice du Soma exige cinq jours
et occupe seize officiants ; mais, pour en mettre l'effi-
cacité hors de doute, il faut une série de sept somas
avec soixante-quatre prêtres.

Pour l'hécatombe des chevaux, qui est le sacrifice
royal, le prince réunit des brahmes de toutes les
contrées gangétiques avec une dépense qui épuise

pour longtemps son trésor. Les cérémonies appelées
Soutiras durent douze mois, elles embrassent même
des'cycles de plusieurs années.

En même temps que lebrahmisme croissait en opu-
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lence et en crédit, il se déterminait par rapport à. la
société générale d'une façon plus rigoureuse. Le
mariage avec des personnes de caste différente fut
d'abord prohibé, puis les repas en commun, puis le
simple contact. Jamais classe d'hommes ne s'isola
plus orgueilleusement.

La personne du brahme fut déclarée inviolable,
et le dernier des forfaits que l'homme puisse com-
mettre fut le brahmicide. Les rois tombèrent dans la
dépendance. Us se virent assujétis à prendre pour
leur premier ministre un brahme, auquel tous les
pouvoirs spirituels et .temporels étaient délégués.
C'est en lui lavant les pieds que le prince lui conférait
l'investiture, exprimée par cette formule de véné-
ration : je prépare une demeure à la déesse de la félicité.
Bientôt le choix même de la personne du ministre fut
enlevé au souverain, car sa charge fut rendue héré-
ditaire.

Ce n'est pas qu'iï n'y ait eu des résistances de la
part des Rajahs. Ils combattirent les uns par fierté,
les autres par convoitise et pour s'emparer des
richesses des brahmes. Ceux-ci prirent eux-mêmes
les armes pour se défendre, mais ils durent surtout
à leur empire sur l'opinion le maintien d'une puis-
sance qui, dans l'antiquité, n'a subi qu'un seul échec
grave : la grande défection du Bouddhisme.

La société entière s'organisa d'après le type d'exclu-
sion offert par la caste sacerdotale. Celle des Chou-
dras, la dernière dans l'estime comme la première
par le nombre, engendra une multitude de castes nou-
velles, qui se comptent aujourd'hui par plusieurs
centaines, différentes dans leurs moeurs, leurs cou-
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tûmes, leurs occupations, leurs rites. L'individu ne
compte pour quelque chose qu'autant qu'il est avoué
par une caste, et il doit porter toute son attention à ne
pas déchoir de cet avantage par quelque manquement
aux us traditionnels. Perdresa caste est pour un Indou
le dernier des malheurs : il se trouve alors sans droit,
sans famine, sans considération, sans assistance,
sans lien avec la société humaine. Sa seule ressource
est de se cacher dans la foule misérable et abhorrée
des parias, où tous les déshérités viennent se con-
fondre. L'origine d'une caste se rattache le plus sou-
vent à quelque .particularité soit historique, soit
locale, dont l'esprit indou a fait la base d'un système
porté aux conséquences les plus excessives. Dans
un certain district où l'eau est rare, on s'est organisé
d'après le principe de réserver l'eau pour le seul
usage de l'alimentation. De là, défense de se laver,
de nettoyer les ustensiles et les étoffes, de dépouiller
même un vêtement sordide jusqu'à l'heure où il
tombe enlambeaux. L'aspect répugnant des individus-
de cette caste répond bien à ce qu'il faut attendre
d'un pareil système de police.

Parmi les exagérations étonnantes qui caractéri-
sent le brahmisnisme et son esprit, on rencontre, à
certains égards, une réserve inattendue. Dominant
la puissance politique, les brahmes n'ont pas essayé
de se l'attribuer à eux-mêmes. Hs n'ont jamais ins-
titué ou déposé les rois ; les premiers ils dépeignent
l'autorité des princes comme sacrée, comme venant
du ciel, comme irresponsable, et ne pouvant être
réprimée que par les Dieux seuls. D'un autre côté, il

.n'existe dans l'intérieur delà caste aucune trace de
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hiérarchie. Un jeune brahme, après .l'initiation qui
lui est conférée à une certaine époque, est en dignité
l'égal de ses maîtres ; le degré de science fait entre
tous la seule distinction.

Par cela même que ies brahmes attachaient à leur-
profession et à leur influence l'idée de la supériorité
intellectuelle, ils ont dû imprimer dans leur patrie
un certain mouvement à l'esprit humain. L'Inde, en
effet, a été féconde par la pensée. Dans la poésie, eRe

a produit des oeuvres d'une vaste proportion et étin-
celautes de génie. Les brahmes ont édifié sur les
bases de la tradition, quelquefois en dehors d'eDe,
des théories phRosophiqueshardies et subtiles. L'in-
terprétation des Védas a suscité une foule d'écrits sur
la grammaire, le métrique, la chronologie, l'exégèse.
L'esthétique et Téloquence ont été enseignées d'une
manière brillante.. On sait que notre art de chiffrer,
-attribué faussement aux Arabes

-,
est sorti des sanc-

tuaires de l'Inde, où l'algèbre a aussi formé ses pre-
mières équations. Parmi ces. travaux si variés, rien
n'est plus original que les spéculations des Indous
sur la grammaire. Dans cette branche ils ne connais-
sent point d'égaux. Possédant la langue la plus riche

que les hommes aient jamais parlée, en même temps

que la plus transparente dans sa contexture, ils ont
soumis cet idiome extraordinaire à l'analyse la plus
rigoureuse et la plus fine, et la science acquise en ce
genre a été résumée "dans "lès"3,398 aphorisinës clé

Pânini, le prince des grammairiens, qui, à son tour,
a été commenté dans les écoles de l'Inde comme
Âristote dans celles de notre Occident. Le mérite
des grammaires indiennes a été Rien compris en"
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Europe
.

depuis l'apparition d'une science toute
moderne, la grammaire comparée, science rendue
possible par la découverte de l'idiome sanscrit, en
même temps que les travaux des vieux brahmes
jetaient, sur ses premiers pas la plus vive lumière.

Depuis que la péninsule gangétique est tombée des
mains des Musulmans à celles des marchands de
Londres, les conditions se trouvent bien changées
pour le brahminisme. Il survit à l'indépendance na-
tionale, mais sa splendeur est éclipsée, son influence
va en déclinant; les riches offrandes deviennent plus
rares : on ne voitplus beaucoup de ces princes opulents
qui se faisaienthonneurde pensionnerquelquebrahme
exercé à la récitation des Védas, ou distingué par son
habileté dans quelque science indienne, telle, que la
grammaire ou les mathématiques. Mais les brahmes,
gens de tout temps fort avisés, ont su envisager leur
situation sous son vrai jour et en prendre leur parti.
Comprenant que le genre spécial de savoir dont ils
avaient retenu le privilège est aujourd'hui de peu de

ressourcepour l'entretien d'une grande caste, ils sont
allés se mettre à l'école chez les envahisseurs, ont
appris l'anglais, et si bien appris, que plusieurs
brahmes ont été trouvés capables d'occuperles chaires
de littérature anglaise fondées par le gouvernement.
Les moins habiles ou les moins heureux briguent
les emplois subalternes de l'administration dans cette
grande patrie où leurs devanciersétaient adoréscomme
les dieux de la terre. Quoi qu'il arrive, et même après
l'extinction définitive de leur prestige religieux,
les brahmes. sauront toujours, au titre de leur supé-
riorité intellectuelle

.
revendiquer un grand rôle

28
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dans l'histoire et dans la civilisation future de leur
pays.

M. Haug s'arrête à cette conclusion. Pour nous,
jetons un coup d'oeil encore sur les destinées d'une
race douée d'aptitudes extrêmement belles et sortie
avec nous de la souche patriarcale, dont les rejetons,
multipliés dans tout l'univers, vérifient de plus en
plus cette parole prophétique de l'Ecriture : Dilatabit
Dominus Japheth. Pendant que les aïeux du Celte, du
Teuton, du Pelage s'éloignaient vers l'Occident, le
Mède et llndou se séparaient à leur tour, emportant
les idées et les traditions qui ont formé le commun
héritage des nations indo-européennes. Toutprouve,
en effet, que dans leur premier séjour, au sein des
montagnes de la haute Asie, elles ont connu certaines
vérités primordiales et pratiqué le culte du Dieu
unique.Danschacune de leursbranches, la religion se
montre plus épurée à mesure qu'on remonte le cours
des âges ; à travers les siècles elle va s'abaissant, se
rapprochant de la matière, s'égarant en sens divers.
Parmiles ancienspeuples, lesIraniens ont su le mieux
résister à ce déclin de la pensée primitive, et, en ré-

~ prouvantl'idolâtrie,maintenir dans sa clarté la notion
d'un Être suprême. Leur culte est resté le plus pur
dans la G-entilité et l'est encore. Toutefois, en admet-
tant un principe de mal, essentiel et coéternel, les
mages ont méconnu dans les perfections divines les
attributs de l'infinité et de l'indépendance. L'Inde a
évité le dualisme de l'Iran, mais pour se jeter dans
une aliénation plus monstrueuse. A force de tout
ramener à l'Unité, elle a confondu les existences. Le
monde, les individus, les corps, lésâmes se réduisent,
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suivant le dogme indien, à une succession de phéno-
mènes, qui a reçu un nom doctrinal : la maïa, ou
l'Illusion. Il n'y a de réel que le Brahma. ou la sub-
stance universelle. L'aptitude singulière du génie
indien pour la spéculation métaphysique n'a fait
qu'aggraver ses erreurs. Là, bien des générations
avant nous, furent enseignés les divers systèmes de
panthéisme que la moderne Allemagne a reconstruits
à sa manière ; tantôt l'idéalisme de Fichte, qui n'ad-
met d'autre réalité que le moi pensant, et qui renferme
dans ce moi tout l'Univers, tantôt le panthéisme re-
présentatif de Schelling, qui ne connaît que des phé-
nomènes etpoint de substance. Enmorale, les brahmes
n'ont pas reculé devant les conséquences de leurs
théories. Quelques-uns avouaient à l'abbé Dubois que,
suivant leursprincipes, il n'y anibienni mal, puisque,
rien de ce qui se passe n'étant réel, rien n'est préfé-
rable. Tel est le penchant de l'esprit indou : pousser
à outrance les idées spéculatives, rejeter toutes les
restrictions, s'enfoncer sans retour dans les voies les
plus aventureuses de la pensée. Aussi devait-il un jour
s'égarer bien loin dans une direction nouvelleet encore
plus écartée. On vit alors encore le bouddhisme, qui
offre la singularitéétonnante d'une religion sansDieu,
et qui, en prêchant la vertu, lui propose, comme le but
de ses aspirations et la récompense suprême de ses
efforts, le Nirvana, c'est-à-dire le vide de foute exis-
tence. L'erreur a dit alors ce qui lui restait à dire :

le fond des choses, c'est le pur néant. Cependant il se
conservait quelque part une tradition légitime et in-
défectible. Aux lieux où la mer occidentale vient bai-

gner les plages de l'Orient, sur les confins de deux
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mondes, un petit peuple était préservé par privilège
de ces écartsde l'intelligence abandonnéeàsespropres
forces. C'est de là que la Vérité, longtemps voilée,
devaitrayonnerunjour sur les nations. Mais l'antique
Orient, d'oùlalumièrenous estvenue, en a su lemoins

" profiter. Il s'est détournéd'elle,ou n'a pas su lui rester
fidèle, et le christianisme n'a obtenu, dans les ré-
gionsmêmes qui l'ont vu naître, qu'un empire incom-
plet et éphémère. Chez les peuples sémitiques,l'ascen-
dant a été bientôt repris par le judaïsme charnel, qui

.
a trouvé, suivantla remarque profondede Fénelon, sa
vraie manifestation dans la secte barbarede Mahomet.
L'Inde, faute de force morale, n'a pas secoué son rêve
séculaire. Mais qui a sondé l'avenir? et qui sait si le
réveil de ces vieux peuples et la réunion de toutes les
races humaines dans unemême adoration du Créateur
n'est pas le terme assigné par la Providence aux lon-
gues agitations de notre âge moderne?
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TRADUITES EN VERS FRANÇAIS,

PAR

lïi. DE SAINT-QUENTIN.

MESSIEURS,

Dans une de nos dernières réunions, j'ai en-
tendu, non sans tristesse, traiter avec bien de la
ligueur non-seulement, l'ordre d'idées qui semble
avoir dominé dans un recueil de poésies provençales
qui nous a été adressé, mais encore le langage vul-
gaire et la poésie du Midi en général.

Je n'ai pas l'intention de soulever une polémique
qui vous paraîtrait d'un médiocre intérêt, et je serais
d'ailleurs un faible champion pour la soutenir; mais
j'ai habité la Provence pendant plusieurs années : j'y
compte encore d'excellents amis, fort dévoués à la

patrie, commune, et très versés dans la littérature
française, ce qui ne les empêche pas d'aimer passion-
nément leur dialecte maternel.

Us m'ont appris à l'apprécier, et pour ne pas vous
laisser sous l'impression exclusive d'un jugement
qui me semble trop général pour être juste, per-
mettez-moi de vous lire la traduction de deux petites
pièces de vers provençales qui m'ont paru si fraî-
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ches d'idées, si gracieuses de forme, que j'ai essayé
de les reproduire en vers français. Il est inutile de

vous rappeler combien une traduction altère inévi-
tablement la naïveté de semblables compositions ;

aussi pour m'en rapprocher autant que possible, j'ai
quelques fois traité peut-être un peu légèrement les
règles austères auxquelles estassujétie la rime fran-
çaise ; j'ai pu ainsi reproduire presque littéralement
le texte, et vous pourrez mieux en juger que si
j'avais été plus rigoureux.

Tout cela est bien peu de chose, mais c'est mieux
que rien, c'est une petite protestation en faveur de

mes amis.

PASTORALE.

D'une Bergère trop cruelle
Daphnis se plaignait doucement,
Tout, auprès une Tourterelle
Battait de l'aile en gémissant.
Elle allait venait, la pauvrette,
Répétant sa triste chanson,
Enfin le Berger qui la guette
La voit entrer dans un buisson.

De tourtereaux une nichée
S'y cachait sans oser crier.
Car un serpent dans la ramée
Était prêt à. les dévorer-
Daphnis. d'un coup de sa houlette.
Ecrase l'Aspic près du nid
Et la. pauvre Tourtcrette
Sanibla lui dire :

sois béni!
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Alors une voix douce et belle
Dit tremblante : aimable Pastour,
Ton bienfait à la TourtereUe
Te sera payé par l'Amour :

C'était la voix de sa maîtresse
Qui, voyant ce qu'il avait fait.
Avouait enfin la tendresse
Que dans son coeur elle étouffait

LA CANNOISE

Naples, qu'on vante ton rivage
Et ses vagues aux bleus reflets,
Ton soleil qui dore la plage
De l'anse pleine de filets,
Où l'on voit voguer la tartane,
Louvoyer le léger bateau.
Que m'importe ? Je suis de Canne,
Tout cela, nous l'avons plus beau !

Le voyageurvoit, en Castille,
Auxfenêtres de chaque mur.
Les yeux noirs d'une brune fille
Veloutés comme un raisin mur ;
Il croit entrevoir la sultane
Echappée aux enfants d'Allah.
Que m'importe? Je suis de Canne,
Nos filles sont comme cela.

Que l'astre du jour, à Majorque,
Fasse jaunir la pomme d'or,
Qu'à pleins vaisseaux on;la remorque
Pour enrichir un autre bord.
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Et, là, que la moindre cabane
Ait son oranger sans pareil.
Que m'importe? Je suis de Canne.
J'ai l'oranger, j'ai le soleil.

Riche, fais pousser dans ta serre.
En prodiguant tout un trésor,
Une fleur pour ta boutonnière
Et. sois-en plus fier qu'un milord ;
Ou qu'une reine se pavane
Un camélia blanc sur son coeur,
Que m'importe? Je suis de Canne,
Où chaque pas foule une fleur.

Dans le palmier doré de dattes
L'oiseau gazouille, tout le jour,
Mille notes plus délicates
Que la Pati chantant l'amour ;

Quoi que dise la caravane,
Quoique raconte le Bédouin,
Que m'importe?Je suis de Canne,
1 Ai palmier croît dans mon jardin.

A Paris sont de belles dames,
I >e belles daines à Bordeaux.
Qui font flotter des oriflammes
Sur la gaze de leurs chapeaux,
Moins chrétiennes que courtisanes
Ou que Laïs de Pompéï.
Que m'importe? Je suis de Cannes.
II m'en vient de tous les pays.
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On veut m'effrayer des tempêtes,
Des glaciers, miroirs du géant,
Des neiges qui couvrent les crêtes
Du col de Tende et du mont Blanc :
Laissez soufflerla tramontane,
Et le mistral, et le ponent, '

Que m'importe ? Je suis de Canne,
Où règne toujours le beau tems.

L'orgueilleux veut briller encore
Même au jour où tout doit finir;
D'un beau costume il se décore,
Un beau tombeau doit le couvrir ;
n rêve,.quand tout le condamne,
Marbre blanc, bronze et crucifix.
Que m'importe? Je suis de Canne,
Un peu de terre ici suffit.

ALP. DE SAINT-QUENTIN.

PASTORALE.

D'uno bergièro îrooti Gruello
Daphnis, un jour, si plagnissié
Tout aouprès uno Tourdourello
Battié de l'alo, gémissié,
Anavo, venié, seu anavo,
Prévenié dire sa cansoun,
Et lou Pastour que l'espingeavo
La vès intrar dins un honissoun
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Vés d'aoussélouns uiio ni sado
Qués'acclalaroun sens pioutar,
Giir, uno serp, dins la rainado.
Ero près de li (lévourar.
Daphnis, d'un coou (le sa houlette.
Picco la serpe, que n'en mouvis.
El la paouro Tourdouléléle
Semble li dire : grand mercis !

Alors uno voix douço et belle
Li diguets : aimable Pastour,
Ce qu'as i'acli per la Tourdourello
Ti sera pagai per l'amour.
Ero la voix de so mestresso
Que veguenl ce que aviê fach
Faguel l'aviès de sa lendresso
Que jusqu'alors li aviès cachât

LA CANENCO

Parloun proun de la mur de Naple
Me soun sablounous cavalel,
Sei flo blur, sei ruban en chaple,
Sei caranco pleno d'arrêt;
Li si ve lilar lei tartano,
Et bourdejar Ici fin batéù.
Aiù que mi t'a? Siù de Cano :

La nouastro mai* a tout plus béù.

Verai, din la vièlbo Castiiho

Pouadoun gachar lei voulhajur,
Ei fciiestroinn, de bruno filho
Qu'an d'uei couiiio un razin madur:
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Sèmbloun de gènlo courtizano
Escapade où b.èi Ibraïm.
A iù que mi l'a ? Siù de Cano :

Lei nouastrei filho sount ensin.

L'astre reluscanl de Maiorco

Joùnisse lei poumelo d'or
Que lou negoucian remorco
À pien véisséù vers d'aûfrei port :

Aqui la mai paùro cabano

D'oùrangié n'a.doùtre pareil.
A. iù que mi fa? Siù de Cano :

Aveu d'arange et de soureù.

Deflour, lei riche souto clocho,
En despensanl fouarso escunoù,
N'an basio pèr s'ampli la pocho.
Et sount plus fier que d'Espagnoù.
Uno rèno l'ara la crano
Pèr quoùqù camélia blanc.
A iù que mi fa? Siù de Cano :

Noùtre sus lei flour il marchai!.

Lei long palmié doùra de dali
Ouille barjacoum d'oùsseloun,
Goumo soùrrié, mancou la Pati,
Counso loun doù marrisimoun.
Que nen dighe la carravniio.
Que nen digoun lei Bedouïn.
A iù que mi fa? Siù de Cano :

A eu pousso din nouastrei jardin.



ACADEMIE DE ROUEN.

A Paris l'a de bèlo damo,
Et de bèlo damo à Bourdéù
Que lèissoun pendre d'oùriflamo
A la cimo de sei capéù.

An pas tant I'èr de cresliano
Que de Laïs de Poumpeï.
A iù que mi fa? Siù de Cano :

Nous en vèn de toui lei peî.

M'afraioundei grosso lempesio,
Dei glassié miraù le gean,
De la néù que cuèbre la cresto
Doù coual de Tèndo et d'où mount Blanc.

Mai que boufe la tremountano
Yo lou mislraù, vo loupounèn,
A iù que mi fa? Siù de Cano :

Li règno toujour lou béù tèm.

L'a de gèn que vous fan gigino,
Même couro an léissa la péù :

Pèrque pourtavoun la faquino,
Vouaroun de superbe toumbéù :

Li foù lou maùbre que si pano,
Et la founto, et lou crucifis.
A iù que mi fa? Siù de Cano :

Un poù de lèrro aqui sufis.

MILO N'EGRIK.
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LEGS BOUCTOT.
L'Académie décernera un prix de S00 fr. à la meilleure

OEuvre d'art, peinture, sculpture ou gravure, dont
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LEGS GOSSIER.
L'Académie décernera un prix de 700 fr. à l'auteur du

meilleur Recueil critique des inscriptions antérieures au
xvie siècle, et qui existent encore aujourd'hui dans le dé-
partementde la Seine-Inférieure.

PRIX DE LA REINTY.
L'Académie décernera un prix de 500 fr. au meilleur

ouvrage manuscrit ou imprimé, écrit en français, ou de
la meilleure oeuvre d'an, faisant connaître, par un travail
d'une cerlaine importance

,
soit l'histoire politique et so-

ciale, soit le commerce, soif l'histoire naturelle des Antilies
présentementpossédéespar la France, ou qui ont été jadis
occupées par elle pendant un temps plus ou moins long.

i§77.

PRIX BOUCTOT.
L'Académie décernera un prix de 500 fr. à l'auteur du

meilleur Conte en vers. La pièce présentée devra avoir
ceat vers au moins.

OBSERVATIONS COMMUNES A CES CONCOURS.

Chaque ouvrage manuscrit portera en tête une devise
qui sera répétée sur un billet cacheté contenant le nom et

4e domicile de l'auteur; Pour les tableaux ou autres oeuvres
d'art, la désignation du sujet remplacera !a devise. Les
billets ne seront ouverts que dans le cas où le prix serait
remporté.

Les académiciens résidants sont seuls exclus du

concours.
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Les ouvrages envoyés devront être adressés francs de

port, avant le 4cr MAI DE L'ANNÉE où LE CONCOURS EST

OUVERT (TERME DE RIGUEUR), SOlt à M. MALBRANCHE, soit
à M. l'abbé LOTH. Secrétaires de l'Académie.-

LEGS DUMANOIR.
L'Académie décerne, chaque année, dans sa séance

publique, un prix de 800 fr. à l'auteur d'une Belle
Action, accomplie à Rouen ou dans le département de la
Séine-Inférieure.

Les renseignementsfournis à l'Académie, pour le PRIX

DUMANOIR, doivent, comprendre une Notice circonstanciée
des faits qui paraîtraient dignes d'être récompensés. Celte
notice, accompagnée de i'atteslalion légalisée des auto-
rités locales, doit être adressée franco à l'un des Secré -
taires de l'Académie, avant le 'Ier juin de l'année où ce
prix sera décerné.

Extrait du Règlement de l'Académie.

« Les manuscrits envoyés au concours appartiennent à

« l'Académie, sauf la faculté laissée aux auteurs d'en faire

« prendre des copies à leurs frais.
»
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